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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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AU PEUPLE MESSIN.

NFIN, Peuple débonnaire s voicy le Tableau tant paf-

tfionnèmentcléfiré, tant impatiemmentattendu, la Rédac-tion laborieufe des Coutumes félon lefquelîes nos Ancêtres
ont heureufiment adminiftré la chofie publique. Biles

§nt certes bien coûté de temps à les relever de la poudre j s'il
ne s'y étoit rencontré tant d'épines que chacun fait, » aurow
raifon d'en fçavoir moins de gré a ton Magifirat, pource quB
yray dire on nefipoint redevable de ce que l'on a plutôt arr aché
que reçu, Mais outre le travail incroyable employé pour feu
lement difiofèr les volonté^ différentes a confentir une même
chofè i il a été bejbin. de plufîeurs Hercules qui Jhrmontaffent les
difficulté^ ordinaires fréquentes 3 tant en la recherche des
Articles de chacun Titre , qu'à la, vérification d'iceux : Ce qui
ne s'eft fait en déférant à iopinion des Particuliers , mais par
une exaBe fi pénible perquifition des Jugemens, Mémoires 3-&
Enfeignemens que l'antiquité toute moifie a laijje és Arches de
la Ville , chers néanmoins pour l'utilité que le Public en recevra.

'Déjà dés ian 1569. les Trois-Ordres firent plainte au Roy
Charles ïX. de ce que , fous prétexte de débrouiller en quelque
forte la confufion que le Siège de tan 1551. avoit produit
eu iadminifiration de la fuflice Règlement de Police 3 cer
taines .Ordonnances avaient été drefiées fS publiées fous le- nom;
des Maître-Echevin , Confeil Tre%e dont îobfiervatiou
mêantijfoit les Coutumes anciennes, .defquelles la feule mutation



PREFACE.

pouvoit caufer des dêfordres irréparables : Et dés lors Sa Majefié
voulut que pour ton foulagement les anciens Vs té Coutumes
fujfent rédige^ par écrit au plutôt que faire fe powrroit. Mais
les Guerres Civiles détournant tattention dis Ecrits de la con
sidération du Public a l'animadverfion des chofes domefiiques té
de la vie, reculerent teffet de la volonté Royale jufques à tan
1578. auquel temps le Roy Henry III. folkité comme fon Pré-
deccffeur, fit la même Déclaration s Et dés lors Maître Jean.
dAbocourt, îun de tes Magifirats , eut charge d'y travailler ,
ce qu'il fit courageufement, mais péniblement, pource que le
plus fouvent il fe trouva empefiré dans des difficulté^ inexpri
mables. Le Cahier quil en dreff'a luy fervit plus de témoi
gnage de fa peine que de fitisfaction à la Ville , louable néan-*
moins d'avoir ofé le premier ouvrir cette carrière raboteufè> ores
quil ïabandonna fans l'avoir franchy y té qui depuis efi demeu
rée fort long-temps fans que perfonne y donnât coups déperon s
n ayant jamais été poffible au Sieur Jacques Praillon, durant
les années de fon Maître-Rcbevinat , de dérober aux grandes
affaires qui ïaccablaient ^ une feule heure pour y vaquer. Après
ce long cours d'années , té que les Trois-Ordres du Pays eurent
en pleine Affemblee d'Etats , tenue le 2.9. Novembre i6oz.
requis la RédaUion, le Roy Henry le Grand de très - heureufè
mémoire , ( lequel donna à tous le moyen de reffirer, ) fit
expedier fur le même fujet des Coutumes, fes Patentes de per-
miffion à Paris' l'an 1 605». té elles firent rencontre de la bonne
intention du Sieur f. B. de Saint-Jure, lors Maître-Echevin,
toute éveillée à ton foulaqement, il s'y employa courageufe
ment y té avec luy les Sieurs N. Maguin , N. Lucquin,
C. Sartorius, f. du Bois, N. de Elavigny, P. Goffin té j?. Le
Goullon , tous Commiffaires en cette partie. Ils commencèrent
à défricher ce Champ plein de ronces té dépines s mais l'an de
fon Maître - Echeymat m fuffifmt à ce Labeur , ledit Sieuv



. . P R Ë' F' A.C É. . _

Maguin qui luy fucceda en l'honneur de fa, chargé', fi-depùut
luy le Sieî'/r Lucrpm , ti fbcceffvement+le Sïeur Sarîorim 9
Maîms-Bchevms, y contribuèrent leurs 'vœux ti 'leurs peinesr
pouffant toujours' tacheminement à [épaule , ajffie^ des mêmes'
Commijfaires, au/quels depuis furent Jjoints les Sieurs N, Sîcjfm -

f» Bague y jans pourtant que l'œuvre mi petit â peut je
grQjfijfoit y put prendre fa parfaite forme*

, Finalement le Roy Louis XIIL a prejent régnant» fur la
reprefentadm qui luy efl faite de h necejflté de cette ?\èdafîiony
far fis Letrcs damées à- Pdm tan .1611. veut , mande fj
ordonne â ton Magifirat qu'il ait à convoquer les Trois-Ordres
de la Ville îi du Pays s four leur être par les Cornfaà cy-devant9
a faire ladite RédaBion ( oh autres qu'ils verront bon être )
reprefentè ce qu'ils en ont fait , afin d'en convenir amiabltmenf*
0 d'un commun eS mutuel confentement, accorder refondre
ce qui en doit fubjifler îi fervir de Loy fi de Coutume, en
gênerai îi en particulier, â tous ceux defdites Ville fi Pays»
Ce commandement reçu dm Sieur Fabert, Maître-Echeyin, ayez
le même ' refjieB que de coutume, il rend aux volonté^ de leurs
Majefie^ , plein de ^ele îi d'affeBion 5 de feryir an Public
( qualité bien reconnue en luy ) exhorté d'ailleurs par Lettres
expreffes de Monfèigneur le Duc d'Epernen , Gouverneur dm
Pays, ajfemble les Commijfaires ,. les joint en diverfes confé
rences j îi à plufieurs répnfes les /illicite , induit îi p'f'i
en forte qu enfin de tant d'ajfemblêes , de concerts & de réfi~
luttons , efl cclos ce Recueil. .
'" Or tout amfi qu'au bien également d.éfiré £un chacun-, iom

courent avec ardeur, fans néanmoins que tous en fçacbe&t èim.
ttfir y aucuns mêmes le corrompant, non à defein , mais pour
n'en bien connaître le mérité, il efl arrivé qu'aujf-tot que le
Labeur a eu quelque forme , le bien qui, luy adhéré ayant
convié tout le monde- à fa participation 3 fans attendre que fort



PR.IFACB.

fm d'Articles { qui fimhlent aux deux Ordres dit Clergé îi dt
h- Noblejfi leur être défavorables ) fuffent mieux reconnus , les
mm- y ont comté $ quiyvirement en ont fris copie affiiTfcon
forme à ïOriginal ; mais: les autres , rS nm en petit nombre-,
m pour ne bien entendre le fiujet , ou pour n'avoir bien fçem
imiter l'Exemplaire propofé y ont, en le décrivant r nm-feule
ment changé, mais même em quelques endroits perverty le fim3
iniuifant fiuvent une- mamfefie contrariété à l'intention de la-
Coutume & mal certes d'autant plm a craindre qu'il cjî en danger
iaccroître, par le temps qui fimble neceffaire pour accorder ce
fm d'Articles- y, qui font comme dit efien fufpens \ -î$ four
faire yoiv le tout s comme il fis dpit y À Meffteurs les Vrefident

Procureur général dm Roy f afin de venir par ordre a l'ho
mologation de l'œuvre. Monfeignmr: le. Duc dEpemm frendm
d'autant plus de plaifir qu'il y a mis- la main % il y faut du
temps néanmoins. Et cependant pmr obvier k ce mal, pour
voir que l'abm du bim que ton Magifkrat ejlime avoir procuré-
i tout le Paysm prodmfe- effet contraire à fin intention , il
& jugé neceffaire de mettre- fiom la Prejfe- l'ExemplaireJe plm cor
rect j afin que les Copies qui feront tirées uniformes pareilles'
qu elles_ feront ^ fans pouvoir varier > fatisfaffent a la cwiofitS:
des Efprits f£- fubviennent en- quelque forte â lirréfilutiom:
de- ceux qm font en affaires.. ï>im fajfe- par fa grâce qu'homo
loguées elles pmffint par certaine- connaijfmce quelles donne~ '
font des Loix Coutumes du Pays , lever d- entre nom non-
feulement Us occafions t mais les prétextes de divifer les volon-
îé^j, îi toutes fines de mefinteUigences qui nom- font fiuvent
gmfimmr m Pr&ce^ k meUlmt de- ms biens $£' de nos- sm,.

COÏT Tir M ES



avertissement.

L'JV-TEWEi: dé cm travailler que pour luy-même, qmpour fi faire une étude particulière de la Coutume de Met\:
Mais flufiettn défis Amis qu'il a cotîfhlté dam fis doutes y ayant
iflimê que fin Ouvrage pouvait fieryir a lintelligence de cetm
Coutume qui a quelquesfingularite^. il sefi hasarde die rendre
public j fans autre y.uë que d'être utile à fa Patrie.

Le plan qu'il sefi formé efi fîmple, $3 paroît à la feule lecîure.
Il explique d'abord lefins des principaux Articles ,fuiyant l'ufiage
du Pays j la furifprudence des Arrêts du Parlement de Met\.

Il propofe enfiuite le raport ou la différence qui peut être entre
ces Articles é> le Droit-Romain ou le Droit-Coâtumier.

Il ajoute- même en quelques endroits une efiece de Conférence
éVec les Coutumes, fur tout celles qui font yoifines qui
régiffent les iifferens Lieux du llejjort d? ce Parlement

Il faut obfiryer que la: Coutume Me Met\ fut imprimée la>
fremiere fois en 1613. par Abraham Fabert le jeune: que dam
les années 16-16. i6ij. léiS.. elle fut corrigée dans l'Afi-
fimhlêe générais des Etats de la Ville. C'efi fur te pied, de cette
CorreSiim y que le Texte a été mis dans l'ordre qui a toujours été
jfuiyy, tS> tel qu'il a été imprimé pour la fécondé fois par François-
Bouchard.

Au fiurplus y afin- "que- le LeUeur fait infimit en mime temps
Se tout ce qui s'efi pafié à l'égard, de cette Coutume, on a pris-
foin de confirmer à la tête du prefent Liyre , les Noms des
Magiflrats qui ont travaillé à, la TkédaBion } avec, le Difioms
par eux adrefié m Peuple Meffin, ainfi qu'il fie trouve dans
£Edition de 1613. & dinférer à la fin les Proce^ - Verbaux d$.-
€orreBkn avec les Noms de ceux quiy mt travaillé, tels qdil$

fie. trouvent dans l'Bdmm de Bouchar-Â.
* - .



Jproùation de Monjteur le Lieutenant General de Police.

NOUS fouffigné, Certifions avoir lu par l'ordre de Monfeigneur le Gardedes Sceaux, un Manufcrit intitulé : Coutumes Générales de la Ville de

Metz 6 Pays Mejfint, Se Nous eftimons cjue l'Inipreffion de cet Ouvrage
qui fait l'éloge de l'habileté & de i'aplication de fon Auteur, fera tres-utile

n'es-agréable au Public : En foy dequoy Nous avons donné le prefent
Certificat, êc à iceluy apofé le Cachet de nos Armes, pour lervit & valoir
©e que de raifon. Fait à Metz ce trentième Aouft 1718.,

D'AU BU R TIN DE B ION VILLE.
• - --"3

P R 1 F 1 L E, G B ® V R O T.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de Navarre : A nosAmez Se Féaux Confeillers les Gens tenans nos Cours de Parlement ,

Maîtres des Requêtes ordinaires de nôtre Hôtel , Grand Confeil , Prévoit
de Paris , Baillifs, Sénéchaux', leurs Lieutenans Civils, & autres nos J.ufticiers
qu'il apartiendra , Sàlut. Nôtre bien-amée la Veuve de Brïce Antoine»
Libraire à Metz -, Nous ayant fait fuplier de luy accorder r.os Lettres de
Permiffion pour l'Impreffion d'un Ouvrage qui a pour Titre : Coutumes
Générales de la Fille de Metz. & Pays' Meffw, offrant pour cet effet de le
faire imprimer en bon papier & beaux caractères , Suivant la Feuille imprimée
3c attachée pour modele fous le Conttefcel des Prefentes ; Nous luy avons
permis & permettons par ces Prefentes, de faire imprimer ledit Ouvrage
cy-deffus fpecifié , en un ou plufieurs Volumes, conjointement ou feparé-
ment , & autant de fois que bon luy femblera, fur papier & caraéfcere con-

. forme à ladite Feuille imprimée & attachée fous nôtredit Contrefcel, & de
le vendre, faire vendre & débiter par tout nôtre Royaume, pendant le temps
de trois années 'confecutives , à compter du jour de la datte defd, Prefentes."

- Faifons défenfes à tous Libraires-Imprimeurs & autres Perfonnes dê quelque
. qualité & condition qu'elles foient, d'en introduire d'iinpreffion étrangère

dans aucun lieu de nôtre obéïïlànce -, Â la charge que ces Prefentes feront
; fenregiftrées- tout au long fur le Regiftre de la Communauté des Libraires &

•. Imprimeurs de Paris , dans trois mois de la datte d'iceiles j que l'Iraprefiîon
; de cet Ouvrage fera faite dans nôtre Royaume & non ailleurs ; & que
. rimpetrante fe conformera en tout aux Réglemeas de la Librairie, & notam

ment à celuy du 10= Avril 1715, & qu'avant que de l'expofer. en vente le
Manufcrit ou Imprimé qui aura fervy de Copie à l'ïmpreffion dudit Livre,
fera remis dans le même état où l'Aprobation y aura été donnée, és mains



de notre tres-cher & féal Chevalier, darde des Sceaux de France , Je Sieur
Chauvelin ; & qu'il en fera enfuite remis deux Exemplaires dans nôtre
Bibiiotéque publique, un dans celle de nôtre Château du Louvre, & un
dans celle de nôtredit tres-cher & féal Chevalier , Garde des Sceaux de,
France 5 le Sieur Chauvelin ; le tout a peine de nullité des Prefentcs :• J>a.:
contenu defquelles , Vous mandons & enjoignons de faire jouir l'Expo-
fante ou fes Ayans-caufe , pleinement & paifiblement, fans fouffrir qu'il leur
foie fait aucun trouble ou empêchement^ Voulons qu'à la Copie defdites
Prefentcs, qui fera imprimée tout au long au commencement ou à la fin
dudit Livre , foy foit ajoûtée comme à l'Original, Commandons au prcmiec
nôtre Huiffier ou Sergent, de faire pour l'exécution d'icelles , tous Ades
requis & neceflaires , fans demander autre Permiflïon , 6c nonobftant Clameur
de Haro, Charte Normande & Lettres à ce contraires : Car tel eft nôtre

plaiiîr. Donné à Paris le dix - huitième jour du mois de Novembre, l'an
de grâce, mi! fept cens vingt-huit ; & de nôtre Règne le quatorzième»
Parle Roy» en l'on Confeii, Signé, NO BLET.

Regiflré fur le Regiflrs Vil. de h Chambre Royale des Imprimeurs &
Libraires de Paris, N". 247. Fol". 107. conformément aux anciens Règlement
confirmez, par celny du 2,8, février 1725. A Paris le vingt-troifiéme Novembre
mil fept cens vingt-huit. Signé, COIGNARD, Syndic. Et figaifii a la
Communauté des Imprimeurs & Libraires de Metz le i p Octobre 11729..

Achevé, d'imprimer pour la premiere fois , en vertu d.es Prefentes s le ifi
Novembre 1729,



DU D E-R NIER J A H V 1ER i-*i 3,

A Metz en rAfleœblée du Grand Confci! 3

ou affiftoient les Sieurs ; •

/ A B R A H A M

J. P'&' A I LI O N.

J. B. de S. Jure,
C. S ARTORI 11 S,

15. Flezie.

f. Codera, •
C. D'fflguenhem.
H. Le Semer.

P. jhly,
JP. De Moxtigny,
f. Bouduim.

Fabert ,
J. Mâthè.
A. Gukhdtd,

S. La Hierc,

J. Ferry. _
B. Rsyer.
J. Bûurgeds.
N. Ànbuyti»» '

Des Treze.

f. Du Bois,
A. TrAvait.

Maître -Echevin.

' N. Sïêfflin.
J. De Fltivigxy.
G. Bénet.

J. Laurent, ...
J Saiue-
G. Fois.

F. Le CmIle»,

j, jalon,
P. PrAilla».

P* De Vilîers

SUr la.propofirioo faite par le Sieur Fabert» Maître-Echevin,
des moyens que l'on pourrait tenir pour obvier au change

aient & variation du texte, & fubverfîon du fens des Articles

de îa Coutume , par une infinité de Gopies tirées avant la con-
slufion d'icelle , & de ce qui en a été depuis rédige, félon que
la curiofité conduit les perfonnes à vouloir connoître les Loix par
lefquelles elles ont à être réglées { ce qui- eft reconnu n'aporter
que confufîon ) a été jugé expédient. &'neceflairc d'Imprimer lef-
dits Articles fur la Copie derniere, laquelle eft reconnue îa plus
correcte, & que nombre d'Exemplaires de l'Imprimé foient diftri-
buez à Meilleurs du Magiftrat, éc à ceux de Meilleurs des Trois-
Etats qu'il apartiendra, pour les garder Se concerter jufques â
l'homologation d'icelles.



C O O T U
G E ï

DE LA V

D E M ET

T P A

!S

L E

Z,

n;

T R E P R; E

L LTE Z

Perfo?

ï I E R. ' :

ê r a on-dit..

R T I 1 É R,

Par la Coutume de la Ville de Metz, & Pays Mcffio » toutes.'
'erfonnes font franches, nulles de fervile condition..'

E S Coutumes de Sedan , 'de-Rheims-, de Berry. » M't
plufîeurs autres, ont une difpofirion pareille à celi©
du prefenc Article. Celles de Lorraine Tic» i. Art. 8#
De Luxembourg Tir. i. Art. 7; & faivans. ' De Saint-*'
Mihiel Tir. 1. Art. g. & fiavans, parlent au contraire

de fervile condition» des droits de main-morte, taille, forfuyanee»
formariage > & autres de cette nature» . Mais dans la Coutume 4®



z Coutumes générales de la Ville de MetK^
Ivfetz les Personnes font franches, & nulles de ferviie condition;sf
Ainfi 1s Seigneur ne peut impofer à fes Habicans aucune de ces
fortes de Servitudes, nymêrae exiger d'eux des Corvées ou autres
preftations, à moins qu'il ne foie fondé à l'égard de ces Corvées
ou Prédations, en titre ou polfefilon légitimé, telle qu'elle fera
expliquée fur l'Art. 6. des Prefcnptions.

Les Terres font auffi franches & allodiaîes dans nôtre

Coutume : c'cft ce qui refulte de l'Art. 16. Tit. des Fiefs ÔC
francs - alieufs. , De la vient que le Cens Seigneurial y. eft
preferiptibie par 40. ans, fuivant l'Art. 7. des Prefcript. & que le
dire vulgaire , nulle Terre fins Seigneur , n'y- fignifie rien autre
chofe ,jfiiTon que toute Terre doit être foûmife à la Jurifdidiou
dans laquelle elle eft- fîtuée.

, Ait, IL '

Tous Citoyens & Bourgeois peuvent acquérir Se poiTedcr
Seigneuries, Fiefs, Francs-aleufs, & coûtes autres fortes de
Biens'.. ' ' , " ^

D Ans fa plupart des Coutumes les Fiefs & Seigneuries nepeuvent être poffedez que par des Nobles. ; résars. cet Art. z.
étend ce privilège aux Roturiers & à tous Citoyens & Bourgeois
3e Metz -, il eft conforme à l'Art. 46.. de la Coût,, de Blois/jf qui
porte que , Fiefs Je peuvent acquérir & peffeder indifféremment pur
Hommes çf Femmes Nobles ou Roturiers : Et foit qùih filent pojjcdez pif
Nobles ou Roturiers- , ne fe mué la nature diçeux. . Pontanus fur cet
Art. remarque que les Roturiers ayant à cet égard le même droit
que les Nobles, ne doivent aucune finance., pour l'acquifition des
Fiefs , parce, qu'elle leur eft permife par la Coutume. Chopin'»
.Traité du Domaine, Liv. 1. Tit. 13. Nomb. 13. dit que les
Bourgeois de Tours", Angers,' Poitiers , Ahgoulefme , Nantes,
Bourges., Amiens &-Sens, joiiiflent suffi de ce Privilège qui leur a
été accordé' par Cooceffion : mais ceux de Metz en joiiiflent
comme d'ua droit q.ui leur eft acquis de toute ancienneté, & qui
sft juftifié par plufieurs litres & Enfeignemens. On voit une
Reprife du 18. Q£tobrê 1389, faite par Hoûillon d'Epinal, Citoyen
4e Metz. 3 d'un Fief qu'il tenoit de Raoul de Coticy, Evêque de.



Pays Mejfin. Titre I. §
Metz, fou Seigneur : Il parole même par le Traité tîe Paix fait en
1417. le 1 7. Mars , encre Jodocus Marquis de Brandebourg,
Adnainiftrateur du Duché de Luxembourg & du Comté de Chmy 3
d'une parti & la Cité de Metz, d'autre part; qu'il fut* entr'âutres-
Articles convenu, que les Citoyens de Metz pourroient poifeder
Fiefs aufeîics Duché & Comté. '

Ce Pri vilege effc une fuite de l'ancienne liberté dont la Ville de
Metz a toujours été honorée dans les differens Etats où elle a été»
Suetone dans la Vie de Jules Cefar, raporte que lorfque ce Prince-
réduifit les Gaules en forme de Provinces, il en excepta quelques
Citez alliées ou bien méritées des Romains, auxquelles il laiiTa
leur ancienne liberté & la forme de leur Gouvernement. Les

Peuples de Metz apellez pour lors Mediotmirici, étoient fans doute
du nombre de ces Alliez » puifque Tacite dans fes Annales les
traite ainfi 1 Legimes, dit-il, in Mediomatricos[octant CwitAtcm abfcejfere.

Sous la premiere & la fécondé Race de nos Rois, la Ville de
Metz étok la Capitale du Royaume d'Âuftrafie : Sous le déclin de
la Race de Charlemagne du temps de l'Empereur Othon II. elle
devint Ville libre Impériale environ l'an 977. elle a conlervé cette
qualité jufqucs en 1552. qu'elle eft retournée à la Domination d©
la France du Regne de Henry IL qui en prit poffeffion le 10. Avril
de cette année.. Ainfi comme depuis cet heureux changement %
elle n'a pas cefie dans les temps de paix Bc de guerre, de marquée
avec éclat fon zele & fa fidélité pour le fervice de nos Rois y il
étoit jufte qu'ils euflent la bonté de la maintenir dans fes droits.
& privilèges : Auflï le zz. Aouft 1693. ^ intervint Arreft au Coil*
feil , par lequel ayant égard aux Remontrances des Maître»
Echevin & Gens des Trois-Ordres de la Ville de Metz , lé-

Roy les a maintenu & gardé dans le droit d'acquérir & poflédec
toutes fortes de Seigneuries, Fiefs & Franc-alcufs, dans le Pays.-
Méfiai & la Terre de Gorze , fuivanc & conformément à la
Coutume que Sa Majelle a aprouvée & confirmée a cet égards
fans que les Bourgeois de ladite Ville Ypient tenus de payer
aucuns droits de Francs-Fiefs , ny n>re pour îa Confirmation d©
leurs- Fcane-aleufsfranc-bourgage & Franche- bourgeoise, ? Ss
en confequence, les a déchargez de toutes pourfuicts qui pour»
foient être faites concr'eux pour raifon de ce en exécutioia des-
Edim.. Ces Arxeû- fera tranferit à la iîn du grefent Titre.-

A iji
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La Coutume de Lorraine Tir. 5. Are, a, die que les Roturiers

ne font capables de tenir Fiefs en propre. Celle de Saint-Mihiel
Tic. 3. Arc. 6- que les Fiefs ne peuvent être tenus ny poftedez
que par perfonnes nobles. Celle de l'Evcché de Metz Tic. 6.
Arc. x. a la même difpoficion , de même que celle de Verdun
Tic. 1. Article 13. mais dans la Goûcume de Metz le droit du
Roturier eft le même que celuy du Noble à cet égard. Au
furplus , lorfque par le prefent Article z, elle a permis aux
Roturiers d'acquérir Se de poffeder des Fiefs » elle a fuivy en cela
le Droit Commun des Fiefs, qui leur accordoic originairement
cette liberté. Vid, M. Le Maître, Traité des AmomJJèmem, Lïv. z,
shap. 5. Rofenchal in Sinopfi juris Feud. Cap. 3. Concluf. 3. & M. Dargentré
çn Jes ghicftions Jur le- Fanage des Nobles, Jgue/l. 42,..

A R T. I 1 1.

: Pour jouir du Droit de Bourgeoise , faut être reconnu.
Bourgeois , ou avoir acquis ce Droit par Mariage fait avec
Femme ou Fille originaire de la Ville.

CEt Article femble d'abord contenir une alternative, mais àle bien prendre, il ne faut pas le divifer : En effet, il n'y x
aucune formalité à Metz pour être reconnu Bourgeois , fînon
une demeure a&uelle dans la Ville, perpettu mor<e caufa , & le
Mariage avec une Femme ou Fille originaire d'icelle. Ainfi celuy
qui fans demeurer à Metz auroit époufé une perfonne native
de cette Ville, ne jouiroit pas des privilèges accordez aux Bour
geois. I! faut donc que les deux caufes concourent ; fçavoir, un
domicile a&uel dans Metz , & un Mariage avec une Mefîîne,
qui en ce cas communique fes droits à fon Mary.

La Coutume de Bayonne Tir. 30. Art. z, dit qu'un Etran
ger devient voiiin, c'eil- à - dire, Citoyen de Bayonne, lors qu'il
fe marie dans ladite. Ville à une Fille originaire d'icelle , &
qu'étant mariez ils y demeurent. Coquille fur la Coutume de
Nivernois , Chap. 34. des Succeffions » Art, 2.4» remarque que,
plufieurs Villes de France ent Lettres de Frivilege général , par lefquelles
les Etrangers y ' venms demeurer , font mturalifez,, & leur efl permis
dacquérir Siens} dtn difpofèr par Tejlamem , & kms Farem Regmcsïes



'ti Pays Mejjtn. T i t r ë I. 5
peuvent y ficceder. Ces Villes font Lyon , Toulouze & Bordeaux.
Ricard, Traité des Donat. Part. 1. Chap. 3. Se&. 4. Nomb. 2.14,
reconnoît le même Privilege qui â eu fon fondement dans les
motifs de repeupler les Pays, & d'y faire fleurir le Commerce &
les Arts. Il ne faut pas douter que nos Ancêtres à Metz n'ayent
été animez du même zelc pour le bien de la Ville & du Pays.
Ainfi la Coutume Se nos Ufages ayant été confirmez par nos
Rois j il eft certain qu'un Etranger marié & demeurant à Metz,
n'eft pas fujet au droit d'Aubaine.

Cette Queftion s'eft prefentée au Parlement de Metz au fuj'et
de la Succeflîon du Sieur Luc de Craye, natif de Vienne en
Autriche. Il s'étoit habitué à Metz des 1615. &c avoit époufé en
16i6. une Fille de la Ville. Il mourut en 1682. fans Enfans, 6C

difpofa de fes Biens par Teftament au profit de fa Femme. Le
Sieur de Lanfecourt , avoit obtenu le don de fa Succeflîon

comme apartenante au Roy par droit d'Aubaine , & le Brevet
ayant été prefenté à la Chambre des Comptes pour y être
enregiftré , Judith Maillet, veuve dudit Sieur Luc de Craye,
y forma opofition.

Me. Thorel foûtenoit pour elle, que le Teftament du Défunt
croit un Titre hors d'atteinte : que fon Mary étoit à la vérité
Allemand d'origine , mais qu'il faîoit régler fa difpolition fui-
vant la qualité de Bourgeois de Metz qu'il avoit acquis dés
l'an î6i6. foit en demeurant dans cette Ville depuis ce temps,
foie en s'y mariant avec une Fille originaire d'icelle , & cela
aux termes du prefent Art. 3. d'autant plus que nos Rois avoienc
confirmé fucceflivement la Coutume, depuis que la Ville de Metz
avoit été réunie à la Couronne.

Me. Viry difoit pour le Donataire, que le Sieur de Craye
étoit mort Aubain, étant Etranger de naiffance , & n'ayant pas
été naturalifé par Lettres en forme-: que fur ce pied fa Succeflîon
apartenoit au Roy, un Aubain fuivant nos Maximes , ne pou
vant difpofer de fes Biens par Teftament : que la qualité de
Bourgeois de Metz établie par cet Article 3. ne pouvoir préjudi-
cier aux Droits du Roy ; enfin que la Souveraineté des Villes ÔC
Evêchez de Metz, Toul & Verdun , avant été . cedée à la
France par le Traité de Munfter en 1648. il faloit du moins
depuis cette époque , confiderer ces Villes quant aux Droits .
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du Roy 1 comme toutes les autres du Royaume, fans aucune

. différence. •
Mais malgré ces raifons , par Arrêt prononcé â la grande

Audience par M. De Seve , Premier Prefidenc-, le 9. Avril 168 j.
l'Opofirion de la Veuve fut reçûë s &c le Sieur de Lanfecoure
fut débouté dé rEnregiftrement de Tes Lettres de Don avec:
main-levée de la (ai fie par luy faite , & condamné aux dépens,
Cet Arrêt efi déjà taporté au. cinquième Tome du Journal des
Audiences,, Liv. 5. chip. ri. pag. 171. mais comme le Plaidoyeb*
3e Me. Feticqlors Subftitut de M. le Procureur General, con
fient une infinité de recherches également curieules fur l'état de-
la Ville de Metz,. & neceilaires fur nos Wages & Coutumes ^
il n'eft point hors de propos de le raporter encore icy 1 ainfîi
il fera cr&nfcrk à la fia du prefent Titre..

A R T. IV.

EnfaO'S procréez, en. loyal; Mariage > font & demeurent
en la puiOTancc de leur Pere Mcre , ou Tuteurs, jufqu a
ce qu'ils foiene-.mariez- * émancipez par Juftice,, pourvus:
cï'éraf ou grade. honorable ou qu'ils, ayen-t » fçavoi-r x les
Mâles vingt ans, complets-» ôc les. Filles,'dix-

AIT. V,

Ne. peuvent; -Iefdîts Enfans- , ( s'ils ne font revêtus-• des'
€palitez fu-fdites, "m de - l'une d'icelles )- efter en. Jugement*
foit en: demandant ou en défendant,,pour chofe.civile,. oyr:
valablement dilpofer de leurs Biens-Meubles Acquêts ou
Actions «nobiliaires-; mais quant aux Héritages qui leur fo-nc
échus de ligne di-recke ou collatérale,. tenan-s nature de
Fond ou de G-agiere» ils ne les peuvent vendre ny autre
ment aliéner , qu'ils n'ayent 2$, ans complets x fî ce n'eft:
par pe-rmiifion. de Juftice.

'Article- 4-.. efï clai-r par l'uy-même t. il fixé la- fia d'e l'a Tucel'î'fr.'
â; vuigc ans, ce-mplcrs pour les, mâles, & à, di&-lmit ans pouï Les,
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Filles, quoyque l'Article 17. du Titre 9. des Tutelles & Cura
telles , dife Amplement & fans diftindion de fexe, que la Tutelle
jfînit à vingt ans. Ainfi il faut concilier ces Articles par eux-mêmes»
& tenir que le 17. ne doit s'entendre que des Mâles ; car il elfc
d'un ufage confiant à Metz , que la Tutelle finit à dix-huit ans a
l'égard des Filles. , "

L'Article 5. exige plus de réflexion, & pour l'entendre il faut
le divifer en deux Parties. La premiere , permet à ceux qui font
jfortis de Tutelle par l'un ou l'autre des moyens marquez par
l'Article précèdent, d'efter en Jugement, foit en demandant, foit
en défendant pour chofe civile : mais cela n'elfc pas exactement vray
à l'égard de ceux qui font émancipez par Jullice, ou qui n'ont que
dix-huée ou vingt ans. Pour peu que leurs Biens foient confide-
rables, ou que leurs Procez foient importans, il eft du devoir des
Parens & des Juges de leur créer un Curateur, afin de veiller à
leurs intérêts , & à l'afliftance duquel ils procèdent : autre»
ment la Coutume leur feroit nuifible, &: les expoferoic au dom
mage que la fragilité du jugement & une jeu ne lie inconfiderée ,
ne caufent que trop fouvent. A l'égard des affaires criminelles,
la Loy 'Clarum. Cod. de Auftor. prœft. vouloir que les Mineurs fuf-
fent affiliez d'un Curateur; mais cette Loy n'eft plus obfervée,
& merito , dit Godeifroy » cum in delicîis minor viginti annis majot
habeatur.

La fecondc Partie leur permet de difpofer de leurs Meubles,
Acquêts & Afiions mobiliaires, & leur défend de vendre ny
autrement aliéner les Héritages qui leur font échûs de Succeflîon
direébe 011 collatérale, tenans nature de Fond ou de Gagiere , à
moins qu'ils n'ayent vingt-cinq ans complets. A ne s'arrêter
qu'aux termes , il femble qu'il y ait deux Majoritez dans nôtre
Coutume, l'une à vingt ans par raport aux Meubles, Acquêts
& AÉtions mobiliaires; l'autre à vingt-cinq ans par raport aux
Héritages échûs de Succeflîon. Il faut cependant en revenir au
fentiment de Dumoulin fur l'Article 444. de'la Coutume d'Anjou,
êù fur le 455. de celle du Maine , qui permettent l'aliénation des
Immeubles à vingt ans. Tollitur tantnm nulktas » non mtem refiitutia :
in integrum qm etiam in dubio non csnfetur ejfè fublata. Ainfi quelque
privilège que l'on puifle accorder à l'âge de vingt ans, ce n'eft
qu'une efpece d'émancipation, ou fi l'on veux , qu'une Majorité
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' fictive s q«i ne peut être comparée à la vraye Majorité , dooi le
terme eft toujours de vingt-cinq ans complets.

M. Le Prêtre, Cent, 3, chap. 47. expliquant ces mots, T'ëlBttif
militas non autem reftitutio, nous aprend que l'on ne peut dans ces
Coutumes d'Anjou Se du Maine/déclarer nuls les Contrats faits
par les Majeurs de 20. ans, en ce qui concerne l'aliénation de
leurs Immeubles : mais que cela n'empêche pas qu'ils ne foienc
reftituez, s'ils ont été lefez dans cette aliénation comme du tiers
du prix ou autrement : c'eft-à-dire qu'ils font restituables du chef
de la lefîon & non de la minorité. Gueret dans fes Notes fur

cet endroit, ajoute que la reftitution des Mineurs eft ii favorable,
que l'on a toujours Tuivy : la.. diftin&ion de Dumoulin ; .Ainfî
lorfqu'un Mineur demande la reftitution contre les aliénations
<ju'il a fait à zo. ans, il eft reftitué pour peu qu'il fe trouve lefé»
quoyque les Coutumes confirment les Contrats faits a cet âge.

Le-Parlement de Metz fuit la même diftin&ion dans le cas du

prefent Article 5. Ainfi lors qu'un Mineur de 2,5. ans'aliène les
Héritages qui luy font échus de Succeflion,le Contrat eft nul, ipfi
•jute , & il eft reftitué du chef de la minorité, fans que l'on exige
aucune autre preuve de lefion , parce que comme dit M, Le Prêtre»
Cent. 3. chap 42. M'mor etkm dienxndo Uâitur , etfi nulkm dkm
hfiomm notât, quia eft & intereffe affechonis. Mais lors qu'après 20»
ans il difpofe de fes Meubles, Acquêts & Actions mobiliaires, le
Contrat n'eft pas confideré comme nul, ipfo jure , toUïmp tantum
militas ; mais il eft annuité par la voye de la reftitution , no»
mtem reftmmos pour peu que ce Mineur fpiiîefé, que le .Contrat
luy foit ruineux, & qu'il ait expofé legerement fes intérêts r'.c*eft
ce qui' dépend des çirconftances- du fait & de la prudence
des Juges/ Au fui-plus , fi on laifle quelquefois febfifter des
Obligations à fégard des Meubles, c'eft parce qu'il ne s'agit que
de quelques Meubles en particulier , & non de i'univerfalité* <$m
fifit ftid immobile : ou que ces Obligations font de la nature de
celles que les Majeurs ont coutume de faire, fuivant la Loy?
Minof. §, 1. ff. de Minât. Par exemple, fi de jeunes gens mariez
achetrent des Meubles ou des Denrées neceffaires à k»r ménage
ou commerce.

L'exception qui eft a-la fin dtiditArt. f. eft de Droit commun»
jî ee. .p'efe ^ar. perwiJJÏM de Aiaû il n'y a pas. de retour-;
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pour un Mineur, lorfque les Biens ont été vendus, ou aliénez en
vertu de cette permiffion ; c'eft-à-dire , après lin avis de Parens,
un examen ferieux delà neccffitc ou de l'utilité de 1'Alicnation

les Conclufions des Gens du Roy, les Publications ncceiîaires »
& le Decrcc du Juge. C'eft ce qui quadre à l'Art, iz. du Tic. 9.
des Tutelles, où il eft dit, que les Biens des Mineurs ne peuvent:
être par eux ny leurs Tuteurs, vendus, changez , ny autrement
alienez fans l'autorité ou la perniiilion du Magiftrar.

On peut propofer icy deux Queftions : La premiere , fi un,
Mineur domicilié à Metz peut étendre la liberté que nôtre Cou
tume luy donne de difpofer de l'es Acquêts à vingt ans, fur ceux
qu'il a dans une autre Coutume qui requiert l'âge de vingt-cinq
ans pour l'aliénation des immeubles. La fécondé, fi ayant à l'âge
de vingt ans hypotequé fes Biens, & ratifié le Contrat étant
devenu majeur de vingt-cinq, l'hypoteque aura lien du jour du
Contrat » ou feulement du jour de la Ratification.

La negative eft certaine fur la premiere Queftion, fuivaiit ura
'Arrêt du z8. Août 1600. qui a jugé qu'un Particulier originaire
d'Anjou & domicilié àSenlis, 011 l'on n'eft Majeur qu'à vingt-cinq
ans accomplis, n'avoit pû à l'âge de vingt ans difpofer de fes
'Immeubles qu'il av-ote dans la Coutume d'Anjou, qui permet à
ceux qui ont vingt ans, de contracter &c difpofer de leurs Immeu
bles. Cet Arrêt eft raporté par M. Loiïet Lett. Ç. nomb. 41. Fid.
Challine dans fa Métode pour l'intelligence des Coût urnes,
pag. Z15. & fuivantes , jufqu'à la 12,4. où il traite la matiere à
fond, ôc même celle des Majoritez de vingt ans, fuivant les principes
établis cydeffus.

Quanta la fécondé, il faut tenir que l'hypoteque remonte au joue
du Contrat : Cette Queftion ayant été jugée in term'mis, par Arrêt
rendu le zj. Juillet 1667. dans l'ordre des Créanciers du Marquis
de la Châtre, il eft raporté avée les Moyens dans le Journal
4u Palais Tom. 1. pag. 10. • ;il.

. A K T. ' v I.

Femme mariée eft en la puiflàncc de fon Mary, encore
.qu'elle aie Pere & Mere ou autres Afcendans paternels
ou maternels j de forte qu'elle ne peut efter en Jugement;



10 Cok tintes générales de U Ville de Mei% ,
s'obliger, "donner - on quitter aucune cîiofe fans le coiïfoî-»
temenc & licence de fon Mary,'lequel au contraire , peut
fans Procuration pourfuivre & défendre, tant en Jugement
que dehors,-les droits, noms & actions de fa Femme.

1WT Dus tenons pour Maxime en France, que le Mariage dégage
JlN' les Enfans de l'autorité paternelle ; on a dérogé en cela au
Droit Romain, qui faifoit durer cette autorité jufqu'à ce que le
Pere eûc luy-memc émancipé Tes Enfans. Ainfi cet Art. 6. eft
l'écho de toutes les autres Coutumes, étant certain qu'une Femme
pafle fous la puiffance de fon Mary, & que Je Mariage fait ceflet
celle de fes Pere, "Me-re Se autres Afcendans. C'eft par cette
raifon qu'elle ne peut , ny efter en Jugement » ny s'obliger, iif
donner ou quitter aucune chofe, ainfi qu'il eft die dans ledit Art. 6,
fans le confetitemefit-' 8c 'la licence ; de fon Mary, Ces termes
ëénotent qu'elle' ne peut faire aucun Ade1 d'elle-même, à moins
qu'elle ne Toit prêcifement autdrifée par fon Mary, à la puiffance
duquel elle eft fournife, tant à l'égard de fa perfonne, qu'à celuf
de fes Biens. ( - ;

• De là vient que'tout ëe'qu'elle fait fans cette autorité, eft nul:
de plein droit, foie à fon égard , foie à celuy de fon Mary, Se
qu'elle n'en peut être pourfuivie ny feS Héritiers après le décez du
Mary. Telle eft la difpoiition de l'Art. 2,2.3, de la Coût, de Paris,
que nous avons adopté à Metz , parce qu'elle eft de Droit Commun ;
It fi lé prefent Art; 6. ne dit rien de la nullité des Contrats fis
autres Aftes paffez par une Femme fans la licence du Mary, il
faut cependant fupofer icy cette nullité comme certaine, une
fuite neccffaire des termes négatifs & prohibitifs dont il eft conçu.
De là vient encore que le Mary ayant l'adminiftration des Biens
de fa Femme , il peut fuivant ledit Art. 6. en pourfuivre & défen
dre les droits,, fans qu'il foit tenu de prendre d'elle aucune Pro
curation, Il faut feulement obferver que lors qu'il s'agit de Droits
réels, ou de la propriété des Biens de Fond» & refervez à la Femme »
11 eft d'ufage à Metz de la mettre en qualité avec fon Mary; &
fi ce Mary refufe de l'autorifer, on doit recourir à la Juftice qui le
fait au refus du Mary, ftd, Ferrkre fur l'Art, zz4. de la Coûtumç
de Paris., Gîof. i* ' " '
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Â ht. ' VII.

Ne peut aulîi la Femme mariée, vendre, engager ou
autrement aliéner au préjudice de fes Héritiers, fon Bien
tenant nature de fond , encore qu'elle foit autorifée &
licencée de fon Mary, fans l'exprès confentement de quatre
de fes Parens ; lçavoir, deux du côté paternel & deux du
côté maternel; & au refus ou défaut d'iceux légitimement
ouis de interpellez, de pareil nombre d'Amis, reçus ôc au-
torifez par le Sieur Maître-Echevin & fes Pairs.

CEt Art. 7. ne fe raporte ny au Droit Romain , .'ny au DroitCoûtumier; 8c c'eft pour cela qu'il fait une des fingularitez
de nôtre Coutume. Il eft vray que la Loy Uniq. Parag. 15. Coi,
de rei uxor. <0. décide que le fond total d'une Femme, ne peut être
aliéné ny hypotequé par le Mary, même avec le confentement d'icelle :
Jmdurn dotalem non Jolum hypotecœ Tttulo dure, nec conjenttente mulkre
muritus pojjtt, fed nec alienare> nefragHitate mtumfua in repentinam dedumtut
inopUm. Mais comme le prelenc Art. fupofe que les Biens tenans
nature de fond à la Femme» peuvent être vendus » engagez ou au
trement^aliénez, pourvu que quatre de fes Parens, & à défaut d'iceux
quatre Amis y confeneent : Il eft vray de'dire que le motif de cette
difpofition ne peut être tiré du Droit Romain.

On ne peut non plus le tirer du Droit Coûtumier. L'Art. 2.1$;
de *la Coût, de Paris , fe contente de dire que la Femme mariée
ne peut vendre, aliéner ny'hypoeequer fes héritages fans l'autorité
& confentement exprés de fon Mary. Surquoy Ferriere Glof. 1.
nomb. 5. remarque que fuivant l'ufage & par un Argument à contraria

JênJu, l'aliénation des Biens de la Femme peut être faite, ou par
elle étant autorifee de fon Mary, ou par le Mary du confentement
de la Femme : Voilà les feules conditions qui font requifes dans
foutes les Coutuméspour l'aliénation des Biens d'une Femme, & il
s'y en a aucune, à la referve de celle del'Evêché de Metz, qui requiere
îe confentement de quatre Parens ou Amis. Ainfi c'eft dans l'efpric &C
les principes de celle de iyîetzfeulemem, qu'il faut chcrciier le motif
lie cet Arc.; 7* .. .. • : ,-.y '

• .S M
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Comme elle n'admet ny Communauté ny R.employ fans ufte

flipulation précife : Qu'elle rend le Mary maître de tous les
Meubles & des Acquêts de Gagiere, en force qu'il peut en difpofer
à fon gré'même par Teftament au préjudice de fa Femme : Qu'elle
iuy adjuge cous ces Meubles Ôc Acquêts de Gagiere lors qu'il furvit,
ïbit. qu'il y ait En fans ou non , à moins qu'il n'y ait un Contrat
de Mariage au contraire : Et qu'enfin elle delïine les Biens de fond-
aux He.nticrs du- fung, . Nos Peres ont .crû qu'il faloit tempérer
ces Droits exceffifs 'du-Mary, & fauver les Biens de fond de l'abus
qu'ilpourroit en faire, en forçant ouinduifant fa Femme aies aliéner,
afin, ou qu'il s'emparât du prix d'iceux, ou qu'il le convertît en
Acquêts de Gagiere. C'eft dans cette idéepoux conferyer les
Biens de fond dans les Familles, que par le prefent Art, 7. il eft dit,
que ia,:Fettitne'h'e".p€ut vendre* engager oirautrement.aliéner,"àii
préjudice de fes Héritiers, fon Bien tenant nature de fond, encore
qu'elle foit autorifée de fon Mary, fans l'exprès confentement de
'quatre de fe$ Parens ;.fçavoir, deux du côté paternel, & deuxidâ
coté maternel,"& à défaut d'iceux de quatre Amis, y' ;
-> Çelafupofé, il eft aifé de comprendre la raifon.& le.'fens.dadii
'Âï't. 7. Primo, 11 ne dispofe qu'à 1 égard des Biens tenans nature:
cle fond ; ainfi la Femme n'a befoin du confentement de quatre '

"Parens ou Amis , que- dans l'aliénation-de ces fortes de Biens : â
'l'égard des âatres, elle relie dans les- term es. du.: Droit Goûtumierj-
-qui permet ialienation:des:,Biens d'une Femmey pourvu qu'elle-;}*
cotifente, & qu'elle foit autorifée du Mary. Secmuto, Il ne défend
que' de'vendre j" engager ou autrement aliéner : Ainfi cette défenfe
:eft reftrarn-te aux fouis Aclcs où l'on fe dépouille réellement de la
-propriété 5- &: dans l'ufàge il eft certain à Metz qu'une Femme: peut
è'obliger ' Se kypo.tëqiiet ...Ton,; .Bien avec la: licence: du.:Mary ,, fans
'que le confentement de Parens foit neceffaire; parce que telle eil
la déc'ifîon de l'Art. 8. fubfequent, qui eft une exception deceluy-eyi
"Teriê, II ne prononcé pas--la nullité des Actes pa'.fez par la Femme
-fans cette formalité : ainfi la difficulté eft de fçavoiryfï l'on; doic
ïbpîéer Cette nullité j ou bien fupofé qu'on la.fuplée, par.quiy &.
en que! temps elle peut êereopofée. -

J L'Art. 18. Tic. 2. de la Coût, deTEvêché de Metz, .après: avoir
%c que les Immeubles-d'une Femme : ne ,peuvent ..être, vendus, îiy-
potequez ny aucrcnscnc alienez par le Mary faas iQ ÇoRfêntemmt
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d'elle & de quatre de fes Parens ou Amis, finit par ces termes ;
g peine de nullité des Contrats. C'eft à caufe de ces termes irritans
& qui emportent une nullité abfoluë, que dans cette Coutume de
l'Evêché, la Femme dont les Immeubles ont été alignez fans ce con
sentement de Parens, peut fe pourvoir de fon chef contre telles

«Aliénations, du vivant même de fon Mary, ou après fa mort ;
parce que la nullité étant établie par la Coutume, la Femme eft
en état de l'exercer en quelque temps que ce foit. Il femble d'abord:
qu'il en doit être de même dans la Coutume de Metz : Il faut
néanmoins penfer autrement 5 & cela pour trois raifons qui fe
drent des termes mêmes de nôtre Art. 7. & du 8. qui le fait.

La première eft, qu'il ne détermine pas précifement la nullité
des Contrats de Ventes ou Aliénations faites par la Femme fans î®.
confciitement de Parens : au lieu que cette nullité eft établie préci
fement & indéfiniment par la fin de l'Art. 18. Tit. z. de la Cour,*
de l'Evêché. La fécondé eft, qu'il ne requiert cette formalité qu'à
l'égard des Biens de fond que la Femme ne peut aliénera»préjtt-*
ike defis Héritiers ; ainfi la nullité qui peut être fupléée au prefent
Art. 7. n'eft point une nullité abfoluë, telle que celle qui eft établie
par la Coût, de l'Evêché : mais feulement une nullité refpeftive &C
îinguliere aux Héritiers feulement. La troifiéme eft , que par l'Art. 8.'
du prefent Titre, il eft dit par forme de rai fon &• d'exception à
l'Article précèdent, que fi la Femme s'eft obligée avec fon Mary,
elle eft néanmoins tenue de répondre de fes actions, & peut être con
trainte par Jitjlice, enfin vivant, par exécution defis Biens de quelque qualité,
qu'ils (oient : Exception que la Coût, de l'Evêché n'a point, & qui
eft particulière à celle de Metz.

Il s'enfuit donc neceffairement, que la Jurisprudence qui a lieu
dans la premiere, à caufe de la nullité établie par l'Art. 18. du
Tit. z. ne doit point être étendue dans la fécondé, dont la difpofî-
rion eft différente & ne concerne que les Héritiers. De là vient que
dans les deux Queftions propofées cy-deil'us, l'opinion commune
à Metz eft fur la premiere, que la nullité qui peut être fupléée à
nôtre Art. 7. n'eft qu'en faveur des Héritiers de la Femme : Et fur
la fécondé, que cette Femme n'a point d'a&ion de fon chef pour
revenir contre fon propre Fait fous prétexte dudit Art. 7. parce
que fuivant l'Art. 8. elle peut être contrainte à l'exécution des
Contrats 3 à la garantie defquels elle s'eft obligée avec l'auton-
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fàriotî de fon Mary, encore que fes Parens ou Amis nayent pas
prêté leur confentement à telle obligation. Autrement il y auroic
entre ces deux Articles, une contradiction qu'il feroit impoffiblc
de fauver.

Aufli tel eft nôtre Ufage de même que la Jurifprudence du
Bailliage 8c du Parlement fur le fens dudit Art. 7. Il eft vray que®
par Arrêt du 28. May 1726. on a confirmé une Sentence rendue
au Bailliage de l'Evêché de Metz à Vie le 2,5. Janvier 1724. par
laquelle fous le mérité des offres faites par Dame Barbe Thiriet»
veuve du Sieur Louis Bertrand, de rembourferà Dame Catherine

.Thiriet fa feeur , Epoufe du Sieur de Ramberviller, la fomme
de 8000. livres, faifant le prix du Contrat de Vente qu'elle avoit
fait à cette derniere le 9. May 1712. de certains Immeubles fi tuez
dans la Coutume de l'Evêché, dans celle de Metz 8c dans le Pays
iToulois, fans le confentement de Parens, enfemble les impenfes
& meliorations, avec les frais 8c loyaux coûts , ledit Contrat
a été déclaré nul 5 8c en confequence , ladite Catherine Thiriet
condamnée à fe défi (1er defdits Immeubles, fi mieux elle n'aimoit

procéder à nouveau partage; ce faifant, raporter les Contrats à
elle cedez par celuy dudit jour 9, May 1712. Mais cet Arrêt qui
n'a été rendu qu'à caufe des circonftances particulières, 8c quo
par un efprit d'équité pour remettre entre deux fœurs l'égalité
qui étoit le but de leur partage, ne doit point fetvir de préjugé
formel dans ce point de nôtre Coutume : d'autant plus qu'il a
confondu les Biens fituez dans la Coutume de Metz 8c celle de

l'Evêché , avec ceux du Pays Toulois, 011 le confentement de
Parens n'eft pas requis. Ainfi nonobftant cet Arrêt qui ne peut
tien operer au-delà de fon cas, il faut pen fer que dans nôtre
Coutume la nullité qui peut refulter de l'Article 7. n'eft point
«n faveur de la Femme qui eft valablement obligée à la garantie
de la Vente ; mais feulement à celle des Héritiers de cette Femme

à qui feuls il eft permis de l'exercer après fa mort.
Il y a deux remarques à faire fur ces termes, m préjudice de

fis Héritiers, dont ufe ledit Art. 7. La premiere, eft qu'on ne dois
les entendre que des Héritiers immobiliaires à qui nôtre Coutume
déféré les Biens de fond, 8c non des Héritiers mobiliaires à qui
elle déféré les Meubles & les Biens de Gagiere. On parlera
plus préeifemenc fur l'Art. 7. du. Tic. des Succeiîions de ces deux
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fortes d'Heritiers : Ainfi l'Héritier mobiliaire n'a pas droit d'à£»
raquer la Vente des Biens de fond d'une Femme, en vertu du
prefent Arr. 7. qui n'a en vûë que l'Héritier immobiliaire. Mais
lorfque ces deux qualitez concourent dans îa même perfonne,
jl eft certain que cet Héritier unique des deux fortes de Biens
diftinguez par nôtre Coutume, ne peut agir 5 parce que jft d'un
côté il doit heriter des Biens de fond que îa Femme n'a pu vendre
à fon préjudice fans le confentement de Parens : de l'autre il eft
tenu des faits, promefles , dettes & obligations de cette Femme»
lorfque aux termes de l'Art. 8. elle s'eft obligée à la garantie
de la Vente ; & c'eft ce qui le met dans le cas, fois de la Maxime
quem de eviiïione tenet attio, eumdem agentem reptllit cxceptio j foie do
la Loy , Cum à matre. 14. Cod< de m vindïcat. qui décide qu'un.
Héritier ne peut attaquer là Vente faite pair celuy qu'il reprefente 3
ê£ des faits duquel il eft tenu.

La fécondé eft, que l'Heritier immobiliaire même ne peut em«
.pêcher la. Vente qu'une Femme fait de fon Bien de fond. La raifoa
eft, que la formalité introduite par nôtre Art. 7. ne fupofe point
en elle aucune incapacité de contracter & de vendre» puifque
les Veuves & les Filles Majeures ont cette liberté. Ainfi li elle
eft reftrainte dans les Femmes mariées, ce n'eft qu'en leur faveur
contre l'excès de puifïance que îa Coutume accorde aux Maris ®
& non à celle de leurs Parens qui n'ont aucuns, droits fur leurs
Biens de fond, que la feule efperance d'en hériter le cas échéant s
c'eft ce qui refaite de la fuite dudit Art. 7. Il ne dit pas que
ceux -dont il requiert le confentement, doivent être les plus
proches Parens, ou les Héritiers préfomptifs de la Femme qui
aliéné: Dans fUfageon j admet les plus éloignez & même jufqoa
des Femmes : D'ailleurs on reçoit le confentement feparément &
ex pojl facîo j enfin la Coutume ajoute, qu'à défaut ou refus de
Parens, on aura recours à des Amis. Tant il eft vray que ce
n'eft qu'une fimple précaution établie en faveur de la Femme,
contre les blandiccs ou les violences de fon Mary.

L'on a encore introduit une autre maniéré d'éluder, pour ainfi
dire, cette précaution. Elle eft de ftipuler dans les Contrats de
Vente que le Mary & la Femme s'obligent folidairemenr a la
garantie d'iceux , 8c d'y faire acceder quatre Parens ou Amis
dans un certain déîay3 lequel pafle, ces Contrats vaudront comme
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û ils c toi en c revécus de la formalité marquée par nôtre Art. 7.
en vertu de ces ciaufes,i'Acquereur affigne le Mary & la Femme
pour en voir ordonner l'effet, ôc c'eft ce qui eft prononcé par
le Jugement qui intervient. Il y a pluiieurs de ces Jugemens,
foit du temps des Treize , foie depuis la Création du Bailliage
de Metz : Cet Ufage même a été aprouvé par le Parlement par
Arrêt du vj. Juillet 16^55. par la raifon que le fonpçon contre
le Mary eft purgé, lorfque la Vente paroîc fous les yeux des Juges»
d'autant plus que la liberté de difpofer de fon Bien étant de Droic
commun , on doit faciliter le retour des chofes à ce Droit commun.

Au furplus, quoyque le prefent Art. 7. tife de ces mots, m au
trement aliéner, ce qui femble induire que la Femme ne peut obliger
ny hypotequer l'es Biens de fond, l'hypoteque en Droit étant
regardée comme une efpece d'Aliénations Leg. ultim. Cod de reb.
alien. nm alien. Il eft confiant néanmoins à Metz que la Femme
peut obliger &C hypotequer ces fortes de Biens, de même que
ceux de Gagiere, fans le confentement de Parens, pourvu qu'elle
ait contracté avec l'autorilation de fon Mary, & que l'hypo- !
teque s'exécute même de fon vivant fur fes Biens de fond, ainfï
qu'il eft porté par l'Art. 8. Ainli le plus fur pour parer à tout
inconvénient, eft de paffer des Contrats de Mariage , où l'on'
ilipule ce que chaque Conjoint doit aporter dans la Communauté: -,
Le remploy de leurs Biens s La referve de ceux' qui doivent leur
être propres, & aux leurs de leur eftoc & ligne : La faculté aux
Femmes de renoncer & de réprendre leurs aports , referves
pa&ions franches de toutes dettes. À la faveur de ces ciaufes que :
nous avons emprunté de la Coût, de Paris, une Femme ne rifque
rien, quand même fes Biens de fond auroient été aliénez , &
elle eft toujours en état d'en recouvrer le prix ; l'hypoteque
qu'elle ai cet égard fur les Biens de la Communauté & même
fur ceux du Mary , remontant a la datîe de fan Contrat ds
Mariage.

Art.. V î I 1 ' ^

Et néanmoins étant obligée avec lôn Mary, ou auto- ;
rlfée de luy, eft tenue de répondre de fes actions., & peut
|tre contrainte par Juftice ( en fon vivant} par exécution

d?
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de Tes Biens de quelque qualité qu'ils foie lit, encore que
fes Parens ou Amis n'aycnt agréé ou prêté leur con-
fentement à telle Obligation.

C Et Art. S. femble détruire le précèdent j. parce que commeon a déjà dit, l'hypotéque eft le principe de l'alienarion.
Mais cette prétendue contrariété ayant été propofée dans l'Af-
femblée tenue en 1617. pour l'examen de nôtre Coutume, il fuc
arrêté que ledit Art. 8. fubfifteroit pour être en ufage & pratique;
"Etant , dit le Procez verbal, me exception de l'Article précèdent qui
tt implique marne contradiction. Ainfi fi cette décifion paroît étrange
de même que quelques autres de nôtre Coutume, on ne peut que dire
avec la Loy zo. Dig.deLegib. & Stnatufc. Non omnium qtta à majoribusfaêfê
fint) ratio reddipotejl, alioquin nwlta ex his quœ certaJunt Jnbvertitntar.
Quoy qu'il en foit, il n'eft pas permis de douter que ledit Art. 8,
ne foit une exception de l'Art. 7. avec lequel il n'implique aucune
contradiction. Il s'enfuit donc que ledit Art. 7. ne peut être-
entendu que dans le fens que l'on vient d'expliquer. Il refte de
voir quel eft celuy de l'Art. 8. qui par ces termes, é" néanmoinss'
eft une fuite & fait comme partie de l'Article antecedent.

Ce fens eft, que quoy qu'une Femme ne puiffe vendre, engager
ou autrement aliener fes Biens de Fond, fansTacceffion. de Parens

ou d'Amis, elle peut néanmoins s'obliger avec l'autorité de fon
Mary. C'eft ce qui revient au Droit Coûtumicr & à l'Art. 2.Z3.
de la Coût, de Paris : il eft dit enfuite, qu'en ce cas elle eft tenue
de répondre de fes allions , & peut être contrainte par Juftice
en fon vivant, par exécution de fes Biens de quelque qualité qu'ils
foi en t ; c'eft-à dire , de fes Biens de Fond ou de Gagiere , encore
que les Parens ou Amis n'ayent prêté leur confentement a telle
Obligation. Sous ce mot, Obligation, il faut entendre toutes fortes
d'engagemens , foit qu'ils procèdent de Contrats ou de toutes
autres fources ; ainfi ce terme eft generique, de même que celuy qui fe
trouve au commencement dudit Article 8. S" néanmoins étant obligée %
& c'eftpour cela qu'il aïoûre que la Femme ainfi obligée avec l'auto
rité de fon Mary , fans laquelle aux termes de l'Art. 6. elle ne peut efter
en Jugement, s'obliger, donner ou quitter aucune cfaofe, eft tenue
de répondre de fes aéhons, & peut être contrainte par Juftice en font
vivant, par exécution de fes Biens, de quelque nature qu'ils foienr-



g,g. Coutumes générales de la Ville de Met^,

.-.Art, I X.

Femme ou Fille fiancée ne fe peuvent obliger fans
l'autorité ou licence de leur Fiance, ny vendre; ou autre-
Hicnc aliéner leur Bien tenant nature de Tréfond, fans

le gré de quatre Pareils ou Amis,; aiofi qu'il a été dit
cy-deffus,

L'Art. 5. a deux parties. La premiere porte, qu'une Femme ou Fillefiancée , ne peut s'obliger fans l'autorité & la licence de l'on ,
Fiancé:& la Fécondé, qu'elle ne peut vendre ou autrement aliéner
fon Bien de Fond ou de Tréfond, ces termes érant fynonimes, fans
le gré de quatre Parens ou Amis. Il eft aile d'entendre ces deux
parties.

. La premiere eft en faveur du Fiancé, qui dans îa fuite pourroit
être chargé de dettes que la Fiancée auroit contractées fecrete- .
ment &, pour le tromper ; au lieu que la fécondé eft en faveur
de la Fiancée , qu'un Mary futur pourroit induire à vendre fes
Biens de Fond, afin de s'en aproprier le prix. L'Art. 87. de là
Coutume d'Artois va plus loin s il eft conçu en ces termes: La
femme dès quelle eft fiancée, ne peut contracter ny dtfpofèr de fis Biens pat
Teflament ou autrement, fans îAutorité defin Fiancé. Dumoulin dans fa
Note fur cet Article , dent qu'il eft inepte, & qu'une Fiancée
pouvant le plus, c'eft à dire fe départir des Fiançailles, peut à plus
forte rai fon le moins , c'eft-à-dire contracter & difpofer de fes
Biens, fans l'autorité du Fiancé : Hoc ineptum , cum poffit majus,
<videlicet difiedere k Jponfâhbtts. Chopin, Carondas, & Guerin fur
l'Art. 22.3. de la Coût, de Paris, font d'un avis contraire ; &
îa rai fon que ce dernier en rend, mérité d'etre raportée. A die
y,m Tàbftlis mpidibus Jpm/a bona fia obligat, & fponfi tradere pellicetur
fropter onera Mmimomi, amplm de his ftatuere non potefl ; nec fponftts
etiam qui bons, [ha obligavit fpon/k fto date aliifque (lipulatiombm , qttœ.
in Tûbnlis nnptkUbus continentur : Sed fi rnuUer pofieï à fpowfàltbus dif-
eejferit , tune convalefiit alienati» d e& fd'ta. Vtd. Ferriere fur ledic
Art. 223. Giof. î. nomb. 12.
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ART. X;

Peuvent toutefois les Femmes Se Enfans de Famille

qui exercent Marchandife publiquement, comparoître en
Jugement, tant en demandant qu'en défendant , pour
raiibn de ladite Marchandife feulement, & d'icelle dif»

pofer valablement fans le confentement de leurs Peres ou
Maris, & peut ladite Marchandife être faifie pour l'accom-
pliflement des Promeffes & Contrats par eux faits, ou
pour l'exécution des Jugemens contre eux rendus j la
Femme a la même liberté, quand par Ordonnance de
Juftice elle eft; en effet feparée de Biens d'avec foa
Mary.

CEe Art. io. contient deux cas ou les Enfans de Famille & lesFemmes mariées peuvent efter en Jugement, & s'obliger
fans l'autorité & confentement de leurs Peres ou Maris. Le premier
eft commun aux Enfans de Famille & aux Femmes, c'eft l'exer
cice de Marchandife publique. Le fécond ell particulier aux Femmes,
e'eft la réparation de Biens d'avec leurs Maris. -

L'Art. 2.34. de la Coût, de Paris, porte que la Femme mariée
ne peut s'obliger fans le confentement de fon Mary, fi elle n'eft
feparée par effet, ou Marchande publique. Suivant l'Art. 2.35. elle
n'eft pas réputée Marchande publique, pour débiter la Marchan
dife dont fon Mary fe mêle : "mais feulement quand elle Fàie
Marchandife feparée & autre que celle de fon Mary. L'Arc. 2.36.
ajoute que la Marchande publique fe peut obliger fans fon Mary,
pour le fait & la dépendance de ladite Marchandife. Ainfï dans
nôtre Coutume nous fuivons ces principes ; lorfqu'une Femme
ne fait que débiter la Marchandife dont fon Mary fe mêle, elle
eft réputée agit ; Tanqmm mjiimx marinv rien imqmm meresmx,
ëc par confequent elle oblige feulement fon Mary & 'me. s'oblige"
pas, Ain fi jugé à la Tournelle Civile du Parlement de Paris, pat
Arrêt du 20. Mars 16S0. en faveur de la Femme d'un Marchand

de Vin ; cet Arrêt eft raporté par Fcrricre fur ledit Art. 2,30»'
, ci]
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niais quand elle "fait Marchandife feparce & autre que celle dont
fon Mary'femêle, alors elle eft réputée Marchande publique, & c'eft
le cas ou pour rai (on de cette Marchandife, elle peut efter en
Jugement, & s'obliger fans le confentement de fon Mary. Il eu
faut dire de même d'un Fils de Famille: il cft mjîùsr Patris, lors
qu'il travaille fous les yeux & dans le Commerce de fon Pere :
mais quand il fait un Commerce feparé, & qu'il eft in albo Mer-
CAtorum dtfcrifîus, ainfi que dit Bornierfur l'Art, i. Tir. i. de l'Or
donnance de 1675. alors il eft Marchand public, 8c réputé Majeur
à l'égard de ce Commerce; de forte qu'il peut s'obliger pour
raifon d'iceiuy , fans qu'il puiflfe être reftitué fous prétexte de
Minorité. rj .

Il y a cette, différence encre le prefent Art. 10. & l'Art. 234.'
de la Coutume de Paris, que par le dernier, il eft dit expreffé-
ment que lors qu'une Femme eft Marchande publique, elle s'oblige
elle & fon Mary touchant le fait & dépendance de ladite Mar
chandife publique ; au lieu que le premier n'en fait aucune men
tion, & fe contente de dire que la Marchandife delà Femme
peut être faille pour l'accompliflement des Promeffes par elle
faites, ou l'exécution des Jugemens rendus contre elle pour raifon
de -cette Marchandife. Ainfi fi le cas arrivoit à Metz, il faudroiC

s'en tenir ftricïement à nôtre Coutume, & il feroit injufte de
condamner le Mary pour îe fait du Commerce de fa Femme,
l'Art. 234- de la Coût, de Paris , ne pouvant & ne devant pas
faire Loy dans celle de Metz»

Quant à la feparation de Biens , elle doit être ordonnée par
Juftice » &; exécutée en effet aux termes de nôtre Art. 10. Ferricrc
fur l'Art. 224. de la Coût, de Paîîs, Glof. 2. explique fore au long
ces deux conditions de la feparation de Biens, ainfi il fuffit de
les indiquer icy. Primo, Elle doit être ordonnée en Juftice avec
connoifiance de Caufe, c'eft-à-dire, après une enquête 011 autre
preuve par écrit des faits de diffipation fur lefquels elle eft fondée.
Secundo, Il faut qu'elle foit exécutée en effet, c'eft à-dire, qu'elle
ait été fui vie d'une feparation effective de la Communauté, êC
d'une liquidation des droits & partions de la Femme qui y a
renoncé. Lorfuue ces deux conditions manquent, la feparation
n'eft pas cenfée ferieufe, & ne produit aucun effet, fur tout contre
les Créanciers. Au fur'plus, nous tenons à Metz qu'une Femme
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ftparle de Biens,peut bien s'obliger pour fa nourriture & fo» entre
tien, niais qu'elle ne peut contracter telles Obligations qu'il luy plaît
fanscaufe légitimé, & diffiper ainix tous Tes Biens. Elle peut attilî
difpofer de fes Meubles & du revenu de Tes Immeubles fans leçon-
fencement de fan Mary i mais non aliener fes Immeubles & en faire
donation. C'eft le fentiment de tous les Commentateurs fur l'Art. 2.34.
de la Coutume de Paris , qui comme le prefent Art. 10. dit
qu'une Femme feparée par effet, peut s'obliger fans le conlente»
nient de fon Mary. C'eft auffi la Jurifprudence du Parlement
de Paris : ainfi nous l'avons adoptée à Metz, parce qu'elle eft
fondée fur deux raifons également folides & d'un droit public;
I.'une, propter mariti autoriutem qu& mllo jure dir'tmi poteft .- L'autre , qmA
alimenta ab uxore mstrito prœfîanda Junt. Auffi la Loy, Vbi adhuc
Cad. de fgre dot. ne permet à la Femme de répeter fa dote, lor/quo
les affaires du Mary tournent mal, qu'à charge de le nourrir ôC
fes En fan s : Vt je fiofqtte , & *virum egentem alat. Vid, M. Loiiet,
Lett. F. nomb. 30. & Brodeau ibidem. M. Le Prêtre , Cent. 1. chap. 6~j.
Ferriere fur ledit Art. 234. de la Coût, de Pa'ris. Glof. Uniq,
nomb.-5. & fui vans.

. A k T. X1 !

Si le Mary négligé de pourfuivre l'injure faite ou dite
à fa Femme , elle en peut faire Inftance fans l'autorité ou
confentemenc de fon Mary , pour en tirer fatisfaâ:ion ;
que fi elle eft pourfuivie pour injure dite, ou crime par
elle commis, & y échet amende ou dépens, ils fe pren
dront fur fa parc en la Communauté; & où il n'y auroit
Communauté contraârée, fur fes Bagues & Joyaux j & en
défaut d'iceux, fur fes propres Héritages.

LA premiere Partie de cet Art. u. eft conforme à l'Art, zoo. dela Coût. d'Orléans 5 qui porte qu'une Femme mariée peut
poûrfuivre en Jugement fans fon Mary l'injure à elle dite ou faite»
On peut encore raporter cette difpofition à la Loy 18. Dig.de fudic.
& à plufîeurs autres qui décident que les Femmes peuvent intenter



%i, Coutumes générales de la Ville de Metz, ,
l'aârion d'injures à i'abfence de leurs Maris, de même que les Fiîs
de Famille fans l'autorité de leurs Peres, lors qu'ils font abfens >
ou négligent de venger l'injure qui leur a écé faite. Mais la fécondé
Partie femble contraire audit Article zoo. de la Cour. d'Orléans,

qui ajoute, que fi ta Femme ejï condamnée, te Mary & tes Biens que luy &
fi femme ont & pojfedent confiant leur Mariage, rien font tenus durant h Com
munauté de Biens : Au lieu qu'il eft die Amplement dans le prefent.
Article n. que l'amende Se les dépens prononcez contre, la Femme, fe
prendront fur fa part en la Communauté, ôt à défaut d'icellefur fes
bagués & joyaux, & à défaut d'iceux fur fes propres héritages.

Cette prétendue contrariété eft levée dans l'ufage qui eft confiant
à Metz j & qui s'eft introduit fur les principes qui ont donné lieu
à la Junfprudence du Parlement de Paris en cette matière. Comme
le Mary eft maître de la Communauté, & que les Biens qui la com-
pofent, de même que les Revenus des Biens refervez à fa Femme,
luy apartiennent à titre onerèux , ad jufimenda- onern m*trimomi : il
ferait injufte de l'en dépouiller pour des dépens & des procédures
qu'une Femme s'attire fans fon fait & fans qu'il puiffe les empêcher*
Ainfi dans les cas cles injures & querelles de Femmes , dont le»
Audiances criminelles du Bailliage de Metz île retentiffent que
frop fouvent, nous tenons que les dépens & autres condamnations
pecuniaires ne peuvent s'exécuter qu'après la difTolution de la
Communauté-, ny même fur les Biens refervez aux Femmes, qu'à la
charge, de l'ufufruit aux Maris. Vid. Chenu, Cent. i. queffc. 60. Se.
Perrière fur l'Art, x.2,4. de la Coutume de Paris, glof. 1. nomb. 16.

Oh peut demander icy fi une Femme en puifiance de Mary peut
être contrainte par corps au payement de dommages & intérêts,»,
dépens, ou réparations civiles adjugez' contre elle pourcaufe d'excez
par elle commis. L'affirmative fur cette queftion eft certaine, fuivant
un Ârreli rendu au Parlement de Paris le 5, Juin 167 1. lequel eH:

.iâportê au premier Tome du Journal du Palais, pag. 1 z?.»

Art. XII,

Les Fruits on Revenus d'une Donation'faite a Fils o-tt Pille-

ie Famille, apateiennent à fes Peres &r Mercs, tant & fi fong-
temps qu'ileft en leur puifîance, fi ce n'eft . cj.iie la. DoaaïiQû-
Ics oblige de.luy ca rendre compte.
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A R T. XIIL .

Les' Peres & Meres n'ont aucun-droit en ce que-le'Fils- de
famille s'eft acquis en portant les Armes -, faifant fervice i
quelqu'un ou autrement j par fon travail & ioduftrie hors
la maifon de fon Pere , ains demeure telle chofe à la difpo-
linon du Fils de Famille, émancipé ou non émancipé. ,

CEs Articles iz. & 13. font tirez des Inftituts, Liv. z. Tir. 3»par le Droit-Romain rout ce qui provenoir aux Fils de Famille
apartenoit aux Peres qui les avoient fous leur puiflance : utâqutà
ad eos pervenerat, hsc pmntïbus acquirebunt ; à l'exception de ce qui
avoir été acquis par ces Fils de Famille à la Guerre ou dans la
Protclîion des Arts 1 ce qui s'apelle pecultum cuftrenfe, & quajî caftrenfe.
Mais pour ôter la dureté de cette Loy fans toucher à la reverence
due aux Peres, l'on a introduit dans le Droit-Nouveau une autre

diftindion de pecule, profectice & adventice. Â l'égard du pre
mier , il eft décidé que ce qui provient de la fubftance du Pere
doit retourner au Pere, fuivant la rigueur de l'ancien Droit :
enïm invidin eft, quod ex Patris occafione profettum efi , hoc ad eum reverti ?
h l'égard du fécond,.on ne donne que l'ufufruit au Pere, & l'on
referve au Fils de Famille la propriété de ce qu'il acquiert d'ailleurs :
Quod antem ex alia caufa fibi Films famtîias acquifivit, hujus ufumfrnfôiïm
ÏMn quidem acqirirat, Dommum âutem Apud eum retineat.

L'Article 13. eft dans le cas du pecule caflrenfe é* qmfi caflrenfi»
Âinfi foit que le Fils de Famille foie émancipé ou non, le Pere
n'a aucun droit fur ce que le premier s'eft acquis en portant les
armes, faifant fervice à quelqu'un ou autrement, par fon travail S£
induftrie hors delà m ai fon de fon Pere. L'Art. 11. eft dans le cas du

pecule adventice : ainfi les Fruits ou Revenus d'une Donation
faite à un Fils ou à une Fille de Famille , apartiennent à fes
Pere & Mere tandis .qji'il eft fous leur puiflance., à moins que
la Donation ne les. oblige à luy en rendre compte : Cette ex
ception eft encore tirée du Droit-Romain. Autbent. Vf Ucet Mutû
& Âvum pr'mcip. Colkt. 8. Novell, ny*-
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Art. XIV.

Le Bourgeois ne peut être convenu en Aârion perfbn-
nelle, que pardevant la Juftice ordinaire de la Cité-, &
en Matiere réelle , que pardevant la Juftice du Lieu- ou
l'Heritage cil fitué*

CEt Art. 14, eft fondé fur la diftin&ion ordinaire des A&ionsréelles ou perfonnelles. Dans les Réelles, c'eft à la Juftice
du Lieu où l'Héritage contentieux eft fitué , qu'il faut porter
toutes les Aftions qui concernent cet Héritage. Dans les Per
fonnellcs , c'eft à la Juftice du Domicile de celuy qui eft adionné
qu'il faut s'adreffer , fuivant la Maxime Acfor fequitur forum reî.
Il faut obferver que ledit Art. 14. ceffe dans les cas de Com.
mittimus % & d'autres Privilèges établis par les Ordonnances :
& qu'un Privilégié peut, tant en demandant que défendant dans
les Âdions perfonnellcs ou mixtes, attirer Je Bourgeois de Metz:.
|>arde?ant les Juges, d.e l'on Privilège.

A K T.- X V-

Efifatïs de Famille ne peuvent * fans le gré,, vouloir &
confentement de leur Pere & Mere contracter Mariage 3
fur peine d'exheredafiôn j. Ne peuvent aufïï ceux qui font eii
Tutelle , contracter Mariage fans le confentement de leurs
Tuteurs-, fur peine de nullité de Contrat & d'Amende arbi
traire 5 & feront les. Entremetteurs de tels Mariages punis a
l'arbitrage de Juftice : Pourront toutefois lel'Hits Enfans, ers,'
cas de refus., tlefdies Parens ou Tuteursaprès avoir atteint,
l'âge de vingt-cinq. ans^fe pourvoir en--Juftice pour en ayok
la permiffion. • ®

L'Art. i|. & dernier dir prefent Titre, marque combien nosAncêtres ont eu à cœur de maintenir l'honnêteté publique dans.
Jçs Mariages, & de contenir les Enfaos dans le rcibecï qu'ils doivent.

, à cet
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à cet égard à leurs Peres & Meres. Ainfi il porte d'abord, que les
Enfans de Famille ne peuvent, fans Je gré, vouloir & confentemenc
de leurs Peres & Meres contracter Mariage, à peine d'exheredation.
Il ne fixe aucun temps où ces Enfans puifïent fe marier fans le
confentemenc de leurs Peres & Meres ; & comme ledit Article ij.
eft indéfiny, il fcmble d'abord qu'ils font dans l'interdit de le faire
fur peine d'exheredation, à moins qu'étant âgez de vingt-cinq ans
ils ne fe pourvoient en Juftice pour en avoir la permi/Kon : cepen
dant dans i'Ufage nous nous conformons à celuy du Royaume
touchant les Mariages des Enfans de Famille ; c'eft-à-dire, à l'Or
donnance de Blois , & à toutes les autres que nos Rois ont faites
(ucceflivement à ce fujet. Ainfi lors qu'un Garçon au de flous de
l'âge de trente ans, & une Fille au deffous de celuy de vingt-cinq,
le marient fans le consentement de leurs Peres & Meres, ces Ma

riages font déclarez non valablement contractez , ex (olo contempi»
pairite Poteflatis, par la voye des Apellations comme d'abus, qui en
font interjettées , & qui étoient inconnues à Metz avant la Création
du Parlement. *

Il y a outre cela la peine de l'exheredation, fuivant l'Ordon
nance de Henry IL du mois de Février 155^. dont les mâles exce-
dans trente ans, & les Filles vingt-cinq, ne font difpenfez que
lorfque par une Sommation refpedueufe ils fe font mis en devoir
de requerir l'avis & le confeil de leurs Peres & Meres, Nous
admettons atiffi les Apellations comme d'abus, qui font interjettées
par les Tuteurs, des Mariages de ceux qui étant fous leur Tutelle,
les ont contractez fans leur confentement ; ce qui fait connoître
que la difpofition du prefent Art. 15. a du raport à l'Art. 41. de
l'Ordonnance de Blois. Au furplus, c'eft avec raifon qu'il ajoute,
que les Entremetteurs de tels Mariages doivent être punis à l'arbi
trage de Juftice : les Prêtres même & Vicaires qui les ont celebrez
font fujets à la même peine , fuivant l'exigence des, cas. Nous en
avons plufieurs Arrêts du Parlement de Metz , qu'il eft inutile de
détailler, parce qu'ils font notoires ; & entr'autres ceux rendus
contre le Curé de Saint Martin à Metz, & contre celuy de la
Paroi lie de Sedan. '

Cela fupofé, il fuffit de faire icy deux remarques, fans aprofon-
dir plus avant îa matière des Mariages des Enfans de Famille, qui
a eft pas du plan de. cet Ouvrage, La première eft, que îa Jurif»
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prudence du Parlement de Metz, eft la même à cet égard que celle
du Parlement de Paris, ainfi qu'à l'égard des Rapts, des Mariages
clandeftms, & de toutes les queftions qu'ils entraînent ; ainfi le
cas échéant, il faut recourir aux Ordonnances & Arrêts qui fonc
raportez en feule dans nos Livres. La féconde eft , que dans la
Pei million qui eft demandée quelque fois aux Juges par des En fa us
de Famille ayant atteints l'âge de vingt-cinq ans, fui van t l'indica
tion marquée à la fin de nôtre Article 15. il faut être tres-circonf-
pe&. Cette voye n'a pas été introduite pour favorifer le caprice &
la folle paillon des jeunes gens ; mais feulement pour examiner fi
dans le refus des Peres, Meres ou Tuteurs, il n'y a point quelque
motif caché d'intereft, ou d'affedation de reculer un Mariage , de.
peur de fe délaiiir d'un Bien échu, ou de rendre compte d'une:
Tutelle.? c'eft ce qui dépend des circonftances du fait:, & de la
prudence des Juges, qui dans ces fortes de cas doivent faire l'office
4e Peres.

Extrait des Regiflres du Confeil dEtat.

SUR la Requête prefentée au Roy en fon Confeil, par lesMaître-Echevin & Gens des Trois-Ordres de la Ville de Metz 5

Contenant, que depuis que ladite Ville a été heureufemenc
foûmife à l'obéïiîance des Rois prédeceffeurs de Sa Majefté , elle a
continuellement joiiy des mêmes droits & prérogatives dont elle
joiiiflbic pendant qu'elle dépendoit de l'Empire; Qu'en 1 67 2.
ayant été troublée par les Traitans des Franc-Fiefs dans un de fes
principaux Privilèges, Sa Majefté, après avoir vû les Articles de la
Coutume, qui permettent à tous les Bourgeois & Habitans de
Metz de poifeder librement des Fiefs, écouta favorablement leurs
Remontrances ; Et par une fuite de fa bonté pour eux , impofa
filence aux Traitans, & maintint tous les Citoyens de ladite Ville
dans ledit Droit de poffeder des Fiefs fans payer finance, ny être
fujets à aucune recherche; Et en dernier lieu, que dans toutes
les occafions qui fe font prefentées, Sadite Majefté les a fait jouir
des mêmes diftin&ions qu'Elle a confervé à la Ville de Paris
Capitale du Royaume ; ce qui leur donne lieu d'efperer qu'Elle;
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leur fera la grâce de les maintenir & garder dans les Droits ,
Privilèges & Libertez d'acquérir & pofleder toutes fortes de Sei
gneuries, Fiefs, & Franc-alleufs dans ladite Ville , Pays Meilîn,
&. Terre de Gorze, fans payer aucune finance, Avec deffenfes
aux Traitans des Franc-Fiefs de les inquietter pour raifoa de ce.
V EU ladite Requête , l'Article fécond du Titre premier delà
Coûtume , Déclarations & Lettres Patentes des mois de Janvier
1597. iézo. & 1643. & autres Pieces jointes à ladite Requête. Et
après avoir vu la Réponfe de Jean Fumée Commis au Recouvre
ment des Droits de Franc-Fiefs. Oiiy le Raport du Sieur Phelypeaux
de Pontcha-rtrain, Confeiller ordinaire au Confeil Royal, Contrôleur
General des Finances, LE ROY EN SON CONSEIL,
«Ayant égard aux Remontrances defdits Maître - Echevin, & Gens
des Trois-Ordres de la Ville de Metz, les a maintenu & gardé
dans le droit d'acquérir & pofleder toutes fortes de Seigneuries,
Fiefs & Franc-alleufs dans le Pays Mefiin & Terre de Gorze,
fuivant & conformément à la Coûtume de Metz, .que Sa Majeft©
a aprouvée & confirmée à cet égard, fans que les Bourgeois de
ladite Ville Toienr tenus de payer aucuns Droits de Franc-Fiefs «y
Taxe pour la confirmation de leurs Franc-alleufs, Franc-bourgage,
& Franche-bourgeoifie ; Et en confequence, les a déchargez d©
toutes les pourfuites qui pourraient être faites co-ntr'.eux pour
rai ion de ce » en exécution des Edits du mois d'Aoufi: dernier,"

FAIT au Confeil d'Eftat du Roy, tenu à Verfailles le vingt-
deuxième jour d'Aouft mil fix cens quatre-vingt-treize. Collationnéj.
Signé , R A N C H I N. ,

A R R EST NO T A B L E '
DU PARLEMENT DE METZ,

a jugé que Me. Luc de Craye , Allemand d'origine, s'étant êtâlîy par
Mariage à Metz, en 1616. é" y Ayant été adopté pour Citoyen , fnivmi
[Article III. de la Coutume duâit Metz, litre de l'état dis Perfomies,
rietûit gas mort Attbiin,

LOUIS par la grâce de Dieu,Roy de France & de Navarre*'Au premier H usiner de nôtre Cour de Parlement de Metz,

ou autre nôtre Huilier ou Sergent fur ce requis -, Comme cejeur-
Dij. ,
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d'huy comparans judiciaiiement en nôtredite Cour Damoifelle
Judith Maillette, Veuve de défunt Me. Lac de Craye, vivanc
l'un des anciens Ma-giftrats de nôtre Ville de Metz» Avocat de
nôrredite Coor & nôtre Interprété juré en icellc, Opofante à l'En-
regiftrement & Entérinement du Brevet de Don de la Succeflîon
du dit Défunt, obtenu par ie Défendeur cy-aprés nommé, le tren-
îiéme Juin mil fis cens quatre-vingt-trois. Lettres Patentes données
en confequence au mois de Septembre audit an. Arrêt de
nôtredite Cour du cinquième Novembre fuivant, par lequel a
été ordonné qu'avant procéder à i'Enregiftrement dudit Don, il
feroit procédé à l'Inventaire des Biens de ladite Succeffion, Apofé
de Scellé, Inventaire & de tout ce qui s'en eft enfuivy , fuivanc
les fins de fa Requête du vingt-neuvième Décembre de ladite année
mit fix cens quatre-vingt-trois , d'une part ; Et Pierre Langlois,
Ecuyer , Sieur de Lanfl'ecourt, Défendeur, d'autre. Après que
Thorel, pour l'Opofante; Viry, pour le Défendeur, ont été oitis;
Oily aufli Fetiq, Subftitut pour nôtre Procureur General, lequel
après avoir fait raport du Fait de la Procédure & des Moyens
refpe&ivement alleguez par les Parties ; A die que la Caufe fe
trouvoit naturellement partagée en deux points, le premier de fçavoir,
fi la Succeflîon dudit de Craye Nous apartenoit par Droit d'Au
baine » le deuxième, fi elle Nous étoit acquife par Droit de Dés
hérence. Que l'Aubaine étoit un Droit Royal, dépendant de nôtre
Couronne, qui n'étoit ny aiienable ny ceflîble, perl'onne dans nôtre
Royaume ne pouvant en jouir ny l'exercer que Nous ; Que ce qui
eft apellé Droit d'Aubaine, étoit apellé chez les Romains Droit
de Peregrinité, comme le dit la Loy, Nil aliud de verborum, &
rerum figmfîcatione, jus ficcedendi peregrino tntmtverfi bona qm Percgrims
iempore mortis reliquit in loco peregrinitatis, que les Auteurs François
donnoient l'éthimologie de ce terme d'Aubaine , Albinatm qmfi
Alibinatus , qu'ils étoient auflî apellez Jlkmgem. Que pour juger
de la qualité dudit de Craye , & fçavoir s'il étoit mort Aubain,
il le faloit confîderer fous de differens afpeds ; le premier par
raport à la Ville de Metz, dans laquelle il s'étoit habitué & étoit
mort ; le fécond par relation à Nous & à nôtre Royaume : par
raport à ladite Ville, pour connoître s'il en avoir été Citoyen,
fi en cette qualité il avoit pû difpofer de fes Biens fituez dans
l'étendue de ladite Ville de Metz & Pays Meilia ; par relation
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â Nous & à nôtre Royaume» pour juger iî le Titre de Citoyen
de Metz luy avoir acquis celuy de Regnicoîe & de nôtre Sujet:
qu'il étoic neceflairc pour traiter d'ordre ces deux importantes
Queftioas, de parier fainement de l'Hiftoire de ladite Ville, qu'il
la faioit coniiderer en quatre differens états; le premier fous
la Domination & le Regne des Rois nos Predecefleurs de la
première & fécondé Race ; le fécond fous fa propre Domination
Autocratique , après qu'elle en eut été fouftraite & ufurpée
par l'Empire; le troilîémc fous la fécondé Domination des Rois
de la troiiiéme Race, après l'avoir reconquife depuis mil cihtj
cens cinquante - deux jufqu'en mil iix cens quarante - huit »
Je quatrième fous leur Souveraineté immuable» depuis le Traita
de Munfter de ladite année mil iix cens quarante-huit jufqu'à
prefent. Que dans le premier Etat, il étoit certain que ladite
Vilie avoit éré originairement de fancien Patrimoine de nôtre
Couronne, qu'elle étoit entrée dans la Monarchie par les Armes
Vi&orieufes de Clovis, qui luy en avoit acquis la Souveraineté
& porté (es Conquêtes jufqu'au Rhin, que luy & fes Succefleurs,
tant de la premiere que de la fécondé Race, en avoient été paifibles
PoffefTeurs. Que par le partage de nôtre Royaume,fait dans la pre*
miere Race, Metz avoit été donné aux Enfans naturels; Que dans la
féconde elle fut pofledée par les Rois,Succeileurs de Charlemagne,.
jùfqu'à ce que les Enfans de Lochaire ayant perdu en Allemagne
partie de leurs Biens & de leur crédit, donnèrent occafîon à leurs
Voifins d'ufurper les Titres qu'ils y pofledoient. Que dans ce
temps l'Empire paffa à la Mai (on de Saxe: Que Henry furnommo
îe Fauconnier, Othon fon Fils & Othon fon Petit-Fils, qui fc

' fuccederent à l'Empire » Princes de grande valeur » agrandirent
leurs Etats par des Ufurpations fur les François, & achevèrent ce
qu'ils avoient entrepris fous la foiblefle des Rois de la féconds
Race, & particulièrement du temps de Charles le Ample; en forte
qu'ils s'emparerent de ladite Ville, comme s'ils l'avoient réunie ,
à l'Empire, prétendant qu'elle en avoit originairement dépendu,
qu'ils pouvoient la reprendre comme Clovis lavoir prife; Et que
l'Empire étant forty de la Maifon de Charlemagne & paffé à la
Maifon de Saxe, cette Ville avoit du fuivre comme les autres

qui en dépendoient, n'ayant jamais été occupée par Charlemagne,
comme Roy de France, mais comme Empereur, Voilà le premier
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Etaf. Que l'Empereur Othon , deuxième du nom, voyant fa
Domination fur ladite Ville mal aflurée , parce qu'Elle s'étoit
propofée, changeant d'Etat, de refpircr l'air de la liberté Repu-
bliquaine , & ne pouvant la réduire aifément, fut obligé de traiter
avec les Trois-Ordres de ladite Ville, & fut arrêté qu'elle feroic
faite Ville Imperiale , comme Nuremberg, Francfort , Lubec &
autres de même nature. Qu'elle eft demeurée prés de fîx cens
ans en cet état:, douée de plusieurs beaux Privilèges,: tant pour
le Gouvernement, la diftribution des Bcnefices, que l'adminiftra-
don de la Juftice, & autres Droits de Cité ; Que pendant ce
temps, nos- Predece fleurs Rois avoient non-feulement reclamé Se
protellé contre cette Ufurpation j mais encore fait pluixeurs
tentavives pour la remettre fous leur Obéïffance & Souveraineté»
Que Henry I, à la tête d'une puiflante Armée,avoit marché Iuy-
même fur la Frontière pour recouvrer cette Ville , celles de Tout
& de Verdun , même celles que l'Empereur avoit nouvellement
furprifes en la Haute-Bourgogne , fous, prétexte du Teftament de
Raoul, Duc de Bourgogne , pratiqué par les liens en fa faveur ;
Mais que les affaires de France l'ayant rapellé au-dedans de fon
Royaume, il avoit été contraint d'en demeurer.aux termes des
proteftations qu'il lit contre cette Ufurpation. Que Philippcs le Bel
avoit tenté la nieras chofe -, Mais qu'ayant reçu quelque fatisfaâion
ce l'Empereur Albert, fur leur differens,-touchant quelques limites,
de îa France & de l'Empire, par le Traité de- Vaucouleur . il
s'etoit retiré : qu'outre les avantages de ce Traité,.la Ville de Touî'
s'étant dans ce- temps ralliée â la France, qui a.so« bien voulu la
.recevoir fous le litre de Protection tributaire ». ee qui n'avoit pu
diminuer les Droits de Souveraineté; Que Verdun avoit fuivy
l'exemple de TouJ , & fous Louis Huttin, fon Fils aîné,, s'étoit
rangée à la même Domination. Que Metz n'ayant pas fait de
mouvement, le Roy Charles VII. étant venu en Perfonne à la
tête d'une grande Armée, dans la deflein de l'aiTieger, mais qu'ayant
été rapellé par des Guerres inteftines du Royaume, iî-s'étok- contenté
de prendre des Me (lins une fomme confidetable pour, là Garde
Angioife, qu'ils avoient ceffé de payer pendant cette Guerres
Qu'en: même temps il avoit envoyé à ceux de Verdun.des Lettres-
Patentes de renouvellement de leurs Privilèges & Protection tri
butaire i enfuit© desquelles ils iuy avoient renouvelle leurs Soûmiilîons
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Sujétion. Que fous le Rcgne dcLoiiis XL les mêmes Verdunois

voulant fecolier le joug & reprendre l'efpric de Rébellion ou
d'Indépendance, ii y avoir envoyé une puifiante Armée fous la
conduite du Sieur de la Trimouille , qui les avoit remis en leur
devoir; l'Abbé de Saint Vanne, & plulieurs autres luy ayant fait
Hommage des Terres qu'ils poifedoient. Que la Ville de Metz
étoit toujours reftée en fon état Ariftocratique : mais que com
mençant à diminuer par la dureté du Regne de Charles-Quint,
elle "s'unit aux Electeurs & Princes de l'Empire, Mécontens de
la même Domination : & tous eurent recours au Roy Henry IL
pour les en affranchir,avec lequel ils firent le Traité de Chambort,
fur la foy duquel il conduifit une grande Armée fur les Frontières
d'Allemagne 5 Que Charles-Quint qui n'étoit pas moins Politique
que Soldat, voyant qu'il ailoit rifquer le tout, ayant à s'opofec
à une Guerre inteftine » & à des Ennemis Etrangers, avoit finy
fes Querelles Domeftiques adroitement ; en quoy il y avoit
beaucoup de foiblelfe de la part de ces Provinces 8c Villes engagées
au Traité de Chambort; Que Henry IL qui étoit en marche, 8C
avoit les aprets & la dépenfe d'une grande Guerre, avoit cependant
continué fa Route. Que les Bourgeois de Toui & Verdun luy
avoient porté leurs Clefs : Qu'à l'égard de celle de Metz , il y
avoit entré après un Pourparler, entre le Conneftable Anne-Bot do
Montmorancy, & Robert de Heu, Maître-Echevin de ladite Ville,
pour ne pas effaroucher des Peuples changeans de Domination
d'une maniéré aufîî fubite ; Qu'enfin au mois d'Avril mil cinq
cens cinquante-deux,il étoit entré en ladite Ville, fans coup ferir:
& par là avoit effectué les tentatives de Henry I. fon Tris-Ayeul,
& de fes SuccefTeurs Rois; Qu'il n'avoit rien changé d'abord ail
Gouvernement, à l'exercice de la Juftice ny à la diftribution des
Benefices : que prévoyant que ce coup feroit d'étranges mouvemens
dans l'Empire, il s'étoit préparé à foutenir un Siege, avoit mis
bonne Garnifon en ladite Ville: & pour fe concilier ces nouveaux
Sujets, ne s'étoit fervy d'abord que du titre de Protecteur, qui
na rien d'incompatible à celuy de Roy, au contraire en eft un
attribut qui fe répand fur tous les Peuples du Royaume : que fa
précaution n'avoit pas été inutile , puis qu'environ un an après,
l'Empereur Charles-Quint étoit venu en Perfonne, avec une Armée
de fix-vinge mille Hommes, affieger cette Place 1 mais que la fore©
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Se la juftice s'étanc trouvées jointes dans fa défenfe, il n'avoit
remporté de cette attaque que la honte de l'avoir tentée fans
fuccés. Que la Juftice s'exerçoit en ladite Ville en première Inftance
par les Juges Treizes, qui du temps de l'Empire étaient nommez
Tredecim Jnrati, & par Re/Iort, & Souverainement parle Maîcre-
Echevin, & fes Gonfeillers. Qu'en mil cinq cens cinquante-fix,
le Cardinal de Lorraine, Adminiftrateiir de l'Evêché de Metz, &

François Beauquere, qui en étoit Evcque , luy cederent le droit
de Souveraineté qu'ils prérendoient avoir dans ladite Ville, celuy
dé battre Monnaye, & créer des Officiers pour l'adminiflration
de la Juftice & Police, qu'il remit à l'inftant aux Maïtres-Echevins,
Echevins & Treizes, ces deux derniers à charge du Serment de
fidélité és mains du Gouverneur ; Qu'il ne fit pas de cas de la
ceffion à luy faite de la Souveraineté, étant rentré Souverain dans
ladite Ville, & n'en ayant jamais perdu la Souveraineté, n'ayant
pas crû devoir la recevoir d'un Evêque, qui ne -favo.it pû avoir
légitimement , & qui ne la tenoit ny de luy, ny de fes Predecefletirs
Rois» Que Henry II. étant mort en mil cinq cens cinquante-
huit, & François II. luy ayant fuccedé au Royaume, les trois Etats
de ladite Ville avoient deputez vers luy, étant encore à Reims après
fon Sacre, pour obtenir de luy des Lettres de Naturalisé » pour
Jouir des mêmes Droits de nôtre Royaume que nos Sujets ori
ginaires : qu'il leur avoit accordé par Lettres Patentes en forme de
Déclaration de l'an mil cinq cens cinquante-neuf , regiâtccs en.
la Chambre des Comptes, de nôtre Parlement de Paris au mois
cîe Juin. de ladite année. Qu'au mois de Février mil cinq cens
fpixante-deux., les. trois Etâts'de ladite Ville ayant prefenté leurs
CSahie'rs a Charles IX. pour îa confer'vation de leurs Privilèges >
TUïages , & Coutumes , ils en avoient obtenu la Confirmation,
univerfelle. Qu'en mil cinq cens foixante quinze, ils les avoient
fait .encore confirmer par Henry III. Qu'en mil cinq cens quatre-
ling.t.dix^fept;, Henry le Grand, par Lettres Patentes en forme
d'Edit, les avoit encore, confirmez , avec Eloge & Apologie de la
Fidélité & Zele des Meffîns, qui n'avaient pas fuivy l'exemple
deplufieurs Villes Rebelles, étant demeurez fermes dans l'obéïflance,
& avoieot.à leurs frais entretenu la Garni Ton à.eux donnée. Qu'en
rail fix cens cinq, le mêmeHenry le Grand avoit étably un Prefidenc
audit..Metz,pour iefdites Villes des Trois-Evêchez,fans néanmoins

avoir.
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avoir fait ce fier ny interrompu la Jurîdi&ion des Juges Treizes,
ny celle de Maître-Echevin. Qu'en mil fix cens dix» Louis le
Jufte, nôtre Três-honoré Seigneur & Pere, à Ton avenement à la
Couronne, avoit par Lettres Patentes en forme d'Edit perpetuel,
confirmé lefdits Privilèges, Ufages & Coutumes. Qu'en mil fix
cens fetze, les Ufages de ladite Ville avoient été rédigez & compilez '
en Coutume, de l'avis des Trois-Etats de la même Ville, & publiés
aux Peuples ; Qu'en cette même année , Me. Luc de Craye", des
Biens duquel il s'agit, s'écoit étably en ladite Ville. Qu'en mi!
fix cens vinge-fix, le même Roy avoit envoyé en cette Province
ion Amé & Féal M, le Bret 5 Conseiller en fes Confeiîs d'Etat

Oc Privé, pour en reconnoître l'état, & s'informer des Ufurpations
des Voifins fur fes Droits : que dans le compte qu'illuy en rendit»
il loua le Zcîe & l'Affe&ion que les Meflins faifoient paroitre ppuc
fon Service , & les Vœux qu'ils faifoient d'être à toujours fes
Sujets» Qu'en mil fix cens trente-trois , le Parlement ayant été
créé, ce fut pour lors feulement, que la Jufh'ce de Maitre-Echevio
cefïa : que la Juritdidion des Treizes ne fut pas interrompue,
ne fut fupriméc que par l'établiffement du Bailliage ; Qu'en mil fix
cens trente-quatre, les Troîs-Ordres de ladite Ville luy prefenterenç
leurs Cahiers » dans î'aprehenfion qu'après l'établiffement dudiE
Parlement leurs Privilèges ne fuffent diminuez, aufquels Articles
répondant, & particulièrement au neuvième s il les avoit confirmez »

déclaré fon Intention'n'avoir été d'y toucher : Lcfqueîs Cahiers
ainfi répondus, avoient été regiftrez par Arrêt de nôtredit Parlement ;
de Metz. Qu'en mil Iîx cens quarante-trois , par nos Lettres- :'
Patentes de ladite année. Nous leur avions confirmé leurfdits

Privilèges ; -Que cela compofoic le troifiéme Etat de Jadite , Ville».
Qu'en mil fix cens quarante-huit, par le-Traité de Munfter, le
fort de cetîe Ville ayant été fixé par une Ceilïon abfqluë que
l'Empereur Nous fit de la Souveraineté,.d'icelî-e., cet heureux Traite
avoit achevé & accomply le bonheur de. cette Ville, en la confir- -
niant dans nôtre Souveraineté immuable > ce qui faifoit. fois .
quatrième & dernier Etat. Qu'après avoir parlé de la Ville, il faloit
parler du Citoyen , du Droit de Cité en général » fuivant les
maniérés des differens Peuples ,& voirvs'ils.fe .pouvoiént apliqper â
la Caufe. Que le Droit de Cité avoit toujours été de grande jescjd'm-?
mandâtion chez tous les Peuples- bien policez.: que p'ourj'acqucrif •.
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dans la Ville d'Athenes, fous Solon fon Legiflateur, il faloic,
par un exil volontaire, renoncer à ion Pays, tranfporter à Athènes
les Dieux Domeftiques, & y faire un établificment perpétuel, utile
à la Republique, Necefje erat a Patria exuhre, & cum penattbus & uni-
<ver(a FamilU Aihenas commigr&re. Que Pericles qui le fuivit, fut
encore plus fevere, ayant étabîy, par une Loy, que l'on ne réputeroit
Citoyen d'Athenes,que ceux qui feroieni nez d'un Pere Athénien,
& d'une Mere Athénienne, en Conjondrion légitime,Que les Romains
n'en avoient pas été moins jaloux, ne l'accordant pas aux Peuples
qui étoient dans leur Alliance & Confédération,que par une grâce
toute fingulicre, l'ayant refufé aux Latins , qui s'en plaignirent
jufqu'à la SeditionjQu'ily en à une infinité d'exemples dans i'Hiftoire :
Augufte-Cefar ayant été là-dellus le plus fevere, l'ayant refufé, aux
prières de Tibete & de Livia fa Femme, pour des Alliez ou Tribu-
«aires des Romains ; Que Rome n'eft pas toujours demeurée en
cette fierté: l'Empereur Anthonin par une Conftitution particulière»
dont il eft fait mention en la Loy In Vrbe Romana , qui eft la dix-
feptiéme de Stâttt Homimm, & l'Empereur Juftinien, en la Novelle
foixarite-dix-huit , Chapitre V. ayant accordé indiftinâ:ement le
droit de Cité aux Etrangers qui avoient abandonné leurs Domiciles
d'origine, pour aller établir leur Demeure dans la Ville de Rome,
Que l'Authentique Peregrini leur étoit encore plus favorable : mais
qu'elle n'avoit pas de crédit dans nôtre Royaume, n'ayant jamais
fait partie du Droit-Romain , n'ayant pas été tirée des Novclles
de Juftinien , mais de celles de l'Empereur Frédéric, outre qu'elle
ne parle que des Pelerins, qui par pitié voyageoient pour voir les
Saints Lieux. Que par la Coûtume de Metz Article III. Titre
de l'état & condition des Perfonnes, l'Etranger qui s'y établit par
Mariage, & époufe une Fille originaire de Metz, en eft fait Bour
geois } Que c'étoit là lé titre de Me. Luc de Craye , qu'il faloic
examiner s'il étoit bon, & ce qu'il luy pouvoir produire. Que la
Coutume de Metz , compofée de fes anciens Ufages, Droits &
Privilèges, avoit été compilée & rédigée en mil iîx cens feize, de
l'autorité & confentement de nôtre Trés-honoré Seigneur & Pere:
que la réda&ion s'en étoit faite par les Trois-Etats de cette même
Ville, dans le temps qu'il y avoit un Prefident étably de fa part ;
qu'il n'y avoit formé aucun empêchement ; qu'il n'y avoit pas suffi
lieu de le-faire; Cette Coûtume ne contenant que la rédadioa



Pays Mejjin. Titre î. 35
desllfages, Loix & Privilèges confirmez par nos Prédeceiïeurs Rois ^
pendant iix Régnés confecutifs, tant par Lettres Patentes en forme
de Déclaration, Cahiers répondus, que par Edits perpétuels : qu'à
la vérité elle n'avoir point été homologuée, mais que nôtredite
Cour n'y avoit jamais dérogé par fes Decilîons -, que jufqu'à prefent
elle avoir été fui vie, les Meffins n'ayant pas eu d'autres Loix municipa
les que celle-là. Qu'en particulier, l'Article 111. de ladite Coutume au
Titre de l'état des Perfonnes, fur lequel on fonde la qualité dudic
de Craye, & qui donne le droit de Bourgeoise aux Etrangers,
Nous avoit été connu 8c à nôtre Confeil d'Etat : qu'en l'année mil
fix. cens foixante-fix, y ayant eu difficulté entre nôtre Procureur
General audit Parlement de Metz, & les Trois-Ordres de ladite

Ville, touchant les qualitez & naiflances de ceux qui pouvoiejit
être élus Maître-Echevin, & Echevins, & fur differens autres Chefs

concernans les anciens Ufages. & Privilèges de ladite Ville , Nous
donnâmes fur ce nôtre Arrêt le feptiéme Août de ladite année,
dans lequel ledit Article III. de l'état des Perfonnes, eft raporté:
fans que Nous l'ayons infirmé ny réformé. Que ledit de Craye
étoit venu à Metz en mil fix cens treize : qu'il s'y étoit étably
par Mariage au mois de Juillet mil fix cens feize, fur la foy pu
blique de ladite Coutume compilée en la même année, & obfervcç
comme Ufage auparavant .-que pour acquérir le droit de Bourgeoise
il y avoit époufe une Fille originaire de Metz, comme Ton Contrat
de Mariage le juftifioit, ayant époufe Damoifelle Jeanne de Bo-
naventure, Fille de Noble-Homme Sebaftien de Bonavcnture, &

de Damoifelle Anne de Flavigny, Bourgeois de Metz : qu'il ctoit
donc par là devenu Bourgeois, avoit été adoptaius in Cïvem : que
même la Ville l'avait honoré de differens Emplois publics. Qu'il
y avoit une grande différence entre l'adoption du Citoyen Romain
& celle du Bourgeois Meffin ; qu'à Rome il ne pouvait pas y
avoir de Confondions légitimés , félon les Loix Civiles, entre
les Romains & les Etrangers , même entre les Romains & leurs
Confederez , à moins que dans les Traitez d'Alliance, ce droit
ne fut précifément ftipulé ; Outre qu'un Citoyen adopté par la
Ville de Rome, l'étoit par tout l'Empire, & joiiiffok univerfel-
lcment de ce droit; Qu'il n'en eft pas de même en France à l'égard
des Alliances, qu'elles fe pouvoient faire avec les Etrangers : le
Mariage étant un Sacrement, dont la Grâce fe conféré à tous Sujets

£ ij
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capables de le recevoir, y ohiervanc les formalitez rëquifes par les
Ordonnances & Loix de nôtre Royaume. Qu'à l'égard" du Citoyen
adopte dans une Ville, ou naturalifé par le Mariage, il ne devenoic
pas , par cette qualité, vray Regnicoieny nôtre Sujet naruralifé :
que cette adoption ne pouvoit s'étendre au-delà de la Ville & Païs où
il a voit été fait Bourgeois , Torfque cette Viile écoit en Droit &
Privilège de le faire tei : Qu'il y a voie des exemples dans nôtre
Royaume de plu fi cuis Villes qui avaient de femblables Privilèges.
Que M. Mainard en fon Traité des notables &c fingulieres Qunftions,
Livre quatre Chapitre LVII. raportoit que le Comté de Touloufe
ayant été acquis" à nôtre,. Royaume à titre de Donation-, fut con-
fervé dans fes Privilèges, donc le principal étoit, que tout Etranger
venant habiter à Touloufe, & vivant Chrétiennement & Catho-

liquement, pouvoir librement difpofer de fes Biens,à caufe de
mort . fans être empêché de ce faire par droit d'Aubaine; que
même ces Etrangers habituez à Touloufe, pouvaient fans Lettres
de naturalisé tenir Offices & Bénéfices comme c ho fes dépendantes
de leur feule habitation : cc qui avoir été confirmé par quantité
d'Arrêts, & confirmé encore par Louis XI. par Lettres Patentes
de l'an mil quatre cens foixante-quinze ; Que le même Roy Louis XL
avoie confirmé de femblables Privilèges en faveur de la Ville, de
Bordeaux, par Lettres Patentes de l'an mil quatre cens foixante-
quatorze ; Qu'ils avaient encore été confirmez par des Arrêts
«portez par M. de la Rocheflavin, Livre quatre , Titre V. Lettre T.
Article V. Et par Cambolas, Livre cinq , Chapitre XLIX. Que
Bacquet en fon Traité des droits d'Aubaine, Chapitre VIL
nombre 15. raporte que le Roy Charles IX. par Lettres Patentes
du troifiéme Mars mil cinq cens foixante-feize, avoit naturalifé
& habilité tous les Etrangers qui d'autres Nations étaient venus
& viendraient demeurer en la Ville de Calais, pourvu qu'ils ne,
fuient pas naturels Anglois, fans qu'ils puiffent être dît ny réputez
Aubains: Voulant que leurs Héritiers, Succefleurs & Ayans-caufe,
Regnicoles, leur fuccedent & joiiifVent des Biens -délaiflez par leur
trépas audit lieu y que par là, les Etrangers n'etoient pas faits nos
véritables Sujets, & n'avoient pas Jura Regni >fedjura Civitatis, étans
feulement adoptez m Cives non tn [ubditos naturelles. La grâce de
Naturalitêà eux accordée, ne pafïant pointîe lieu où on leur avoir
permis de s établir } Que ces exemples s'apliquoient naturellement
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à la Caufe, Que les Rois nos Prédeceffeurs, pendant fix Régnés
confecutifs, avoient confirmé les Privilèges, Ufages & Coutumes
de la Ville de Mccz : Que la Coutume de ladite Ville adoptoic
gr naturalifoic pour Citoyen cejuy qui s'y habituait par Mariage
avec une Fille originaire de ladite Ville : Que Me. Luc de Craye
avoir été adopté tel dés l'année mil fix cens feize, qu'il avoit vécu
ïel pendant foixante-lîx ans, qu'il avoic difpofé de Tes Biens en
faveur de fa Veuve, qui cil l'Opofante, que ("es Biens ctoicnc des
Meubles par iuy dé lai liez en ladite Ville, qu'il eflimoit qu'il l'avoic
pu taire , autrement la qualité de Bourgeois naturalifé ne luy auroic
rien acquis, ce que l'on ne peut raifonnablement propofer. Que
le Privilege de ladite Ville ne pafloit pas l'on enceinte St les limites
de Ion Pais .* qu'elle ne peut naturalifer , pour nôrre Sujet , un
Etranger, mais qu'elle peut adopter un Citoyen : qu'elle ne peut
pas le faire habile à fucceder en France, ny empêcher que mou
rant s les Biens qu'il y auroit acquis ne Nous apartinflent par droit
d'Aubaine, mais qu'elle pouvoit fauver de ce Droit, ceux acquis*
par lefdits Bourgeois naturalisez dans le détroit de cette Cité &
Païs, parce que c'eft en vertu & par l'effet de la confirmation de
(es Privilèges ; Que fi ces Droits & Privilèges n'étoient pas allez
folidement établis , & fi on en pouvoit douter à les confiderer
en eux-mêmes, il fa!oit recourir à l'Ufage , & voir comme il avoit
plu aux Rois nos Prédeceffeurs & à Nous de traiter ladite Ville.
Que depuis l'an mil cinq cens cinquante-deux qu'elle étoic juste
ment retombée fous la Domination & Souveraineté de fes vérita

bles Rois & Maîtres, jufqu'en l'année mil fix cens quarante-huit,
le Droit d'Aubaine n'avoir pas été exercé ny par nos Prédeceffeurs
Rois, ny par Nous : qu'il n'y en avoit pas un feul exemple pen
dant plus d'un Siecle, que cependant ce Droit devoit être exercé
fréquemment dans ladite Ville, s'il y avoit eu lieu , puisqu'elle fe
peuploit par les Etablifiemens de fes Voifins qui étoient Allemands;
Que l'on n'avoit jamais inquiété fes Peuples dans la difpofition &C
fucceflion de leurs Biens, ny fçû ce que c'étoic d'Aubaine .* le tout
par la bonté & fuport defdits Rois nos Prédeceffeurs. Que Me.
Luc de Craye s'étoit écably en ladite Ville en mil fix cens feize,
trente - deux ans avant le Traité de Munfter : qu'à la vérité s'il s'y
étoit étably depuis, il y avoit beaucoup a dire, mais qu'étant devenu
Bourgeois dans un temps où chacun acqueroit par Mariage droit
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de Bourgeoifie, ayant vécu tel pendant foixante-fix ans, i! auroic
pu en cette qualité difpofer du Bien qu'il avoit audit Metz Se au
Pays Mellln , qui ne confifte qu'à des Effets Mobiliairs, & peu
confîderabîes : Qu'ainfî par raport à ladite Ville, il n'étoit pas more

/ Aubain. Qu'il faloit enfui te examiner, fi par raport à Nous il étoit
mort Aubain ; Que l'Opofante foûtenoit la négative , par trois
raifons : La première, parce que lors de fon établifferpent en ladite
Ville, elle étoit fous la Protection des Rois de France, & non

fous leur Souveraineté ; La fécondé, parce qu'il avoit été more
Officier pourvu d'Office formé en titre; Et la troifiéme, parce qu'il
avoit été naturalisé par les Lettres de Naturaiité données à toute
la Ville & Cité de Metz , par François II. en l'année mil cinq cens
cinquante-neuf. Que la première rai fon qui regardait la Domi
nation & l'Etat de ladite Ville, ayant originairement apartenu à
la Couronne, & ayant été ufurpée fur la France par l'Empire , &
étant retombée fous la Domination dè Henry II. il avoit repris
fur elle les mêmes droits de Souveraineté, que les Rois de la pre
mière 8c fécondé Race avaient auparavant qu'ils en euifent été in-
juftement dépouillez : que pour s'être fervy du titre de Prore&eur,
il n avoit pour cela perdu ceiuy de Souverain, duquel même par
la Loy du Royaume, il ne pouvoir fe défaire : que c'étoit en ce cas
que l'on pourrait apliquer la maxime, Plus irtfpicùur qued agitur, tjmtm
quoi (tmuhte concipitur. Qu'il étoit Roy, qu'il étoit Souverain, qu'il
ne pouvoir devenir fimple Protecteur : Qu'il n'étoit pas extraordi
naire que le fort reçût le foible fous fa Protection : mais que ce
feroit un monftre dans la Politique, de voir un Roy fe défaire de
fa Souveraineté, que Dieu luy a confiée fur fes Peuples, pour le
réduire au fimple titre de Protecteur, comme Roy , l'étant émi
nemment , fans donner aucune atteinte à fa Souveraineté. Qu'il
faloit faire une grande différence entre la Protection & la Confir
mation des Privilèges de ladite Ville, que le titre de Proteûion
n'a été que fictif, mais que les Confirmations des Privilèges de
ladite,Ville ont été réels : qu'en cela il n'y a rien d'extraordinaire,
n'y ayant prefque pas de Ville en nôtre Royaume qui n'en ait ;
que cependant ces Privilèges n'avoient rien d'incompatible avec
ia Souveraineté, & que celuy accordé à ladite Ville, de naturaliser
en Bourgeois un Etranger» & 1 adopter en Citoyen, avant le Traité
-de Muafter, fervoit pour décider ia Caufe. Que c'étoit une erreur
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de croire que c'était feulement par ledit Traité que nous avions
aôquis la Souveraineté fur ladite Ville , celles de Toul & de
Verdun, prefque ce Traité ne nous avoir donne aucun nouveau
droit, mais- confirmé nôtre Souveraineté fur ces_ mêmes Places:
que ce Traité ne pouvoit s'interpréter que par ce qui i'avoit pré
cédé ; Que l'Empereur nous cédant la Souveraineté fur lefdites
Villes» ne Nous avoit rien cédé ny abandonné, puifqua bon &
jolie titre Nous les tenions & pofledions depuis prés d'un Siecle:
que c'ctoit plûtôs un Déporc qu'une Ceffion, & plutôt une Con
damnation volontaire que l'Empereur ftibiflbit, en renonçant à fes
ïnjuftes prétentions, que non pas l'abandonnement d'aucun nouveau
Droit s & pour empêcher toutes fortes de réclamations. Que
la féconds raifon de l'Opofante , fondée fur ce que Me. Luc de
Craye avoit été nôtre Officier, & en cette qualité acquis natu-
ralitc, ne valoir pas mieux que la premiere, étant une maxime
reçue en France, que l'Etranger quoy qu'Officier Royal où Béné
ficier , & qu'il ait long-temps demeuré en France, ne laifle pas
d'être ftijet au Droit d'Aubaine, n'y ayant qu'une exception »
fxvore milit'u. Que la troisième raifon de l'Opofante fe tiroir des
Lettres de Nacuralité accordées par François 11. aux Meflins ,
de la grâce defqucllcs elle prétendoir que ledit de Craye avoic
joiiy. Que ces Lettres en forme de Déclaration , contenoienc
une grâce u'niverfefle, à laquelle ledit de Craye avoit participé ;
02'en effet, il eftimoit que s'étant repofé fur la foy publique do
ces Lettres, & ayant crû par là fon état de Sujet du Roy & de
Regnicole bien étably , il ne s'étoit pas fait naturalifer : qu'en cela
il n'y avoit rien de llngulier, s'étant conformé par là à tous les
autres qui s'y étoient établis fans Lettres de Nacuralité de Nous
ôc de nos Prédeceffeurs, lefquels cependant avoient vécus & étoient
morts comme nos Sujets & Regnicoles, & avoient eu la libre dif-
pofuion de leurs Biens : qu'il ne fe voyoit pas moins en feurete
queux ; Que ces Lettres avoient eu leur effet jufqu'au temps dudic
Traité de Munfter. Qu'ainfi, confiderant ledit de Craye par
raport à ladite Ville de Metz, où il s'étoit habitué, & de laquelle
il avoit été fait Bourgeois par le Mariage, il y avoit lieu de croire
que cette même Ville, par la force des Confirmations de fes Droits,
Ufages, Privilèges & Coutumes, l'ayant fait fon Citoyen , I'avoit
fû rendre habile à tefler & difpofer des Biens qu'il avoit laiflez
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dans cette Ville & Païs. Et par raport à Nous & à nôtre Royaume,
qu'ayant participé â la grâce & faveur de la Naturalité accordée
à ladite Ville> iî écoit mort nôtre Sujet naturalisé i Ce qui achevoic
& concluoit ie premier point de la Caufe. Que le fécond , le
propofoit, fe di (eu toit & fe décidoit aifément ; qu'il étoic de fça-
voir fi la Succeilion dudir de Craye pouvoir être demandée pac
droit de Desherence ; qu'étant' mort fans Enfuis, l'Opofante fa
Veuve, la pré-tendoit, non pas en vertu de là Loy unde Vir & v*o?,
qui n'a pas de lieu en Païs Coûtumier» mais en vertu du Teftamenc
dudit de Craye, par lequel il luy a donné fes Biens. Que Ton
prétend que l'Opofante n'a pas été Femme légitimé dudit de Craye,
leur Mariage ayant été célébré par un Mini lire Luthérien ; que
l'exercice de cette Religion n'elt pas permife dans nôtre Royaumes
qu'aiofî l'Opofante a été perfonne.-prohibée..,'à laquelle il n'a pu
donner (on Bien. - Qu'il croyoic- que cette difficulté tiroir fa folution
d'une diftin&ion à faire entre les Mariages clancleftins, & ceux
que l'on prétend avoir été non valablement contra&z , par le man
quement-de quelques formalicez > Que le Mariage clandeftm eft
celuy qui a été tenu caché & fecret, entre perfonnes inégales»
qui n'a pas été précédé de Contrat, qui n'a donné à la Femme
aucun titre d'honneur ny de dignité, & qui a fcaffdalifé le Public,
par un Concubinage aparent ; Que ces fortes de Mariages-.font :
déteftez par les Ordonnances anciennes, par celles de Blois, par
celles de mil iix cens trente-neuf, & par les modernes; Que l'Opo
fante n'elï: point en ce premier cas. Qu'il n'en eft. point de même
des Mariages contractez publiquement, & qui ne manquent -qu'en
quelque formalité : que quand ils font fuivis d'une Société réglée
îi civile, on n'y touche point prepier henefiatemfnblmm, & dans
fapréhenfîon de troubler le repos des Familles, la bonne foy
dans laquelle les Conjoints ont vécus., & 1 ecat des Enfansî,
Qu'en mil fix cens cinquante-trois , il y avoit eu Contrat de'
Mariage palfè publiquement en cette Ville,' entre ledit de Craye
M l'Opofante, qui eft d'une Famille honnête 6c bien aparentéeî-
Que le Mariage qui. l'avoir fui';y avoit- été célébré à Crehange
par an- Miniftre Lutherien j. que le Mary étant Catholique,- & la-
femme de la Religion- prétendue réformée, le Mary ne voulant
|>as s'abaKfer aux pieds d'un Mi ni lire de la Religion prétendue
-ïifoïffiée s, aoa |>Jus que la Femme à ua Prêtre s, regardant le

Mariage
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Mariage comme un Contrat civil, & non comme un Sacrement,
le tempérament fut de faire faire la Cérémonie par un Miniftre
jLutherien duvoifinage; que cette conduite feroit blâmable à prefenc
depuis nos dernieres Déclarations, mais que cela s'étoit fait en mil fix
cens cinquante-trois: que ce Mariage avoit été fuivy de trente-deux
ans de focieté: que toute la Ville avoit confideré Me. Luc de Craye
Se Damoifelle Judith Maillette, comme Mary & Femme; qu'elle
avoit participé aux honneurs & fortunes de fondit Mary: qu'elle
avoit exercé au Bailliage dudit Metz des Actions contre Juy en fe-
paration de Biens : que cela s'étoit pafle avec la Partie publique,
qui n'avoic pas contefté fa qualité, & fous les yeux d'une Fille
du premier lit, feule intereffée, qui n'avoit pas reclamé; Qu'enfin
ee Mariage avoit fubfifté jufqu'à ce qu'il avoit été dénoué par la
mort dudit de Craye, qui avoit emporté au Tombeau la réputa
tion d'un bon Sujet, & d'un Homme de bien, decedé entre les
bras de l'Opofante, fa Femme : qu'ainfi, luy ayant par fon Teftamenç
donné fes Biens, peu confidèrables, fçis audit Metz, il n'avoit fait
que ce qu'il avoit pû & dû faire; Qu'ainfi il n'y avoit non plus
de lieu à la Desherence qu'à l'Aubaine. Que par toutes ces confide-
rations, il eftimoit y avoir lieu .-Ayant égard à l'Opofition, de dé
bouter le Défendeur de l'enterinément de fon Brevet & Lettres,

& faire main-levée de la Saifie. La Caufe plaidée pendant quatre
Audiences. NjD S T R E D I T E C O U R ayant égard
à l'Opofition cM^a Partie de Thorel , & y faifant droit, A dé
bouté la Partie de Viry, deTenregiftrement.de fes Lettres; Et
en confequence, a fait pleine & entiere main-levée de la Saifie j
Condamné la Partie de Viry aux dépens. Si te Mandons
à la Requête de ladite Judith Maillette, mettre le prefent Arrêt
à due & entiere exécution félon fa forme & teneur, & faire pouc
raifon de ce, tous Exploits, Commandemens & Significations re-
quifes & necellaires; de ce faire te donnons pouvoir. Donne8
en nôtredite Cour de Parlement de Metz, le Lundy, Audience
publique, neuvième Avril, l'an de grâce , mil fix cens quatre-
vingt-cinq, & de nôtre Regne le quarante-deuxième. Collatiomié*
Signé ,. Par la Courj -FIL-LOT T JE, Et fcellé. ;
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T I T R E SEC O N D.

MS DROITS DES SE1GNEVRS HAVTS-fUSTïCIERS
Voiiês $ des Juflicss Hautes , Moyennes î£ Bajjès.

: : A R T I C L E P IL- E M I E R. : :>

Fief & Juridiction n ont rien /de commun ehfèmblé',1
entend que tel peut être Seigneur du Fief qui n'a aucune
Juridiction eiiiceiuy, & au contraire avoir Droit* de jurî-
didion fans Fief : peut toutefois un même Seigneur avoir
Tua ôc l'autre. ,

A R, T, . I L..

Juftîce eft ordinairement divifée en Haute, Moyenne.
.& Baffe.
: - Art, I 11. r :

Au Haut - Jufticier apartient la connoiflknce de tous
crimes & délits où il échet peine de mort, punition cor
porelle ou diminution d'honneur, ôc (ny "a aucun Apel
de fes Tusemens.

A r T. I V.. : .

Les Hauts-Jufticiers ont droit d établir Juges & autres Offi
ciers, procédera l'exécution des Sentences rendues par eux en
Seur Juftice, avoir Signes patibulaires , Poteaux, Carcans Se
Priions criminelles j peuvent auffi donner Grâce, changer la
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peine de mort ou autre encourue par leurs Sujets ou autres
Délinquans dans leur Seigneurie5 rapeller de Ban, reftituer
les Condamnez en leurs Honneurs & Biens, & lever Corps
morts trouvez en leur Seigneurie.

LEs Art. 1. Se z. font de Droit commun, & n'exigent aucuneexplication. Sur le 3. il fuffir de dire qu'il eft abrogé: que nous
fuirons l'Ordonnance de i6yo. qui diftingue les crimes dont les
Juges Royaux connoiflenc à l'cxclufion des Juges des Seigneurs:
fie que la prérogative que nôtre Coutume donnoit autrefois aux
Hauts-Jufticiers de juger de tous crimes fans Apel, ne fubfifte plus,
Ainfi les Juges de ces Seigneurs ne connoiflent plus que de certains
crimes, & les apellations de leurs Jugemens reflbrtiflent en ce cas
au Parlement omijjo medio. Il en eft de même du pouvoir de donner
grâce ou de commuer les peines, dont il eft parlé dans l'Art. 4»
tout cela eft refervé au Roy. Au furplus, les Juges & Officiers
des Seigneurs font tenus à prefent à fuivre l'Ordonnance de i66y:
dans l'inftruction des Procès civils, & celle de i6~o. dans l'infinie-
don des Procès criminels. . ' .

ART. V.

Pareillement ont Droit de faire crier la Fête, pendre
Enleignes aux Tavernes , Hôtelleries, Cabarets 5 ériger
Colombiers, PrefToirs ôc Moulins -, Faire Etangs, Tuillerics
& autres tJfuines,

LE fens de cet Art. 5. eft clair, en ce qu'il dit que les Seigneurs'.Hauts-Jufticiers ont Droit de faire crier la Fête & de pendre
Enleignes aux Tavernes, Hôtelleries & Cabarets : mais ce qu'il
ajoute à l'égard des Colombiers , Prefloirs, Moulins , Etangs Se
autres Ufuines, exige quelque explication : on commence par les
Colombiers.

Pour régler quel eft le Droit des Seigneurs â cet égard, il faut
diftinguer deux'fortes de Colombiers : Les.uns. font apellez Co
lombiers à part, for Tour ou fur Pilliers 1 Les autres font nommez
Colombiers fous Toit ou Volieres. Les premiers font ceux oui

: ' Fi)
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détachez du refte du Bâtiment, font uniquement deftinez à placer
des Pigeons, Se qui font ou fur une Tour avec des Boulins jufques
au Rezde Chauffée, ou fur des Pilliers. Cujus Colttmharii fundamen-
tum fuît factum ad effeBum portandi Columbarium , five in Piliaribus qtm
funt Jitb Columbario, fivt in mira âummodo habeat formant Celumbarii m
capte : Ce font les termes de Chaffanée fur l'Art. 9. du Tit. 13.
de la Coût, de Bourgogne Verbo, en pied. Les Colombiers de cette
efpece font ceux que l'on nomme proprement Colombiers, ou
Colombiers à part, fur Tour ou fur Pilliers, ainiï qu'il refulcc
de l'Art 18. du prefent Titre.

Les féconds que nous apellons à Metz Colombiers fous Toit ou
Volieres , font ceux qui font attachez au Corps de Logis, & qui
font bâtis fous le Toit au-deflus de quelque partie de la Maifon.
Si fiât locus ad cujlodiendas Columbas fnpra Domtm aliqu&m , quœ deftimté
efi ad officittm Damas , vel alterius xdificii ultra formant Cohmbmi, non
dicïtur Columbarium, fed apud nos Vokria, çf ijlud non ejl prohibitum : Ce
font encore les termes de Chaffanée à l'endroit cité. Ces fortes

de Volieres ne marquent ny Seigneurie ny Prééminence: au lieu
que les Colombiers à part y fur Tours ou fur Pilliers , font des
marques d'honneur, de Seigneurie & de Juftice dans toutes les
Coûtâmes.

Cela fupofé, il effcaiie de concevoir que lorfque le prefent Art. 5.
dit que les Seigneurs Hauts-Jufticiers ont droit de faire ériger Co
lombiers : cela doit s'entendre des Colombiers à part, fur Tour
ou fur Pilliers. Ce Droit même leur eft li précifement afFe&c
dans nôtre Coutume, que l'Art. 18, du prefent Titre, porre que
le Seigneur qui n'a pas la moitié en la Seigneurie ou plus grande
Portion , ne peut faire ériger Colombiers à part, fur Tour ou fur
Pilliers, à moins qu'il n'y refide & poffede le quart en la Seigneurie.
Delà il s'enfuit que les Seigneurs font en droit d'interdire ces
fortes de Colombiers à part. Il refte à fçavoir fi ces mêmes Seigneurs
peuvent empêcher les (impies Volieres. C'eft un principe reconnu
de tous les Auteurs qui ont parlé de Colombiers, que les {impies
Volieres font permifes de droit communaux Particuliers, à moins
que les Coutumes des Lieux n'en contiennent une défenfe expreffe.
Chopin, Traité du Domaine, Liv. 3. chap. 22. nomb. 7. dit que
©'eft une chimere d'attribuer aux feuls Seigneurs le Droit d'avoir
des Pigeons» Nijî contumm figgerat confiemdo. M. Dolive Liv. z»
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des Queft. notables Chap. z. aflure que les raifons que les Seigneurs
0p0fent à la liberté commune , ne font pas reçûës en Languedoc
qui eft un Pays de Franchife, & même qu'elles ne font pas allez
fortes ailleurs pour empêcher les Sujets de bâtir des Pigeonniers,
à moins qu'il n'y ait Coutume ou Convention qui le défende ï
Apres quoy il raporte quatre Arrêts du Parlement de Touloufe»
qui ont jugé pour cette liberté d'avoir des Colombiers. Or peuc«*
on douter que la Coûtume de Metz, ne foit une Coutume dô .
franchife ÔC de liberté : le Cens Seigneurial y eft prefcriptible : i#
Maxime, nul Titre fans Seigneur , n'y a pas lieu ; en un mot, les
Seigneurs ne peuvent rien exiger fans Titre ou unepofleiïîon légitimé
il eft donc jufte de penfer qu'ils ne peuvent par cette feule qualité da
Seigneurs, interdire les Volieres que la Coûtume ne prohibe point.

Au 111 tel eft l'efprit de nôtre Coûtume, & c'eft ce qui paroîc,
par deux endroits : L'un, en ce que fe contentant d'attribuer aux
Seigneurs les Colombiers à part, fur Tour ou fur Pillicrs, elle
a laiilcles chofcs à l'égard des Volieres dont elle ne dit rien , dans
les termes du Droit commun & de la liberté publique : L'autre»
en ce que dans prefque tous les Villages du Pays Meffin, on voie
de ces fortes de Volieres qui font auffî anciennes que les Maifons
mêmes, fans que ny du temps des Treize, ny depuis la création
du Parlement, il y eût aucuns Jugemens contraires. Ainfi, quoyquo
les Seigneurs murmurent à prefent contre ces Volieres, on a crâ
autrefois qu'elles étoient permifes, pourvu; & c'eft ce qu'il étoic
naturel de -fous-entendre, qu'il n'y eût point d'abus de la part des
Particuliers, & qu'ils ne multipliaflent pas ny leurs Volieres, ny
leurs Pigeons à un excès nuifible aux Biens de la Terre. C'eft
à caufe de cet abus qui eft arrivé dans les Cantons autour de la '
Ville de Metz, où depuis peu on a fait prefque autant de Colombiers
qu'il y a de Maifons ou Jardins détachez , que Mr. le Procureur
General a requis le iz. Juillet 172,5. un Arrêt, Portant defenfes a tous,
Particuliers, a la rejerve des Seigneurs Hauts-Jujliciers & autres ayant Titre
conformément à la Coutume , a avoir des Colombiers ny Volkrcs, Mais
comme cet Arrêt ne difpofe pas à l'égard de tout le Pays Meffin ,
& que le Parlement n'en a encore ordonné l'exécution qu'à la
Requête des Habitans des Cantons particuliers que l'on vient de
nommer : il faut en attendant qu'il y ait un Règlement général*, >.
traiter la queftion un peu plus à fond. ,
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L'Arc. 9. du Tit. 13. de la Coutume de Bourgogne, décide qu'on

ne peut faire Colombier en pied dans la Jufticc d'autruy ton vient
.de voir que Ghaffanêe fur cet Article, diftingue les Colombiers
Seigneuriaux d'avec lès Volières, & détermine que les dernieres
font permifes : Non dicitur Columbmum >Jèd apud nos Vokria, & ijlud
non cenfetur prohibitum.

L'Art. 19. de la Coût, de Calais, porte qu'il eft loifible à toute
perfonne d'avoir Volière en Ton Héritage , pourvu qu'il n'excede
pas la quantité de cinquante Boulins, Mânes & Trous ; & ajoute
que ce nombre de Boulins, Mânes & Trous, ne pourra être outre-
pafle ny augmenté, finon par ceux qui auront & pofiederont cin
quante me fur es de Terres & au-defl'us»

L'Article unique du Chap. 19. de la Coût, de Nivernois, dit que
l'on ne peut faire ny édifier Colombiers en pied & en fonds de
terre de nouvel en la Juftice d'autruy , fans licence du Seigneur
Jufticier : mais que l'on peut faire Colombier for Solier fans congé
de Juftice. Coquille fur cet endroit, remarque que les Colombiers
fur Solier, font ce que l'on'a-pelle Volieres, qu'elles font per
mifes par la fin de cet Article: il finit en difant qu'il feroit à propos
de fuivre le Règlement fait par quelques Coûtumes, & fur tout
parcelle d'Orléans Art. 168. où il eft dit, que tout Particulier qui
a cent Arpens de Terres labourables, peut faire une Voliere à
Pigeons jufqu'à deux cens Boulins & fans. Trappe,
• Nos Coutumes voifines ont .auffi leur variété à cet égard. Celle
de Lorraine Tit. 6. Art. 5. met le Droit d'ériger Colombier fur
Pilliers au nombre des Droits Seigneuriaux: furquoy Fabert obferve
que de Droit commun,chacun peut faire une Voliere en fa Maifon
s'il a quantité de Terres à nourrir fe^Pigeons, & que la Coûtume
11e le prohibe pas. Canon fur le même Article va plus loin, &
13fe de ces termes : Il eft permis a toutes Perfonnes indifféremment qui ont
tu Colombier é* Volier de 30. ans Avant l'Ordonnance du feu Bue Henry
du 7. Août 16iz. de les maintenir, conferver é* jouir par Droit acquis de
frefcnpîion. Il eft aujp loifible a ceux qui ont é' poffedent 300 Jours de
"Terres en chacune Saifon en un Finage, $y* ériger tel Colombier & Volier
qui ferafim le Toit en tout cas, & m pourra être sompofê de plus de cent
m fix - •vingt Treus.
, Celle de Bar, Tit. a. Art. 47. fe contente de dire ainfi que !a
{Coût* de Bourgogne, quç nul ne peut faire Colombier fur pied
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fans le'congé du Seigneur Haut-Jufticier.1 Celle cle Saiîir Mihiel
Tic, a. Arc. 41. porte que le Seigneur peut faire Colombier auJietf
où il eft Haut-Jufticier : ce qui n'eft point permis à autres, foit
Moyens ou Bas-Jufticiers, à moins qu'ils. Payent privilège ou poflef-'
iion preferite au contraire. .Celles de"'Verdira, .de . Vermandoisi"
.-de Sedan;, de Luxembourg:& de i'E?êché;de-Mètz ,::ne parlent ipoinç
Ae Colombiers .; ainfi on ne; petit. ; douter .. 411 elles i&e ''laîffeiit ièï~
chofes aux. termes du Droit commun à l'égard dés Yolierës.

La Coutume de Paris a deux Articles;qi« .-parlent de Colombiers,1
.L'Art. '69. dit que le Seigneur Haut-Juftieïei?:quiia Cenfive peut
.avoir. Colombier à.-pieds ayant Boulins* ié{q.àaii:ïé2 denGhâufie©.
L'Art. 70.: porte la, -.même prérogativeaëti fàveûr.^du.'--Seignè.8i:)».p,flt;
Haut-Jufticier, pourvû qu'il:ait Fief,C.enfîves:,.;&: Terres e.riDomaiîî#
jufqu'à cinquante Arpens.; Ainfi.. en. fupofantvia 'diftiiidion; quM
;été faite cy-,delîus entre les Colombiers'diftingiiez j.,&;Ies» {Impies
•Volières, ou Colombiers fous/Toit, , il eft/éwklenrqtte-même dans
la Coutume d-érPàris.> les; P^a»iMi«s°pciiviïit;Uférr: .derla liberté
.publique à l'égard des Volieres*. G'eft ainfi que s'expliquent Brodeau-
fur l'Art. 49. nomb. $.:&;A,uzânetfur:'î'Art.7a. où il cotte un.Arrêt
rendu au Parlement de Paris 'le;. i^MafSu^ô. qui a jugé que ja
Conftru&ion de ces: firriplèsfCdlo.rpbiBr.s ;étok p-errojfe dansas Cou
tumes qui; ne le défendenc pBint.;:; Î6rrierff :fur ledit.vAttuic 70-
.nomb. 7. attefte que lors de-ia.'réfdfmàdon^;les. Echevi;n.s.;de paris
réclamèrent cette liberté publique dans le^nomb. 8. il raporte
trois Arrêts qui ont jugé depuis, "queues Pauiculiçrs qui n'ont point
cinquante: Arpens de Terres en fenu ^(propriété, 11e peuvent
avoir Colombier, Volière* Fuye ny Yoiers. vCes Arrêts font des
2.(3. Février 1601. 6. Février 1611. & 4. Mars 1617.

Le Grand fur l'Art. 174 de la Coût, de Troyes 5 G lof. nomb.,-£2
après avoir, dit que régulièrement & par î .Droit commun , chaque
Particulier quoique; Roturier, peut' avoir une Voliere fans congé
du Seigneur , convient qu'il en eft autrement dans celle de Paris >
à caufe des Arrêts dont on vient de parler» Il ajoute que cette
Coutume doit être refferrée dans for? Détroit : & que dans celle de
Troyes & autres qui n'en difpofentpoint, la liberté des Colombiers
demeure aux termes du Droit commun. Ainn pour ufer des termes
de Bafnage fur l'Art. 137. de la Coût, de Normandie > rien n'e-fï
moins uniforme par les Coutumes, que le Droit de Colombier.
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Au furplus cec Auteur adopte .la déciilon de l'Art*-i68. de la Cou
tume d'Orléans, qui permet à tout Particulier qui a cent Arpens
de Terres , de faire une Volière à Pigeons jufqu a 2,00. Boulins ôc
fans Trappe obfervc que cela femble imité des Hébreux, parmy
lefquels, fuivant Seldenus de fur. natar. ef Gent. -juxta difcipl. Htbr&oy.
Ltb. 4. Cap.: 5. Lib. 6. Cap. 10. il n'étoit pas permis de bâtir un
Colombier fur ion Héritage, s'il n'étoit éloigné de toute part de
cinquante coudées des Terres voifînes, afin que les Pigeons n'apor-
taftent pas de dommage aux Bleds.
::yil n'eft point aiféaprés cela de concilier l'Arrêt rendu le 11. Juillet
Ï725; à la: Requête de M. le Procureur General, avec les principes & la
frâiàchife de la Coût, de Metz. 1®. Cet Arrêt défend à toutes per-
fon nés, à la referve des Seigneurs Hauts-Jufticiers,d'avoir des Colom
biers ny Volieres : c'eft aller plus loin que la Coutume, qui ne parle
|>a5 de Volieres , & attribue aux Seigneurs quç les Colombiers à

, -fur Tour ou fur Pilliers, qui feuls font des marques d'hon
neur & de prééminence. z°. Il préjuge que les Particuliers ne peu
vent avoir de ces fortes de Volieres : il eft cependant certain *
fuivant les "dédiions des Coûtumes, le fentiment des Auteurs & 1s

Jurifprudence des Arrêtsque - ces -Volieres font permifes, avec
cette différence ? que dans quelques;endroits il,faut que les 'Parti-.,
«uliers àyent on certain nombre" de Terres,Vja. Il n'excepte que
Ceux qui îoiït Titre fuivant la CoutuiÉc r Qt nôtre Coutume déféré
àùtant à la poffeflxon qu'au Titre ; c'eft ce qui refulte de l'Art. 34»
4u prefentTitre, ou il eft dit que ^Propriétaire d'une Maifon franche
îï% droit de MtifîÇolp^btèrri-'è'gA-àédire »un- Colombier fur Tour'
©ilfur Piltie^svls'i^'tt,eIl.'«^•Tl^re.'^oa*Ro'^^effio®/^iffifahtC' à preferire.
Ainfi lorfqu'il s'agira rde faire un Règlement gênerai fur ce point
«le nôtre Coutume , il fera bon de pefe-rces raifons : & fi fou
juge que dans tous les Villages du Pays MeffinJes fimpl es Volieres
doivent être interdites à; ceux;jffiêmes':?qui«ont cinquante Arpens
4e Terres ou plus en propriété, alorà la Jurifprudenee fera plus
Uriâre dans la Coutume de Metz qui ne prohibe point ces Vo*
lie,tes» que dans celle de Paris S£ les autres dont on a parlé cy-deffus.

Au furplus, il faut remarquer que l'exécution de cet Arrêt du 12."
Juillet 1745. a éèé ordonnée par un autre rèfidn le 3. -Sepïembre fui-'
fabt s fur la Requête des Hàbitans de Chambiere & de devant
les-Poètes : & que ceux du Ban Saint ClemeËt;aiï Sablon s'étant

; encore
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encore pourvus pour faire démolir les Colombiers établis dans leurs
Cantons par les Sieurs Bonnet, Guichart & autres; & ces derniers
ayant formé opofinon aufdits Arrêts des 12,. Juillet & 3. Septembre
172,5. il eft intervenu Arrêt Contradictoire le premier Avril 17x7.
par lequel ils ont été déboutez de leurs opofuions, & condamnez
a faire démolir leurs Colombiers.

Quant aux PrefFoirs, Moulins, Etangs & Tuilleries, car fuivant
le Procez.Verbal de Correâion , on doit retrancher ces mots,
& autres vfimes, comme trop généraux : Le prefent Art. 5. les com
prend en général parmy les Droits, des Seigneurs Hauts-Jufticiersi
'mais dans le détail, il y a quelques exceptions qui font tirées de
l'efprit de notre Coutume, ôc de la liberté qu'ellefupofe dans les
iPerfonnes & dans les Biens.

En effets l'Art. 20. du prefent Titre, fe contente de dire que
nul ne peut en la Seigneurie d'autruy , faire Etang fur fon Héritage j
ainfi Texclufioh qu'il n'établit que pour les Etangs , ne doit pas
être étendue aux Tuilleries. Il eft notoire que dans quelques
endroits du Pays Meffin, il y a des Tuilleries qui apartiennent »
de fimples Particuliers ; il eft même de l'intérêt public de faciliter
& multiplier ces fortes d'Ufuines : Ainfi lorfqu'un Seigneur n'en a
point, & qu'un Particulier a le Terrain propre à cela, il feroiP
injufte d'en empêcher l'établiffement; Se fi pour fauver la reverenca
qui eft dûë au Seigneur, il faut luy en demander la permiffion,.
il eft certain que cette permiffion doit être gratuite, & qu'il ne
peut la refufer. C'eft le principe du Parlement de Metz, à l'égard
des Terres où il y a des Carrières : on ne peut à la vérité les ouvrir
fans la permiffion des Seigneurs ; mais cette permiffion ne peu!
çtre refufée par eux, bien loi»: que pour l'accorder, ils puiffent
exiger aucuns Droits.

Ces raifoœ militent de même à l'égard des Preffoirs qui font
lieceffaires dans ce Pays de Vignobles,. & que tout Particulier
peut établir, â moins que le Seigneur ne foit fondé dans une
lannalité certaine & légitimement- conftituée. Or il y a deux
Articles dans nôtre Côûtume qui concernent cette Bannalité, & iln'eft
pas hors d'œuvre de les expliquer icy par avance. Le premier eft l'Art»
19- du prefent Titre, & le fécond l'Art.6. Tir. 14. des Prefcriptions»

Il eft dit dans le premier , que Je Haut-Jufticier qui a Fours
ott Moulin Bannal ? petit contraindre fes Sujets cTallef

S
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preffer leurVin, moudre leur Grain , & cuire leur Pain » audits
Preffoirs, Moulins & Fours , pourvu qu'ils foient en état, autre
ment non. Le fécond, régie la maniéré dont la Bannalité peut
être établie : il ne l'uffit pas, dit cet Art. 6. que pendant vingt ans
vingt jours les Sujets ayent été cuire , prefifer Se moudre, dans le
Four, Preffoir & Moulin du Seigneur . mais il faut que ce Seigneur
foie fondé en Titre ; ou que les ayant interpellez par voyes légitimés,
d'y venir, ils s'y foient fournis & continuez par 20. ans 20. jours,
fans former plaintes, opoiitions ou proteflations au contraire, pont
empêcher l'effet de la prefeription.

Ainfi dans nôtre Coutume , il faut tenir pour confiant, en fait
de Bannalité. i°. Que quelque bien établie qu'elle foie, un Seigneur
la perd lorfque fes Uluines ne fubiïftent plus, & qu'il n'a pas eu
le foin de les rétablir Se tenir en bon état pendant 20. ans 20. jours,
la liberté fe recouvrant plus aifement qu'on ne la perd, ainfi qu'il
fera dit plus amplement fur l'Art, 23. duTit. des fervicudes. 20. Qu'elle
ne peut être établie que par un Titre formel. 30. Que ce Titre ne
peut être fuppléé que par une prefeription revêtue de toutes les
conditions marquées par ledit Art. 6. il faut donc qu'elle ait com
mencé par une Interpellation judiciairement faite aux Sujets, de
venir cuire, moudre ou preffurer, dans le Four, Moulin ou Pref-
foir que le Seigneur prétend Bannal : que cette Interpellation foie
fuivie d'une foûmillîon unanime defdits Sujets, & qui énonce ou
fa(Te du moins préfumer une caufe de Bannalité exempte de toute
contrainte & foupçon : enfin, que la pofTeflion du Seigneur fois
continuée pendant vingt ans vingt jours depuis cette foûmilfion ,
fans qu'il y ait plaintes, opofîtion ou proteftation au contraire ,
pour empêcher l'effet de la prefeription: fans tout cela, on préfume
pour la liberté qui eft naturelle dans nôtre Coûtume. Fid. fur la Ma
tière des Bannalitez, l'Art. 71. de la Coût, de Paris. Bacquet des Droits
^e Juftice,Chap. 29. Se Le Grand fur l'Art. 64. de la Coût. de Troyes.

A R T. V I.

On tient poux Moyen-Jufticier celuy qui peut prendre con-
îioiflTance j ou commettre fa Juftice pour connaître des actions
.civiles & perfonnelles de fes Sujets, & des injures fimples où il
ffy,a pzcésjôc dont l'amende ne peut exceder foixaxite fols,»
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Art. VI L

Peut toutefois informer préparatoirement contre" les
Délinquans , ôc avoir Ceps ou lieu de fûreté pour les y
détenir vingt-quatre heures feulement, & ce temps écoulé,
les rendre au Seigneur Haut-Jufticier du Lieu., avec les
Informations faites ou commencées.

Art. VII L

Le Bas-Jufticier ou Foncier peut créer Maire Se Officiers>pour
connoître des dégâts qui fe commettent dedans fa Seigneurie
Foncière, dont les Amendes ne peuvent exceder cinq fols»

A R T.. I X

Peuvent lefdits Officiers aborner entre Particuliers, faire
croifer Héritage pour Droitures & Cenfes Seigneuriales dues
au Seigneur Foncier, & permettre à un Tiers que la Croix
foit mife fur Terres qui luy font fujettes -, Peut auffi ledit
Seigneur Foncier établir des Porteurs de Paux & Foreltiers,

A R T.. X.

Qui a fa Haute-Juftice, eft préfumé avoir la Moyenne
& Bafle 5 & qui a la Moyenne eft auffi préfumé avoir i§;
Baffe, s 11 n'apert du contraires

' . .A r t. XL

S'il fe meut Procez pour le Fief ou cliofe feudale, le
Vaflàl ôc Propriétaire du Fief, eft tenu répondre pardevans
le Seigneur Feudal ayant Jurîdi&ionj ou fon Commis s'il
eft relîdent en la Ville ou Pays Mellîn j mais s'il y a intérêts*,
©u qu'il ne foit. refidene ca ladite Ville ou Pays, & îij

Si),
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ayant commis efdits cas, la Juftice Souveraine connoîtra
du differend meut pour ledit Fief,

LEs Art. 6, 7. 8. 9. & 10. font clairs par eux-mêmes. Sur le n.il fuffit de remarquer qu'il eft abrogé, 8c qu'il n'y a plus à Metz
11 y clans le Pays Mellin aucune Juridiction particulière pour les
Fiefs : ainfi s'il arrivoit quelque difficulté pour Fief ou chofe féodale,
elle feroit portée à prefent au Bailliage & Siege Royal de ladite
Ville, ou aux Requêtes du Palais entre privilégiez, & en cas d'apel
au Parlement.

A R T« X I L

Entre Hauts-Jufticiers Comparfonniers, ,ccluy qui n'a un
huitième ou autre plus grande Portion, n'a droit de féance,
ny d'empêcher ou contredire ce que les autres Seigneurs
font d'autorité Seigneuriale : Ne fera toutefois tel Seigneur
Comparfonnier privé à cette occafion des émolumens Sei
gneuriaux pour fon avenant en ladite Seigneurie, quelque
petite que foit fa Portion.

- .A-* T.- x i I L

Celuy qui a Portion jufqu au huitième en une Seigneurie,"
peut demander partage, jaçoit quelle ait été poflèdée de
tout temps par indivis.

LArt. la. a pour motifde maintenir la paix entre les Co-Seigneurs;& de prévenir les altercats qui naiflent toujours dans les chofes
qui dépendent de plufieurs Maîtres ; ainfi pour fixer une régie cer
tains , on a choifi dans nôtre Coutume la huitième Portion d'une

Seigneurie, pour y attacher à iexciufion des Portions qui font au
deffous, le Droit de Séance & la liberté de contredire ce que les
autres Seigneurs font d'autorité Seigneuriale, Cette difpofition
eft d'autant plus judicieufe , qu'elle porte que les émolumens fe
partagent fuïvanc les Portions en la Seigneurie quelques petites
qu'elles foieiiE ; & que dans les A<5tes d'icelîe ? il n'eft pas à craindre
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qas ceux qui ont la plus grande parc , renoncent à leurs Droits pour
jjuire à ceux qui ont les moindres. Cet Art. iz. eft de rigueur >
Si fuivant iceluy , il a été jugé au Parlement de Metz par Arrêt
du 2-3- Juin 1657. contre M. Charles deLaloiiete, Sieur Dubac»
Confeiller audit Parlement, Apelant d'une Sentence rendue au
Bailliage de cette Ville , que les Sieurs de Cuftine , le Goullon êc
Grandjambe, Intimez , qui avoient chacun un huitième & au-deflus,
dans une Seigneurie commune avec ledit Sieur Dubac & un autre
Particulier, devoient jouir des Droits de Séance, d'honneur 6c
d'autorité dans les Plaids-Annaux de ladite Seigneurie,à l'exclufion
de M. Dubac, qui pour éluder la Coutume, s'y étoit prefenté tant
de Ton chefque comme ayant pouvoir de ce Particulier, quoyqueleur
Portion prife feparément, fût à chacun au-defl'ous d'un huitième.

L'Art. 15. a fuivy la même régie, en attachant auxfi au huitième
fa&ion en partage d'une Seigneurie qui de tout temps auroit été
poifdée par indivis. In communione velfocieme nemo compellitur invitui
deîweri, Leg. ult. Cod Conrn. Dtvtd. Ceux qui pofiedent un Bien
«n commun, peuvent bien en remettre le Partage à un certain temps®
mais il ne leur efc pas libre de ftipuler que le Partage ne s'en fera,.
jamais ; Si conveniit, dit la Loy 14. Dig. eod. ne omnino divijîofat,
bujufmodi paëittm nttllas vires habere mamfèpijjtmum eji. Enfin la Loy 5J.
Dig Famil. Ercifc. introduit la Licitation, lorfque la chofe commune

. ne peut être divifée fans perte & détérioration. Ces principes du
Droit Romain ont lieu dans nôtre Coutume à l'égard des Biens
ordinaires; mais le prefent Art. 13. s'en éloigne à l'égard des Sei
gneuries, en décidant que celuy qui n'a pas un huitième dans une
Seigneurie, ne peut en demander le partage. Cette décifion qui
fe tire dudit Article à contrmojfènfu, eft fondée fur les mêmes raifons
qui ont donné lieu à l'Art, iz. il paroît même que la Coutume a
eu en cela en vûë le bien & l'intérêt public, étant comme impofîible
que la fubdivifïon des Seigneuries & la multiplicité des Seigneurs
dans un même Village, ne foient à charge aux Habitans.

Art. X I V.

LeSeigneurHaut-Juftider peut empêcher Ces Sujets de lever
ou mettre Bornes failantfèparation de Bans, à peine d'amende
arbitraire: mais ne les peut aujfli le Seigneur du Ban lever nf
poler fans en avertir le Seigneur du Ban joignant.
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a r v.^ v

Peut auffi régler & réformer les abus qui le commettent
.en la joiiiflànce des Héritages, Bois & Ufages de la Com
mune; oiiir les Comptes des Maimbourgs d'icelle comme
au femblablc, ayant le Seigneur Droit de Patronage laïque â
peut empêcher que les Echevins d'Egliie puifTent difpofer d'au
cune chofe dépendons d'icelle5ians Ton gré & confentement, &
peut affifter auxComptes avec le Curé, pour les oiiir & régler.

Art. XV l

Les JufHccs des Seigneurs peuvent contraindre les Sujets
&Porteriens par croifement d'Heritages, ou autres exécutions

-réelles.,, pour le payement des Droitures & Redevances
Seigneuriales, & pomil;ivre la Réunion de l'Heritage affecté
à la Droiture, fans que lefdits Seigneurs foient contraints

, de les- poiufuivre par - voye -d':action.'
, .A;* .t.. X V I l .

te Seigneur Haut-Jufticier d'un Village peut faire Troupeau
à part, s'il n'y a Titre on cliofe faifant au contraire; que
s'ils font plu&urs Seigneurs, ils n'en pourront faire qu'un s
& feront contraints s'accorder pour la quantité du Bétail
eu égard à l'étendue du Ban, & à la Portion qu'un chacun d'eux
aura en ladite Seigneurie,, laiflànt à leurs.Sujets dequoy nourrir
^entretenir le Troupeau du Village; peut auffi le Seigneur qui
a Droit de tenir Troupeau à part, admodier ce Droit avec û
Terre & Seigneurie ; mais il ne peut féparément vendre le vain

^ pâturage ,, pour y mettre autre Troupeau que le iîen propre;.

Lis Art. 14. 15. & 16. font de Droit commun, & ne fouffrenraucune difficulté. Il en eft de même du 17. & il a-été confirme
&: expliqué par Arrêt du Parlement de Metz dans, Tefpece qui fuite
M», Dafaacj, Concilier a ce Parlementa.Seigneur.. ds la.Grange-au%
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goiSs & pour un fixiéme de Colombe, prétendit qu'il étoic en droic
4'envoyerfon Troupeau de laGrange-aux-Bois vain-pâturer fur le Ban
de Colombe dont il étoic Seigneur en partie : que ce Droit ne
cJevoit pas luy être contefté , puifque par la Coûtume il étoic
attribué au Seigneur Haut-Jufticier, & qu'étant un Droit utile il
devoit en joiiir. Le Sieur David Le Duchat, Seigneur de Colombe,
/outint au contraire que le Troupeau de la Grange-aux-Bois ne
devoir pas transfiner ny être mis fur la Pâture du Ban de Colombe:
que le prefent Art. 17. y refiftoit, puifqu'il ne donne à plufieurs
Seigneurs d'un même Ban que le Droit d'un feul Troupeau à part :
que le Troupeau qui prend la vaine-pâture fur un Ban, ( hors le
cas du parcours ) devoit être du même Ban & y heberger : que
d'ailleurs il y auroit un grand inconvénient fi plufieurs Seigneurs
voifîns achetans chacun une Portion de la Seigneurie de Colombe ,
vouloient envoyer leur Bétail fur ledit Ban. Sur ces raifons intervint
Sentence au Bailliage de Metz le 18. May 16^6. qui fit dcfenfes à
M. Dubaç d'envoyer fon Troupeau de la Grange-aux-JBois fur le
Ban de Colombe, & fur l'Apel elle fut confirmée par Arrêt du 13»
Juillet 1657. au furplus, il eft d'ufage de régler les Troupeaux que
les Seigneurs peuvent avoir, par raport au tiers de la pâture du
Ban , les deux autres tiers étant refervez pour le Bétail des
Habitans.

Il refte à obferver que ledit Art. 17. fuivant l'édition faite de nôtre
Coûtume en 1613. par AbrahamFabert le jeune,commençoit par ces
termes : Le Seigneur Haitt-Jttfl'tcier d'un Vtlkge ayant Maifon audit lieu „
&c. mais dans la fuite ces termes ayant Maifàn audit lieu, ont été corrigez
& effacez. Ainfi nous tenons qu'un Seigneur foit qu'il ait Maifon
ou non dans le lieu de fa- Haute-Juftice, peut y faire Troupeau à
part, ou admodier ce Droit avec fa Terre & Seigneurie à laquelle il
eft attaché par la Coûtume, à moins qu'il n'y ait Titre ou chofe
faifant au contraire. La feule reftri&ion qui y a été aportée par
cet Arrêt du 13. Juillet 1657. eft qu'il faut que ce Troupeau à part,
ou du Seigneur, ou de fon Fermier, foit hebergé dans le Village
& ne transfine pas d'un Ban à l'autre. Les Art. 30. & 31. du Tit. ip
delà Coût, de Lorraine, font dêfenfes ainfi que le prefent Art. 17.
àceluy qui a Droic de tenir Troupeau à part, de vendre féparé-
ment le vain-pâturage, pour y mettre d'autre Troupeau que le -Bea
pxopee,, ou celuy de fon Admodiateur,
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Art. XVIII.

Le Seigneur qui n'a la moitié en la Seigneurie ou p!us
grande Portion, ne peut faire ériger Colombiers à part,
fur Tour ou fur Pilliers , neft qu'il y refide, pofledant
le quart en la Seigneurie.

Âri. XIX.

Le Haot-Jufticier ou autre qui a Four ,, Preffoir oa
Moulin Bannal, peut contraindre fes Sujets d'aller prefîer
leur Vin, moudre leur Grain de cuire leur Pain efdits
Fteflbirs, Fours & Moulins > pourvu qu'ils foient en bois
état, autrement non.

Â R T, X X.

Nul ne petit ( en la Seigneurie dautray } faire Etang,
fui: fon Héritage»

LEs Arr. 18. & 19 ont été expliquez cy-defïus fur l'Art. 5. d»prefent Titre,, ainfi il n'y a rien à répeter.
L'Art. to. répugne à la Maxime de Droit r qui veut que chacun

foit maître de fon Bien : mais cette Maxime cefl'e au cas de cet

Art. zo. foie par raport aux Seigneurs qui feuls ont droit de faire
des Etangs , foit par raport à l'intérêt public, parce que changeant?
la nature des Héritages, un Particulier nuiroit à la pâture com
mune & deftinée à la nourriture du Bétail; il y a même pîufïeurs-
Coutumes , comme Chaumont Art. III. Touraine Tit. 1. Art. 37.
& Troyes Art. 180. qui permettent au Seigneur Haut-Jufticier
d'édifier un Etang dans fa Juftice, pourvu que la Chauffée foit en-
fon Fond & Juftice iôc en ce cas,.de dilater fes eaux fur les Héritages-
voifins affis en fadite Juftice, en récompenfant préalablement les»
Propriétaires. yid. à cet égard Coquille fur la Coût, de Niver-
nois Chap. 16. Art. 15. & Le Grand fur ledit Art. 180. de celle de
Troyes , où il fonde cette difpoâtion fur l'utilité publique, & la»

hmm-
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faveur de la Religion, par rapprtaux jours d'abftinence établis par
j'ggliie, & aux Ordres Religieux à qui le Poiffon eft neceflaire*-
jnais ces Coûcumes fuo âebent Claudi Terrhorio, 6c Jeur difpofition
nc feroit pas admife dans celle de Metz, qui ne die rien de fem-
blable , & qui fe contente de ftatuer que nul ne petit faire Etang
dans-là Seigneurie d'autruy, quand même ee feroit fur fon propre
Héritage. • . "

Cela engage la queftion de fçavoir fi dans nôtre Coutume il elt
permis a un Particulier d'établir un Moulin fur fon propre Héritage.
La Coût, de Berry Tit. 16. Art. z, porte que chacun peut en fon
Héritage, par lequel pajje aucune Riviere non navigable ny publique, faire
édifier Moulin, pourvu que ce ne joH dans la Seigneurie a'aucun Seigneur
ayant Moulin Bunnier. L'Art. 3. du même Titre permet auffi à chacun
de Faire un Etang fur fon fond, pourvu que ce foit fans préjudice
du Droit du Seigneur & d'autruy. Brodeau fur M. Loiiet, Lett. M.
nomb. 17. dit j que les Coutumes de France font prefque toutes
conformes en ce qui efl du Droit du Moulin Bannal ou non Bannal 5
& que fi le Seigneur n'a Droit de Moulin Bannal, chacun de fes
Sujets peut en fon Héritage édifier un Moulin. Bacquet fuie la
même diftin&ion, Traité des Droits de Juftice, Chap. 29. nomb.
& fuivans. '

Mais Le Grand fur l'Art. 180. de faCotk, de Troyes, Gîof. liniq»"
nomb. 7, & fuivans, tient que ny la Coût. deBerry, ny le fentiment
de ces Auteurs, ne doivent pas être fuivis ; & que quand même le
Seigneur n'auroit pas un Moulin Bannal, nul autre ne peut conftruire

'un Moulin dans la Juftice d'un Seigneur fans fa permiffion. La
raifon qu'il en rend eft, que nul ne peut bâtir un Moulin fur une
Riviere publique fans la permiffion du Prince qui a transféré fon
Droit fur les Rivieres publiques aux Seigneurs qui luy en font hom
mage: &c qu'à l'égard de ce que l'on apellepetites Rivieres, RuifleauXj,
Cours ou Retenues d'eaux, ils fe les ont attribuez pour la plupart
dans le diftrict de leurs Seigneuries.

Ainu la Cour, de Metz ftatuant dans l'Art. 5. cy-delTus, que les
Seigneurs ont Droit de faire Moulins & Etangs, & le prefent Arr. 2,0»
donnant l'exclufion aux Particuliers pour les Etangs, on ne peut
douter qu'elle ne mette en principe que les Seigneurs font maîtres
des Cours & Retenues d'eaux dans leurs Seigneuries ; il parole donc
naturel de fuivre l'opinion de Le Grand. Il y a même eu Arrêe

H
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ail Parlement de Metz en faveur du Chapirre delà Cathedrale de
cette Ville, par lequel il a été défendu au nommé Châlon de conf-
truire un Moulin à vent dans la Seigneurie de Pontoy, quoyque
lé même Le Grand aflure que les rai(ons qui prohibent le Moulin
à eau ne militent pas contre le Moulin à vent : & cela, parce que
ce Chapitre avoit un Moulin à eau dans fa Seigneurie, quoyque
non Bannal, & que ledit Châlon n'avoir formé ce projet inconnu
dans le Pays Medin, que par envie » & pour nuire audit Chapitre
contre lequel il avoit plufieurs Procès.

' A r. T, X X L

Le Seigneur fpolié ne doit ufer de Contre-Saifîe, aihs.
fe doit adreller à la Juftice ordinaire de la Ville, pour être
promptement refaify & la fpoliation réparée»

A R T. XXIL

Le Seigneur du Sujet bleile ou offenfé en fon Ban, peut
âffifter ou commettre Homme à la confection du Procez
du Délinquant, & le juger conjointement avec la Juftice
du Délinquant,& doit avoir la moitié de l'amende qui fera
adjugée -, mais fi l'offenfe eft commife hors du Ban, il y aftiftera
feulement jufqu'à Sentence exclusivement.

Art. . X XI ï L

t aveu emporte l'Homme, c'eft-à-dire, que le Délinquant
trouvé en la Seigneurie dautruy, doit être rendu à fon
Seigneur , le répétant pour en faire Juftice, fi ce n'eft que
le délit eût été commis en la Seigneurie & Juridiction de
celuy qui le détient, auquel cas il en peut faire faire la
Juftice fans le renvoyer.

LEs Art. 21. 22,. & 23. avoient lieu dans ïes anciens temps, oules Seigneurs jugeoient fans apel de tous crimes & délits : mais
à prefenc ils font abrogez & ne doivent faire aucune difficulté>
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parce que dans ia Ville de Metz & îe Pays Me/fin> il n'y a pîos qu'une
Tuftice ; fçavoir , celle du Roy laquelle eft le centre cù toutes
celles des Seigneurs doivent fe réunir. Ainli comme l'on a déjà
die fur l'Arc. 4. du prefenc Titre, nous fuivons l'Ordonnance de 1670.
foit pour régler Tiriftruéfcion des Procez criminels } foit pour fixer
Ja compétence des Juges, fuivant la nature des crimes & des lieux
où ils onc été commis.

A n. xxi v, ; .

En délit & forfait nul n'a garant.

a > t. x x v.

Qui confîfque le Corps pour quelque crime que ce
foit , confîfque les Biens.

À. E T. XXV i.

La confîfcation des Biens, Meubles & Immeubles apar-
tient air Seigneur -Haut-Jufticier -, & à ceux qui font en
polfefîion d'en prendre les emolumens, chacun s'apropriant
ce qui eft trouvé des Biens du Condamné au Détroit de
ion Ban & Seigneurie,, & ne fuivent en ce cas les Meubles
la Perfonne : demeurent néanmoins les Biens ainli con-

fifquez j chargez des Dettes du Condamné, les frais de la
Procédure préalablement pris force qui fe trouvera au. lieu
de l'exécution.'

£Es Art. 2,4. zy & z€. font de Droit commun, & conformes Itoutes les Coutumes qui n'excluent pas la confîfcation. vid,
Ferriere fur l'Art. 183. de celle de Paris, Glof. uniq. où il explique
toute l'étendue & les effets de la confîfcation. Il faut obferver

fur l'Art. x6. que lorfqu'il die que la confîfcation a partient au
Seigneur Haut-Juflicier, & à ceux qui font en poffert!on d'en
prendre les Emolumens s. il entend les Seigneurs votiez, qui dans
nôtre Coutume ont part dans les Droits & Emolumens de la Haute»
Juftiçe fuivant leur Titre ou leur Poffeilion, ainfi qu'il fera die fut
l'Art. 33. du prefenc Titre. -

• Hij
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A R --T. XXVII

. L'Homme eonfifque par Ton forfait tous fes Mcob!e«
& chofes ten.ans 'nature de Gagiere ( avec fon propre ) chargé
de fes Detres, & du Douaire de fa Femme ; mais s'il y a
Communauté de Biens entre luy & elle, il ne 'petit confît
quer que la moitié des Meubles & Acquêts, dont la Com
munauté eft compofee. { avec fon propre ) à la charge du ;
Douaire Coûtumier ou Préfix, êc autres Conventions ma- ;
îrimonkies faites en faveur de la Femme, & de la moitié des
Dettes/de ladite- Communauté; demeurant ladite Femme

chargée de l'autre moitié defdites Dettes.

â R T.. ; x x v i j i. .

; Femme mariée confîCque par fon forfait fes Propres & :
anciens Héritages avec fes Bagues & Joyaux , & fa part
des Meubles & Acquêts dépendans de la Communauté -,

- mais s'il n'y a Communauté de Biens avec fon Mary, elle j
ne confifque que fon Propre 8c ancien Bien , avec fes Bagues :
& Joyaux.

J Es Art. 2,7, & 28. règlent la maniéré dont la confifcation des :
I y Biens du Mary ou de la Femme doit avoir lieu. Pour les
entendre , il faut recourir aux principes qui regnent dans nôtre
Coûeûme3 ainfi qu'il a été dit fur l'Arr. 7. du Tit. premier, &
qu'il fera plus amplement expliqué fur celuy de la Communauté.
Elle n'établit point de Communauté entre Gens mariez, à moins
qu'elle ne foit ftipulce: à défaut de Stipulation, elle rend le Mary
maître abfolu des Meubles,de ce qui eft réputé Meuble, Se de tous
Acquêts de Gagiere; de forte qu'il les emporte tous quand il furvit,
foit qu'il y ait Enfans ou non, à la charge de payer les Dettes : il
peut même en difpofcr entre-vifs ou parTcftament fans autre referve
pour la Femme, que des Habits, Bagues & Joyaux d'icelie. Ainfi

ï pour fixer ce qui tombe fous la confifcation, nos Articles 2.7, & 2,8.
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cîiiHnguent ces deux cas de Communauté ou de non Communauté.

Lorfque 3e Mariage a été fait dans la Coûcume ,&-qu'il n'y &
pas eu de Communauté ftipulée, alors le Mary confîfque tous les
Meubles & choies réputées Meubles, de même que tous les Biens
de Gagiere qu'il a acquêté pendant le Mariage , outre Tes Biens
propresic'eft-à-dire fes Biens particuliers, ou qui luy tiennent nature
de fond. Tel eft le fens de la premierc partie de l'Art, zj. laquelle
eft fondée fur ce que tout cela apartient au Mary, & qu'il en a
la pleine difpofition, à la charge feulement des Dettes qu'il a
contra&ées, & du Doiiaire Coûtumier de fa Femme.

Lorfque par un Contrat de Mariage il y a eu Communauté
établie entre Gens mariez, alors le Mary ne confîfque que la moitié
des Meubles , des Acquêts, & de tout ce qui entre dans cette
Communauté, outre fes Biens propres; c'eft-à dire, ceux qui luy
tiennent nature de fond, ou qu'il s'eft refervez par ion Contrat
de Mariage. Tel eft le fens de la fécondé partie de cet Arc. 27.
laquelle eft fondée fur ce que de Droit commun , le Mary peut
bien difpofer de fon vivant des Biens qui compofent fa Communauté,
yivit ut Dominas ; mais qu'il ne peut priver fa Femme de la moitié
qui luy eft affàrée dans cette Communauté lorfqu'elle eft diil'oute ,
moritur ut foetus. Au furplus, ce que le Mary confîfque dans cç
fécond cas, refte chargé tant du Douaire préfîx ou Coûtumier &
des Conventions de fa Femme, que de la moitié des Dettes de la
Communauté : l'autre moitié de fes Dettes étant à la charge de
la Femme comme une fuite naturelle de ce qui luy eft confervé
comme partiaire.

L'Art. fuit le même Plan à l'égard d'une Femme condamnée;
lorfqu'il y a Communauté, elle confîfque fa part des Meubles,des
Acquêts & de tout ce qui dépend de cette Communauté, outre
fes Biens propres & anciens, ce qui lignifie toujours ceux qui luy
tiennent nature de fond, ou qu'elle s'eft refervez par fon Contrat
de Mariage , & fes Bagues & Joyaux : tout cela ne tombant poinr,
ainli qu'il fera expliqué dans fon lieu, fous la puifïanee que nôtre
Coutume donne au Mary. Mais lorfqu'il n'y a pas de Commu
nauté, elle ne confîfque que fes Biens propres & anciens avec les
Bagues-& Joyaux.

ï,a premiere difpofition dudit Art. 2.8. eft dure contre le Mary :
elle eft contraire à l'Art. 24. Tir. 6. de la Coutume de Lorraine,
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où il eft dit, que la Femme mariée confifque feulement fes anciens
Héritages : &C à l'Art. 135. de celle de Troyes, qui dit la même
chofe* Ces deux Coutumes établirent la Communauté de Droit

entre Gens mariez, & y font entrer tous les Meubles, Acquêts Se
Conquets ; cependant la part que la Femme peut avoir dans ces
Meubles, Acquêts & Conquets ne fe confifque pas, par ce que dit
Le Grand fur cet Art. 135, il feroit injufte que le crime de la Femme
privât le Mary du Droit que la Coutume luy donne d'être Maître
& Seigneur des Biens de la Communauté , & de pouvoir en dif-
pofer de fon vivant & à fon gré. Il en g 11 autrement dans la
Coutume de Metz, qui décide que la Femme commune confifque
£a part des Meubles, Acquêts & Conquets, ôc de toute autre chofe
dépendant de la Communauté. Ainfî quoyque cette Loy foit dure
contre le Mary, elle eft écrite, & iln'eft pas permis de s'en écarter
quand il s'agit de forfait & de ce qui s'apelle le grand criminel».

A R T, X X ï X. . •

Les Biens du Bâtard furvivaot fa Mere & mourant {ans

Entans légitimés procréez de fon corps, apartiennent à la
Ville, s'il eft Bourgeois ou Habitant d'iceile, ou aux Seigneurs
Haucs-Jufticiersj, & â chacun d'eux en fon Détroit & Sei
gneurie, au cas qu'il n'ait difpofc valablement, d'iceux, en
payant par celuy ou ceux qui fe fàifîffent defdits Biens, les
Dettes légitimement contractées par ledit Bâtard ; pourra
aulîi la Veuve diceluy prendre Douaire fur iceax Biens, à
la charge qu'après fon decés ils retournent à ladite Ville
ou aux Seigneurs Hauts-Jufticiers»

ÏL faut remarquer d'abord fur cet Art. 2.9. que depuis que laSouveraineté de Metz eft retournée au Roy, là Ville a cefléd'avoiï
la Haute-Juftice dans l'enceinte d'iceile : on luy a feulement con-
fervé la Seigneurie dans le Ban des Treize hors de la Ville. Ainfî
lorfqu'il eft dit dans ledit Art. zp. que les Biens du Bâtard apar
tiennent à la Ville, s'il eft Bourgeois ou Habitant d'iceile , c'eft
dans la préfupofition ancienne que la Ville avoir la Haute-Juftice
«jans l'enceinte d'iceile : & comme cela n'exifte plus à prsient, il
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£3UC rayer dans cet Article Se les fuivans,ces mots, a la Ville, 6c
y fubftituer ceux-cy, au Roy.

11 faut .auffi remarquer que pour que la fuccefiion du Bâtard

aparcienne, foie au Roy dans l'enceinte de la Ville de Metz , foie
aux Seigneurs Hauts-Jufticiers dans le Détroit de leurs Seigneuries»
il y a dans nôtre Coûtume trois conditions. La premiere, que là
îvlere de ce Bâtard foie déccdée. La fécondé, qu'il ne laide pas
d'Enfans légitimés procréez de fon corps. La troifiéme, qu'il n'aie
pas difpofé de fes Biens par un Teftament valable. Ces conditions
refulcent tant du prefent Art. 29. en ce qu'il y eft dit que les Biens
du Bâtard furvivant fa Mere, & mourant fans Enfans légitimés,
apartiennent aux Seigneurs Hauts-Jufticiers, au cas qu'il n'en aie
pas difpofé par un Teftament valable : que des Art. 34. & 35. du
Titre des Succe/fions, où il eft dit, que les Enfans & autres Defcendans
d'un Bâtard en loyal Mariage, fuccedent à leur Pere, Mere, Ayeul
ou Ayeule, & qu'a défaut d'Enfans la Mere luy fuccede. La troi-
fiéme de ces conditions eft conforme non-feulement au Droit Romain

fer Gleff. in Parag. ult. inftit. quib. non eft ferm. fac. Teflam. mais auflî
à la Jurifprudence des Arrêts, qui permet aux Bâtards de tefter.
yid. Bacquet, Traité des Droits de Juftice, chap. 23. nomb. 5. & de
Bâtardife, chap. 6. nomb. 1. & fuivans. Le Grand fur la Coût, de
Troyes, Art. 95. Gloff. 1. nomb. 30. Au furplus, lorfqu'il eft dit que
la Veuve du Bâtard pourra prendre Douaire fur fes Biens , à la
charge qu'après fon decez ils retourneront aux Hauts-Jufticiers,
cela ne peut s'entendre que d'un Douaire Coûtumier, qui dans
nôtre Coûtume neconfifte qu'en Ufufruit ; car fi cette Veuve a voit un
Douaire prefïx & limité par fon Contrat de Mariage, il luy apar-
tiendroit en entier & fans retour, à moins qu'il n'y en eût une
claufe précife.

Art. X X X.

Les Epaves trouvées en la Ville ou dedans la Seigneurie
des Hauts-Jufticiers, apartiennent à ccluy dans le Détroit
duquel elles auront été trouvées, fi l'Epave n'eft pouiTuivie
& répétée dedans quarante jours après les Proclamations
faites en l'Eglife Parochiale par trois Dimanches confecutifs;
pendant lequel temps, fi l'Epave eft periflable, pourra
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être vendue folenmellcment &à cry public, pour les deniers
m provenans être rendus à celuy qui fera paroîcre être le
Propriétaire,en payant les frais & nourriture; & ledit temps
paffé, fi elle n'eft reclamée , elle fera acquife à la Ville ou
au Haut-Jufticier.

A R t. X XXI. .

Biens vacquans apartiennent à la Ville ou aux Hauts-
Juftiçiers, & à chacun, deux pour ce qui fera trouvé en
la Seigneurie & Détroit, à la charge de payer les Dettes
du Défunt jufqua la concurrence de la valeur defdits Biens,
ôc font entre les Biens vacquans ceux qui font délaiflez
|>ar un Défunt inteftat, qui ne laille aucun Héritier capable
a luy fucceder-, la Femme toutefois exclut le Fifque, & le Sei~
gneurHaut-Jufticier,és Meubles &Gagieres feulement,& pour
Ion.Doiiaire ; mais s'il y a Communauté contractée, auquel cas
elle ne pourra prétendre que fa part en ladite Communauté.

; à R T. ; .xxx il

Trefor trouvé en lieu publie aparrient pour moitié à la '
Ville 011 au Haut-Jufticier,. & l'autre moitié à celuy qui l'a
trouvé : mais s'il eft trouvé en l'Heritage d'un particulier, la

- Ville ou le Seigneur, en aura tin tiers, le Propriétaire mi
tiers, & celuy qui l'aura trouvé un tiers ; s'il eft trouvé par le
Propriétaire, il en aura les deux tiers, Ôc la Ville ou le Haut-
Jufticier l'autre tiers ; & fi ledit Trefor trouvé n eft notifié
au M agi ft rat, au Seigneur, ou à fon Officier dedans vingt-
quatre heures , celuy qui l'aura trouvé perdra fon droit,,
& îe Propriétaire aulè le jfïen, s'il confent au Reçeîement,
le tout demeurant à la Ville ou au Seigneur Haut-Jufticier,,/

L'Art. 50. clî conforme aux Art. 118. & 119. de la Coût, deTroves. Les Bêtes Epaves, dit Le Grand, font celles qim
mâgmturjiue mm otftode > & q,u& nulkm Dmimrm aut ajjêrtorem, habem t-

' " Le&
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^ pur/tg. nerva. Dig.de acquir. pojjefi Le mot, Epaves, ne s entend

pas feulement des Bêtes, mais auiii des Meubles égarez : auffi la
Cour, de Troyes pour ne laifler aucun doute , ufe de ces ternies:
les Bêtes Epaves & Mires Biens Meubles non reclamez. Ainfi quoyque
Jcprefcnt Art. 30. ne parle que d'Epaves en générai, il faut en étendre
Je fens de même, tant aux Bêtes qu'à tous Meubles égarez, qui
dans le cas & aux conditions dudit Art. 30. apartiennent aux Hauts-
Tufticiers des lieux où ils font trouvez.
' H en cil de même des Biens vacans dont parle l'Art. 31. dans le
Droit, Vacantu bonafunt, qm nec dominum nccpojjèfjorem habent, nequidem
ah imefim. Ainfî l'explication que nôtre Coût, fait des Biens vacans,
v eft conforme. Par le même Droit ces Biens vacans apartenoient
au Fifque ; Leg. 1. Cod. de bon. vacant. Mais en France chacun des
Hauts-Jufticiers prend les Meubles & Héritages affis dans fa Seigneu
rie, par le Droit de Desherence , non pas comme Héritiers du
Défunt", mais feulement comme Succelleurs aux Biens vacans.

Ainfi ils font tenus aux dettes jufqu a la concurrence defdits Biens:
&: c'eft pour cela qu'ils font obligez d'en faire un bon & loyal
Inventaire, finon ils demeurent chargez de routes les dettes. L'on
doit penfer ainfi dans nôtre Coutume qui a les mêmes principes
que les autres à l'égard des Biens vacans, & qui dans le prefent
Art. 31. ne les adjuge aux Seigneurs qu'à la charge de payer les
Dettes du Défunt jufqu'à la concurrence de la valeur defdits Biens»
Vid. les Art. i6j. ef 344. de la Coût, de Paris. Bacquet des Droits de (lice y
Chap. 13. & de Déshérence, Cbap. 3. Le Grand fur fArt. 118. de la Coût.
de Troyes, Glof. 1. nomb. 34. & Juivans. Au furplus , l'exception que
nôtre Art. 31. établit en faveur de la Veuve eft encore conforme,
foit à la Loy uniq. Cod. unde Vir é" Vxor, foit à la Jurifprudence
du Royaume3 qui admet la Veuve à l'cxclufion du Fjfque, lorfquc
le Mary ne laiile aucuns Héritiers. Vid. Bacquet & Le Grand aux
endroits citez , M. Louer'Lett. V. nomb. 13.

Le Tréfor qui fait l'objet de l'Art. 32. eft ce que Ton apelle en
Droit: Vêtus qmdam depofuio pecunu, mjus non extat memoria , ut jam
Dominum non habent ; fie enimfit ejus qui invenerit, quod non alterius fit,
Leg. 31. Dig. de acq. ter. Bom. De là vient que li l'on a caché en
terre quelque chofe, foit par crainte, foit pour la conferver, foie
pour en tirer du profit, ce n'eft pas un Tréfor , & celuy qui la
prend commet larcin, leg. wk, Cod, de Ihejmr. Ledit Art. 3a. ne

1
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doit s'entendre que de, ce qui eft véritablement un Tréfor fuivant
ces Loix. Le furplus de cet Article cft conforme à la Jurifpru.
dence des Arrêts, & à la difpofition generale des Coutumes ; ainfi
il n'eft pas befoin de l'expliquer plus au long. Vid. Le Grand fir
l'Art. 118. de la Coût. de Trojes, Gtof i. mmb. 2.4. & fmvans. -

A r T. XXXIII.

Les Voiierics du Pays Meilin font diverfes & différentes,
tant pour l'autorité que pour l'utilité, comme dépendantes>
pour la plupart, des Accords & Conventions de long-temps
faites avec les Seigneurs Dire£b, demeurant un chacun
maintenu en ce qui luy eft acquis par Titres, Ufage ou
PolTeffion légitimé.

LEs anciens Manufcrits de nôtre Coutume avoient encore deuxautres Articles en faveur des Seigneurs voliez : l'un portoit que le
tiers en coûtes Amendes, Epaves & Confifcations leur apartenoit :

'l'autre que les Gens de Juftice des Hauts-Jufticiers étoient tenus
" de prêter Serment aux Seigneurs voliez pour la confervation de

leurs Droits: mais on a jugé à propos de retrancher ces difpofitions,
parce que le prefenc Art. 33. fuffifoit; & que n'y ayant rien d'uni
forme au Pays Meflxn à 1 égard des Seigneuries vouées, il falloic
s'en tenir aux Titres ou à la Pofleflion.

Mornac ad Leg. jubemus 14. Cod. de Sscrof Ecclef. ufe de ces termes
en parlant de ces fortes de Seigneuries : Tuerunt & dii defenfores
Ecclejïœ adversùs patentions , modo ethm adversns quofamqtte Litigatores,
%t& ut in quoeumque Monafleriifui negotio, adeffent apud fudiees .* vocabantur
proptereàadvocati, Avouez & Votiez; Feudaqueejufmodt EcclefiaflicA advo-
t&tu, qtm & bodïe dicimus Avoiieries & Voiierics. C'eft dans cette
idée que la Coutume de Metz dit que les Voiieries font différentes
tant pour l'autorité que pour l'utilité : la raifon qu'elle en rend eft,
qu'elles dépendent pour la plupart des Accords faits depuis long»
temps avec les Seigneurs dire&s. Ainfi ce qu'il y a de certain eft»
que les Droits des Seigneurs votiez font émanez des Gens d'Eglile,
qui les ayant apcllé à leur défenfe , leur ont fait part de ceux
de leurs Hautes-Juftices. Ce n'eft donc que par les Titres ou par
la Polîeffion qu'il faut déterminer ces Droits > & c'eft la régie qui
eft fixée par le prefent Art. 33.
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En effet, il y a dans le Pays MelTïn des Villages où les Seigneurs

vouez onc le tiers de tous les Droits Seigneuriaux, & d'autres
oùils en ont moins : Dans les uns, ils concourent avec les Seigneurs
j-lauts-Jufticicrs à la création de la Juftice : dans les autres, ils
créent le Maire qui eft le principal Officier, même à l'excluflorv
des Hauts-Jufticiers : ce dernier cas a été jugé au Parlement de
I^etz par Arrêt du 15. Juillet 1660. conformément aux Conclurions
de M. Fleury , Avocat General, en faveur des Seigneurs vouez
de Coincy, contre les P. P. Minimes de Metz, Seigneurs Hauts-
Jufticiers dudit lieu, par un Arrêt précèdent du 31. Décembre 1654.
Les Seigneurs voliez du Ban Saint Vincent à Glatigny, avoient
été maintenus & gardez au droit & pofTeffion de créer les Gens
de Juftice conjointement avec les P. P. Trinitaires de Metz, Seigneurs
Hauts-Jufliciers de ce Ban. Ain fi dans Tes difficultez qui naiflent
à cet égard, on s'arrête aux Titres ou à la PofTeffion , fui van t la
régie marquée par ledit Art. 53. lia encore été jugé que les Seigneurs
voiiez avoient Droit de Chafîe ; & que le Chapitre de la Cathédrale
de Metz à qui la Haute-Juftice de Bourgaltrof apartient, n'avoit
pû ceder ce Droit à deux Habitans du Lieu au préjudice du Sieur
De la Noue, Seigneur voué: l'Arrêt a été prononcé le 2.6. Juin 1698.
par M. De la Porte, Premier Prefident.

Art. XXXIV.

Franchife de Maifon ne tire après foy confequence de
Juridiction ; auiîi n'a le Propriétaire d'icelle Droit de bâtir
Prelloir, Moulin , Four ny Colombier, ny avoir Troupeau
à part s'il n'en a Titre, ou s'il ne fait paraître PofTeffion
lumfante à preferire tel Droit.

Art. XXXV.

La capture & connoilTance des Crimes commis dedans
les Maifons franches du Pays Meffin; les amendes & con-
fifeations adjugées en confequence d'iceux, apartiennent
à la Ville ou au Haut-Jufticier du Lieu d'où elles dépendent,
s'il n'y a Titre ou PofTeiïïon contraire.

IL eft dit dans l'Art. 1. du prefent Titre, que Fief & Jurîdi&ionn'onr rien de commun , & que tel petit être Seigneur d'un
li)



<58 Coutumes generales de la Ville de Metz,,
Fief qui n'a aucune Jurîdi&ion en iceluy : il eft donc à plus forte
raifon vray de dire que la franchi fe d'une Mai Ton ne tire aucune
confequence de Jurîdidiion, & que le Propriétaire d'icelle refte
fournis à la Haute-Juftice du Lieu où elle eft lîtuée. C'eft là le
fens de l'Art. 34. qui eft conforme aux Articles 53. & 54. de la
Coutume de Troyes : Se au fendaient de Dumoulin fur la Coûr,
de Paris ,Tit. des Fiefs, Parag. 57. Glof. z. verbo Francaleuf, pag. <>58.
nomb. y Alaudium, dit-il, efî duplicis qualiiatis : guoddam Nebile , quod-
dam Pagmicum feu Roêmarium. Le Francaleuf noble eft celuy auquel
il y a Juridiction attachée, ou duquel dépendent des Fiefs ou des
Cenfi ves, Nebile cft ctd cohœret Jnrifdttîio, vel a quo fendent Tendu m
Cenfualia prœdia. Le Roturier eft celuy qui n'a ny Seigneurie, ny
Tuftice, ny Cenfive, mais iîmplement une fimple Franchife de
Cens , Rentes , Servitudes & Redevances ; Paganicum eft nudum
fradium dâudkle , eut neque Jurifdi£lio ineft, neque ab eo moventur Feudi
evel CenjiiS.

Les deux confequences qui refultent de ce principe, forment la
fuite de nôtre Art. 34. & le 35. fuivant. En effet, fi le Propriétaire
d'une Mai Ton franche n'a aucune Juridiction & refte foûmis à la
Haute-Juftice du Lieu , il s'enfuit naturellement qu'il n'a pas
Droit de bâtir Prelîoir, Moulin & Four, en cas que le Seigneur
ait Bannalité : ny ériger un Colombier fur Tour ou fur Piliers ,
ny avoir Troupeau à part, à moins qu'il n'ait Titre ou Polfeflîon
fuffifante : tout cela étant une prérogative propre aux Seigneurs
Hauts-Jufticiers , ainfi qu'il a été dit cy-deflus fur les Art. 5. 17.
& zo. du prefent Titre , il s'enfuit de même qu'il n'a pas la
connoiffance des Crimes commis dans faMaifon quoyque franche,
ny Droit dans les amendes & confifcations adjugées en confequence
d'iceux, tout cela étant encore un attribut de la Haute-Juftice :
Auili ledit Art. 35. finit en difant que ces amendes & confifcations
apartiennent à la Ville, c'eft-à-dire à l'égard des Maifons franches
fituées dans le Ban des Treize, ou au Haut-Jufticier du Lieu
d'où elles dépendent, s'il n'y a Titre ou Poflellîon contraire,

A R T, XX X V I.

On ne peut préjudiciel" à la Droiture Seigneuriale parAflurc-
ment9 Conduit, Relevemènts Ban deTrcfond ny autrement



Pays Mejjïn. Titre! I.

A r T. X X X V I L

Droitures Seigneuriales font préferées à toutes autres Det
tes, Cens ou Redevances s de quelque qualité qu'elles foient.

L Es termes donc l'Art. 36. eft conçu , femblenc étranges 5 maison ne doit pas s'en embaraller icy, & on les expliquera cy-
dcilous fur l'Arc, zi. du Titre 4. Lefens dudit Arc. 36. eft tel fans
difficulté, qu'un Héritage chargé de Droitures Seigneuriales, en refte
toujours chargé en quelques mains qu'il paffe, & de quelque maniera
que la propriété puiile en être acquife, quand même ce feroit par lin
Décret d'Adjudication, & après des Criées en forme telles qu'elles
font prefcrires par l'Ordonnance de 1551. que nous fuivons àprefent.

L'Arc, iz. de cette Ordonnance, qui eft apellcc communément
l'Ordonnance des Criées, porte que tous Héritages criez feront
adjugez à la charge des Droits & Devoirs Seigneuriaux : ainfi fuivanc
cette difpofition &: celle du prefent Art. 36. il eft certain dans nôtre
Coutume, que les Seigneurs ne fonc pas obligez à s'opofer aux Dé
crets & Criées pour leurs Droitures Seigneuriales, au (quelles rien ne
peut préjudicier. 11 en eft autrement des Arréragés pour lefquels ils
ont befoin d'opofîtion, fans quoy ils font purgez par le Decret. C'elt
ce qui eft décidé par l'Art. 12,7. de la Coût, de Troyes, parce que
comme dit Le Grand, Glof. uniq. nomb. 14. les Adjudicataires
feroienttrompez, ne pouvant avoir connoiifance des Arréragés dûs
aux Seigneurs avant l'Adjudication. M. Le Maître pofe la même
Maxime dans fon Traité des Criées, chap. 41. nomb. 1. mais lorsqu'il
y a opoiition, les Seigneurs font colloquez pour rai fon de ces Arre»
rages par préférence à toutes Dettes, fur le prix de l'Adjudication.

Tout cela eft de Droit commun, & eft fuivy à Metz fans difficulté.
L'Art. 37. & dernier du prefentTitre en rend la raifon , en ce que les
Droitures Seigneuriales font préferées à toutes Dettes, Cens ou Re
devances de quelque qualité qu'elles foient : il eft donc jufte que les
Arréragés d'icelles ayenc le même Privilège, non pas fur l'Adjudica
taire, mais fur le prix de l'Adjudication qui eft à diftribuer entre les
Créanciers de la Partie faifie. Au furplus, il faut obferver que fuivant
l'Art. 7. du Titre des Prefcriptions, les Arréragés des Droitures
Seigneuriales ne peuvent être demandez que de dix ans, à moins
qu'il n'y ait eu pourfuite 96 a&ion intentée.
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T I T R E T R O I S I E'ME.

DE S FIEFS ET F R A NC S-ALL EV F $°

Article P R E M. i. E

Les Fiefs au Pays Meffin font Patrimoniaux $c Héré
ditaires, peuvent les Vaflaux les poiïeder, vendre, changer
ou autrement aliener pour le tout ou en partie, à charge
de reprifè , & ne doit le Vaflal pour hommage , que la.
Bouche & les mains, s'il n'apert par Flnveftifure que le
Fief foi t d'autre condition, ou qu'il y ait ufage contraire»

D Àns les premiers temps les Fiefs n*étoient donnez qu'à vie,& ceux qui les pofledoient n'en croient, à proprement parler,
que les Ufufruitiers : mais clans la fuite cette maniéré de pofletler des
Héritages a paru incommode & fâcheufe pour les Familles, ainfi
les Fiefs ont été rendus patrimoniaux & héréditaires dans toutes
lès Provinces de France. Cette efpe.ee de Biens, dit Dumoulin,
fe régie fuivant le's autres Patrimoines, & les Pofieffears peuvent
en difpofer par Acte entre-vifs ou à caufe de mort, à moins qu'il
n'y ait une Loy contraire » foie dans rinveâiture, foit dans la
Coutume du Lieu.

L'Art, i, du prefent Titre» eft tiré de ce principe .* ainfi les Fiefs
dans le Pays Meflm font patrimoniaux &c héréditaires : les Femelles
ainfi que les Mâles en heritent concurremment , & fans qu'il y ait
aucune prérogative pour ces derniers : les Poffefleurs peuvent les
vendre» engager» hypotéquer & aliener pour le tout ou partie»
ainfi que leurs autres Biens, & les Détenteurs ne font obligez qu'à
M reprife. Ledit Art. i. ajoute que le Va fiai ne doit pour hommage
que la bouché & les mains : cela fignifie, ainfi que nous aprenons
de Coquille fur l'Arc. 56. du Tit. 4= de la Coût, de Nivernois >
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«ue le Vaffal ne doit aucun profit de bourfe , mais feulement le
fimple devoir de foy & de ferment. Nôtre Coutume eft conforme
çn cela à celles de Lorraine, de Saint Mihiel, de Bar, de Luxembourg
& à pîulieurs autres, qui portent que l'hommage du Vaffal eft de
bouche &c de mains feulement, fans payer relief ou rachat de
Fief.

Art. II.

Si le Vaffal duement interpellé fait refus de reprendre,'
le Seigneur Feudal peut faifir & mettre fous fa main le Fief
mouvant de luy, & faire les fruits liens jufques à ce que
le Propriétaire dudit Fief fe fera mis en fon devoir.

Art. III.

Si îe Seigneur Feudal fait refus de recevoir le Vaffal qui
offre de reprendre le Fief mouvant de luy , prenant par
iceiuy A61e de refus, il luy fervira de décharge envers fon
Seigneur Feudal, fi par après il le veut contraindre à ladite
reprife , ou priver de la jouiifance du Fief faute d'avoir
repris de luy.

A r t. I V.

Le Seigneur ne peut être contraint de recevoir la foy
& hommage de fon Vaffal autre part qu'au lieu d'où
le Fief meut.

A R T. V.

Le Propriétaire du Fief ayant prêté le ferment & fait
fes reprifes, eft tenu dedans quarante jours après de bailler
à fon Seigneur Feudal le dénombrement & déclaration de
ce qu'il tient de luy en Fief, autrement y pourra être
contraint par la faifîe de fon Fief.
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Art. VI.

La déclaration ou dénombrement baillé dans ledit tempSj
ou reçu Se accepté par le Seigneur; ledit temps expiré,
iceluy en doit donner A&e en forme autentique à fon
Vaflfaî : 5c en cas de refus, le Seigneur Feudal y pourra
être contraint par Juftice, fi ce n'eft qu'il veuille blâmer
ou débattre ledit dénombrement en fa forme ou fubfbmce;
ce qu'il fera tenu de faire dedans autres quarante jours
après la délivrance dudit dénombrement ; & ledit Vafial
ayant fourny de foûtenement, ou s'il eft refufant ou
forclos de ce faire, feront les Parties réglées par Tuftice.

Art. V I I.

Femme acceptant la Communauté contractée par Mariage,
îreft tenue de reprendre , fi Ion Mary a fait les reprifes
dues & neceflaires ; n'effc aufli tenue de reprendre pour
Fief tenu par elle en Douaire.

Art. VIII.

Quand le Fiefchange de main par mort, Contrat ou autre
ment, l'Heritierou nouveau Détenteur & Propriétaire eft tenu
de reprendre en Fief, & prêter le ferment de fidélité dedans qua
rante jours, à compter du jour que le Fiefa changé de main ;
mais le Seigneur ne l'y peut contraindre avant ledit temps.

Art. IX.

Retrait Iignager n'a lieu pour les Fiefs vendus non plus
que d'autres héritages, fi le prétendant à ce droit & préro
gatives n'en fait paroître par Titre valable ou autrement
dùëment ; pourra néanmoins le Seigneur Feudal retirer le
Fief vendu, fi bon iuy femble.

LEs Arc. z. 3. 4.5. G. 7. & 8. font clairs par eux-mêmes, & n'ontpas befoia d'explication. Le 9. exclut le Retrait Iignager3 tant
à l'égard des Fiefs, que des Biens ordinaires. Il faut remarquer que

la
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Ja Coutume de Metz eft la feule de tous les Lieux qui reflbrtiffenc
âu Parlement de Metz, qui n'admette pas le Retrait Iignager. Il eft
étably par les Coûtumes de Sedan, de Lorraine, de Saint Mihiel,

Luxembourg, de Vermandois, de Sainte Croix de Verdun,
de l'Evêchc de Metz à Vie : il a lieu à Mouzon où Ton fuie

ia Coutume de Paris, & à Toul, quoyque cette Ville foit régi©
par le Droit-écrit où le Retrait Iignager étoit inconnu , ce Retrait
ayant été introduit dans ladite Ville de Toul & le Pays Toulois
avec quantité d'autres Ufages locaux. Ainfî la Coutume de Metz
eft finguliere à cet égard, auflî n'a-t'elle pas de Titre du Retrait
Iignager, ny qui en régie les formalitez.

Au furplus, elle confond le Retrait Iignager avec le conventionel,
lorfqu'elle dit dans le prefent Art. 9. que le premier n'a pas lieu,
à moins que le prétendant à ce droit n'ait un Titre. Or quel
peut être ce Titre ? ce n'eft fans doute que la Stipulation d'un
Vendeur, que fes Parens ou Héritiers pourront retirer le Bien vendu :
en ce cas, c'eft un Retrait conventionel qui n'eft pas aftraint aux
formalitez établies pour le Retrait Iignager, & qui font d'une telle
rigueur, que qai cadit a fyllabâ, cadit k toto.

Quant au Retrait féodal dont le même Arr. 9. fait mention
en finiflant, on ne peut douter qu'il ne paroiffe étably ; mais
il eft certain & notoire à Metz, que de mémoire d'homme &
au-delà, il n'y a eu aucun A&e de Retrait féodal dansJ nôtre
Coutume : ce qui provient fans doute de la rareté des Fiefs;
car on n'y en connoît que deux ou trois, encore dépendent-ils
de quelques Chapitres où Abbayes. Ainfi cette difpofition au
fujet du Retrait féodal, doit être regardée comme inutile & non
écrite. ^

ART. X.

Le VafTal ne peut, fans le confentement de fou
Seigneur Feudal, faire Arriéré-Fief de fon Fief, encore
qu'il puifie pour le tout ou en partie le vendre, engager
ou autrement aliéner.

IL y a quelques Coûtumes qui permettent aux Vaffaux defous-inféoder : celle d'Amiens, Tit. des Fiefs, Arr. 23. ufe de
ces termes : Peut anjp bailler partie de fon fief m 4rri(re-Fief} pur

K 7'
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l'augmentation defendit tuf& Seigneurie % & (Ans fraude. Il eft permis
par celle de Reims, Arc. u6. à un Pere, Mere , Ayeuî ou Ay cule,

. de partager leurs Fiefs à leurs Enfans ; & faire que les Portions
qu'ils donnent à chacun de leurs Enfans, tiennent d'eux en Foy
& Hornmage3 ou du Fils aîné, ou du Seigneur dominant en arrière-
Fief. La commune opinion des Docteurs eft , que le Vaflal peut
fous-inféoder dans les Coutumes qui n'ont pas de difpoi'îtion con
traire. Cujas , Tit. de Fendis. Lib. i. Tît. z. Vajulltts feudum potuit

femper poteftque aB fine fraude infeuàum dm fine voluntate Domini, it.t
utfit Vctfdlus Vâfelli. Mornac , ad Leg. 6. Dig. de pecul. eft de même
avis : Ccrtiffîm furis eft apud nos, licere Vafallo fimnfeudare. C'eft
auffi le fentinieiit de Pontanus, fur les Art. 6i. ôc 6t. de la Cout.

de Blois : de Carondas, d'Auzanet & de Ferriere , fur l'Article 51;.
de celle de Paris. Mais malgré cette Maxime qui femble générale
dans le Pays Coutumier, il faut tenir le contraire dans-la Coûtume
de Metz, qui dans le prefent Article 10. permet bien au Va ilal de
vendre, engager, ou autrement aliénée, le tout ou partie de fon
Fief: mais qui luy défend précifement d'en faire un Arriéré-Fief
fans le conlentement du Seigneur Feodaî.

À R T. X L

Terre de Fief acquécée pour Tréfond, par l'Homme pen
dant fon premier Mariage, échoie aux Enfans qui en font
iffus, n'y ayant Enfans d'autres Mariages fubfequens : mais
s'il y en a, ceux du premier lit emporteront la moitié dudit
Acqueft , la fécondé Femme n'ayant Communauté avec
fon Mary un quart en douaire, fujet à retour au profit
des Enfans du premier Mariage, & les Enfans du fublo
quent Mariage l'autre quart : mais fi l'Acqueft eft fait
pendant le fécond Mariage, la moitié en apartient à la
Femme en propriété, & l'autre fe partage par moitié entre
les Enfans du premier 8c du fécond Mariage.

D Âns la Coûtume de Metz, tout Immeuble eft préfumé tenirnature de Fond ou de Tréfond, ces termes étant fynonimes,
I moins qu'il n'ait été acquêté par Gagiere : c'eft ce qui réfultc
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Je l'Ait. 3. du Tir. 5. Ainli pour entendre le prefent Art. n. il
faut fupofer qu'une Terre de Fief acquêtée fans l'expreffion du
terme de Gagiere, efl un Acqueffc de Fond, & à plus forte raifon
quand elle acquêtée en Tréfond.

Ledit Art. 11. efl contraire à l'Art 15. du Tit. des Succeflîons ;
mais pour les conciiier, il faut diftinguer les Biens ordinaires,
d'avec les Biens de Fief. L'Art. 13. du Tit.- des Succef. difpofe
Jes Biens ordinaires, Se décide que ces fortes de Biens acquis
pour Tréfond par l'Homme pendant fon premier Mariage & fa
yiduité faivarite 5 écheoienc aux Enfans du premier lit pour le
tout. Le prefent Arr. 11 difpofe des Biens de Fief acquis pour
Tréfond pendant fon premier Mariage, & décide qu'ils n'apar-
riennent aux Enfans du premier lit pour le tout, que lorfqu'il
n'y en a point d'autres Mariages fubfequens. De là il efl; évident
que dans nôtre Coutume il 'y a une maniéré différente de fuc-
ceder aux Biens de Fief, & c'eft ce qui paroît encore plus, foie
par la fuite dudit Art. 11. foit par la plupart des Articles fuivans
du prefent Titre.

En effet, lorfqu'il y a des Enfans de plufieurs lits, ceux du
premier n'emportent que la moitié du Fief acquêté pour Tréfond
par leur Pere pendant fon premier Mariage. La fécondé Femme
eu a un quart en Douaire, c'eft-à-dire en Ufufruit, lorfqu'elle
n'a pas de Communauté , & ce quart eft fujet à retour aux
Enfans du premier lit. L'autre quart apartient aux Enfans du
fécond lit , & même d'autres Mariages fubfequens s'il y en a,
cela devant être fous-entendu , parce que par la difpofuion an-
recedente , les trois quarts font affectez aux Enfans -du premier
lit.

On peut demander icy û la fécondé Femme aura ce ..quart eu
Douaire , au cas qu'elle ait une Communauté avec fon Mary :
on doit tenir que non, parce que ledit Art. 11. ne luy accorde
ce quart en Douaire que lorfqu'elle n'a pas de Communauté s
& même à charge de retour aux Enfans du premier lit. Il faat
donc s'attacher au Texte , &: comme an moyen de la Commu
nauté, fupofé qu'il y en ait une, cette fécondé Femme empore©
la moitié de tons les Biens qui la compofenn il Icroit injufîe
qu'elle profitât doublement en emportant encore le quart d'un
tel Acqueft de Fief, qui fuivant l'Art» 13. du Tit. des Succef.
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devroit apartenir pour Je tout aux Enfans du premier lit , û le
prefent Arc. ix. ne décidoic autrement.

La dcrniere Partie dudic Art. n. concerne un Acqueft de Fief
en Tréfond , fait par l'Homme pendant fon fécond Mariage.
En ce cas? la moine d'un tel Acqueft apartient à la fécondé
Femme en propriété , & l'autre moitié fe partage par moitié
entre les Enfans du premier 8c du fécond Mariage : Ainfi cette
difpofition étant précife, il faut s'y arrêter, quoyque dans l'efprit
de nôtre Coutume , & en ce qui concerne les Biens ordinaires,
la Femme n'ait la moitié des Acquêts faits par fon Mary, que
lorfqu'elle y eft dénommée Acquêterefïe » ou qu'il y a eu entre
eux-une Stipulation de Communauté dans un Contrat de Mariage.

Art. XI I.

Si la Femme qui a acquété avec fon Mary un Fief a
Titre de Gagiere vient à déceder avant iceluy fans Enfans,
les Héritiers d'icelle emporteront la moitié dudit Fief;
mais fi elle n'eft AcquêterefTe ny fondée en Communauté,
le tout apartiendra au Mary furvivant.

LArt. précèdent vient de parler d'un Fief acquis en Tréfond,& par le Mary feul pendant fon premier ou fécond Mariage.
Mais le prefent Art. iz. concerne un Fief acquis à Titre de
Gagiere par le Mary & la Femme conjointement : fa difpofition
eft la même que celle qui dans nôtre Coûtume, régie les autres
Acquêts de Gagiere : ainfi fi une Femme qui eft dénommée
AcquêterefTe ou qui a une Communauté , vient à déceder fans
Enfans avant fon Mary, elle tranfmet à fes Héritiers fon droit

pour la moitié du Fief ainfi acquis à Titre de Gagiere : au lieu
que ces Héritiers n'y ont rien fi elle n'eft AcquêterefTe, ny
fondée en Communauté, auquel cas le Mary furvivant, emporte
la totalité dudit Fief. C'eft ce qui quadre à l'Art. 10. du Tit. 6.
de la Communauté : ainfi par la même rai fon, il faut penfer que
fi le Mary mouroit le premier, la Femme quoyque non Acquê
terefîe ny fondée en Communauté, ne laifleroit pas d'avoir une part
d'Enfans dans le Fief acquis par Gagiere, & même auroit le tout à dé
faut d'Enfans, aux termes dudit Art. 10. qui fera expliqué dans fon lieu.
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Art. XIII.

Soulces & Récompenfes de Partages aiïignées fur Fief,
tiennent nature de Fief, ôc échoyent aux Héritiers des
Fiefs.

A r t. :x iv.

Terres de Fief acquêtées par Gagiere, font de libre
difpofition, de fuccedent à icelles les Héritiers mcbiliaires
de l'Acquereur.

LArc. 13. cft fondé fur la Maxime de Droit, Jubregktnm fipitntttttram fubrogati. L'Arc. 14. fuit à l'égard des Fiefs acquérez,
par Gagiere, le principe qui regne dans nôtre Coutume à l'égard,
de tous Immeubles acquis par Gagiere, foit pour la liberté d'en
difpofer entre-vifs ou à caufe de mort , foit pour la manier©
d'y fucceder comme à des Meubles : c'eft ce qui fera expliqué
dans la fuite fur l'Art, z. du Tit 5. de la différence des Biens.

Art. XV.

Au Fils aîné de celuy qui a droit de Collation ou
Patronage Laïque d'un Benefice, apartient d'en difpofer
à l'exclufion de fes puifnez , & le plus proche Héritier
en ligne collatérale exclut le plus remot.

L'Art. 10. du Tit. des Succef. porte que les Enfans d'un mêmelit, Héritiers d'un Défunt, viennent également à fa Succe/Iion,
fans confédération de droit d'aîncffe, fans avantage & fans dif-
tindion de fexe, fans déroger au Droit de Fief. Il paroîc par le
Procez-Verbal du zi. Janvier 1617. que les Gentilshommes du
Pays Meffin avoient infifté à ce que dans la Coûtume, on inférât
quelques Articles, portans qu'entre Nobles , il y auroit droit
d'aînefle 011 autre préciput : mais l'ancien ufage a prévalu, & on
a toujours tenu à Metz fuivant iceluy, que dans les Succeïfions
des Nobles, il n'y auroit ny droit d'aînelfe, ny autre avantage»
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Ainfi fi ledit Art. 10. finie par ces mots, fins déroger au Droit de
lief, ils ne doivent s'entendre que du privilège que le prefent
Art. i). donne à l'Aîné au fujet du Droit de Patronage : par là
les Puifnés, Se à plus forte raifort les Filles en concurrence avec
un Fils aîné, font exclus de ce Droit de Patronage. La Coâtume
a pris ce party, afin d'éviter i'inconvenient de diverfes Nomi
nations les Procez qui en naiflent toujours, lorfqtie le Droie
de Patronage eft exercé par indivis par pluiieurs Freres & Sœurs,
C'eft dans le même efpriï que ledit Article 15. ajoute en finiflant,
que le plus proche Héritier en ligne collatérale, exclut le plus
rernot au cas dudic Droit de Patronage.

A r, t« X V L ,

Terre prétendue Feudale doit être reconnue ou prou
vée telle par Titre j autrement elle fera tenue Àllodiale.

^T^Ous Héritages font réputez libres Se exempts de charges &
JL redevances, à moins qu'on ne prouve le contraire. Cette
prélomption eft fondée,, comme dit Le Grand , fur l'Art. 51. de
la Goût, de Troyes, Glof. 1. fur la nature même 5 qui étant égale
à tous, rend auffi toutes chofes libres & communes, G'eil ce qui
réfuke de la Loy 4. Dig. de Stat. Homin. desLojx 15.. & -2.3. Dig*
de Servis. V?b. prœd. & de pluiieurs autres .qui font alleguées par
les Interprétés. De là le même Le Grand conclut que ceux qui
prétendent -"Cens} Rentes ou autres Servitudes, même dans leur
Seigneurie, font tenus à les ruftifier,» fans quoyl'on préfume
pour l'ailodialité & la ' franchife des Héritages.

Cette préfompiion a aaffi lieu dans les Matier'es feodales* faivani
la. Remarque de M. Le Maître /Traité des Amortiff. Chap. 5*
Ses: non frœfiwmr feudêih% fed disdïdk fi»libéra.ntfi ftthttw. Il faut
néanmoins en. lâJmMidcioa nmqmm ejî dlodiaUs, mais,
qui eft toujours pré fumée apartenir au Prince ou être dérivée
du Prince,- C'eft fur ces principes que le. même Le Grand â
l'endroit .çité,-nomb. y» décide après Dumoulin fur la Coût, de
Paris, Parag. 46, nomk n. iz. & fui vans , que la Maxime qui
préfume tout Héritage libre, à moins qu'on ne montre le contraire »
dois être -obfervée. en France >- à moins que; les; Çoàtumes n'ea
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^,'fpofent autrement : & que ie dire vulgaire nulle Terre [ans Sei-
mettr > eftfàuflc , ce font Tes termes : Si intelhgatur fine Domino âïretto,
ouem necejje fit in Bm'wum direcîum joli recognofiere -, mais bien veri-
table fi l'on entend, ces mots > fins Seigneur : gmn fubfit dominmom
$ jurifdiciiom Régis, vel fttbalterni Domini.

C'eft ainfi qu'il faut entendre le prefent Art. iéf. -d'ans îa Coût.
4e Metz, tout Héritage eft préfumé libre & allodial,. à moins
que le contraire ne foît prouvé par Titre. Le Seigneur ne peut,
donc rien prétendre à quelque Titre que ce fait fur les Héritages
fiÊuez dans fa Seigneurie, à moins qu'il ne foit fondé en Titre
ou PoiTeffîoti légitimé : &: nôtre Coutume eft une de celles que
les Auteurs apelient Coutumes de franchi fe & de liberté. De la
il s'enfuit que. l'on-ne.peue y aptiquer ny l'efprit, ny les dédiions
de la Coût, de Paris, qui dans l'Art. 5.3, ajouté lors de la Ré»
formation , porte que les Héritages acquis par un. Seignèur 4e
fief dans fa Cenfive , font réunis au Fief & cenfez féodaux , fi

par exprés le Seigneur ne déclare qu'il veut que lefdits Herkages.
demeurent en Roture*

La raifon de cet Art. 53. eft que dans la Coût, de Paris, la
Maxime » nulle Terre fans Seigneur , a lieu dans le feus le plus
étendu : qu'il n'y a aucun Bien libre & allodial, à moins qu'il
n'y en ait Titre : que le Cens Seigneurial y eft impreferfptible t
enfin qu'un Seigneur ne peut avoir au même temps deux qualitez
incompatibles , de .Seigneur & de Sujet , de Créancier de:
Débiteur. Tel. eft le motif des Commentateurs , qui jaloux-
de leur Coûtume, veuillent en étendre l'empire fur foutes les
autres .* mais en vain abuferoit-ôn de leurs fentimens dans celle

de Metz , puifque la Maxime, nulle Terre fins Seigneur, n'y eft
admife qu'avec un fens limité : que les Biens y font préfumez
libres & allodiaux, .jufqu'à ce que le contraire* foit prouvé: que
le Cens Seigneurial y eft preicriptible par quarante ans. Àinfi il
la queftion arrivoit à Metz dans une Succeffion ou autrement ,
il faudroit tenir que la réunion des Rotures au Fief ne s'y fait
pas ipfo jure comme dans la Coût, de Paris, & qu'un Seigneur
peut pofleder en même temps des Biens de Fief & de Rofure
011 de Franc-aleuf : v'td. Le Grand fur l'Art.. 51. de la Coût, de
Troyes, où il établit les principes qui dans cette matière fe raportent
à l'efprit de nôtre Coutume.'
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Art. X V I I.

Le Fief acquis pour Tréfond par Homme marié, eft
commun entre luy & fa Femme, pour écheoir à leurs
Enfans, & s'il n'y a Enfans, écheoir aux Héritiers defdits
Conjoints, par moitié.

G Et Art. 17. fait encore connoître la. différence que nôtreCoutume met entre les Biens de Fief & les Biens ordinaires.

Il eft confiant que ces derniers acquis pour Tréfond ne font pas
communs entre le Mary & la Femme, à moins qu'elle ne foie
dénommée Acquêterelfe , ou qu'il n'y art entre eux une Com
munauté ftipulée : mais à l'égard des Fiefs acquis pour Tréfonds,
le prefent Art. 17. décide qu'ils font communs de plein droit
entre les Conjoints , & comme tels ils paflent à leurs Enfans,
& à défaut d'Enfans aux Héritiers defdits Conjoints, par moitié.
Il faut remarquer icy la différence que nôtre Coutume met encore
entre le Fief acquis pour Tréfond, & celuy qui eft acquis par
Gagiere. L'Art, iz. cy-deffus, porte bien que le Fief acquis par
Gagiere par la Femme & le Mary, échec» au cas qu'elle meure
fans Enfans, à fes Héritiers pour moitié : mais il ajoute que fi
elle n'eft AcquêterefTe , ny fondée en Communauté , le tout
apartiendra au Mary furvivant : au lieu que le prefent Art. 17.
porte indéfiniment, que le Fief acquis pour Tréfond eft commun
entre le Mary & la Femme, pour écheoir à leurs Enfans, & à
défaut d'Enfans, aux Héritiers des Conjoints par moitié. Il s'enfuie
donc de là que le Mary furvivant ne peut avoir que la moitié
d'un tel Acqueft, quand même fa Femme ne feroit pas dénom
mée AcquêterefTe, ny fondée en Communauté»

A R T. X V I IL

Le Fief ne fort de ligne, & ne remonte point, de forte
que celuy qui dccede fans hoirs de fon corps faifit de fes
Fiefs, fes Freres & Sœurs germains, & à défaut de germains,
les non-germains, iffus delà ligne d'où le Fief luy vient, à
l'exclufion de fes Pere, Mere Se autres Afcendans.

ÂR T."
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Art. XI X.

Enfans de divers lits partagent les Fiefs de lignes à eux
échûs3 du côté paternel ou maternel, par Toc, non par
Tête.

Art. X X.

Freres &c Sœurs Utérins excluent le Pere es Terres de
Fief venus du côté maternel

Art. XXI.

Les Parens du côté d'où le Fief vient, excluent les Pere,
Mere, Freres ôc Sœurs non-germains du Décédé, s'ils ne
font Parens aufdits Défunts du côté d'où le Fief vient.

LÉs Articles antecedans ont parlé des Fiefs acquis, ou pourTréfond , ou par Gagiere : Les 18. 19. 20. Se zi. parlent
icy des Fiefs de lignes, c'eft-à-dire , de ceux qui font échûs de
Succeiîîons, & achevait la différence que nôtre Coutume met
entre tels Fiefs de Succefiions, & les Biens ordinaires échûs de

Succédions qu'elle nomme anciens,
On verra dans la fuite que ces Biens ordinaires & anciens far*

tcnt de lignes , & remontent quelque fois aux Pere, Mere Ss
autres Afcendans : mais le prefent Art. 18. décide nettement que
Je Fief ne fort de ligne & ne remonte jamais : ainfi le fens eft
clair, Se il eft expliqué par l'Article même : Celuy qui décède fim
hoirs de Jon corps, faiftt de fes Fiefs fis Freres Sœurs germains, ér 0
défaut de germains, les non - germains iffùs de h ligne d'où le Fief luy
vient, à îe'xclufion de fes Pere, Mere & autres Afcendans. La lîngu»
larité dudit Art. 18. confifte dans l'exclufion abfoluë qu'il donne
en toutes fortes de cas à l'égard des Fiefs de lignes, aux Pere , Mer©
& autres Afcendans de celuy qui èft décédé fans Hoirs de fou
corps : quoyque par les Art. zz. & 23. du Tit. des SucceffioBS;a
les Pere, Mere & autres Afcendans, foient préferez aux non-
germains dans les Héritages de Tréfond, fuivant les cas énoacez
aufdits Articles zz. & 23.

.L
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L'Art. i9- s'entend par luy-raême : il porte qoe les Fiefs de

lignes échus à des En fan s de divers lits du côté paternel on
maternel, fe partagent entre eux par Toc & non par Tête,
m Jlirpes j non '-in capiia.

L'Art, zo. eft conforme à l'Art. 24. du Tit. des Succeffions,
où il eft die, que les Freres & Sœurs Utérins fe fuccedent les uns
aux autres és anciens Héritages & Cens* qui leur font échûs du
côté de leur Mere, à l'excluïian de leur Perc, Ayeul ou Ayeule
paternel.

L'Arc. 2.1. & dernier du prefent Titre, eft dire&ement opofé a
la fin du dit Art. 14. du Tit. des Succeif. où il eft ajouté, que f;
tous les Freres & Sœurs Utérins meurent fans Enfans avant le

Pere , iceluy fuccedcra au dernier, privativement des Parens
maternels defdits Enfans. Il en eft autrement des Fiefs de lignes,
parce que le prefent Art. zr. donne l'exclufion aux Pere, Mere
& autres Afcendans, en faveur des Parens du côté d'où le Fief

•vient. Ledit Art zi. eft encore iingulier en ce qu'il exclut les
Freres & Sœurs non-germains du Décédé, à moins qu'ils ne luy
touchent du côté d'où le Fief vient. Il eft certain, ainfi qu'il
fera dit cy-aprcs dans le Titre des Succédions, que dans les
Biens ordinaires , quoy qu'ils tiennent nature de Fond & foient
cchûs de Succellions, les Freres & Sœurs non germains du Dé
cédé , l'emportent, à caufe de la proximité du dégré, fur fes
Parens collatéraux & de la ligne : mais ce principe de nôtre
Coutume ceffe en fait de Fiefs, à caufe de la difpofition dudit
Article iï.

Tout cela fait connoître que nos Ancêtres fe font fixé une
règle différente pour la Succeffion dans les Fiefs, de celle qui
a lieu dans la Succeffion des Biens ordinaires. Il eft difficile de

rendre raifon de cette différence, fi ce n'eft peut-être qu'ils ont
confideré les Fiefs comme une forte de Bien plus affectée à la ligne
de ceux qui en ont été gratifiez originairement , ou qui les ont
acquis pour l'honneur de leur Famille: quoy qu'il en foit, cela
ne caufe aucun embarras d'ans nôtre Coutume, à caufe de la

rareté des Fiefs ; & les plus anciens Avocats n'ont vus aucun
Procez à cet égard. ,
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TITRE Q_U ATRIE'ME.

DES ACTIONS PERSONNELLES ET HYPOTEJ^VA IRES.

Article Premier»

Cedule au deffus de foixante fols, portant promefle de
payer, n'emporte hypotéque que do jour qu'elle elt recon
nue en plein Jugement , ou du jour de la dénégation ,
y étant par après verifiée ; N'emporte aulli hypotéque
i'Obligation paflee pardevant Notaire que du jour quelle
cft mife en Arche d'Amant, s'il n'y a privilège contraire;
Cedule reconnue pardevant la Juftice d'un Village, prend
hypotéque du jour de la Reconnoiflance, & fera colloquce
en ordre, fî l'exécution & diftribution Ce fait au même
lieu.

CEt Art. 1. porte d'abord que les Cedules, Promefies & autresA&es fous Seing-privez, n'emportent hypotéque que du jour
qu'elles font reconnues en Jugement, ou de ceiuy de la déné
gation au cas que par après elles foient vérifiées. Cette difpo-
fition cft pareille à celle de l'Art. 107. de la Coût, de Paris,
& ne fouffre aucune difficulté. Chacun fçait que les A&es fous
Seing privez , quoyque paflez en prefence de Témoins, ne pro-
duifent aucune hypotéque : la raifon efl que l'hypotéque ne dé
pend point de la Convention & de la Stipulation des Parties,,
mais de la feule autorité du Roy par Je miniftere de fes Officiers
ou de ceux des Seigneurs Hauts-Jufticiers. Les Obligations o u
autres Contrats paflez pardevant Notaires ou Amans, emportent
hypotéque du jour de leur paflarion fur les Biens des Obligez r
foit qu'ils y foient affeftez ou non, à moins que quelque Créancier
ne foie fondé en un Privilege capable d'exclure les Créanciers

iij
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antérieurs. Ce il ce qui eft dit par ledit Art. i. en fubftance,
quoy qu'il paroifle un peu embarrafle, en ce qu'il ajoute que l'Obli
gation pailée pardevant Notaire, ne porte hypotéque que du
jour qu'elle a été mi Ce en Arche d'Amant.

Les Amans étoient autrefois les feuls Officiers publics qui
eufient droit à Metz de recevoir les Contrats > & de les garder
dans les Arches ou Archives qui leurs étoient confiées fuivant le
nombre des Pareilles. Ce mot, Aman, vient du latin Ammwnfu%
qmfi feriba à manu. Il y avoit à la vérité dans cette Ville des No
taires Impériaux & Apoftoliques ; mais leurs fondions étoient
•bornées à de certaines matières ; &fi lors qu'elle a été fournifc
à Henry 11. on a commis quelques Notaires Royaux, c'étoit
plutôt pour la facilité des Officiers de la Garnifon qui avoient
des Procurations ou autres A&es à envoyer dans les Provinces
de France, que pour recevoir les Teftamens & Contrats des
=Habitans de la Ville &£ du Pays Meffin , qui s'en tenoient à l'ancien
ufage & à l'autorité des Amans. C'eft pour cela qu'il eft dit
dans nôtre Art. i. que l'Obligation paiTée pardevant Notaire ne
porte hypotéque que du jour qu'elle eft mife en Arche d'Amant:
mais cette différence ne fubfîfte plus à prefent, & ces termes
iont été abrogez 3 parce que les Notaires Royaux qui ont été
créez à Metz lors de l'établiflement du Bailliage, ont les mêmes
Droits & Pouvoirs que les autres Notaires Royaux du Royaume.

Ledit Art. i. finit en difant, que Cedule reconnue pardevant
là Juftice d'un Village , emporte hypotéque du jour de la re-
connoiflance , & fera colloquée en ordre fi l'exécution & la
diftribution fe fait au même lieu. Il femble par là qu'une
•Cedule reconnue dans une Haute-Juftice , ne porte hypotéque
que dans le Détroit de cette même Juftice : mais on tient le
contraire à Metz, & ces termes n'ont été mis dans nôtro Art. i.

que par opofition à ce qu'il avoit parlé d'abord d'une Cedule
reconnue en plein Jugement, c'eft-à-dire, pardevant les Magiftrats
de la Ville. Ainfi lorfqu'un Habitant d'un Village doit par
Cedule » & qu'ayant été affîgné pardevant la Juftice de fou
domicile, il reconnoît fa PromefFe, & fe trouve condamné au

payement d'icelle, il eft certain que la Sentence affe&e & porte
fiypotéque, non- feulement fur les Biens qu'il a dans la Seigneurie
'du Lieu, mais auffi fur tous ceux qu'il peut avoir ailleurs.
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A s. t. I L

le Forain convenu pour Marchandife vendue au Marché,
n'eft reçu à demander fon Rcnvoy pardevant Ton luge,

A r t. i ri.;

Cheval vendu fans condition trouvé entaché de Pouîfe*
Morve, ou Corbature , peut être rendu au Vendeur
dedans quarante jours 3 & fera tenu iccluy.^dc reftituer le
prix quai en a reçu de FAcheteur.

Art. IV. ;
Cheval de louage reçu par le Maître s fans le faire

vifiter ou protefter^ eft au péril d'iceluy s s'il en mef-avient.

L'Art, z. eft clair par luy-même. Le 3. eft fondé fur l'obligation où eft le Vendeur de reprendre la chofe qu'il a vendu,
lors qu'il s'y trouve quelque vice capable d'annuller la vente»,
Redhibert efl , facere ut rurjus Imbeat Venditor quod, hubuerit : & quia
reddendo id fuciebat, tdcirco redhibitio eft appelktn, Leg. 11. Dig. de /EdiL
edict. La Rédhibition ne s'aplique à Metz qu'à l'égard d'un
Cheval vendu fans condition*, ainfi lorfque ce Cheval eft entaché
de Poulfe , Morve ou Courbature, le Vendeur, aux ternies dudit

Art. 3. eft tenu de le reprendre , & d'en reftituer le prix. Le
temps de la Rédhibition duroit dans le Droit - Romain jufqu'à
foixante jours utiles» à moins que dans la Vente on n'eut régie
un autre délay ; Jnfatfumaciio intra 60. dits miles accommodatur tmptori
ad redhibendum, ultra non 1 Leg, 31. Parag, zi. Dig, eod, L'ufage du
Châtelet à Paris, eft d'accorder neuf jpurs: mais dans nôtre Coût»
il y en a quarante. L'Art. 2,04. de la Coût, de Bar, porte le même délay.

L'Art. 4. a pour motif la Rétribution qu'un Maître de Chevaux
tire de ceux à qui il les Jolie : ainfi lors qu'on des luy remet, & qu'il
les a reçû fans les faire vifiter ou protefier » ils relient à fes rifques,i
& il n'a plus d'a&ion au cas qu'il en mef-arrive. C'eft ainfi que le
cas eft décidé avec juftice par ledit Art. 4. puifque fuivant la Maxim©
de Droit, Res Dominopérit, & que lefilence d'un Loueur de Chevaux
lors qu'il les reçoit 3 fupofe qu'ils font en bon état»



§6 Coutumes générales de la Ville de Met^

A R T. V.

Compenfation n'a lieu qu'en Dette liquide.
A r T. V I.

Entre Majeurs, Relief n'a lieu quand les Contrats fè
trouvent paiïez fuivant les formalitez requifes, par la
Coutume.

L'Art. 5. n'a pas befoin d'explication. Il eft pareil à l'Art. 105-,de la Coût, de Paris. Ain fi il n'y a qu'à voir les Commen
tateurs fur ledit Art. 105. où ils traitent toutes les Queftions
qui concernent les Compenfations.

L'Art. 6. marque la candeur de nos Pcres , & îa peur qu'ils
avoient de caufer des Procez entre les Citoyens. Ils excluoient

la Refcifîon des Contrats faits paries Majeurs, lors qu'ils étoient
paffez fuivant les formalitez requifes par la Coutume : mais deux
raifons ont fait abroger cet Article dans l'ufage : la premiere,
parce que nôtre Coutume ne preferit aucunes formalitez pour
les Contrats, fi ce n'eft pour les Ventes & Aliénations des Biens
de Fond des Femmes mariées ou des Filles fiancées : la fécondé,

parce que la reftitution des Majeurs eft de Droit-Commun, &
que l'Edic du Prereur eft en leur faveur, de même qu'à celle des
Mineurs : Sub hoc Titub piur'tfirmm l'r&tor hommbus *vel lapfis, vei
eèrmmfcriftis fnbvenit ;Jlve meta-, ftve caltidîfate, fine abfemh inàderunt
in càptionem : Leg. prime , Dig. de m integ. rèftit. H étoit donc, in-
jufte d'exclure les Majeurs de ce benefice, fous .p-rétexte d'une
énonciation vague de notre Coutume : & c'eft pour cela , que
fuivant la Jurisprudence du Bailliage & du Parlement de Metz,
les Majeurs font reftituez contre les Actes & Contrats qu'ils
©nt pafiez, pourvu qu'ils en ayent les moyens preferits par les
Loix Romaines & les Ordonnances. Ainfi nous admettons la

Refcifîon ; Primo-, Des Ventes, lorfquelcs Vendeurs allèguent & prou-
Vent une lefiott d'outre-moitié du jufte prix du Bien vendu, ea
égard au temps du Contrat, fuivant la Loy z. CocL de refiind. vendît».

-'•Semndâ--, Des Partages , quand même ils auraient été faits ca
.forme- de Traafa&ioas> "-lo*s qu'il y a une 'inégalité.- nosabl®. aux-
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termes de la Loy 3. CW. Commun, utriufque Jud. Cette inégalité
eft fixée d'ordinaire à la lelion du tiers au quart, fuivant les
principes de Le Brun,Traité des SuccefT. Liv. 4. Chap. i. nornb. 48.
fertio, Des véritables Tranfadions Jttper lite mota, mt movenda ;
Lors qu'il y a de la violence ou du dol perionnel, la lelion, telle
qu'elle l'oit, n'y fervant de rien fuivant l'Ordonnance de
Charles IX. en 1560. Enfin celle de tous A&es & Contrats 9
aufqucls la violence ou une crainte capable d'ébranler un homme
confiant, où le dol & la fraude ont donné lieu , pourvu que
dans tous ces cas la Refcifion foie demandée par les Majeurs
dans les dix ans.

Art. vu

Celuy qui fomme à Garand doit faire paroître du
trouble, & doit faire la Sommation avant que de con-
tefter, fur peine de déclieoir du Droit de Garandie par
celuy qui la prétend.

Art. VIII.

Le Demandeur, en a&ion de Garandie, doit juflifîer
fa demande par Titre &c non par Témoins.

A R T. I X.

La Garandie 5 fur évi&ion , s'étend à ce qui eft du
pouvoir du Vendeur j mais où il feroit hors de fon
pouvoir 3 l'Acheteur évincé doit être indemnifé de ce
dont il ne jouit , à l'arbitrage de Juftice.

A r t. X.

Garandie promife pour Fait en chef, ne s'entend que
pour les Faits & Fromeffes de l'Obligé, & ne peut celuy
qui Fa promife, être recherché des Faits de fes Piéde-
cefleurs, ny... autres.
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Art. XI.

La Promefle de Garandie eft mixte, fuit les Héritiers

^nobiliaires ôc immobiliaires , & peut celuy à qui elle
eft due, s'adreffer à tel defdits Héritiers que bon luy
femb'era, qui en, ce cas aura droit de recours contre Tes
Cohéritiers.

Art. XII.

En fait de Partage & de Vente, la Garandie eft duc3
fi les Partageans êc Vendeurs ne s'en font déchargez par
Stipulation exprelfe.

COmme les Art. y-. 8. 9. 10. 11. & n. ne portent rien quiae foit de Droit-Commun , & qu'ils ne fouffrent aucune
difficultés on a crû qu'il feroic trop long de les expliquer icy en
détail. Il fuffit donc de voir le Tic. 8. de l'Ordonnance de i66j„
Domat dans Tes Loix Civiles, Tom. 1. Liv. 1. Tit. 2,. Se£h 10»
Ferriere fur l'Art. 108. de la Coût, de Paris. Bacquet, Traité du
Tranfport des Rentes. Loyfeau, de la Garantie des Rentes.
M. Le Pretre Cent. 2. Chap. 28. parce que les Queftions qui
concernent la nature, la différence Se les effets des Garanties,

y fonc amplement di (butées , & que nous fuivons à Metz les
principes de ces Auteurs.

Art. XII I.

Le Créancier qui a bypotéque fur un Héritage, pêne
pourfuivre le Détenteur de luy payer fa dette ; diîcuf-
iion préalablement faite des Biens du Débiteur principal,
fes Coobltgez & Cautions, s'il y en a»

L'Hvpotéque efî un Droit réel attaché à la chofe, & qui kfuit en quelques mains qu'elle paCe, ou de quelque maniéré
qu'elle y pafle, à moins qu'il ne foit purgé par leDecrer, ou
éteint par la Prefcription. Ainfi le Créancier qui a feypotéqu©
fur un Héritage j peut pourfuivre le Détenteur dlçeluy pour le

payement
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payement de fa dette : c'eft ce que nous apellons l'A&ion en
^claration d'Hypotéquc, & tel eft le fens de la premiere partie

nôtre Art. 13. La feçonde Partie porte, qu'il faut auparavant
difeucer le principal Débiteur, fes Coobligez, ou Cautions s'il y
en a : ainfi la Coûtume de Metz doit être niife au rang
ée celles qui exigent la difeuffion. Elle eft contraire en cela à
la Coûr. de Paris, Art loi. auquel lors de la réformation on a
ajouté ces termes, fins qu'il [oit befiw de difcujjton : mais elle eft
conforme au Droit Romain, l'Empereur ayant par fa Novelle 4.
de ïidejujf de laquelle eft tirée l'Authentique Sed hodie Cod. de A£L
q> oblig. ordonné que le Créancier ne pourrait attaquer les Tiers
Détenteurs & Fidejuffeurs , qu'après la difeuffion du Débiteur
principal. Vid. Ferriere fur ledit Art. 101. Glof. z. nomb. 8. & fumons.
U faut néanmoins obferver que l'ufage eft à Metz, que le Tiers,
Détenteur indique les Biens qu'il faut difeuter, & fournilfe aux,
frais de la difeuffion.

A R T. XIV.

Les Héritiers d'un Défunt font tenus perfonnellemenc
des Faits , Promeffes & Obligations d'iceluy pour telle
part & portion qu'ils font Héritiers, & chacun d'eux bypo-
céquaireiiient pour le tout, tant ôc fi long-temps qu'ils
font Détenteurs de l'Héritage hypotéqué.

CEt Article 14. eft de Droit-Commun & renferme les, difpo»lirions des Art. 332,. & 333. de la Coût, de Paris. Le fens
eft que les Héritiers d'un Défunt font tenus perfonnellement de
fes Faits, Promefl.es, Dettes & Obligations pour telle part qu'ils
Iont Héritiers, Telle eft la fiârion de la Loy qui confidere des
Héritiers comme fubrogez à la place & à tous les Droits a&ifs
& paffifs du Défunt qu'ils reprefentent, Ltg. Hœreditas, D'tg. de <verb»
oblig. Il eft donc jufte qu'ils acquittent fes dettes, non-feulement ?
proportion du profit qu'ils tirent de fon hérédité ; mais aufli
hypotéquairement pour le tout, lorsqu'ils font Détenteurs d'un
Héritage affe&é à icelles , à caufe du concours qu'il y &
en ce cas contre eux de l'Avion perfonnelle & de rhypotéqyaire»

M
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Art.. X V.

Le Tiers Détenteur pourfuivy pour raifon d'une Rente?
àffigilée fur l'Heritage qui luy a été vendu fans cette charge3
demeure quitte des Arréragés de continuation de ladite
Rente, en levant la main de l'Heritage avant conteftatioa
en caufe , encore que les Arréragés foient échus de fors
temps,

A r m. X V î»

r La Caufe efl: tenue pour conteftée quand if y a défenfe
en principal, ou que le Défendeur eit défaillant &: débouté
«le défendre.,

CEs Articles i f. & i S. concernent le Tiers Détenteur qui effipourfuivy pour raifon d'une Rente alignée fur l'Heritage qui
luy a été vendu fans cette charge. Comme il eft en bonne foy>;
85" qa-xï feroitinjufte qu'il fût chargé des» Arréragés de cette Rente
& de la continuation. d'icelle, la: Coutume luy. fournit un. moyen,
pour s'en dégager, en ltfy permettant de lever la main de l'Heritage.,
Celle de Paris qui a la même difpofirion dans l'Article 102,. ufe du-
mot y Renoncer} & c'eft ce qui eft apellé délaiflemene par liypotéque:
Par ce moyen le Tiers Détenteur eft quitte pant de ladite Rente r,
que des Arréragés d'icelle, échûs même pendant fa détention ,,
pourvu qu'il' renonce à l'Heritage pour lequel? il eft pourfuivy, avant
aucunecoFiteftatrôn en caufe : Cette condition-eft portée de même
dans ledit Article 102. de Paris. L'Article 103. ajoûte, que le Déten
teur après qu'il a contefté ne peut plus- renoncer à l'Héritage qu'ère
payant les Arréragés de fon temps, jufques à la concurrence de»
Fruits qu'il-a perçus, fi mieux M n'aime rendre lefdits- Fruits. La
raifon- eft.,. que par la conteftation en- Caufe il a- été conftitué es»
maavaife foy, & qu'il a par là comme contracté avec le Créancier
pour s'obliger aux Arréragés échûs de fon temps. Nous fuivons la
même-régie dans la*Coutume de Metz s dont l'efpric eft pareil en«
cas de conteftation en Caufe : & cela eft fi vray, que pour fixée

doit-être; cetfe -conteftation-,• elle ufe dans nôtre Art» 16.. ®
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«en prés des mêmes termes qui fe trouvent dans l'Art. 104. de
celle de Paris.

A R T. XV ï 1

Les Meubles trouvez en îa poflHïion du Débiteur, faiiïs
$c pris par exécution,ont fuite par hypotéque, Se feront les
Deniers en provenans adjugez aux Créanciers premiers en
datte s encore qu'ils nayent été faifîs ny vendus à leur
Requête»

DAns le Droit Romain, les Meubles ainfî que les Immeublesétoient fufceptibles d'hypotéque : Le plus ancien Créancier
étok préféré tant fur les Meubles que fur les Immeubles, Leg, ctm
Tubernam 34. Dig. de pign. & hypot. Le Meuble même en vertu de
Thypotéque ftipulée fur iceluy pouvoir être pourfuivy, foit fur le
Débiteur qui lavoir entre fes mains , foit fur le Tiers à qui il
i'avoit transféré fuivant les Loix 15. Cod. de pign. & hypot. & iz. Co.(L-
de dijlraff. pign. Si Débitor rem tibi jure pignoris obligutam te non
sonjentiente dtftraxit, Dominium mm fia cmfi trmflulit Ad emptorem»

L'ufage général de France eft, que les Meubles n'ont point de
fuite par hypoeéque : De cette maxime qui a lieu dans prefque
toutes les Coutumes, il s'enfuir. 1". Que le Créancier ne peut
pourfuivre par a&ion hypotéquaire le Tiers Acquereur de Meubles
vendus par le Débiteur, z". Que Iorfque les Meubles fe trouvent
en la pofleffion du Débiteur , & qu'ils font faiiis & vendus fur luy >
le prix n'en eft pas diftribué aux Créanciers fuivant l'ordre de leurs
hypotéques » mais apartient au premier SaifilTant qui eft préféré.
C'eft fur ce principe que la Coutume de Paris décide dans
l'Art. 170. que les Meubles n'ont pas de fuite par hypotéque quand
ils font hors de la pofleilîon du Débiteur : & dans les Art. 178»
& 17 9. que le premier Saifiilant eft préféré fur les Meubles
apartenans à fon Débiteur, fi ce n'eft en cas de déconfiture 011
chaque Créancier vient a contribution au fol la livre.

La Coutume de Metz rejette la fuite par hypotéque des
Meubles contre un Tiers , en quoy elle eft contraire au Droit
Romain , & conforme à celle de Paris : Mais elle l'admet cette

fuite par hypotéque , Iorfque des.Meubles ont été faifis ÔC
M ij
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êkêcméz fur le Débiteur qui les avoit en fa pofFcffîon. Âuffi fg
prefenc Art. 17. porte, que le prix provenant de ces Meubles
vendus doit être adjugé aux Créanciers premiers en datte » qwoy
qu'ils n'ayenc pas été faifis ny vendus â leur Requête.. De là i[
s'enfuie que nôtre Coûtunie n'admet: point , ny le privilège de la
.première faille , ny la contribution au fol la livre en cas de
déconfiture. L'Art, y93. de la Coutume de Normandie eft pareil
audit Arc. 17/puifqu'il donne fuite par hypotéque aux Meubles,
entre Créanciers Saififfans &. Opofans, lorsqu'ils font trouvez en
la poffeilion du Débiteur» l'ordre des hypotéques étant confervé
fur le prix en provenant, comme fur celuy des Immeubles.
- Au furplus, il-y a quatre Remarques à faire avant que de
'quitter ledit Art. 17» La premiere -eft, que cet Art. n'exclut pas
les Dettes privilégiées , comme les Frais Funeraires , les Gages de
Domeiliques , les Salaires de Medecins , Apotiquaires &
Chirurgiens , lés Loyers de Maifons 3 les Dettes pour Alimens
pendant l'année j Se autres de cette nature : Privilégia enim non ex
fempon ,. fid ex aufi. Leg. $z. tùg. de reb. uuhorts. jud

La fecoôde eftque' "pour être .colloque fuivant l'ordre de
* l'Iifporéque , fur le prix dés Meubles faifis & vendus fur le
"Débiteur, il faut que le Créancier forme fon Gpofkion avant la
"Vente d'iceux : autrement ce feroic étendre l'hypotéque fur les
Meubles plus avant que fur les Immeubles> après la difeuffion.
''â'èfqùels le Créancier n'eft plus recevàble à s'opofer.

La troifiémê cil, que par Arrêt du 7. Septembre 167-3. ati>-
'Raport de M. Foè's>le Parlement a jugé dans l'Inftance d'ordre dit
Çrix des Meubles & March-andifes de LoiiisLarclïer, Marchand
à Metz , que l'ordre des hypotéques devoir être gardé fuivaut
-nôtre Arc. 17. contre quelques Créanciers dudit Larcher, qui
•demandoient à venir â -contribution- fuivant l'Art. 1B0. de 1®

Coutume de Paris, qu'ils. lâchoient de faire prévaloir al'efpric ôs.
•an texte de nôtre Coutume»

La quatrième ell, que quoy qu'elle rejette comme on. a dit». 1®
priorité de faifîe & la contribution en cas de déconfiture, nous-
adoptons néanmoins à Metz- les. difpofîcions des Art. ïj6. & 177,.
de la Coutume de Paris, qui- donnent la revendication , & une-

-«fpeer de .Droit de. fuite aux ¥en4e«rs -de Meubles.,, vendus fans,
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terme ou avec terme, pourvu que la chofe n'aie pas cîiangé de
forme» & aux autres conditions portées par les Arrêts qui font
citez par les Commentateurs fur lefdits Articles. Ferriere obfervc
fur le 177. Glof. uniq. nomb. 11. que quoyque cet Article foie
contraire à la difpofition de Droit, la caufe du Vendeur a été
trouvée fi favorable, ,qu'il a été étendu aux autres Coutumes qui
n'en difpofent pas. Ainfi c'eft à cette même faveur qu'il faut
raporter la Jurifprudence qui s'eft introduite à cet égard au
Bailliage Ôc au Parlement de Metz.

Art. X ¥ I I L

Créanciers fondez en écritures privées , ne peuvent
prétendre préférence par hypotéque fur les Biens de leurs
Débiteurs.,

. Art. , XI X

Et quant aux Contrats paflez pardevant Notaires., ils
prendront feulement hypotéques avant les écritures
privées î ores qu'ils foient premiers en dattes que les
Ccduies reconnues en Jugement 5 ou les Obligations,
paifées pardevant Amans.

L'Art. 18. eft clair par luy-mcme. Sur le 19. il faut recourir sce qui a été dit fur" l'Art 1. du prefent Titre. La préférence
que l'on donnait autrefois à Metz aux Contrats reçus par les
Amans, ne fubfifte plus : ainfi cet Art. 19. eft abrogé de même que
ledit Art. 1. à cet égard ; & fufage certain eft , qu'à prefent les
Contrats reçûs par les Notaires Royaux, produifent hypotéque du
jour de leur datte , de même que ceux reçus par les Amans , ou
les Ccduies reconnues ou vérifiées en Jugement. C'eft icy
l'endroit de parler d'un Règlement jufte & neceflaire, que le
Parlement de Metz a fait par Arrêt du 20. Mars 1700. fur le Fair
des Infinuations en Arches d'Amans ou Protocole des Notaires.,
des Billets, Promefles, ou autres A&es fous-Seings privez dans la
Ville de Metz & le Pays Meiîln* Yoicy la teneur dudie Arrêt,
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Extrait des Kegifires du- Parlement de Met%*

E U par la Cour la Requête prefentée par le Procureur
General du Roy : Contenant, qu'encore que par les Lois
du Royaume & par la Jurifpradence universelle de tous les

J?arlemens » tous Actes fous Seings - privez foient fujets à être
reconnus en Jugement ou pardevant Notaires & Tabellions &
Gens ayans caractere public, & que ces A&es ne puiflent porter
liypocéque que du jour de ladite reconnoiffance : Il a eu
cependant avis que fous prétexte que par l'Article XVII, du
Titre 6. de la Coutume de Metz , il c& dit que tous Traitez de
Mariages fignez des Parties feront valables , encore qu'ils ne
foient mis en Arches d'Amans , quoyque les Promeffes portées
par iceux ne prennent hypotéque au préjudice d'un tiers, que du
Jour que tels Traitez auront été mis en Arches ou reconnus en
''Juftice, il s'eft glifl'é un ufage abulif dans tout le Païs Meflîn de
paffer la plupart des Ailes, Promeffes, Obligations, Conventions
fous Seing-privé , & fouvent fous des fimples marques aifées à
imiter & contrefaire, & fur la facilité que l'on trouve de faire
confentir aux Débiteurs â l'Infinuation de l'Ade en Arche

d'Aman , l'on a crû par ces fortes dlnfinuations qui fe font
toujours en l'abferrce du Débiteur & Partie intereflee , pouvoir
acquérir hypotéque , comme fi l'A&e avolt été effectivement
pâlie pardevant Notaire ou Aman s on n'a pas même fait de
difficulté de faire exécuter de plein faut des Débiteurs en vertu
defdits Ades ainfi infirmez, comme s'ils euflent porté exécution
parée » fans qu'ils euflent été auparavant reconnus ny

: judiciairement ny pardevant perfonnes publiques j ce qui e(l
entièrement contraire aux Ordonnances &ù à la Jurifprudence de
tout le Royaume, même à deux difpofitions textuelles de ladite
Coutume de Metz.; l'une en l'Article I. Titré 4. des actions
personnelles & liypotéquaires j l'autre en l'Article I, Tit. 15. des
Arrêts, Exécutions & Gagemens. Par l'Article I. Titre 4. il eft
dit, que Cedule au de/Tus de foixante fols, portant promefle de
payer, n'emporte hypotéque que du jour qu'elle efï reconnue en
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pîcin Jugement, ou du jour de îa dénégation y étant par après ve-
fjfîée; & par l'Article I. Tit. 15. il eft dit, que nul ne peut faire
exploiter fur le bien d'autruy, encore qu'il foit fondé en Obliga
tion ou Cedulle reconnue, Sentence portant condamnation ou
choie privilégiée,, à moins qu'il n'y ait permiifion de Juftice; en
forte que fui vant cette même Coutume, on ne peut exploites
qu'en vertu d'Obligation, Cedulle reconnue , ou Sentence de con*-»
damnation, & avec Permiflîon de Juge, & on ne peut acquérir
d'hypotéque qu'en vertu d'A&es pareils; ce qui eft dire&ement
contraire au fufdit Ufage, qui a produit jufqu'icy & peut produire
dans la fuite une infinité d'inconveniens dans le Public, par la
facilité principalement de fe conftituer des Débiteurs; car de la
même maniéré qu'on peut fe porter à drefier une Promefle faufîe*
on peut auiîii y apofer fauflemeot la Signature ou la Marque de
relie perfonne qu'on voudra fe choiiir pour Débiteur ; & fous
prétexte qu'on- auroit inféré dans l'Acte un eonfentement à l'Infî-
auarion, on pourroit fur ce faux principe, en infinuant du vivant
®u après le décez du prétendu Débiteur , mettre en defordretout©
une Famille en vertu de l'A&e d'Infinuation : Et c'efl à quoy les
Ordonnances-, notamment celle de Charles IX. aux Etats de

Blois , Article 84. de François I. de l'année mil cinq cens trente-
neuf , Article 92,. & 93. d'Henry IIL de mil cinq cens quatre-
vingt-cinq, ont voulu remedier,-en ordonnant que les Cedulles<
nauroienr exécution parée, &. ne porteroient hypotéque que dt|
jour de la reconnoiflfance, & que les Notaires feroient tenus de
faire figner les Parties en leur prefence à cous les A61 es qui
feroient paffez pardevant eux, à peine de nullité; It comme 011
jpe peut aporter trop de précautions en ces Matières, ou la
fortune des Familles fe trouve fouvent engagée par la malice* des
Hommes : Requeroit qu'il plût à la Cour ordonner par forme
de Règlement, que coures Cedules, PromelTes, Baux, Affociations^.
Marchez, & autres Conventions qui auront été paffées fous
Seing-privé, ou fous la fimple Marque dès- Parties, dans la Ville
de Metz ou. Païs Meffins ne pourront être infinuces à. l'avenir ea
Arches ou Protocoles d'Amans- ou Horaires qu'en prefence dei
Parties incereflces ; & ne pourront porter exécution parée ny
ïtyporéque que du jour de- rinlinuation faite en îa forme fufditei
aonobftant que les Ade s portent, Conjmtmmt à S
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le Porteur on Procureur de luy fondé -, laquelle Infinuation faire ainii,
pardevant perfonne publique, lefdits Notaires & Amans feront
tenus de faire figner aux Parties, il elles fçavent figner, iïnon
qu'ils en feront mention expreile , à peine de nullité de ladite
Infinuation ; & que l'Arrêt de Règlement fera lu à l'Audience
publique, & Copie collationnée envoyée au Bailliage & Siège
Prefidial de Metz, pour y être pareillement lu, publié, regiftré
èc exécuté fuivant fa forme & teneur: La Matiere mife en déli

bération. Oiïy le Raport de Me. Jean-Baptifte Vernier, Confeiller,
Tout coniideré.

LA COUR Ordonne, que toutes Cedulles, Promefles 5
Billets, Baux, Affociations, Marchez & autres Actes & Con

ventions qui auront-été p a fie es fous Seing-privé , ne pourront à
l'avenir être infirmées en Arches ou Protocoles des Notaires &

Amans de cette Ville de Metz & Pais Meffin, nonobftant tous

Confentemens y portez, & pouvoirs aux Porteurs d'en requerir
l'Infinuation, qu'en prefence des Parties interellées pardevant deux
Notaires ou Amans, ou l'un d'iceux en prefence de deux Témoins;
lesquelles Parties 8c Témoins ligneront au bas de l'Acte , ou
déclareront la caufe pour laquelle ils n'ont pû figner, fuivant les
Ordonnances, le tout à peine de nullitez defdites Infinuations.
Et fera le prefent Règlement lu, publié & regiftré par tout où
befoin fera -, & Copie collationnée d'iceluy, envoyée au Bailliage
Se Siege Prefïdial de cette Ville, pour y être pareillement lu ,
publié, regiftré, fuivy & exécuté. Enjoint au Subftitut du Pro
cureur General du Roy , d'y tenir là main & d'en certifier la
Cour. Fait à Metz en Parlement , Chambres & Semeftres

affemblez, le vingtième Mars mil fept cens. Collationné, Signé,
REGNIER.

A r T. X X. .

Meubles d'un Fermier locataire ou fous-locataire portez
en maifon, ou autres héritages tenus à loiiage, & trouvez
en iceluy, font affedez aux payemens des Loyers : & iî
îefdits Meubles font vendus publiquement & par autorité
dé Juftice, le Propriétaire fera préféré, pour le louage, à
tous autres Créanciers.

Art. XXL
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Art. XXL

tes Grains procedans des Terres laifïccs à Trécens ;
ou Loyers , & tous autres Biens des Fermiers ôc
Adniodiateurs , font hypotéquez au payement des
Trécens, Loyers, & autres Dettes contra&ées pendant
le Bail ou Location , au profit du Propriétaire, pour,
quelque chofe que ce foit, par préferencc, & à lexclufion
de tous autres Créanciers.

L'Art, zo. eft tiré de Ja Loy 4. Dig. in quib. c&uf. pign. vel hypot.tacit. contrah. Eo jure utimur , die cette Loy, ut qu& in pradia
ftrbma, indufta illata Junt , pignori ejje credantur qwft id convenerit.
C eft fur ce principe que ledit Art. zo. décide que les Meubles
portez en une Maifon , ou autre Héritage tenue à louage , &
trouvez en iceluy, font affe&ez par privilege, au payement des
Loyers, & que le Propriétaire eft préféré à tous autres Créanciers
fur ces Meubles, lors qu'ils font vendus par autorité de Juftice.

Cette difpofîtion eft conforme à l'Art. 171. de la Coutume de
Paris: elle eft même de Droit-Commun. Au furplus, fur ces mots»
Maifon ou autres Héritages tenus à louage , il faut obferver que nous
n'admettons pas à Metz le privilege ctably par la Loy JEde 3. Cod.
à iocat. condutf. en faveur du Propriétaire , à qui elle permet
d'expulfer le Locataire de la Maifon qu'il veut occuper par luy-
même : La queftion a été jugée au Parlement de Metz par Arrêt
du n. Janvier 1^59. contre Nicolas Mathis, Huiilier, qui à la faveur
de ce prétendu privilege, vouloir rentrer dans une Maifon qu'il
avoit loiiée à Pierre Lamblin. Ainfî cet ufage étant confiant ô£
notoire à Metz, & ayant été confirmé par Arrêt, on ne s'eft plus
avifé depuis de vouloir abufer de cette Loy Mde.

Nous n'admettons pas non plus ce dire vulgaire, Vendage, Mort
eu Mariage , corrompt tout louage. 11 a lieu dans la Coûtume de
l'Evêché de Metz, Tit. 7. Art. 8. & dans celle de Lorraine,Tit. iz,
Art. 17. On dit au contraire dans celle de Metz , Louage pajje
Vendage, Ainfi foit Héritier, foit Acquereur , fait Homme ou
Femme mariez, on eft également tenu à s'arrêter aux Baux qui
ont été paflez par ceux donc on a les Droits, par Succefîlop ots
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Achat» ou par l'Homme , la Femme, ou leurs Tuteurs avant
leur mariage. Cet ufage eft encore conftane & notoire à Metz,
& jamais avant ou depuis l'établiflement du Parlement, la queftiou
contraire n'a été propofée, .

Suivant la Loy 7. Dig. in qnib. cauf. fign, ml bypot. tacit. contr. La
préférence & l'hypotéque tacite du Propriétaire de Biens de
Campagne étoit bornés aux Fruits feulement, & ne s'étendoit pas j
aux Meubles du.Fermier : In prœdiis rttfticis fruclus qui tbi mfiuntut-y\
tacite intelligunturpignori e(fe Domino fttndi locm. Nôtre Art. zi. eft
conforme à cette Loy, en ce qu'il dit d'abord , que les Grains
proçedans de Terres lai (Té es à Trécens ou Loyers, font hypotéquez
par préférence à tous autres Créanciers : mais il y eft contraire
en ce qu'il ajoute , que tous autres Biens des Fermiers & {
Admodiateuts, font affeûez au même privilège. j

Il faut remarquer fur ces mots, & tous autres Biens, qu'il ne jj
lignifient rien autre chofe que les Meubles, Chars .& Hamois, f
Chevaux & Beftiaux, que les Fermiers & Admodiateurs peuvent!
avoir dans les Fermes qu'ils occupent à titre de Bail. C'eft le fens I
naturel & reconnu que nous donnons à Metz à ces termes, tôm \
Autres Biens. i°. Parce que le privilège du Propriétaire fe tire ;
d'une efpece de gage qui fe fait en fa faveur de tous les Meubles ;
qui font aportez ou conduits dans fa Ferme. z°. Parce que les
Chevaux & Beftiaux du Fermier y font nourris & hébergez. H
eft donc jufte que tout cela foit affeâé au privilege du
Propriétaire : mais il feroit abfurde d'étendre ce privilege fur les ;
Immeubles, Dettes a&ives ou Rentes que ces Fermiers peuvent f
avoir de leur chef & en propriété, fur lesquelles choies nous'l
fuivons l'ordre ordinaire des hypotéques : D'autant plus qu'a la f
fin- du prefent Art. xi» 'il eft dit que le privilege du Propriétaire a |
lieu, non-feulement pour les Trécens & Loyers , mais auffi pour |
les autres Dettes qui ont été contractées envers luy pendant k |
Bail, & pour quelque caufe que ce foit. J

Cette derniere difpofition eft finguliere à la Coutume de Melf s |
- «Ile n'eft ny du Droit-Romain ny du Droit- Coûtumier ; l'un & |

l'autre n'accordant de préférence au Propriétaire que pour Tes Tré- f
cens & Loyers. II paroît donc injufte que ledit Article zï. exclue |
les autres Créanciers pour des Dettes qui n'ont aucun raport à ces f
Trécens & Loyers, qui ont une caufe feparée, qui ne font fouveoî |

t
. !'
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juflifiées que par de fîmples promeffes, ou par le Livre journalier du
paître feulement, & qui par confequent ne devroient palTer que
pour des Dettes ordinaires; mais nôtre Coutume en difpofe autre
ment : ainfî la Loy eft écrite, & il n'eft pas permis de s'en écarter;
eile a même un fondement légitimé dans la nature de nos Mé
tairies de Terres ou de Vignes. Comme les Vignerons & Labou
reurs ne fubliftent que par les avances que les Maîtres font con
traints à leur faire, foit pour l'entretien de leurs Familles, foie
pour le payement de leurs Tailles & Subventions , foit afin qu'ils
foient en état de cultiver les Terres ou Vignes, il eft naturel que
les Dettes qu'ils contractent envers ces Maîtres durant leurs Bauxj
/oient confiderées comme des fuites neceffaires de ces mêmes Baux,
& participent au privilège qu'ils produifent.

H relie de fçavoir fi ce privilege a lieu pour les arréragés de toutes
Jes années du Bail, ou feulement pour l'année courante. Loyfel dans
fes Inftit. Coût. Tit. du Louage, nomb. 8, dit, que les Propriétaires
font préferez à tous Créanciers pour les Moilîons & Loyers de
l'année courante. Le Grand fur l'Art. 72. de la Coût, de Troyes, Glof.
uniq. nomb. 39. eft d'avis que cette préférence a lieu pour toutes les
années du Bail, Se cite un Arreft du dernier Décembre 1594. raporté
par M. Louet, Lett. F. nomb. 4. qui l'a ainfi jugé. ' Ferriere fur l'Art.
171. de la Coût, de Paris, Glof. 1. nomb. 21. eft de même fentiment.
Mais dans la Coût, de Metz nous diftinguons deux cas fur cette
queftion; l'un lorfque le Propriétaire a un Bail par écrit, foit qu'il foit
fous Seing-privé, foit qu'il foit paiTé pardevant Notaire: l'autre, lors
qu'il n'a qu'une fîmple Convention verbale avec fon Fermier. Au pre-?
mier cas, l'ufage certain eft de luy adjuger tous les arréragés, parce que
fon Bail eft un Acte continu qui ne reçoit pas d'intermilîion : ainfi
quoyque le temps du Bail foit compofé de plufieurs années, il n'y a
néanmoins qu'une même Stipulation & Convention qui fonde le
droit du Propriétaire : Au fécond cas, on ne luy adjuge feulement
que l'année courante & celle qui eft échue auparavant ; & â 1er'
Fermier luy doit d'autres arréragés, c'eft à luy à s'imputer d'avoir
fuivy la foy de ce Fermier, Se ce n'eft plus qu'une Dette ordinaire»
Cet ufage a du raport à un Arrcft rendu dans la Coutume de Vitry9.
qui comme celle de Metz, ne dit rien fur les arréragés, par lequel
le Propriétaire d'une Ferme a été préféré à un premier Saififlans
far les. Meubles & Beftiaux trouvez dans fa Ferme, pour le

N ij
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ment de ce qui luy étoic dû tant pour l'année courante, que fou»
la précédente. Cet Arrêt, eft du 9. Février 16$o, & il eft raporté
par Brodeau fur M. Louer, à l'endroit cité cy-deflus.

A R T.. XXI V .

Le Détenteur de l'heritage hypotequé an payement
d'un Cens ou Rente , eft tenu perfonnellement &
hypotéquairement des arrérages depuis qu'il eft -Détenteur, .
$c/pour les précédentes., hypotéquairement ; c eft-à-dire v; '
qu'il fe peut décharger des arréragés précedens , & à
l'avenir , en aflurant l'heritage qu'il poflede 5 mais s'il
demeure Détenteur, il fera à l'avenir obligé au payement &
continuation de ladite Rente, pour le tout perfonnellement
& Hypotéquairement.

CEt Art. 2.2.» établie d'abord deux Actions contre le Détenteatde l'heritage hypotéqué au payement d'un Cens ou Rente.:
l'une perfonnelle pour les arréragés échûs de fon temps : l'autre
hypotéquaire pour ceux échus auparavant. Cette difpofkion a
lieu dans toutes les Coûtumcs, & elle eft conforme en fbbftance â

celle de l'Art, 99, de la Coutume de Paris. II eft vray que cet
Art. 99. s'explique plus clairement, en ce que pour lever toute
équivoque, il dit que les Détenteurs & Propriétaires d'heritages
chargez & redevables de Cens, Rentes, ou autres charges réelles
ëc annuelles , font tenus perfonnellement de payer & acquitter
icelles charges & les arréragés échûs de leur temps, tant & fi
long - temps que defdits héritages ils feront Détenteurs &
Propriétaires : mais tout cela doit être fupléé & fous-entendu dans
.nôtre Art, iz. qui fous le mot de Détenteur, comprend tout Détenteur
^'Propriétaire, & fous ceux d'hypothéqué m payement d"tm Cens on

- Renie, ne peut être entendu que d'un héritage chargé & redevable
d'un Cens ou d'une Rente ou foncière ou réelle : car fi le fens

dudit Art. zz. fe portoit aux fimples Rentes conftituécs à prix
d'argent, il feroit contraire & détruiroit l'Art. 15. cy - de/Tus, qui
pour ces fortes de Rentes conftituées & a (lignées fur un héritage»
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permet au Détenteur de cet héritage de lever la main d'iccluy
avant conteftation en Caufe , afin de demeurer quitte des
arréragés & de la continuation de ladite Rente, quand même ces
arréragés feroient échus de fon temps.

Cela fupofé, le fens de nôtre Art. zz. eft, que la Coutume de
Metz accorde deux Actions en même-temps contre les Détenteurs
gc Propriétaires des héritages chargez de Cens, Rentes, ou autres
charges réelles & annuelles : la perfonnelle par raport aux
arréragés cchûs du temps de leur détention; parce que comme die
Ferriere après Brodeau fur l'Art. 99. de la Coutume de Paris,
clof. 4. nomb. z. celuy qui prend poflefîlon d'un Fonds & qui en
perçoit les Fruits, s'oblige tacitement, & comme par un quafi.
"Contrat, à payer les Cens & Rentes dont il eft chargé, & qui
doivent être acquittées fur les Fruits de ce Fonds. L'hypotéquaire
par raport aux arréragés précedens & à la continuation de ces
Cens & Rentes à l'avenir, parce que c'cft une fuite necefl'aire de
l'hypoteque dont le. Fonds eft chargé. Aullî c'eft dans ce principe
que notre Coutume ajoute par forme d'explication audit Art. zz.
cejl - à - dire , que le Détenteur peut fe décharger des arréragés
précedens & à l'avenir, en aflurant l'heritage qu'il poflede; mais
que s'il demeure Détenteur, il fera à l'avenir obligé au payement
éc à la continuation de la Rente pour le tout, personnellement Se
hypotéquairemenc. Ainfi il refulte de ces termes deux Maximes
qui ont lieu dans nôtre Coutume : La premiere, que le Détenteur
de l'heritage chargé d'un Cens ou d'une Rente peut en aflurant
ledit héritage, fe décharger feulement des arréragés précedens & à
l'avenir , & non de ceux échus de fon temps; fauf à luy de
recourir contre les Vendeurs, foit pour les dommages & intérêts de
l'éviction, foit pour recouvrer ces arréragés de fon temps qu'il effc
obligé de payer nonobftant l'aflurement. La fécondé, que tandis
qu'il refte Détenteur, il eft obligé au payement & à la continuation
du Cens ou de la Rente, pour le tout personnellement & hypo
téquairement , ce qui exclut toute difeuffion â caufe du concours
qu'il y a contre luy des deux actions établies par ledit Art. zi.

C'eft icy l'endroit d'expliquer ces termes, Aj[nrc?nfnt, Conduit l
Relèvement & Ban du Tréfond , dont ufe nôtre Coutume dans
l'Art. 36. du Tic. z. cy-delïus, dans Je.prefent 'Art. ti, & dans
ceux .qui fuivenr. Jjjuremene , fignifie .ce que .dans les autres
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Goûtâmes on apelle déguerpiflfement : Âinfi lors qu'il eft drt dans
l'Arc, ii- que le Détenteur peut fe décharger des arréragés
précedens & à l'avenir, en afluranc l'héritage qu'il poflede, cela
doit s'entendre en déguerpilfant de cet héritage. Conduit, lignifie
la pofTellion que le Rentier étoit obligé de prendre par autorité de
Juftice de l'heritage ainii déguerpy à fon profit : C'eft en ce fens
qu'il eft dit dans l'Art. 2,4. du prefent Titre, que lefeul AfTurement
ne dépoffede point, mais qu'il faut que celuy au profit duquel iî
cftfait, fe fafle Conduire &: rendre PoiefFeur de î'heritage affuré
dedans l'an & jour , pour en dépoffeder le Débiteur de la Rente»,
Meievemem eft l'A&e par lequel le Détenteur qui avoit déguerpy,
ou fes Héritiers & Ayans-caufe i même fes Créanciers, rentroient
dans l'heritage, en fe foûmettant à payer le Cens ou la Rente, &
en acquittant tous les arréragés précedensce qui peut être apellé
Titre nouvel. Ban de Tréfonds étoit une efpece de Décret, par
lequel après trois Publications & de certaines forrnalitez , le
Rentier fe faifoit adjuger l'heritage afluré & non relevé, pour ca
jouir comme d'un Bien à luy apartenant & propre. Tout cela
refulte du Tit z, de l'Ordonnance de Metz de Fan 1564, qui fe
trouve à la fin du premier Tome du grand Coûtumier ancien.

Cela fupofé, on ne doit point s'embarraffer de ces termes qui»
fembient étranges & qui- font finguliers à la Coutume de Metz-v
Aum ne fait-on plus à prefent de ces fortes d'Actes & de
Procédures : & dans les cas ,, foit de fimple délaifiement par
lypotéque, foit de déguerpiffement , nous fuivons les principes,
établis à cet égard par Loyfeau , & le3 Commentateurs fur les.
Art. 99» & autres fuivans de la Coutume-de Paris».

Art.. XXIII

Quand- i!' y a plu-fieuis Héritages, affectez a- une Rente*,
polTedez par divers Détenteurs ; fî l'un d'iceux fait affilié-
ment de ce qu'il tient,le Rentier peut pourfuivre les autres*
de relever ou aflurci: les Héritages qu'ils détiennent afifeâieE
à ladite Rente».

L'A.rt. zj, eft foa-dé fur fmdi-vifîbiîité de- fhypotéqtîe,. îaqiieîteeft tôt*, m Mû , & ma m qtmlthet farte fimdà %. Aïoli lorfque-
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fhéritage affe&é à une Rente a été divifé, & fe trouve pofTedê
par ..divers Détenteurs , il eft jufte que le Droit du Rentier refte
dans Ton entier fur tout ce qui eft pofledé par les divers Détenteurs»
|1 s'enfuit donc que fi ,1'un d'iceux déguerpit &.fait aflurement de
îa portion qu'il détient, le Rentier peut forcer les autres , ou i
relever , c'eft-à-dire, à fe charger de la totalité de la Rente ea
prenant la portion abandonnée : ou à affûter s c'eft-à~dire , i
déguerpir eux-mêmes de ce qu'ils détiennent de l'héritage affed©
à ladite Rente. Tel eft le fens dudit Art. 23. qui ne fait pas de
difficulté. Vtd. Ferriere fur FArt. 99. de k Cmtume de ï'&ris, glof 4,
nomb. 18. où il dit que cela eft de Droit-Commun > parce que
l'hypotéque ne fe divife point, & que le Créancier ne peut être
contraint à recevoir fa Dette de plufîeurs perfonnes & par parcelles;
Cela doit avoir lieu à plus forte raifon pour les Cens & Rentes
foncières. Il explique la même Maxime fur l'Art. 109. glof. z«
nomb. iz.

A R T. X X I V,

Le feul Aflurement ne dépoflede point, & faut que-celaf
au profit duquel il eft fait, fe fafle conduire & rendre Poflef-
feur de l'Héritage afluré dedans I'an& jourpourendépofleder
le Débiteur de la Rente.

Art. XXV.

Qui accepte Héritage par Aflurement, eft obligé «Jô
décharger celuy qui laflure de la garandie dudit Héritage,

Art. XXVI.

Celuy qui eft mis en poffeflion de quelque Héritage
pour Cens, n'en peut être déjerté par un Rentier pofte-
rieur, que par relèvement & payement en vertu d'iceluy;
mais fi le Poflèfleur eft pourfuivy par un Rentier premier
en hypothèque, en ce cas fera tenu de payer fa Rente, x
ou de quitter ÎHeritage.

LEs Art. 24. & 15. s'entendent allez après ce qui a été dit cy-deflits fur la lignification ds nos termes Apurement & Cenduit*
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L'Article t6. a pour motif l'ordre des hypotéques qui doit être
cbfervé entre les Rentiers, Ainlî il contient deux cas ; Iorfque
celuy qui eft mis en pofleifion de quelque héritage pour Cens, eft'
pourfuivy par un autre Rentier pofierieur en hypotéque : ou bien
par un autre Rentier anterieur en hypotéque. Au premier cas,
ledit Art. zô. décide que le Poffeffeur ne peut être déjetté que par
relevement , & payement en vertu d'iceluy du Gens & des
arréragés. Mais au fécond cas, ce Pofle fleur eft tenu luy-même de
payer la Rente qui eft due au Rentier qui ëft anterieur en
liypotéque. Tout cela eft encore de Droit-Commun, fuivant la
Maxime, M.& prior eft tempo?e, fst'w ejl & jure*

A r T; X X VIL

Le Seigneur Haut-Jufticier étant rentré dedans l'Heritage,
faute de payement de Droiture, n'eft obligé après l'an Se
jour de la Croix mife, les folemnitez en tels cas. requifes
©bfervées, de payer amende créées auparavant par le Detteur
qui ne s eft fait oiiir.

CEt Article 27. concerne le^; Droitures Seigneuriales r leufpriviîege eft étably dans nôtre Coutume par les Art. 36. & 37.
du Tir. z. Le premier porte, que l'on ne peut préjcidicier à la
Droiture Seigneuriale par Apurement, Conduit, Relevement,Ban
de Tréfond , ny autrement. Le fécond, qu'elle eft préférée à toutes
autres Dettes, Cens & Redevances de quelque qualité qu'elles
foien t. Nôtre Ufage eft, que Iorfque la Droiture Seigneuriale eft
arriérée, il eft permis au Seigneur Haut-Jufticier de faire croifer
l'Heritage y affeâé, & de le mettre parla fous la main de fajuftice»
Ce Croifement doit être enfuite publié' aux Plaids Annaux, Se affiché
à la Porte de la Paroi fle & de l'Auditoire , avec intimation que fi
le Redevable de la Droiture ou autres n'en font le Payement & le
Relevement dans l'année, l'Heritage demeurera Tréfondu au profit
itu Seigneur. Ces termes font encore tirez de l'Ordonnance de
Metz de l'an 1564. Tif. z» Art. i$>

Art. XXVIÏl.
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A r T. X X V I I I.

Qui laiflè Héritage-à.Cens, neft tenu recevoir h Rente
d'autres mains que du Détenteur de fon Héritage.

A r T. XX I X.

En ' apurement d'Héritage îe confentement de quatre
parens neft neceflaire, ny en rachat de Rente fait contre
une Femme,

L'Art. 2,8. eft clair par Iuy-même; fur le 29, il faut fe fouvenirque par l'Arc. 7. du Tir. 1. il eft dit, que les Biens tenans
nature de fond à une femme, ne peuvent être vendus, engagez,
ny autrement alienez par elle, quoy qu'elle foit aurorifée de fon
mary, fans le confentement exprés de quatre parens. Le prefent
Arc. 2,9. contient une exception audit Art. 7. & décide, que
I'heritage apartenant à une femme peut être afluré ou déguerpy'
fans le confentement de quatre parens, qui n'eft point neccffairc
en ce cas, non plus que dans le Rachat de Rente fait contre elle.
La raifon de cette difpofition eft, que F A durement n'eft point une
aliénation effective » & qu'il pe fe fait que pour demeurer quitte
d'une Rente & des Arréragés qui peuvent quelque fois abfbrber le
prix & la valeur d'un héritage : il n'y a donc pas lieu de foupçonner
que la femme puifle être induite ou contrainte à un tel Ade par
fon mary qui n'en peut pas profiter. Ce confentement de parens
n'eft pas neceffaire non plus lorfque le fort principal d'une Rente
dûë à la femme eft rembourfé., le Rachat pouvant être fait '.mies
qmties par le Débiteur de la Rente. Il faut néanmoins obferver
dans le cas du prefent Art. 29. que l'A&e d'Affurcment, ou celuy
de Rachat doivent être fignez & confentis par la femme autorlfée
de fon mary, fans quoy ils feroient nuls à fon égard. Le mary
ne pouvant les faire ou recevoir feul. Vïd. Fcrriere fur l'Art.
de h Coût, de Paris , Gkf. urnq. nomb. zz. & fitvms»

Art. XX X '

H ne fuffit d'affui'er l'about fpecial de fe Rente, ains faut
• , O
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aflurer le Tous-us du Conftituant; & celuy qui aura obtenu
l'afluremcnt fera tenu de difeuter les hypotéques fpeciaux
avant que de s'adrdfer au Tous-us, s'il n'y a titre pour
reconnaître ledit A bout -, celuy qui aura payé ledit Cens par
luy 3 ou continuation de Tes auteurs par vingt ans vingt
fours , oblige ion Tous-us a la continuation de la paye
diïdit Cens.

CEt Art. 3 o. dérive de l'ufage qui étoit autrefois à Metz 1d'affîgner les Cens & Rentes fur un héritage particulier, qui
fa ce cas écoit apellé l'about fpecial, & d'y ajouter l'hypotéque
générale des autres Biens du Conftituant, ce qui étoit apellé le
Tous-us. C'eft dans ce fens que ledit Art. 30. détermine qu'il .ne
fuffit pas d'aflurer l'about fpecial de la Rente, mais qu'il faut aulFi
affûter le Tous-us du Conftituant. Il ajoûte, que celuy au profit
duquel l'a fîu rement fera fait, doit difeuter les hypotéques fpeciales,
avant que de s'sdrefier au Tous-us, c'eft-à-dire, aux hypotéques
generales. Cette difpodtion eft tirée de la Loy, ^u&mvïs z. Cod.
de pgn. & hypot. qui veut que celuy qui a une hypotéque fpeciale
fur un certain Bien, le difeute avant que de s'adreffer aux autres
fur qui il n'a qu'une hypotéque générale. Au furplus, comme les
guerres èc les divers changemens que la Ville de Metz a efluyé,
peuvent avoir, caufé la perte de la plupart des Titres, il eft die à la
fin dudit Art. 30. que li l'about fpecial d'un Cens ne peut être
reconnu par Titre » celuy qui aura payé ledit Cens pendant vingt
ans vingt jours , fera cenfé y avoir obligé fon Tous-us, & par
confequent tenu de le continuer à l'avenir.

Art. XXXI.

Relèvement préfupofe apurement , & doit celuy qui
veut relever contre un autre , auquel l'heritage a été afluré,-
payer les 'arréragés & la peine du défaut du payement
apellé Adras, pour raifon dequoy laiïurement luy a été fait
depuis le jour du Relevement ; mais fi on relevé contre
celuy qui eft déjà entré en l'héritage' par droit de
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Relèvement, il faut rendre tous les arréragés & Adras payez
en faifànt.le Relevement, & compter prifes & mifes.

CEt Art. 31. eft une fuite du 2.6. cy-deïïus. Le fens eft d'abordque le relevement préfupofe apurement , & que celuy qui
veut relever contre celuy au profit duquel l'hericage a été déguerpy,
doit payer à ce dernier les arréragés du Cens & de la Rente
pour raifon de laquelle il avoit hypotéque fur cet héritage, avec
|a peine du défaut de payement. Cette peine eft apellée dans la
Coutume de Paris, amende pour Cens non payé ; & dans d'autres,
défaut de Loy, ou amende de Loy, parce qu'elle eft impoféc par
|a Loy. municipale. Dans celle de Metz, elle eft apellée Adras.
Ce terme qui eft particulier à nôtre Coûtume, vient du Latin
AdAratio, qui fignifie proprement la rédudion de quelque chofe en
deniers, JEpmatio fpeciertm m are. Vid, Lexïcon jurid. in verbo Ad&mre.
Ainû parmy nous cet Adras, eft l'eftimation des dommages &
intérêts du Rentier.5 & fuivant l'ufage du Pays, on payoit cette
peine qui étoit de cinq fols Mcllïns , pour autant d'années qu'il y
avoit d'arréragés du Cens.

Le prefent Art. 31. a une fécondé difpofition au cas que l'on
reîeve contre celuy qui étoit déjà entré dans l'heritage par Droit
de Relevement : il eft dit qu'il faut luy rendre, non-feulement
tous les arréragés & Adras par luy payez au premier Rentier fur
lequel il a fait Relevement; mais aufli luy compter prifes & mifes,
c'eft-à-dire, l'indemnifer pleinement de tout ce qu'il a débourfc
Juy-mcme pour les frais & au fujet de fon Relevement. Tout cela
eft d'une juftice évidente.

A r T. XXXI I.

Tous Cens j finon Seigneuriaux, font répétez rache-
tables au Denier vingt, s'il n'apert du contraire par Titre»

LE foin que cet Art. 32. prend d'excepter îes Cens Seigneuriaux,'marque allez qu'il ne doit être entendu que des Cens Bâtards»
Ainii il eft confiant à Metz que ces fortes de Cens Bâtards, quo/
qu'ils apartiennent à des Eglifes, Chapitres, Convens, & à tour



joS Coutumes générales de la Ville de Met
autres, qu'aux Seigneurs à caufe de leurs Seigneuries, font réputez
rachecables &u denier vingt , à moins que ie contraire ne foie
Juftifié par Titre. Cette difpofoion effc tirée de l'Ordonnance de
Metz de j'aii 15^4. Tir. a. Art. 9. dont voicy les termes : Tomes
Cenfes qui fint dues m Argent où il n'y a que Poffèjfton fans Titre,fine
déclarées mhetabks en monnoye courfeble, à cinq four cent , & où les
Rentiers fi vanteront de Titres, feront tenus d'en faire aparoir , Autrement
font déclarées rachetabks comme dejftis. Il faut remarquer en outre que
ces fortes de Cens Bâtards font purgez pat le Decret lors qu'il n'y
a pas eu d'opofitioa : Ainfî tous ceux qui font Propriétaires de ces
Cens» doivent a^oir attention à s'opofer lorfque les maifons &
héritages fur lefquels ils font affeâez , font mifes en Decret.
Telle eft la Jurisprudence confiante & uniforme du Bailliage & du
Parlement de Metz, parce qu'il n'y a que les Cens Seigneuriaux
qui fubfiftent malgré le Decret, ainfi qu'il a été dit fut les Arr, 36.
& 57. du Tit, %, .

; A r T. X X X I I I. '

Layées à-Cens pour toujours-mais, ou partôyers pour
quatre-vingt-dix-neuf ans & au-deflous, faites &c pallces
pardevant perfonnes publiques par Chapitres & Convois
dûè'ment aflèmblez au lieu accoutumé pour traiter des
affaires de leur Eglife, font bonnes & valables, & pourront
les Parties être contraintes refpedivement à l'accompliffe-
ment d'icelles, fans préjudice de ce qui s eft paflfé par autres
perfonnes Ecclefîaftiques pour Biens d'Eglife.

LEs Afceofemens perpetuels, ou les Baux à longues années , fontmis au rang des Aliénations : Menâtionis verbum commet,
tonduciionem, domtionem, venditionem , permutationem , & emphytenfis
ferpetmm contractum, Capit. nullt. 5. extr. de reb. Ecclef alien. vel non.
Il eft donc jufte que les Biens d'Eglife ne puiffent être afcen fez à
toujours - mais, ny îaiffez par des Baux emphitéotiques fans les
formalitez preferites par les Loix & par les Canons pour
l'aliénation d'iceux. Le prefent Art. 33. fe relâche de cette rigueur,
en n'exigeant que deux conditions pour la validité des Layées à
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Cens à toûjours-mais, ou des Loyers pour quatre-vingt-dix-neuf
ans & au-deffous : L'une, que ces Afcenfemens ou Baux foient faits
par des A&es publics : L'autre, qu'ils ayent été précédez d'une
^ffemblée de Chapitres & Convcns , duëment faite au lien
accoutumé pour traiter des affaires de leur Eglife ; & c'eft ce qui
eft apellé en Droit, Trafiatus pr&cedens , & Capituli cmjcvfus. Il y
manque néanmoins la formalité la plus eflentielle , & la plus
ftri&emcnt prefcrite par l'un & l'autre Droit; fçavoir l'information
Je la neceflité ou de l'utilité de l'aliénation, & l'aprobation du
Supérieur. Aufîi la difpofîtion dudit Art. 3 3. qui avoit fon motif
dans la neceflité qu'il y avoit de rétablir les maifons & autres
héritages ruinez pendant les guerres & les autres fléaux dont la
Ville de Metz & le Pays avoient été affligez, a été abrogée par
Arrêt du 2,1. Avril 161,6. Le Parlement ayant fait défenfes à tous

/Bcclefiaftiques de 1a Ville de Metz & du Pays Meffin, de 1 ailler
aucuns Biens par Bail où autrement au-defius de neuf années , a
peine de nullité des Contrats. Ainfi lors qu'il eft queftion
d'Afcenfemens perpetuels , ou d'autres Aliénations de Biens
d'Eglife, il faut à prefent garder les formalkez ordinaires.

Art. XXXIV.

Paroferte ou Confignatîon |udicielîe du principal don
Cens rachetabîe pour lamortiffement d'iceloy , dùcmenc
lignifié à Partie, fait cefler le cours de la Rente dudic Cens
du jour de la prefentation ou consignation.

DÂns le Droit Romain lors qu'un Débiteur offrant ce qu'ildoit, le Créancier refufe de le recevoir, il eft permis à ce
Débiteur d'en faire la Confignation, laquelle étant faite dans les
formes, luy tient lieu de payement, & fait cefler les intérêts. Ces
Maximes font tirées de la Loy 9. Cod. de Saint. Et de k Loy 19.
Codf de vfitr. Ainfi c'eft dans ce fens que le prefent Art. 34. dit
que Paroferte ou Confignation judicielle du principal d'un Cens
rachctable pour l'amortiffemcnt d'iceluy , dûëmeot fignifiée a
Partie, fait eeffer le cours de la Rente dudit Cens du jour de la
Prefentation ou Confignation.

On conçoit allez que ce terme, Fwferte, fignifie une offre os
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prefentation réelle de ce principal, laquelle doit être faite de la
iommc entière, Sz avec les folemnitez requifes aux termes de ladite
Jaoy f> Cod. de folut. ohUtione totius fecunu folemniter fattu, Ubeyatiomm
tontingere mmife^um eft. La disjon&ive qui fe trouve à la fin & au
commencement dudit Art. 34. femble induire qu'il ne faut que la
Prefentation ou Confignation , pour faire cefîer le cours de la
Rente : mais a prendre la chofe fainement, il faut l'une & l'autre,
avec cette différence que l'offre doit précéder la confignation ,
parce qu'il n'eft pas permis au Débiteur de configner , s'il ne
paraît que le Créancier ait refufé le payement qui luy a été offert.
Au furplus, cette Confignation doit être judicielle aux termes de
nôtre Art. 34. c'eft-à-dire, permife en Juftice, & dûëment lignifiée
à Partie, fans quoy elle ne peut rien operer , ny pour la libération
du Débiteur , ny pour la ceifation de la Rente , ny même pour
charger îe Créancier du péril & de la diminution des Deniers
Confignez ; Et c'eft ce qui refuke encore de la Loy 19. Cod. de ufur.
mcepwn mutm fortem créditoribus offerts, ac fi non ftjci^imt > eonfignatam
m phiko âepone, ut cur/us ufurarum inhibeatur.

Art. XXXV.

Deniers configne? au Greffe » provenons de vente de
Biens , font & demeurent affectez à ceux qui fe font
opofez pour la garan die des Contrats précédemment faits j
<8s ne peuvent les Créanciers pofterieurs toucher lefdits
Deniers , qu'en faiiant promeffe audit Greffe de les
rcprefèn-ter, s'il eft trouvé par Juftice que faire fe doive a &
il en faflc Inftance*

C E demies Article eft de Droit-Commun » ainfî il n'y a rien àdire»
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TITRE C I N Q^U I E' M E,

p& tA DIFFERENCE DES BIENS MEVBlES;
Immeubles, c/ Gagieres. .

Article P R e M I E R,

En la Ville de Metz & Pays Mefïîn, il y a de deux forteà
de Biens; fçavoir, Meubles & Immeubles : les Immeubles
tiennent nature de Fond ou de Gagiere.

A R t. I I. ;

L'héritage acquis par Gagiere eft réputé Meuble, ea cc
qui touche la liberté d'en diipofer par Teftament, ou entre
vifs j .& le droit d'y fucceder j mais il retient fa nature
d'Immeuble en ce qui regarde l'hypotéque. Quant aux
Terres tenues-à années, elles tiennent nature de Meuble r
Se néanmoins ont fuite par hypotéque.

Art. II L

Tous Biens Immeubles font réputez tenir ' nature'" <îè
Fond, s'il n'apert qu'ils foient acquérez par Gagiere.

L'Article premier divife les Biens en deux efpeces, Meubles &:Immeubles : il eft conforme en cela à l'Art. 88. de la Coutume

de Paris, & à la réglé générale du Droit-Coûtumier, qui n'admet
que ces' deux efpeces de Biens 5 Meubles & Immeubles. ' Les
Meubles font les chofes qui peuvent être"transportées d'un lieu en
un, autre, & fuivre le corps : Les Immeubles font les chofes qui
ne peuvent fuivre le corps, oy être tranfportées d'un Heu. es ta*
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autre fans changement ou détérioration de leur forme. On verra
dans la fuite du prefent Titre ce qui dans nôtre Coutume doit
être compris fous le terme général de Meubles dont ufe ledit
Article premier.

Il divife enfuite les Immeubles en ceux qui tiennent nature de
Fond 5 & ceux qui tiennent nature de Gagiere. On convient que
cette divifion eft finguliere à la Coûtumc de Metz , elle fait même
une de fes plus grandes fmgularitez, puifqu'elle ne fe raporte à cet
égard ny au Droit-Romain ny au Droit-Coutumier : mais quelque
extraordinaire que cette divifion paroiffe , elle nous fert de
fondement pour régler la liberté de difpofer des Immeubles , & 1®
Droit d'y fucceder. Ainfî les doutes & les prétendus inconverfiensi(
qui font répandus dans un petit Traité imprimé à Metz en 1698.
touchant les Biens de Fond & de Gagiere, doivent ceder à une
difpoiition (1 précife de nôtre Coûtumc : d'autant plus qu'elle eft
apuyée d'un ufage confiant, du confentement des Peuples & d'une
Jurifprudence uniforme du Parlement. On ofe même dire malgré
le refpçâ: qui eft dû à l'Auteur de ce Traité, que fi Ton donnoit
atteinte à cette difpofition fui van t fes idées » ce feroit jetter le
trouble dans les familles. -'zYbicy.donc les principes qui fervent à
cclaircir les Art. 2. & y du prefent Titre.

Le premier eft , que nos Biens de Fond ou de Tréfond s car on
a déjà dit que ces termes étoient fynonimes, ne font pas ee que
l'on apelle Biens propres dans les autres Coutumes. L'aequeft fait
par l'Auteur devient un propre nai-ffanc à celuy à qui il échet pat
Succeffion, & les propres anciens font ceux qui viennent de plus
liant ; An lieu que pour déterminer un Bien de Fond dans nôtre
Coutume, il n'eft pas befoin qu'il ait été acquêté pour tenir nature
<âe Fond, ny qu'il fait échu de Succeffion § il fuffit feulement qu'il
s'ait pas été acquis par Gagiere. A défaut de cette acquifiîiori
par Gagiere il tient nature de Fond par luy - même, foit à celuy la
même qui l'a acquis, foit à ceux à qui il le tranfmet par

_ Succeffion.
Le fécond eft, qu'un Bien tenant nature de Fond eft deftinê poor

ainli dire par la Coutume aux Héritiers les plus- proches. Oa
peur à la vérité en difpofer entre-vifs & fans fraude» mais on ne
peut en difpofer à càufe de mort, fuivant l'Art. 8. du Tir. 7.. des
Ba-oaî,. & t'Ait- 7* do Tit t» des Tefta®. De là naît la différence

de '
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Je nos Biens de Fond, d'avec les Biens propres des autres
Coûtâmes. - i • On peut difpofer des propres par Teftament, du
jnoins jufques au tiers, au quart , ou au-.quint. ^ Ils ne
remontent jamais & pâliene aux lignes fuivant îa Régie fâterm
ftterms, materna materms. Mais à l'égard de nos Biens de Fond, la
prohibition, d'en difpofer à caufe de mort eft abfoluë & pour le
jQi.it ; ils ne font pas affe&ez aux lignes : & cette Régie fâterm
pternti , &c. n'eft pas admife dans nôtre Coutume qui régie ic
droit de fucceder par la feule proximité du degré, û ce n'eft en
matière de Fiefs anciens, & dans Je cas de l'Art, 27. du Tit n. des
Succefllons. Il y a même un cas où les Biens de Fond remontent;
car îors qu'un enfant décede fans hoirs de fon corps, & fans freres
eu- iœurs germains, ou non germains, le pere» la tnere, ou autres
afeendans, lierkent de fes Biens de Fond, fuivant les Arc. 2,1. 22»

& 24. du même Tic. des Succeffions.

Le troifiéme principe eft, que fuivant l'Art 3. du prefent Titre
tout immeuble eft préfumé tenir nature de Fond, à moins qu'il
n'ait été acquis par Gagiere. Ainfî fuivant cette préfcmption qui
ïegne dans nôtre Coutume, & qui eft d'une rigueur abfoluë y il eft:
gonflant que celuy-là même qui a acquis un Immeuble, ne peut ert
difpofer à caufe de mort, à moins qu'il ne l'ait acquis par
Gagiere. Cette Loy eft dure à la vérité, & répugne à la liberté
dont chacun.eft jaloux d'être maître, du moins, du Bien.qu'il %
acquis ; mais celte Loy eft écrite dans la Coutume. Nous tenons
même que le terme de Gagiere ne peut être fnpîec , & que
l'omiffion d'iceluy dans un Contrat d'Acquiiîtion , d'Afcenfemene
perpetuel, ou de Conftitution de Cens, ou Rente , empêche "qu'on;
ne puiffe difpofer par mort de l'heritâge acheté, afcenfé, & de fa:
propre Rente. C'eft ainfî que la queftion a été jugée au Parlement
de Metz dans le cas d'un afeenfement perpetuel, par Arrêt rendu
à la grande Audience le 7» Décembre 1719. conformément aux
Conduirons de M. Rouyer Avocat General.

Le Sieur Bolïut ancien Capitaine de Cavalerie Se Dam®
Marguerite Lançon fa femme, avoient afcenfé des PP. Jacobins de
Metz, trois vieilles maifons toutes en -ruine , à- charge de, leur
payer un Cens annuel & perpetuel de 105. livres, & d'y conftruirë'
wne maifon- nouvelle dans deux ans. Le Contrat portequf
fafeenfement. eft pour eux ? leurs hoirs ou ayaias-caufe & que c€S
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Relig'eux pourront racheter Cette maifon au cas qu'ils bluffent ;
leur Egiife feulement, en rembourfanc le prix de la conftru&ion.

Les Sieur & Dame Bofluc ayant bàty cette maifon dont le prix ;
fut liquidé , ils en ont joliy jufques à leur décez » & ia Dame
Bofluc la dernieie. En 1719. elle fit un Teftament dans lequel elle
légua rufufruic de ladite maifon à Eiiiabech Lançon fa fœur,
femme du Sieur Chapuy, & la propriété à la Dame de Villcray &
à fon fils : ce Teftament ayant été publié, il fut attaqué en ce chef
par la Dame Chapuy, qui prétendant que fa fœur n'avoit pu
difpofer de cette maifon qui tenait nature de Fond , fit aiïigner
âu Bailliage de Metz ladite Dame de Vilieray, tant en fon nom
que comme mere 8c, tutrice de fon fils , pour voir ordonner la
nullité du Legs à eux fait, & que ladite maifon luy apartiendroit
èn pleine propriété comme fœur & heritiere de la Dame Bofiut,
fuivant la Coutume, Ces Conclufions luy furent adjugées par
défaut, & la Dame de Vilieray ayant apellé de la SentencerVoicy
comme elle en (otkenoit le mal jugé.

Me, Vannier difoit pour elle. i°. Que l'afcenfement étant
pour les Acquéreurs .. leurs hoirs & ayans-caufe , ils s'étoiene
reiervez par là la liberté d'en difpofer» puisqu'un Légataire eft un
ayant-cauie , & qu'il tire fon droit de la volonté du Teftaceur.

Que le Titre des Sieur & Darne Boflut n'étoit qu'un Bail à
Rente qui leur donnoit un fimple droit incorporel de Superficie
ou de joiii fiance dans le bâtiment par eux fait fur le fond des
Jacobins, à qui il étoit libre d'y rentrer toties queties, en rembourfanc
le prix liquidé. 3*. Que cette maifon n'étoit entre leurs mains
que comme un fimple engagement dont ils pouvoient difpofer
comme d'un Meuble, fuivant l'Art, z. du prefent Titre, où il eft dit
que les Terres tenues à années tiennent nature de Meubles,
Dequoy il concluoit qu'il n'étoit point befoin d'infercr Je terme
de Gagiere dans ledit afeenfement, & que la Dame Boflut avoic
pu en difpofer en faveur de i'Apellante & de fon fils » nonobftane
î'orniflion de ce terme de Gagiere» à l'exemple de ce qui a été
jugé â l'égard des Offices dont on peut tefter dans la Coutume de
Metz , quoyqu'ils n'ayent pas été acquis par Gagiere.

Me. Rulland difoit pour l'Intimée. i°. Que tout Immeuble
tenanr nature de Fond fuivant l'Art. 3. du prefent Titre , à moins
qu'il n'ait été acquué par Gagiere, &. le défaut de ce terme ne
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pouvant être fupiéé , la mailon en queftion dévoie pafler dans la
Succeffion de la Dame Bofluc pour un Bien de Fond, & duquel
par confequenc elle n'avoir pû difpofcr par Teftament. 2°. Que
nôtre Arc. 2. en ce qu'il parle des Terres tenues à années, ne
s'entendoie que des Baux à loyers , ou emphiréotiques , dans
Jefquels le Cens eft figntrn âominii retenti, au lieu que dans les
afeenfemens perpetuels, il eft fignum dominii amijjï. Qu'ainfi le
Cens dû par les Sieur & Dame Boflut n'a pas empêché que du
jour de leur Contrat, la propriété de cette maifon ne leur fût
acquife, & que pour avoir la liberté d'en difpofer ils ne fuffenc
obligez à fe conformer à la Coutume. 30. Que le Rachat réfervê
aux Jacobins en cas qu'ils bâtiilent leur Egîife, n'étoit pas fufpenftf
de cette propriété , mais feulement réfolutif le cas échéant : Que
£ une Conftitution qui ne tire fa fource quÈf d'une fomme de
Deniers prêtez , & qui eft? fujette au Rachat du fort principal au
gré du Débiteur, fait cependant un Immeuble de Fond aa
Créancier qui a omis le terme de Gagiere , fuivant l'Art. 10. du
prefent Titre : Il étoit vray de dire à plus.forte raifon , que
l'Afcenfement en quéftion avoir formé un Bien de Fond aux
Acquereurs, nonobstant la faculté de Rachat. Au furplus, que
l'exemple des Offices étoit mal apliqué, puis qu'ils font une efpece
de Biens différente des Immeubles , & que la propriété d'iceux
apartient au Roy, qui en accorde feulement l'exercice» Sur ces
Moyens, la Cour s'arrêcant aux termes & à l'efprit de nôtre
Coutume, mit J'Apellacion de ladite Dame de Villeray au néant ,
avec amende & dépens, par Arrêt du dit jour 7. Décembre 1719.

- Le quatrième & dernier principe eft, qu'un Immeuble a©quêté
par Gagiere eft réputé Meuble à l'égard delà liberté d'en difpofer
ou entre-vifs ou à caufe de mort,de même qu'à l'égard du droic
d'y fucceder. Cette fiction eft établie par l'Art. 2. du prefenr
Titre; & l'effet qu'il donne à cette fidion eft, qu'il eft permis de
difpofer d'un Acquêt de Gagiere comme d'un Meuble , &ù qu'il
paife à droit de Succeffion à ceux qui dans nôtre Coutume
Iieritent des Meubles.

Pour parvenir à cette fîftion, on fîmuîoit dans les anciens temps
deux fortes de Contrats : L'un d'Acquêt, que l'on mettoit fous le
nom d'une perfonne interpofée : L'autre d'Engagement, que ce
prétendu Acquereur faifoic au profit de ceiuy qui avoit payé le pris

P i>
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de l'Immeuble, & qùi déclaroit vouloir le tenir par Gagiere, -ces
termes de Gagiere & d'Engagement étant fynonimes. Mais cette
multiplicité de Contrats ayant paru inutile» l'Ordonnance fai:c |
Metz en 1564. y a aporté un remède judicieux en établiflant pat
l'Arc. .88. une maniéré plus liuipîe & plus naturelle d'acquêïer par
Gagiere : il eft oidrnné, dit cet Article, que tous ceux qui voudront
dequèter quelque* hewaçes pour les\ fairefomr nature de Gagiere, .«infi qu'il
eji de coutume, feront le[dites Acquittions par-devant les Amans en leurs
propret & privez, noms , fins internefer S* emprunter le nom d autres
fer(ormes , comme îl s'eji fait jufques à prefent, & fiffira qitil foit porté p&?
iefdits Contrats q» ils font ladite Acqutfition pour tenir nature de Gagiere ;?
£t font fûtes defenfes aux Amans & Notaires de recevoir Ifdits Contrats
de Gagiere fous noms & perfonnes interpofees, comme ils ont fait par le pajfi,
fur peine d'amende arbitraire : & ne la>(fera fAcqutfition à tenir nature de
Gagiere , encore qu'il (oit porté que (Acquit efi fait po»r toujours - mais,
fôurvu qumi[dm Contrats il - foit- dit comme il eji déclaré cy - dejjta , q:m
./ Acquéreur a acquis pour tenir nature de Gagiere s auquel cas Upourra difpefir
éefdites cho/es comme de coutume.

Tel eft le dernier état de nos Biens de Gagiere à Metz : La
forme marquée par cet Art. 88. a été fui vie depuis 1564. jufques à
prefent fans aucun contredit » & nous tenons inviolablement que
pour former un Bien de Gagiere , il fuffic que dans le Contrat
d'Acquêt in ip/o injlanti, l'Acquéreur déclare qu'il acquête pour luy
tenir heu de Gagiere ou pour fa Gagiere, Nous tenons de même
que quoy qu'il foit dit dans le Contrat que l'Acquêt eft fait à
toujours-mais, cela n'empêche pas l'effet de la Gagiere pourvu
qu'elle foit formellement exprimée. Au furplus, comme la fiction
portée par le prefent Art. a. eft bornée à la liberté de difpofer, &
au droit de fucce 1er, c'eft avec raifon qu'il njoûre que l'Acquêt de
Gagiere retient fa nature d'Immeuble à l'égard de l'hypotéque ;
d'autant plus que dans nôtre Coutume les Meubles ont fuite par
hypotéque ainii qu'il a été dit cy-deflus fur l'Art. 17. du Tit. 4.
Vii. Le Brun, Traité de la Communauté, livre 1. chapitre 1. nombre 11»

ii. où cet Auteur parle des Gagieres établies par la Coutume de
Mrtz , & de l'utilité de cette Ordonnance de 1564. dont on vient
de faire mention.

Quant aux Terres tenues à années dont il eft parlé à la fin de
nôtre An. z. nous entendons celles qui font laiiices par des Baux
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| loyèts ou à trécens. Il eft donc jufte que ces fortes de Baux
tiennent-nature de Meubles , puis qu'ils ne font pas tranflatifs de
propriété,& que néanmoins ils avent fuite par hypotéque lors qu'il
I agit de difcuter les Biens des Preneurs de ces Baux»

Art, IV.

On ne peut faire Gagiere de l'Héritage ou Rente dë
Tréfond, ny en difpofer valablement par Teftatnem -, peuc
néanmoins le Propriétaire difpofer de fon Heriiage de Fond
par vente ou autre dilpofition entre-vifs \ ôc de les Gagicres
faire Tréfond.

A R T. V. .

Les Acquêts faits par Gagiere demeurent Gagiere au!
Succetlcurs,s'il ny a choie faite au contraire.

A r T. V L

L'Heritage pris par échange (ans (oulre & mieux-value,'
forcit pareille nature que ccluy qui a été baillé en
contr échangé : Mais s'il y a fou!te & mieux - value ,
rHerirage fera réputé Acquêts à ccluy qui l'aura baillé
jufques à concurrence d'icclle.

Art. VIL

Tous Héritages & Cens acquérez -, ou partagez I
toujours-mais, deviennent Tréfond, encore qu'ils fulfenî
de Gagiere auparavant ? & échoient aux Héritiers du Fond.

A Prés ce qui a été dit cy-deflus, le fens de ces quatre Articleseft aifé. Si tout Immeuble tient nature de Fond à celuv là

nie me qui l'a acquêté Amplement ê£ fans l'exprefîion de Gagiere, il
s'entait à plus foire rai Ton qu'il dent la même nature de Fond
aux Succefleurs qui 1g reprefentent, & font cenfez ne faire qu'un©
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même perfonne avec luy. C'eft pour cela que le prefent Art 4,
défend d'abord de faire une Gagiere de l'heritage ou Rente de
Fond ou de Tréfond; & que dans le cas de ce changement qu'j[
prohibe, il ne veut pas que le Propriétaire puifle difpofer à caufc
de mort de cet héritage ou Rente qui tenoic originairement
nature de Fond , quoy qu'il puifle le faire par Vente ou autre Acte
entre-vifs.

Gela fupofé, il importe peu que des Cohéritiers déclarent en
partageant, qu'ils acceptent leurs Lot pour leur tenir nature de
Gagiere : Cette Déclaration qui eft contraire à la Coutume , à
l'égard des Biens qui renoient nature de Fond, eft inutile à celuy
dans le Lot duquel ces Biens tenans nature de Fond font compris s
& il ne peut en difpofer à caufe de mort. Cette queftion a été
Jugée in terminis par Arrêt rendu au Parlement de Metz , les
Chambres Se Semeftres aflemblez le 30. Janvier 1696. au profit de
Demoifclle Sara de Dompiere, contre Nicolas Belchamps & Jean
Dumangeot : Comme les motifs de cet Arrêt ont été recueillis &
fendus publics par M. le Grand , Raporteur du Procez, il fera
tranferit à la fin du prefent Titre.

Il faut ajouter que quoyque des héritiers ne puiflens déclarer
dans leur partage, qu'ils acceptent pour leur Gagiere des Biens
qui tenoient nature de Fond à leur Auteur , ils peuvent au
contraire convertir les Gagieres en Biens de Fond ou de Tréfond,
ainfî qu'il eft die à la fin de notre Art. 4. Cette liberté eft auffi
accordée ex po(l facîo à celuy-là même qui avoit fait un Acquêt de
Gagiere, parce que la Coutume préfume que tout Immeuble eft
Fond fuiyant l'Art, j. .cy-deflus , & que les chofes retournent
aifément à leur premiere nature : Facile res revertitur ad primavam
Mturœm, Leg. 2,7, Dig. •de PdBis.

L'Article 5. eft une exception du même Article 3. cy-deflus,. Il
forte d'abord que les Acquêts faits par Gagiere demeurent Gagiere
aux Succeffeurs. Ainfi lorfque le Contrat d'Acquilition paroît >
& qu'elle a été faite originairement par Gagiere , quelque
ancienne qu'elle foie, & en quelques mains que l'Immeuble ainfi
acquis ait paflé à Titre d'hérédité, il eft confiant aux termes de
nôtre Art. 5. qu'il demeure Gagiere aux Sueceffeurs-.,

il ne paroît pas que ny du temps des .Treize , ny depuis î®
«cation du Parlement, on aie douce que ce mcc, SmeJJam > b§-



fi Pays Mejjin. Titre V. n8
Impliquât tant aux héritiers teftamcntaîres, qu'aux héritiers légitimés.
£es deux fortes d'héritiers que nôtre Coutume admet dans l'Art. I.
£a Tit. des Succeiîions , fuccedent également au Défunt & le
j-eprefentent de même. Les uns , die cet. Article , font apellez,
Icflamentaires qui dépendent de la feule 'Volonté du Défunt, exprimée put
fon Teftament : Les autresfont nommez, Droits.Hoirs ùu Héritiers Légitimes s
mi comme plus proches & habiles, fuccedent m Défunt inteftat. 11 eft
jnéme ajoûté dans l'Art, z. que l'Heritier teftamentarre eft préféré
au légitime en ce dont le Tcftateur a pû difpofer ; c'eft- à - dire ,
dans les Meubles & Gagieres, qui font les feuls Biens dont i! eft
permis de difpofer par Teftament. Ainfi lors qu'un Tcftateur a
difpofé de fes Gagieres au profit d'un Etranger, air.fi qu'il luy eft
permis par les Art. 7. & 8. du Tit. des Teftamens , foit ca
l'inftituant fon héritier à l'égard de ces Gagieres , foit en le
nommant fon Légataire univerfel qui eft loco haredis ; il eft vr.iy de
dire» que cet Héritier reftamentaire quoyque Etranger & nom
Parent du Défunt , luy fuccede à cet égard » autant que feroit le
Parent le plus proche ou l'Héritier légitime du Défunt , au cas
qu'il eût tefté en faveur de ce Parent, ou qu'il fût décédé int<(iat.

Au furplus , il eft aifé de connoître que nôtre Coutume en
admettant les Héritiers teftamentaires qui dépendent de la feula
volonté du Défunt , & les Héritiers légitimes qui comme plus
proches fuccedent au Défunt inteflat , & même en donnant la
préférence au Teftamenraire fur le Légitime , eft conforme au
Droit-Romain qui établit la même diftin&ron Si préférence»
fîœreditas ad nos pertinet vel ex Tejhmento vel ab inteflato , Leg. 1. Dig.
de petit, hœred. Les uns & les autres font nommez également
Succefleurs du Défunt : Hœredes fmt, dit la Loy 9. Dig. de tdendo.
Qui in fus S" locurn defuncii fuccedunt. La Loy Hihil aliua Dig de Reg.
jttr. n'eft pas moins formelle : Nihil aliud efi hœréditas qiwm fuctffo in
miverfum jus qùod defmcfus habuit tempore mortis. De là vient cet ce
Maxime de Droit , hœredis apellatione , omnes fignifcari facctfores ,
mdendum efi.

De ces principes fortent deux confequences qui tranchent toute
difficulté Se équivoque fur le fens du prefent Art. 5. La premiers
eft, que ce fens doit s'étendre à tous ceux à qui les Gagieres du

k Défunt partent à Titre univerfel, foit en vertu du Teftament qu'il
peut en faire au profit de tout Etranger 7 foit en vertu de la
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Coutume qui à défaut de Teftament apelle les Parcns les
proches. En effet , cet Art. f. détermine que les Acquêts faits pac
Gagiere demeurent Gagiere aux Succefleurs : il ne dit pas que
cette Maxime de nôtre Coutume n'aura lieu que dans les
Succeflions légitimes , & en faveur des héritiers préfomptifs
feulement : il fe fert au contraire d'un terme général, abfolu, &
•qui foit dans l'efprit du Droit - Romain, foit dans celuy.de nôtre
Coutume , comprend les Héritiers teftamentaires autant que les,
héritiers légitimes. Ce feroit donc à tort que par un rafinement
dont on n'a jamais oiiy parler à Metz , l'on voudroit borner le
fens de ce mot, Succejfeurs, aux feuls héritiers légitimés &
j>réfomptifs,

La fécondé eft, que l'héritier teftamentaire, ou bien celuy â qui:
la rémanence eft laiffée par un Legs univerfel, n'eft point tenue
de déclarer que les Gagieres comprifes dans cette rémanence 1 uy
tiendront la même nature. Il eft vray que fuivànt l'Art. 3. cy~
deflus, tout Immeuble eft réputé tenir nature de Fond à moins
qu'il n'ait été acquêté par Gagiere : Mais cette préfomption n'a
lieu qu'à l'égard des Titres particuliers , & qui exigent
meceiïairement le concours des Parties qui centraient au fujet
d'un Immeuble , tels que les Contrats de Ventes , Donations »,
.TranfportSj & autres de cette nature. C'eft dans ces cas que celuy
qui a quête un Immeuble dont un autre fe dépouille, doit déclarer
'in tpjo dans le Contrat même, qu'il accepte cet Immeuble
pour fa Gagiere -, fans quoy il fe foûmet à la rigueur de la
Coutume,. & renonce à la liberté de pouvoir difpofer par mort du
Bien qu'il acqucte. Or il n'en eft. pas de même d'un héritier ou
d'un légataire univerfel: comme il dépend de la feule volonté du
défont exprimée- par l'on Teftament : qu'il n'a aucune part à ce
Telèamenc ny par fa prefence ny par fon confentement & que;
lors. qu'il l'accepte il ne fçait point le détail de la Sueceffion qui
luy eft déferée il feroit injufte de l'aftraindre- à- la- même-
déclaration dont un Acquéreur ordinaire & particulier d'un.
Immeuble eft chargé. C'eft pour cela- que dans-le prefent Art. f.
il eft dit que les Acquêts- faits par Gagiere demeurent Gagiere aum
Succefleurs.. Ain fi. à moins que de renverfer d'affectation un*
"Texte- fi précis, il faut convenir- que- dans- le fens- du dit Art. 5-.. ili
s'y ai aucune différence àt faire- entre l'héritier ceftamentair.e „ Se

L'heritian"
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l'héritier légitimé, 8c que le premier quand même il auroit fait la
retenue du Teftament fans y ajouter le terme de Gagiere» n'eft
«as moins en écat que le fécond, de difpofer par mort des
Gggietes que le Teftateur luy a fait pafler à titre univerfel.

On dit à titre univerfel, parce qu'il faut biea fe garder do
donner la même prérogative aux Legs particuliers. Il eft dit dans
l'Art* i£. du Tit. des Teftamens, que le Legs teftamentaire rie
falic point j mais qu'il faut que le Légataire en demande la
délivrance à l'heritier du Teftateur : Ain il lors que' le fimple
Légataire d'un certain Bien en particulier demande & reçoit la
délivrance de fon Legs , il faut qu'il déclare que. c'eft pour fa
Gagiere j fans quoy fuivant la préfomption de la Coutume »
fîmmeoble luy devient Fond. Mais il n'en eft pas de même de
l'Héritier teftamentaire, ou du Légataire univerfel, ce qui fignifie la
même choie : il eft faifî de plein droit ainfi qu'il fera dit cy-aprés
fur l'Art, z. du Tit. des Succe/Tîons : Il n'a ny demande à former
en juftice, ny délivrance à recevoir de l'hérédité que le Teftament
luy déféré; & même il eft dit dans l'Art. 6. du même Tit. des
Succelîîons, que qui fait la retenue d'un Teftament purement
Amplement, demeure obligé aux dettes du Teftateur défunt : êc
dans l'Art. 7. que qui met la main aux Meubles d'un défunt, eft
tenu de fes dettes » faits & promefTes, encore que les charges &:
dettes furpaflent la valeur de la Succefîîon. Tout cela acheve de
prouver que dans l'efprit de nôtre Coutume l'heritier teftamentaire
eft an vray Succelleur du défunt , & qu'il eft compris dans le
prefent Art. 5. où il eft dit, que les Gagieres demeurent telles aux
Succeiîéurs, s'il n'y a chofe faite au contraire. Il faut remarquer
que cette chofe contraire peut provenir, ou du fait du Teftateur ;
en ordonnant que fes Gagieres tiendront nature de Fond à ceux
à qui il les lègue, ou du fait des héritiers qui les partagent entre
eux fans avoir la précaution de ftipuler qu'elles leur tiendraient la
même nature de Gagiere, ainfi qu'il fera dit cy-deffous fur l'Art. 7.
qui eft une exception du prefent Article 5.

L'Article 6. eft tiré d'une Maxime qui eft également du Droit-
Romain & du Droit - Coûtumier. Chacun Tçait qu'en faic
d'échange, le bien que l'on reçoit, prend la même nature que
celuy que l'on donne, avoir ; & cela par une Subrogation qui
fe -.fait de plein droit, Snbrogmm fepit rmwm fubregm Leg. %
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& 3. 2>%. de reb. cred. Vid1 Ferriere,ySr /Vf/. 143. Coutume de
paris , '& Le Grand \ fur îArt. 154. celle de Troyes. Aiaû dans ]a
Coutume de Metz l'héritage pris par échange eft ou de Gagiez
ou de Fond , fuivant que celuy qui eft baillé en conîr'éohange, e||
OU de Gagiere ou de Fond. Voilà la régie qu'il faut fuivre fuivant
ta première partie de nôtre Art. 6. lors que l'échange eft fans
ibulte & mieux-valuë. Mais lors qu'il y a ioultc &: mieux-valuè,
l'héritage eft cenfê Acquêt à celuy qui a payé cette foulte &
mieux-valuè' jufqucs à la concurrence d'icélle, fuivant la derniere
partie du même Article. La raifon eft, qu'en ce cas ce n'eft plm
line fitnple permutation, mais une vente à proportion de la mieux.,
•value : & de là il faut conclure que fi celuy qui la paye ne -déclar#
pas que l'heritage luy tiendra, nature de Gagiere jufques à la
Concurrence d'icélle, il luy tiendra nature de Fond fuivant la
j>réfomption qui règne dans nôtre Coutume aux termes de l'Art. 3.
cy-deffus, :

L'Art. 7. fait mention de deux cas où Jes Biens qui fe®t
«stiginarrement de Gagiere , deviennent Biens de Fond ou de
Tréfond, Se échoient aux héritiers du Fond. Ces deux cas font,
lors qu'ils font acquérez eu partagez à toujours - mais , fans
l'expreffîon du terme de Gagiere. On a déjà dit plus -d'une fois»
que la préfomption de nôtre Coutume eft, que tout Immeuble
tienne nature de Fond -; & c'eft fur ce principe que ledit Art. 7,
Cft fondé : Ainfi lors qu'on acquête un Héritage ou un Cens fans
exprimer que c'eft pour Gagiere, cet Héritage ou ce Cens devient
tin Bien de Fond à l'Acquereur, quoy qu'il ait été un Bien de
Gagiere au Vendeur : Voilà le premier cas, II a même été juge
îe zj. Décembre \6z6. par Arrêt du Maîrre-Echevin, qu'un Parti*
culier ayant vendu une Maifon qui luy tenoit nature de Gagiere,
à charge par l'Acquereur de luy payer un Gens de 30. livres pas
an, rachetable toutefois & quantes: Ce Particulier n'avoit pu dif-
pofer par Teftament dudic Cens, & qu'il devoit apartenir â fes
Héritiers du fond : Tant il eft vray que le terme de Gagiere a
toujours été de rigueur à Metz, & qu'un Cens affe&é fur un
Immeuble, eft fujet à ce terme malgré la faculté de Rachat.

Il s'enfuit de même, que iorfque des 'Héritiers'partagent à tou
jours-mais, fans ajouter que les Biens de Gagiere qui le trouvent
dam la Succcffion commune ^ leur tiendront la même nature, ce
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,qUi êtoit Gagiere à leur Auteur, leur devient Fond on Tréfond s
y0ilà le fécond cas » c'elt une exception de l'Art. 5. cy-delfus, où il
cft dit que les Gagieres demeurent Gagistes aux Succefleurs. Cette
exception eft fondée en quelque maniéré fur la Loy 1. Coi, Comm.
ntmfqM jud. qui compare le Partage au Contrât de vente -.Divifionm
fudsorum vîcem emftioms o'otinere placuit. En effet, quoyque chacun
yes Copamgeans n'achète, rien de l'autre, ils font néanmoins entre
cux les eftimations des héritages qu'ils partagent, & chacun en
prend pour la Portion qu'il avoir dans le prix qu'ils donnent à ces
héritages. Ainfî c'eft dans ce fens que le partage participe à la vente s
& comme dans nôtre Coutume tout Immeuble eft Fond, à moins

ne dans le titre de l'Acquilition il. ne. foi £ déclaré Gagiere, il
s'enfuit de ce principe que tons Héritages ou Cens partagez à tou
jours-mais fans cette déclaration de Gagiere, deviennent Biens
de Fond , quand même ils auroient été Biens de Gagiere au
paravant. - ,

La Quelîion à l'égard de ce fécond cas a été jugée au Parlement
de Metz par Arrêt du 10. Juillet 1677. au Raport de M. Ferriol,
contre Me. André Perfode, Confeiller au Bailliage de cette .Vil-I,e>
Apellant , au profit de Louis Maillette s Sieur de Biiy 3â Confort
Intimez. Il s'agiffoit au Procez , de certains Immeubles fituez au
Pays Meilln, & que le Sieur Perfode, Major de Verdun, avoit leguo
audit André Perfode fon frere, Les Intimez neveux de ce Major y
attaquèrent fon Teftament par deux moyens tirez cie noue Cou
tume.: L'un, parce qu elle ne permettoit pas de tefter des Biens
de fond : L'autre, parce que ceux dont il s'agifloir, tenoient cette
nature de fond au Teftateur» L'Apellaot raportoit les Titres- d©
ces Biens, & prouvoit par là qu'ils avoient été acquêtez par Ga
giere; d'où il concluoit qu'ifs étoientreftez de Gagiere audit Major*,-.-
aux termes de l'Art. 5. cy-deflus. Les Intimez repîiquoient, que
fuivant le prefent Art. 7. il fufnfoit que lefdits Biens provinlTeng
de la Succeffion de fes pere & mere, & qu'il les eût partagez avec
fes frères & fœurs par Aâe du 27. Juin i6i.er fans exprimer le mot
de Gagiere, pour que de Gagiere qu'ils étoient auparavant,-, ris lu/
devinrent fond &tréfoncl. Par Sentence rendue au Bailliage de Metz
le 24. Décembre i4j6. il fut ordonné fans s arrêter au Tefêamenc
dudit Michel Perfode» Major de Verdun,, que ledit André Perfod©
lifteroii partage par moitié aux Intimez 7 des Biens-en quefiçs»
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comme tenans nature de fond : & fur fon Apcl elle fut confirmée
par ledic Arrêt du 10. Juillet i6jj.

Au furplus, il faut remarquer que dans le cas du prefent Art, 7,
il n'eft pas befoin que des Cohéritiers ayent partagez à toujours-
mais : ce terme à toujours-mais n'a été mis dans cet Article que
pour dénoter un partage abfolu & définitif, par opofition à un
partage conditionel ou provifionel feulement. Ainfi fi dans un par.
cage abfolu Se définitif ce terme de toujours-mais ne fe trouvoit
pas, & que les Copartageans n'ayent pas déclaré que les Biens
de Gagiere leur tiendroient la même nature il eft certain que
fuivant la décilion dudit Art. 7. ce qui étoit Gagiere à leur Auteur
commun, leur tiendroit nature de Fond ou de Tréfond fuivant la

préfomption de nôtre Coûcume,&échoiroient aux Héritiers du Fond.
Avant que de quitter ledit Art. 7. il faut au (fi obferver que la

qualité de Fond, ou de Gagiere introduite par nôtre Coutume»
ne s'aplique qu'aux vrais Immeubles, comme Maifons, Terres,
Vignes, Prez & Bois ; & aux Cens, Rentes & Sommes de de
niers deftinez en acquifition d'Heritages qu'elle répute Immeubles,
fuivant les Art. 7, 8. ôc 10. du prefent Titre. Quant aux Offices,
il eft confiant qu'ils ne reçoivent aucune impreffion de ces qualitez
de Fond ou de Gagiere. Ainfi foit que ces Offices ayent été acquis
parles Titulaires, foie qu'ils leurs foient échus de Succeffion, il
eft d'un ufage notoire à Metz , que l'on peut en difpofer entre-vifs
ou à caufe de mort. C'eft ce qui a été attefté par un A&e de
Notoriété du Parquet & de tous les anciens Avocats du Parlement
de Metz., fuivant lequel il a été jugé à celuy de Paris par Arrêt
du 18. May 1705. que M. Richer, Confeiller-Clerc au Parlement
de Metz, avoit pû difpofer par Teftament de fon Office au profit
du Sieur Louis Richer fon frere. L'Arrêt fera tranferit à la fin du

prefent Titre.
Art. VIII,

Somme de Deniers donnée pour être convertie en ac
quifition d'Heritage 3 tient nature de Fond & Propre au Do
nataire ôc à Ces Héritiers immobiiiaires, employée ou non»

Et Art. 8. a deux motifs également juftes. Le premier eft la
1 deftination delà Somme de deniers donnée pour être con-
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vcrtie en acquifition d'Héritage. Le fécond eft le vœu commua
^ nôtre Coutume, que tout Héritage tienne nature de Fond, &
paflfe aux Héritiers du Fond. Ainfi il eft dit par ledit Art. 8.
rtu'orie celle fomme employée ou non, tient nature de Fond au
ponataire, & à fes Héritiers immobiliaires. Il Faut remarquer que
je mot, Propre, qui fe trouve dans ledit Art. 8. eft confondu avec
celuy de Fond, & ne lignifie rien autre chofe : Et que les Héritiers
immobiliaires donc il parle, font les mêmes que ceux qui dans
l'Art. 7- cy-defîiis, font apeliez Héritiers du Fond.

Art. IX.

L'édifice eft de même nature que fHéritage -for lequel
il eft bâty.

IL y a peu à dire fur cet Art. 9. il eft tiré de la Maxime deDroit» omne qttod in&dificMm folo cedit : Leg. 7. Dig. de acq. rer.
j)min. Ainfi l'édifice qui eft bâty fur un Héritage, eft de même
nature que cet Héritage. La conclufion que nous en tirons à
Metz eft s que le Bâtiment apartient aux Héritiers du Fond ou
des Gagieres, fuivant que l'Heritage fur lequel il eft fait, tient-
nature de Fond ou de Gagiere.

A R T. X.

Dettes perfonnelles dues par Ceduîes ou Obligations,
font réputées Meubles , encore que le terme de payer ne
foit échu, comme auflî les arréragés de Rentes conftituées,
de quelque qualité qu'elles foient; mais le fort principal
defdites Rentes eft réputé Immeuble jufqu'au rachat, s'il
n eft acquêté par Gagiere.

LA premiere partie de cet Art. 10. eft de Droit-Commun. Ileft conforme en cela à l'Art. 89. de la Coût, de Paris , &. à
toutes les autres du Royaume, fuivant lefquelles les Dettes perfon
nelles , c'eft-à-dire celles qui font dues par Cedules, Promefles
ou Obligations, font réputées Meubles, quoyque le terme de payer
ne foit point encore échu. Ainfi elles apartiennent aux Héritiers
«nobiliaires, &: entrent de plein droit dans les Communauté,z?
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à moiaS qu'il n'y en aie une referve expteiTe. Il en eft de aiêi^g
des arréragés des Rentes conftituées de quelque qualité qu?elje§
fôîenti

La fécondé partie dudit Art. 10. concerne le fort principal def,
dites Rentes, 1 eft réputé Immeuble jufqu'au rachat s à moins
qu'il n'ait été âcquêtê par Gagiere. Ai-nfi nôtre Coutume fuit
la même régie a l'égard des Gens & Rentes conftituées, qu'à l'égard
des vrais Immeubles;. Dans la Coût, de Paris Art. 94. les Rentes
conftituées à prix d'argent, font de même réputées Immeubles j«f„
qu'à ce qu'elles foient rachetées. La même difpofition a lieu dans
jplufteurs Goûtumes qui font annotées dans la Conférence fur cet
Ane. §>4. quoyque dan& plufieurs autres elles foient feulement r&.
putées Meubles. La raifon des premieres confifte fuivant Dumoulin
fur l'Art. 57. de l'ancienne Coût. nomb. 2.0. & 11. en ce que} fg
prima, dutaltéré exaBiom non confomuntur redims amm , Iket ad certm
qumtituttm mohiiem. éi fmgibihm comptant, fed tefimt, é' fitccejjimm
mmdam ut frmîm remfcentes habent s m» dijadiemmr a re qu<t {alvitw,
fed:adumime <&• eonttm&time, qmfi fit ferfema, frocul àubia rébus
mobitihus anmmerimiw. La raifon des fécondes eft , quelle Débiteur
m'eft pas obligé précifement au payement & à la continuation
de la Rente; mais qu'il peut la racheter, «n rembourfant le Créaa-
cier du fort principal : ainfi eu égard au rembourfement qui en peut
être fait au gré du Débiteur, on confidere les Rentes comme Meu
bles , de même que les Obligations. La penfée de Dumoulin peut
être apliquéc à. nô£re Coutume, qui réputé les Rentes conftituées
Immeubles. Mais il: y en a encore une autre raifon qui eft tirée
«Je l'ancien ufage <k ftile des Conftitucions à Metz, fuivant lequel
en ne manquoie jamais d'en aligner: les Rentes fur un certain Hé
ritage <fu Débiteurs avec une affeâ&tion fpeeiale dudit Héritage»

Nos Coutumes voifines ont aulî .ta: même variété touchant la

nature des Conftitutions* Elles font réputées Meubles dans celles
de Lorraine-Tit. 16* Art. iz. De t'Evêehé de Metz Tit. a. Art. m

De Verdun Tir. 10. Art. j. De Sedan Art..1% Elles font répuréès
Immeubles dans la Coutume de Vermandois Art. 107. Dans celle
de Saint Mihiel Tit. n- Am 5. elles fc'rtiftfit natwe de Meubles»
& Te règlent entre les Conjoints par Mariage, ou leurs Héritiers-
comme les autres Meubles: mais quand elles échoient de fucceffion ».
©Iles, font cenfées. Immeubles & Biens-de ligne. Cette de Luxembourg
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Ijê. a» Aut. 24- a la même difpoiùioa. Le Grand/#** ÎÂ&.4Ç.
hU Cdèt. de Troyet. FerriereJ&r ledit An. 94. de celle de Taris, où les
fliieftions qui concernent la nature dies Rentes, cônftimées font
inplcment difcutees» »-

• Art. ';X

? X-otft ce qui fè peut transporter dé lieu à autre itns
ftgâion ôc détcrioradon, rupture des huis ou fenêtres des
lieux où il-eft, eft réputé meuble -, mais ce qui tient à fefs
cloux, ou chevilles s ce qui ne peut être tiré ny transporté
fans détérioration ou fradHon , ôc ce qui a été mis en,
certain lieu pour l'ufage de la maifon, comme Preffoir,
Ouvës> Moulin, -ôc autres cfiofès de pareille qualité Se
naiare , eft tenu pour immeuble, & de cette qualité font
les Jettes d'une Cave, Ôc l'Enclume* qui ne fe peuvent
tranfporter par un feul homme.
; . ' A n 'T. X I I.

Le Poiffon d'un Etang ? ou FoCé, eft réputé immeuble j
mais s'il eft pefché ôc mis en refervoir , il eft tenu pour
meuble.

; ; ; A E T. . X I I I. '

Bois, Bleds, & autres Grains coupez, Herbes fauchées^
& Fruits cueillis, font réputez meubles, encore qu'ils foient
fur le champ où ils ont crus : mais les Bois, Bleds, & autres
Fruits, tenans ou pendans par la racine, font réputez d@ .
même nature que le Fond.

; - ;;a r t. : x i v. :
r' Grains procédais des Trécens, ou Loyers', tiennent
nature d'Immeubles;S Ôc apartiennent a fheritier immobiliaire
jufquau terme de payer échu, encore qu'ils foient leparez-
de la terre -t mais tels grains tiendront nature de meuble3 §
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le Propriétaire tenant l'heritage par fes mains, ou le faifànt
cultiver à fes dépens, les a fait couper, ou s'il fe trouve faifi
de la récolté.

A R T. X V.

Les Deniers dûs pour vente de Bois faite à plufîeurs
coupes & divers payemens , non encore échus , font
réputez Immeubles jufques au terme du payement.

LEs Art. ii. iz. & 13. font conformes en fubftance aux Art. 90.91. & 9Z. de la Coût, de Paris, ainfi il n'y a qu'à voir les
Commentateurs fur ces Articles.

' L'Art. 14= eft particulier à la Coût, de Metz. Les Trécens des
Terres funt loto fruciuum, ils ne l'ont même dûs que parce que les
fruits font abandonnez aux Fermiers ; ainfi quoyque le terme du
payement foit différé pour la commodité des Fermiers, il paroîc
naturel qu'un Trécens payable, par exemple, à la Saint Martin,
foit Meuble d'abord que les Fruits ont été coupez ôc feparez du
Fond; c'eft ce qui refulte .de la Loy 58. Dig. de Vfufruff. Aulli
Dumoulin fur l'ancienne Coût. Tit. S. parag. 99. nornb. 8. ayant
f>ôfé l'efpece d'un Pere décédé au mois d'O&obre après la récolté
des Fruits, refont que le prix de la Ferme qui devoit écheoir à
la Saint Martin, étoit réputé Meuble. Mais nôtre Coûtume décide
autrement » ainfi il faut s'y arrêter, & tenir que les Grains pro-
cedans de Trécens ou, Loyers tiennent natured'Immeuble & apar-
îiennentaux Héritiers immobiliaires jufqu'au terme de payer échu»
quoy qu'ils foient feparez de la terre. Il en eft autrement lorfque
le Propriétaire tient l'Héritage par fes mains, ou le fait cultiver
â fes dépens; en ce cas les Fruits tiennent nature de Meuble, lors
qu'il 1 es a fait couper, ou qu'il fe trouve faifi de la récolté.

L'Art. 15, & dernier du prefent Titre eft fondé fur le même
principe que l'Art. 14. c'eft par le terme du payement qu'il dé
termine la nature des deniers dûs pour vente de Bois à plufieurs
coupes & à divers payemens non encore échus : ainfi ceux donc
Je payement eft échu, apartiennent aux Héritiers des Meubles?
mais ceux dont ii ne l'eft pas, font réputez Immeubles jufqu'au
terme du payement, & apartiennent aux Héritiers des Immeubles.

ARREST
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. ARREST DU PARLEMENT DE METZ,

Du 30. Janvier 1696.

gui a jugé, Primo j que des Héritiers fartageans entreux
une Succejjîon > ne peuvent dans le partage accepter pour
Çagiere des Biens qui tenaient auparavant nature de fond.
Secundo 3 J$ue des Neveux î$ Nieces Enfans de deux Freres,
fuccedent à leur Oncle par Tête > non par Souche.

ENTRE Demoifelîe Sara de Dompierre, Fille émancipé®par l'âge, Heritiere de Demoifelle Jeanne de Dompiere fa
Tance -, Apellante d'une Sentence rendue au Bailliage d@

Metz le 2.9. May 1692. & Demanderefle au principal, fuivant fa
Requête du 2.6. jour de Juin 1^94. à ce que le Défendeur fûc
condamné de -fe déïiller à fon profit de la moitié de la Métairie
de Pommerieux , avec refticurion de fruits depuis l'indue
détention, d'une parc 1 Et Nicolas Belchamps Maître Rotifleur,-'
Bourgeois de cette Ville de Metz , Intimé Se Défendeur au; '
principal , d'autre : Et entre ledit-Nicolas Belchamps- Maître
Rotifleur de ladite Ville, & Jean Dumangeot auflî Bourgeois de
Metz, Demandeurs aux fins de la Commiffion par eux obtenue en
Chancellerie le 19. Mars 169$. à ce que les Défendeurs cy^aprés
nommez fuffent condamnez de prendre leur fait & caufe en
défenfc fur ledit Apel , faire celïer la demande en deiiltemenc
contr'eux formée, & les acquiter » garentir & indemnifer dés
condamnations qui pourroient contr'eux intervenir , tant en

: principal que dépens,, tant en demandant, défendant, que de la
Sommation s d'une part : Et Melïire Henry --Louis, de Boubere
Chevalier , Se Dame Madelaine d'Orthe fon Epoufe, Défendeurs-,
d'autre > fans que les qualitez puiffent nuire ny .préjudiciel

Veu par la Cour l'Infîance d'entre les Parties , l'Arrêt dw

'• 6. Octobre 16"9 5. par lequel après que ia Cour eut délibéré fur le
Regiftre, les Parties auroient été apoinrées-fur l'Apel au Confeiltr
& fui la demande en Sommation en droit & joint-, joint, les lins de
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non - recevoir, &C défenfes au contraire: Ladite Sentence du 2.9;
May i6<)z. rendue fur la Requête d'Henry-Louis de Boubert
Dame Madelaine d'Orthe fa Femme, & fur le Procez Verbal de
l'AiTemblée des Parens de ladite Dame Madelaine d'Orthe ,
contenant leurs avis ; par laquelle Sentence lefdits Sieur & Dame
de Boubert auraient été autorifez de vendre à qui bon leur
fembieroit , & au plus haut prix que faire Te pourroit, trois
Métairies ; l'une de Terre labourable , fife à Pommerieux ; la

fécondé de Vignes , fîtuée à Chazel s & la troifiéme auffi de
Vignes 3 à Vaux, données & leguées à ladite Dame Madelaine
d'Orthe » pat* le Teftamenc de défunte Demoifelle Jeanne de
Dompierre, du mois de Septembre x 9 r. à charge d'acquitter les
dettes aufquellcs lefdits Immeubles étoient hypotéquez, pour des
Deniers en provenans être les dettes paffîves de la Succeffion de
ladite Demoifelle Jeanne de Dompierre payées & acquittées, & le
furplus employé au profit defdits Sieur & Dame de Boubert, &
vaudroient les Contrats qui en feroient faits & pafTez, comme fi
ladite Dame Madelaine d'Orthe y avoit accédé dans fa majorité
compiette : Productions des Parties au contenu de leurs
Inventaires : Requête de l'Apellante du 31. Décembre 169
employée pour c *ufes & moyens d'Apel, contenant Production
nouvelle des Pieces y énoncées & datées , au bas de laquelle eft
l'Ordonnance de ladite Cour portant ait A<5te , & foient les
Requêtes & Pieces fignifiées, & communiquées aux Parties
adverfes, pour y répondre & fournir de Contredits fi bon leur
femble dans trois jours, avec l'Exploit de lignification dudit jour
31. Décembre : Requête defdits Belchamps ôc Dumangeot ,
Intimez & Demandeurs , du 10. Janvier 1696. employée pour.
Contredits contre la Produ&ion de l'Apellante & des Demandeurs
en Sommation , lignifiée aux Procureurs des Parties fuivant
l'Ordonnance de ladite Cour, par Exploit dudit jour 10. Janvier :
Requête defdits Sieur & Dame de Boubert, du 19. dudit mois de
Janvier , employée pour Contredits & Salvations, avec ce que les
Demandeurs en Sommation ont dit, écrit & produit en l'In(lance
en tant que faire peut à leur avantage, lignifiée de l'Ordonnance
de ladite Cour, par Exploit du même jour 19, Janvier : Autre

' Requête de ladite Sara de Dompierre Apellante , du 2,4. Janvier,
16 96. employée pour Salvations de fa Produftion , & pour
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Contredits contre celle des Intimez, fignifiée de l'Ordonnance de
ladite Cour , par Exploit du même jour z4. Janvier : Autre,
Requête defdits Belchamps & Dumangeot Intimez & Demandeurs*
du 27. dudit mois de Janvier » employée pour Réponfe à la
dernière Requête de ladite Demoifelle de Dompierre, contenant
produdion nouvelle de plufieurs Extraits de Partages tirez du
Greffe du Bailliage , pour juftifîer l'ufage de partager dans les
Famill" de Metz & du Pays Meilîn , les Biens Immeubles des
patrimoines échus de Succédions, &c tenans indifféremment nature
de Fond ou de Gagiere , pour tenir également les Lots aux
Parcageans nature de Gagiere 1 au bas de laquelle Requête eft
l'Ordonnance de ladite Cour, portant ait A&e , foit la Requête &
Pièces fignifiées & communiquées à Partie pour y fournir de
Réponfe dans huy, fignifiée le même jour 27. Janvier : Autre Se
dernierç Requête de l'Apellante du 2 8. dudit mois de Janvier ,
lignifiée le même jour, employée pour Réponfes à la Requête des
Intimez, du jour précèdent» & pour Contredits de leur Produ&ioîi
nouvelle y énoncée : Concluions du Procureur General du Roy ;
Tout confideré.

L A COUR a mis & met l'Apellation & Sentence dont a été
apellé au néant ; émendant, faifant droit au principal ». Condamne
lefdits Belchamps & Dumangeot à fe défifter & départir m profit
de ladite de Dompierre, du quart de la Métairie de Pommerieux»
dont eft quefîion , avec la refticution des fruits du jour de la
demande ; en rembourfant néanmoins par elle les impenfes êc
meliorations utiles & necelfaires , fi aucunes y a : Condamne
lefdics de Boubert & fa Femme,, d'acquitter, garantir & i-ndemnifer
leldics Belchamps & Dumangeot de la prefente condamnation ,
avec dommages & intérêts à donner par déclaration , fi mieux
n'aiment iceux de Boubert & fa Femme payer â ladite de
Dompierre la fomme de 1377. livres xi. fols tournois, pour le'quart
du prix de ladite Métairie, avec l'intérêt du jour de la demande,
pour ladite fomme être convertie par ladite de Dompierre en
acquifition d'Héritages, qui luy tiendront nature de fonds 5
Condamne lefdits de Boubert & fa Femme en tous les dépens,
envers toutes les Parties , tant de Caufe principale que d'Apel 5 &
de la Sommation. Fait à Metz en Parlement le 50. Janvier 16.96'»
Coliacionné, Signé, LA'C R O IX,
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LE Sieur David de Dompierre , Chevalier s Seigneur dsMontigny la Grange , Maréchal des Camps és Armées du
Roy , époufa en 1639*. Demoifelle Judith Lefpingal ; & par leur
Contrat de Mariage il fut die entr'autres chofes , Que les Biens
Meubles & Immeubles de ladite Lefpingal luy tiendroient nature
de fond » a la referve de dix mille livres qui entreroient en
Communauté» Il y eue trois Enfans de ce Mariage ; fçavoir, Jean-
Louis , Anne-Catherine & Jeanne de Dompierre.

David leur Pere leur donna partage le 5. Juillet ,1670. des Biens
tant de la Suceeffion de Judith Lefpingal leur Mere décedée, que,
de celle de Suzanne le Goulon leur Ayeule. Par ce partage lefdics
Enfans ( fçâvoir 5 Jean-Louis de Dompierre-procédant de (on chef,
comme Majeur , & Anne-Catherine & Jeanne de Dompierre
Filles mineures afîîftccs de leur Curateur ) acceptèrent chacun a
leur égard les Biens contenus dans leur Lot de partage pour leur
tenir-nature de Gagiere ; étant à obferver que dans le Lot de
Jeanne de Dompierre, éroit échue entrautres ciiofçs une Métairie,
fîtuée à Po m meneux , de cjtu agebntur in bac lite.

Jean-Louis de Dompierre marié à Confiance de Beciiefeld, ea:
eut deux Enfans, Marie & Sara de Dompierre. - „ >

Anne-Catherine de Dompierre mariée à Louis d'Orthe , en eut
trois Enfans, Anne, Jean & Magdelaine d'Orthe* cette derniere
fut mariée dans la fuite à Jean-Henry-Louis de Boubert.

Jeanne de .Dompierre. étant demeurée. Fille, fit fon Teftam-ept;
le 11. Septembre 1^91. pat* lequel après quelques difpofitions
particulières ) Elle donna, & iegm le rejîe & renumnee de fis Siens qui
ttoient en fa pwe 'ér libre dtJ}ofiiion s à Magdelame d'Orthe fi Nièce 8
Femme dudit de Boubert. - • .

Après la mort de --Jeanne de Dompierre » -Confiance de
Bechefeld Epoufe en fécondés Noçes: du Sieur de Fés Major du
Régiment du Roy , prétendant au nom de Sara & Marie de
Dompierre Enfans d'elle & de Jean - Loiiis de Dompierre fon
premier Mary , débattre ce Teftament , en ce que par iceluy
fefdits Enfans étoient desheritez : Il y eut une Tranfaârion pailée
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i'ce fujet le 17. May 1692. entre ladite de Bechefeld audit nom»
je difant autorifée de fon Mary» d'une part; & ledit de Bouberc
fondé de Procuration de fa Femme, d'autre : Par laquelle ladite
de Bechefeld quitte lefdits de Boubert & fa Femme de toutes,
prétentions, pour ^ moyennant la fomme de 349. livres.

Lefdits de Bouberc & fa Femme qui s'étoient mis en pofîeffioa
de tous les Biens de Jeanne de Dompierre , comme Légataires
utiiverfels en vertu de fon Teftament, ayant trouvé à propos de
vendre les Immeubles de cette Succeiîion , fe firent autorifer luy
& fa Femme à cet effet » en fui te d'un avis de Parenspar
Sentence du Bailliage de Metz du 29. May 1692. en confequence
de laquelle ledit Sieur de Boubert fondé de Procuration de fadite
Femme, vendit à Belchamps & Dumangeot Parties en Caufe, la
Métairie de Pommerieux en queftion pour la fomme de 15000.
francs Meiîîns par Contrat du 29. May 1^92,

Sara de Dompierre Fille dudit Loiiis de Dompierre, & Nièce
& Heritiere ab imejlat en partie de Jeanne de Dompierre »
prétendant que fa Tante n'avoit pû difpofer par Teftament de la
Métairie de Pommerieux > attendu que c'étoit un Bien fond,
prefenta fa Requête au Lieutenant. General de Metz Je -16. .Juin.
1694. tendante à ce qu'il luy fût permis de faire afligner
pardevant luy lefdits Belchamps & Dumangeot » pour fe voie
condamner à fe défifter & départir à fon profit de la moitié de
ladite Métairie, avec reftiration de fruits depuis l'injufte détention*,.
& aux dépens.

Mais la Sentence du 29. May 1692. qui avoit autoriie lefdits dt.-
Boubert &£ fa Femme à vendre les Immeubles de la Sticceflîon de

Jeanne de Dompierre , ayant été opofée à ladite Sara de
Dompierre, elle s'en porta pour Apellante en là Cour , où elle
conclut au principal s ce qui obligea lefdits Belchamps Se.
Dumangeot d'y faire apeller en Sommation lefdits de Boubert & fa
Femme , pour leur garantir; la vente par eux faite de ladite
Métairie. -

Rai/ons Moyens des Parties.

LEs Parties convenoient aflez que la Métairie de Pommerieuxétoit un Fonds auparavant le Partage de 1670. tant parce que
par le Contrat de Mariage de Judith Lefpingal, tous les Biens
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donc cette Métairie faifoic partie, luy avoienc été conftituez pour
Fonds, que parce qu il e paroifîoit pas qu'elle eût été acquife
pour Gagiere, ce qui h rendoit absolument Bien-fond, fuivant
l'art. 3. du tic. 5. de la Coutume.

Si bien qu'il n'étoit queftion que de fçavoir deux chofes. La
p:remiere, Si Jeanne de Dompierre n'avoit pas eu la liberté »
fuivant la Coutume de Metz , par le Partage fait le 5. Juillet 1670.
avec fes Cohéritiers, d'accepter des Biens pour Gagiere , quoy
qu'ils fuiTent Tresfonds auparavant.

La, fécondé. Si Jeanne de Dompierre ayant laifîe quatre tans
Neveux que Nieces ; ( Sçavoir, Sara de Dompierre Fille de Jean-
Louis de Dompierre feule en ce Royaume, à caufe de l'abfence
de Marie fa Sœur pour caufe de Religion , d'un côté; & Anne
Jean Sù Magdelaine d'Orthe, Enfans de Louis d'Orthe & d'Anne-
Catherine de Dompierre d'autre , ) Ils devoient fucceder pas
fouche ou par tête.

BElchamps & Dumangeot» comme auffi le Sieur de Boubert &fa Femme leurs Garants, difoients Premièrement, qu'il y avoir
trois fins de non-recevoir invincibles contre la demande de Sara

de Dompierre. '
La premiere fin de non-recevoir étoit, qu'elle ne fe pourvoyoï'c

pas contre le Partage, qui par confequent fubiiftoit en l'état qu'il
étoit avec l'acceptation y ftipulée des Lots pour Gagieres.

La fécondé. Que comme Héritiers de Jean - Louis de
Dompierre fon Pere, elle étoit Garante de ce Partage, & obligée
de l'entretenir dans la forme qu'il avoit été fait ; que fon Pere
avoit même renoncé au droit qu'elle auroit pû prétendre fur les
Fonds qui y étoient acceptez pour Gagieres, & qu'il y auroit de la
forprife fi ( le Sieur de Dompierre qui étoit Majeur lors du
Partage, ayant confenty que fes Sœurs mineures acceptaient leurs
Lots pour Gagieres, ) fes Enfans pouvoient difputer dans la fuite
cette acceptation du benefice de laquelle il auroit joiiy.

La troifiéme. Que par la Tranfaftion du 27. May 1^91,
intervenue au fujet du Teftament de Jeanne de Dompierre entre
lefdits de Boubert & fa Femme d'une part , & Conftancë de
Bechefeld au nom & comme Mere & Tutrice de ladite Sara de

Dompierre, d'autre, le Teftameat avoic été confirmé;. qu'ainfi il
devait avoir fon entiers exécution»
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Qu'après ces fins de non-rccevofr les prétentions de ladite Sara

de Dompierre n'avoient au fond aucun " folidité que pour ce qui
regardoit la premiere queftion de fçavoir, fi Jeanne de Dompierre
n'avoit pas eu la liberté d'accepter par le Partage de i6jo. fou
tôt pour Gagiere : Us ne dilconvenoient pas que fuivant l'art. 4.
du titre 5. & l'art. 7. du titre 8. de la Coutume de Metz, il n etoic
pas permis de difpofer par Teftament d'un Tresfond, mais ils
/oûtenoient que la Métairie de Pommerieux n'en écoit pas un ,
puii'qtie Jeanne de Dompierre l'avoir acceptée pour Gagiere, &
qu'elle avoit la faculté de déterminer par des Partages la nature
des Héritages qui luy étoient échus, conformément à l'art. 7. du
tit. 5. qui dit en termes précis, Tous Héritages ou Cens acquétez ott
partagez à toujours - mais, deviennent Trèsfonds , encore qtiils fuffent de
Gagteres auparavant. Que le mot de partagé qui n'étoit pas dans les
anciens Texcuaires de la Coutume, avoit été ajouté dans la
correâion qui en avoit été faite 5 qu'on n'avoit joint ces deux mots
ecquêtez ou partagez, par une conjonction alternative, que pour leur
donner une même force & faire voir qu'on peut déterminer par
un Partage comme par un Acquêt la nature des Héritages. Que
li ce mot de partagé n'avoit été ajouté que pour marquer que par
un Partage on pouvoir accepter pour Fonds des Gagieres, il auroit
été ajouté inutilement 5 puifque quand ce mot n'y feroit pas, la
Coutume permettant de changer les Gagieres en Tresfonds par
toute forte d'Actes, il n'y avoir point de doute qu'on ne le put
faire par un Partage.

Que par l'art. 4. du tit. 5. il étoit permis de difpofer des Fonds
par vente ou autre difpofition entre-vif : Que le Partage étoit une
difpofition entre-vif, quia omnis divifio ejl aliénation & qu'ai n fi par le
Partage on pouvoir changer la nature des Héritages , d'autant
plus que les Partages pouvoient être regardez comme des Ventes,
fuivant la Loy r. au Cod. Cûmmmià, utriufque Jud. tam. fam. erc*
qmm com. divid. divifionem prxdiorum vieem emptionis obtinere plaçait t
qu'en effet le Lot de Partage que chaque Héritier recevoit, ne luy
venoit pas de la Succeffion en cet état, mais bien de la convention
des Parties qui fe faifoient une vente réciproque de leur Droit »
utrumque emptoris S" venditoris loto haberi plaçai? , dit ,1a Loy 19. au
Dig. de adilitto ediBo , que c'étoit tellement l'efprit de la Coutume,
que l'ufage étoit univcrfcllement pratiqué d'accepter des Lots de
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Partage. pour Gagieres, de quelque nature que fuffent auparavant

Jcs "Biens y contenus s que cet ufage fe; juftifroit par une infinité
de Partages, non* feulement paffez pardevanr Notaires > mais
même faits en Jaftice, qui croient produits en grand nombre.

Que il la prétention de ladite de Dompierre avoit lieu , cela
renverferoit bien des Familles qui vivoient depuis long-temps ea
repos a l'abry de ces fortes de Parcages ; qu'il faudroit recommencer
de nouveau, au-jdi bien que eeîuy donc il s'agifloit} piiifqu'il rte
feroit pas jufte qu'un Cohéritier croyant avoir des Gagieres, n'eût
dans fon Lot que des Fonds qui luy ôteroient la liberté de teftec
pendant que les autres fe trouveraient avoir des Gagieres.

Que l'efprit de la Coutume n'étoir pas de confetver des Fonds
dans les Familles. 5 puifqu'elle n'avoit pas introduis, le Retraie
ligttager.

Qualegard de fa fécondeQueftion, de fçavoir, fi fupofé qiie
ladite Sara de Dompierre fut bien fondée dans le premier chef de
fa demande, elle pouvoir prétendre de fucceder avec fes Coufîns.
germains par Souche ou par Tête j il étoit confiant qu'elle ne
pouvoir efperer à toute rigueur ,.-que le'quart de la-Métairie de
Po-mrrrerieux, & non la moitié-, puifque Jeanne de-Dompierre fa
Tante ayant faille-pour'Héritiers-quatre tant Neveux que Nièces,
fçavoir elle Sara de Dompierre & Anne , Jean & Magdelaine
d'Orthe fes Co-ufins germains , ils étoient tous apellez à fa?
Succeiieti, par Tête & non par Reprefentation.

Que l'Article XXVI. du Tir. n. de la Coutume de Metz j.
quelle interprécoit en fa faveur , ne recevoir pas L'apHcadoa
qu'elle luy donnoit ; qu'il ne difoit pas- que quand il n'y auroie
que des Neveux, ils fuccedetotenc par Représentation s qu'à la-
veriré il ctoit dît fur la fin , que quand il n'y avoit que des."
arriéré - Neveux -, la Reprefentation- cefioit, mais que de là. il ne
falloir pas conclure que cette Reprefentation ne ceflat - qu'aux
arriéré-Neveux 3 & non pas aux Neveux ; qu'il étoic aifé de voir
que quand la Coutume avoit dit que la Reprefentation cefibic
aux, arriéré - Neveux elle n'avoit eu autre deflein que- de faire
comprendre par Li qu'en pareil degré la Reprefentation n'avoit
point de-fie»; qài'e» effet, la 'Reprefentation ( qui éto it une
fidio-n ) n'ayant été introduite dans, la Ligne collatérale que poue
faire- venir à uns Suecellïon ceux qui en. étaient natur.elkmens

• ' exclus-»
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exclus par les plus proches ; il s'enfuivoit que quand la neceflité
<je la fiction ceiïbit, la fiftion devoit aufïï ceffer ; qu'ainfi des
jsfeveux étant tous en égal degré, chacun venant par fa proximité,
ils devoient être apellez à la Succeflion également & par Tête,
que la raifon rendoit cette décifion palpable ; que c'étoit aulîi ce
qui fe pratiquoit fuivant le fentiment de tous les Dotteurs fur la
jsjovelle 118. chap. 3. qui admet les Neveux à la Succeflion de leur
Oncle avec les Freres du Défont, pour recevoir la part qu'auroic
reçû leur Pere s'il eût été vivant.

DAmoifelle Sara de Dompierre répondoit fur la première fin denon-recevoir, qu'à la vérité elle ne fe pourvoyoit pas contre
le Partage de 1670. & ne prétendoit pas même le contefter ; mais
/bûtenoit que l'acceptation qui y avoir été faite des Lots pourGagieres,
étoit une claufe inutile & vicieufe qui tomboic d'elle-même fans
toucher au Partage, puifqu'elle avoit été apofée contre la prohi
bition delà Coutume qu'on ne pouvoit violer: Que l'Art. IV. du
Tit. 5. difoit en termes précis, qiïon ne pouvoit faire Gagtere de îHéri
tage ou Rente de Trefond, &£ que ces termes étoient decififs.

Sur la fécondé fin de non-recevoir , elle difoit que quand elle
feroit heritiere de fon Pere ôc garante des Lots de Partages, elle
ne pourroit être garante de l'acceptation faite d'iceux pour Gagiere
par les Copartageans, parce que cette claufe n'eroit pas fynallag-
matique,ne dépendant pas delà convention réciproque des Parties»
mais bien de la feule volonté de l'Acceptant qui détermine, quand
la Loy luy permet, la nature de fes Héritages fans la participation
de ceux avec qui il contracte; que le confenrement tacite ny même
-exprès de fon Pere à cette acceptation, ne pouvoir, déroger à la
défenfe de la Coutume, de convertir des Fonds en Gagieres, qu'il
ne pouvoit renoncer à un droit qui par la Loy publique étoit
acquis à fa Famille : En un mot, qu'elle ne venait pas à la Suc
ceflion de fa Tante/«rc p&temo, comme Heritfere de fon Pere , mais
par le droit du iang qui étoit inviolable.

Sur la troifiéme fin de non-recevoir, elle difoit que la Transac
tion intervenue entre fa Mere comme fa Tutrice & les Sieurs de

Bouberc & fa Femme, étoit nulle; parce que fa Mere n'etoit plus
la Tutrice lors qu'elle l'avoit paflee, pour avoir convolé en fécondés
Noces, outre qu'elle n'y était pas aucorifée de foa nouveau M'aryj
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que d'ailleurs cette Tranfadion ne bleffoit pas fa prétention, que
l'un & l'autre pouvoir avoir lieu, qu'elle ne difputoir pas le Tefta*
ment de Jeanne de Dompierre fa Tante, que par fon Teftament,
fa Tante n'avoit difpofê que de ce qui étoit en fa libre difpoiition,
que la Métairie de Pommerieux étant un Fond, ( ainfi qu'on le
feroit voir dans'la fuite, ) qui fuivant la Coutume , ne pouvoir
être donné par Teftarnent, il s'enfuivoit qu'elle n'en avoit pas dif-

: poféi qu'ai n/i toutes les fins de non-recevoir propofées n'étant d'au-
• cune confideration, il ne reftoit qu'à examiner le fond.

Qu'au fond, fur la première queftion de fçavoir fi par un Partage
on pouvoir accepter pour Gagieres des Héritages qui étoient Tré
fonds au Défunt, dés le moment qu'on convenoit qu'auparavant
le Partage de 1670. la Métairie de Pommerieux étoit un Tréfonds
Il ne faloit que l'Article 4. du tir. 5. de la Coutume pour établir
Ja négative; que cet Article difoic expreflément qu'on ne pouvoic
.faire Gagiere de l'Heritage ou Rente de Tréfond, ny en difpofer
par Teftamcnt-, que Jeanne de Dompierre n'avoit pas eu plus de
droit de changer la nature de l'Heritage qu'en avoit le Défunt,
qui par cet Article avoit les mains liées ; qu'un Héritier tandem
perfomm fuflinere crediiur quant gejfit defuncius; que fuivant les fentimens
de Tiraqueau & de Carondas , îe Mourant faHoir ion Héritier
PofTefleur de fes Biens, de telle maniéré que la pofleilion du Défunc
le continuoit fans aucun Ade corporel » que cette Maxime étoic
conforme au fentiment de Balde fur la Loy finale au Cod. Communia,
de mmum. difant que Mortuus aperit oculos %<iventisfine aliquo âotu etiam
ficto, & à la Loy 30. au dig. ex quibus cattfis majores, &c. pojjejjto de-
funùii quafi jtw&a, defeendit ad Iwedem, dit cette Loy ; que de là il
croit aifé de conclure que 11e s'y faifant point de changement de

a poffeiîion entre le Défunt & J'Heritier,l'Héritier recevoir la chofe
.telle qu'elle étoit, entre les mains du Défunt , & ne pouvoir faire
que ce qu'auroit pû faire le Défunt même; qu'ainfi Jeanne de Dom-

: pierre ne pouvoir accepter pour Gagiere par le Partage de 1670.
ce qui croit Fond auparavant.

Qae l'Art. 7. du tit. 5. ne pouvoir donner cette faculté, puis
.qu'il permettoit feulement de changer des Gagieres en Tréfonds par
des Partages, & non pas des Tréfonds en Gagieres; qu'il y avoir
grande différence entre l'un & l'autre, la Coutume permettant
feulement de faire le premier par toutes fortes d'Aûes , fans la
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participation de perfonne ; qu'enfin les mots A'acqu'etez, & fartages,
n ctoicnc joints enfemble & mis en paralelle que dans le fens de
cet Article.

: Que l'Art. 4. du même tir. n'étoit pas plus favorable, en difant
qu'il étoit permis de difpofer des Fonds par vente ou autres dif-
poiitions entre- vifs, que le mot difpofer fignifioit aliéner > que le
Partage n'étoit pas une aliénation; qu'à la vérité les Partages pou-
voicnc être comparez à des ventes réciproques, mais qu'il y avoit
plus d'imagination que de réalité dans cette comparaifon; puifqus
pour faire une vente il faloit un prix certain, & que le prix coq-
iiftât en argent, que tout cela ne îe trouvait pas dans les Partages,
& que c ctoit auffi pour cela que les Héritiers ne dévoient point
de lots & vente ; que Juflinien dans fa Novelle m. chap. 3. dé-
cidoit nettement cette queftion. Non débet, dit-il, aliemtio intelltgt
terum inter Cshœredes divifio , parce que dit Julianus, qui ex divïftone
tccipit, rem fmm recipere videtur. Qu'en effet, le Partage n'étoit autre
chofe que l'ufage que fai l'oient les Héritiers du droit qu'ils avoienc
réciproquement de prendre fur les Biens indivis une portion feparée
pour tenir lieu de celle qu'ils avoient indivife au tout; qu'il feroit
bien plus naturel de regarder les Partages comme des échanges,
fui van t la Loy 17. an dig. de legatïs. i°. Permutatio rerum dtjcernens
divifionem ; mais que par l'Art. 6. du tit. 5. "de la Coutume, on ne
pouvoit changer la nature d'an fond en gagiere par une échange.

- Que l'intention de la Coûtume étoit de confetver des Biens dans
les Familles, que,le Retrait.'lig-nager qui n'y .étoit pas introduit»
n'étoit pas un moyen d'y en conferver, mais feulement de réunir
des anciens Patrimoines qui en étaient fortis, en en payant le prix,
que la volonté des Auteurs de Jeanne de Dompserre en établifTanc
leurs Biens fonds,'avoit été de ies conferver tels à leurs Succcf-
feurs, qu'il feroit bien dur qu'ils fe fufient. impofé la Loy de n'en
pouvoir difpofer par Teftament, & que leurs Héritiers n'y fuflenc
pas fujets. s .

Que les Partages qu'on produirait où on avoit, ftipulé les Lots
pour Gagieres, ne juftifioient pas que les Biens partagez par iceux
fufient Fonds auparavant; qu'en tout cas, c'était un Ufage abufif
qui ne pouvoit détruire une Loy inviolable dans îa Coutume, &C
que tous ces Partages n'avoient pas plus d'autorité que cehiy dont
il s'agifibie, Que les inconveniens d'être obligé à recommencer
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-dé'-nouveaux Partages, n'étoient d'aucune canfîderadon'pour'reft. !
ver fer un droit public, qu'ainfi la prétention de Sara de Dompierre
ne pouvoir ïouffrir de la difficulté.

Que pour ce qui regardoïc la féconde Queftion, de fçavoîr fi
elle Sara de Dompicrre dévoie fucceder à fa Tante par Souche
ou par Tête avec fes Cou-fins germains, l'Arc. z6. du tic. ix. de la
Coutume, décidoic cette difficulté> en difant que les Neveux fuc-
cedoient par reprefemadon avec leurs Oncles, Se les Neveux avec

' les arriere-Neveux ; que quand il n'y avoit que des arriere-Neveux,
ils fuccedoicnc par Tête, d'où il faloit conclure qu'il n'y avoit
•que les arriere-Neveux qui fuccedaffene par Tête, Se que par con-
fequent les Neveux fuccedoicnc par reprefentation.

L'Affaire portée àTAudiance , - Meilleurs fe trouvèrent partisen opinion, ce qui obligea de l'apointer ; & depuis ayant été
raportée fur les Produdions des Parties, Meilleurs fe trouvèrent
•pareillemcnc partis en opinion, fur la premiere queftion de fçavoir
û par le Partage de 1070. Jeanne de Dompierre avoir pû accepter
pour Gagieres les Biens contenus en fan lot dont la Métairie de
Pommerieux faifoie partie, les uns tenans pour l'affirmative , les
autres pour la negacive; mais ayant été départagée, les Chambres
& Semeftres aflemblez le premier Février, il fur décidé pour la
negative & jugé.

Primo} Que Jeanne de Dompierre n'avoir pu accepter par des
Parcages ladite Métairie de Pomericux, qui étoic Fond de fa natures
cependant pour ne pas engager les Parties dans de nouveaux Procez,
on trouva à propos par un temperament d'équité de donner l'alter
native aux Polfeifeurs de ladite Métairie, ou de fe defifter du quart
d'icelle, 011 d'en payer la valeur fur le pied de l'acquifition ; mais
pour ne point changer la décifion de la queftion, il fut ajouté que
cette valeur feroic convertie en acquifition d'Hericages qui tien»
droient nature de Fond»

Secundo, Que des Neveux & Nièces de deux Freres ou Sœurs
fuccedent à leur Oncle ou Tante par tête, & non par fouchei
&: qu'ainfi Sara de Dompierre n'avoir pû précendre que le quart
dans ladite Métairie, •
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arrest du parlement de paris.
Du 18. May 1705.

far lequel il a été jugé qu'il ètoit permis de difpofèr par Tefta*
ment, d'un Office de Confeiller au Variement de Met^s
quoy qu'il naît pas été acquis pour tenir lieu de Cagiere.

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France & de N.avarresA tous ceux qui ces prefentes Lettres verront, Salut. Sçavoit
faifons, que le jour & datte des Prefentes , comme de la

hcr nce donnée par nos amez & féaux Confeillers les Gens tenans
les Requêtes de nôtre Palais à Paris le 3.1. May 1704. entré Me*
Henry Langlois nôtre Confeiller & Procureur Honoraire en la
Chambre de nôtre Domaine, & Me. Hilaire Langlois nôtre Con-
feiller-Correâeur en nôtre Chambre des Comptes à Paris, fe difans
habiles à fe dire & porter Héritiers de défunt Me. Jacques Richer
vivant Confeiller en nôtre Cour de Parlement de Metz , leur

Oncle, Demandeurs aux fins de l'Exploit du 27. Février 1702,. ês
Défendeurs d'une part : Et Me. Louis Richer, Seigneur de Lille
& de Vrigny, Confeiller-Auditeur en nôtre Chambre des Comptes,
Légataire univerfel dudit défunt Jacques Richer fon Frere , ÔC
habile à fe dire fon Héritier fuivant la difpoiition des Coutumes,
Défendeur 8c incidemment Demandeur, fuivant fes Défenfes du 19.
Mars 1701. & en Requête du zç>. Avril audit an 1701. d'autre part :
Et entre Me. Claude Longuet, Chevalier, Seigneur de Chenarvile»
& Demoifelle Elifabeth Cruau Fille Majeure, Euftache Richer nôtre
Confeiller l'un de nos Secrétaires, Meffire du Moulin Chevalier de
l'Ordre de Nôtre-Dame du Mont-Carmel & de Saint Lazare de

Jerufalem, Me. Pierre Langlois, Confeiller en nôtredite Cour de
Parlement de Metz, tous fe difans auffî habiles à fe dire & porter
Héritiers dudit défunt Jacques Richer, Demandeurs en Requêtes
à fin d'Intervention j des trois, dix & fixiéme May 170Z. d'une
part : Et lefd. Sieurs Henry Se Hilaire Langlois, & ledit Sieur
Louis Richer de Lille, Défendeurs d'autre. Par laquelle faifnnt
droit fur le tout, lefdits Henry & Hilaire Langlois auroient été
reçus Opofans à l'exécution de la Sentence par défaut du huitième
jour de May 1701. contre eux obtenue au principal » Délivrance
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auroi t été faire audit Louis Richer du Legs univerfel fait à forç
profit par le Teftament olographe dudic défunt Jacques Richer du
onze Septembre 1701. & en confequence ordonne qu'il demeurerait
en poiïeffion de tous les Effets délaifTez par ledit Jacques Richer,
notamment des Augmentations de Gages par luy levez aux Parties
cafuelles le 15. Septembre 1701. comme auffi de ce qui feroit rendu
par le Chapitre de Metz, du prix de la revente qui avoit été faite
de la Mai (on Conoiliale qui avoit été donnée à vie audit Jacques
Richer, enfemble les Acquêts faits par ledit Jacques Richer, autres
néanmoins que ceux fituez dans la Coutume de Metz, & les Fruits
& Revenus des Effets qui étoient compris audit Legs univerfel,
apartiendront aud. Louis Richer, à compter du 2,9. Mars 1702,. jour
de la demande ; dans lequel Legs univerfel n'étoient néanmoins
compris les Biens dudic Jacques Richer, réputez de nature d'Im
meubles & de Fonds, & notamment l'Office de Confeiller en nôtre-
dit Parlement' de Metz, dont étoit pourvu ledit Richer ; le {quels
Biens apartiendroient aufdits Henry, Hylaire Langlois, Elifabeth
Cruau & Conforts, en qualité d'Heritiers dudit Jacques Richer -,
tous dépens compenfez, même les frais de lad. Sentence,qui (croient
payez? f çavoir, moitié par ledit Louis Richer, & l'autre moitié par
lefdics Langlois, Cruau & Conforts; Se feroit ladite Sentence exé
cutée nonobstant opofitions ou apellations quelconques, & fans y
préjudiciel- : Eût été apeJIé à nôtre Cour de Parlement,en laquelle
le Procez par écrit , conclu par Arrêt du 15. Juillet 1704. entre
ledit Louis Richer Seigneur de Lille & de Yrigny, nôtre Confeiller-
Auditeur en nôtre Chambre des Comptes, Légataire univerfel
dudit défunt Jacques Richer, vivant nôtre Confeiller en nôtrediî
Parlement de Metz , fon Frere, Apellant de ladite Sentence des
Requêtes de nôtre Palais, du 31. May 1704. & lefdits Pierre Lan
glois nôtre Confeiller en nôrredit Parlement de Metz , Henry
Langlois, Subftitut de nôtre Procureur General.Honoraire en la
Chambre de nôtre Domaine , & Maître Hilaire Langlois nôtre
Confeiller- Corre&eur en nôtre Chambre des Comptes à Paris j
Claude Longuet & Demoifelle Elifabeth Cruau Fille majeure,
Euftache Richer, Confeiller l'un de nos Secrétaires, tous fe di'fans

habiles à fe dire & porter Héritiers dudit défunt Jacques Richer,
Intimez , d'autre 5 & reçû pour juger il bien ou mal auroit été
apellé, les dépens refpeclivement requis par les Parties, & l'amende
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pour Nous; & leldites Parties apointéesà fournir Griefs, Réponfes,
& faire Produirions nouvelles dans le temps de nôtre Ordonnance»
yeu iceluy Procez, A&e de reprife faite au Greffe de nôtreditc ""
Cour le quatorzième jour de Janvier 1705. par Me. Henry-Louis
Langlois nôtre Confeiller Subftitut de nôtre Procureur General Ho-

• noraire en nôtre Chambre du Domaine & Trcl'or, Hilaire Langlois,
Confeiller-Corre&eur en ladite Chambre des Comptes, Héritier# do
jyle. Pierre Langlois, Prêtre, ancien Doyen de l'Eglife de Metz , Se
Confeiller en nôtredit Parlement de Metz, au lieu Se place du défunt
Pierre Langlois : Griefs dudit Louis Richer, lignifiez le ai. Janvier 170^
par lefquels il auroit conclu à ce qu'il plut à nôtredite Cour par l'Arrêt
qui interviendroit, dire qu'il avoit été mal jugé parla Sentence dont
étoit Apel, en ce qu'il étoit dit que dans ce Legs univerlel dont la déli
vrance écoit faite audit Lotiis Richer, ne feroit compris ledit Office
de Confeiller en nôtre Parlement de Metz, dont étoit pourvu ledit
Sieur Jacques Richer Teftateur i amendant & corrigeant, déclarer que
ledit Office de Confeiller en nôtredit Parlement de Metz, qui avoit été
acquis par ledit Jacqes Richer, Teftateur,& dont il étoit pourvu, fai-
foit partie du Legs univerfel,&en cette qualité l'adjuger audit Louis
Richer avec tous les revenus, profits & émolumens en dépendant , a
compter du jour du decez duTeftateur, & condamner.lefdits Langlois
& Conforts en tous les dépens tant des Caufes principales que d'apel,
ladite Sentence au rélidu fortiiTantfon plein & entier effenProduêtion.
nouvelle dudit Louis Richer, par Requête du 27. Janvier 1705. Ré
ponfes de (dits Henry Langlois & Conforts, lignifiées le 27. Février
1705. fervant de Contredits contre ladite Production nouvelle: Re
quête dudit Louis Richer du huitième May 1705. employée avec le
Faétum y mentionné, pour Salvations : Requête dudit Richer du 5,
dudit mois de May 1705, employée pour Salvations contre les Contre- .
dits défaits Langlois & Conforts, & fur laquelle Requête ledit Richer
auroit été reçû à produire de nouveau les Pieces y mentionnées : Re
quête defdits Langlois & Conforts , du neuf dudit mois de May 170$.
employée pour Contredits contre ladite Production nouvelle &
î.ictum dudit Sieur Richer : Salvations dudit Louis Richer, lignifiées
le 11. de même mois de May 1705. Requête dudit Louis Richer du 'ci-
Eiéme, lignifiée le 18. dud. mois de May, tendante à ce qu'en procédant
au Jugement du Procez d'entre les Parties, où nôtredite Cour ne trou
verait pas fa Religion fuffifammenc êclaircis fur l'ufage, il luy fût don-
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né Aâe de ce qu'il meïtoit en fait que jamais il n'avoir été d'ufage <fe
déclarer dans les Contrats d'Acquifîtions des Offices, que l'on les ac-,
quêtoit pour Gagieres,&que néanmoins on en avoit la pleine difpoft,
tien teftamencaire ; & en cas de dénégation, il luy fût donné Ade de
ce qu'il offroit de prouver par plufieurs Contrats 3 que l'on n'avoit point
accoutumé défaire fa déclaration que l'on vouloit les acquérir pour
Gagieres, & que l'on ne manquoit pas au contraire dans toutes les Ac
quittions d'Immeubles ou chofes réputées Immeubles & Tréfonds, de
faire cette déclaration de Gagiere; ce qui fajfoit connoître la différence
que les Peuples faifoient d'un Office à un Immeuble de Tréfonds ; il fût
ordonné, même fi nôtre Cour lejugeoit à propos, que les Parties fuplie.
roient nôtre Parlement de Metz, de donner fur cela un Aâe de noto

riété générale » s'il étoic poffible de l'obtenir ; pour ce fait & raporté,
être ordonné ce que de raifon ; le tout en cas que nôtredite Cour ne fe
trouvât pas fuffifammentinftruite touchant cet ufage ; & en cas de cdo-
ïeftation j les Conteftans condamnez aux dépens ; fur laquelle Requête
nôtredite Cour auroit refervé à faire droit en jugeant : Tout-joint & di-
Jigemment examiné. NOSTREDITE COUR,parfonJugement
& Arrêt, fans qu'il foit befoin de s'arrêter à la Requête dudit Louis
Richersdo faiziéme dudit prefent mois de May, a mis & met l'Apel- :
lation Se Sentence de laquelle a été apellé, au néant; en ce que par iceile
il a été dit que dans le Legs univerfel dont la délivrance a été faite audit:
Louis Rieher, l'Office de Confeiller au Parlement de Metz, dont ledit

JacquesRicher écoir pourvu, ne feroit compris ; Emendant, déclare le
dit Office-faire partie du Legs univerfel ; & en confequ&nce, ordonne
qu'il apartsendra audit Louis Rieher, avec les revenus, profits & émo-
iumens en dépendans : Ladite Sentence au réfîdu fortiffant effet ; Con
damne lefdits Langîois & Confors en la moitié des dépens de la Caufe
à apeî, l'autre moitié compenfée:L'exécuuon du prefent Arrêt,a nôtre- -
«ficeCour en la troifiémeChambre des Enquêtes,refervée. Si Mandons
au premier des Huilliers de nôtre Cour de Parlement, ou autre nôtre
Hui.ffîer ooSergent fur ce requis » mettre le prefent Arrêt à due & en
tière exécution » félon fa forme &r teneur, faire en confcquence tous
Exploits neceflaires ; de ce faire leur donnons pouvoir. Donne' en
nôtredite Cour de Parlement le i§. jour de May, fan de grâce 1705».
& de nôtre Regne le-fonçante-troifieme. Collationné par Jugement
& Arrêt de nôtredite Cour, Signé» DU TlLLET. Et plus Bas»
le9.'Juin 170Ç. fîgnifiéà Me» Callaud» Procureur, Daiançon,

TITRE fl



Pays Mejpn. Titre VI. ï%

wmnMm
TITRE SIXiE'M E.

Î>B LA COMMVNAVTÉ DE BIENS ET DROITS
de Gens marie

Article PREMIER,,

Par la Coutume il n'y a Communauté de Biens entre h .
Mary & la Femme fi elle n'eft accordée par Traité de
Mariage j ôc en ce cas le Mary & la Femme incontmene
après la célébration du Mariage 5 font communs en tous
Biens, Meubles, Acquêts, Dettes adtives & paffivës, faites
avant leur Mariage 3 ou qui fe pourront contrader pendant
iceluy.

LA Communauté cft une fodcté qui fe cônttuâe entre Gensmariez ait moment de la célébration de leur Mariage. Elle .
cft ou legale ou conventionnelle : La Communauté legale cft celle
qui eft introduite par la Coutume & qui a lieu m films
tonfuetudinis, fans ftipulation ny convention» La conventionnelle
eft celle qui eft établie par la convention exprele des Parties
dans leur Contrat de Mariage.

Le prefenc Art. i. exclut la Communauté legale, & permet la
conventionnelle : Ainfî dans nôtre Coutume il n'y a pas de
Communauté entre le Mary & la Femme, à moins qu'elle n'aie
été ftipulée dans leur Contrat de Mariage. Elle eft contraire en
cela à nos Coutumes voifines qui établirent la Communauté ipfi
pre : Mais elle elt conforme au Droit-Romain qui ne fadmee
pas, quoy qu'il permette aux Contra&ans de la ftipuler : Ltg. 3z.
parag. 24. Dig. de Dsmt. int. vir. é* uxor. Leg 16. in fine Btg. de Alim„
& Cib. Leg. Ainfî pour éclaircir le furplus dudit Art. 1. il faue
%ofer deux cas 1 L'un ,, lorfqu'il y a une Communauté ilipuke s:

T
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L'autre, lorfqu'il n'y en a point, ce qui s'apelle parmy nous} être
mariez dans .la Coutume.

Lorfqu'il y a un Contrat de Mariage » il faut s'en tenir aux
claufes que les Conjoints y ont apofé pour régler leurs
Communautez , Reprifes , Referves , Remplois , & autres
Conventions matrimoniales. Ainix Ton peut ftipuler que la
Communauté fera generale de tous Biens Meubles & Immeubles,
ou des Meubles & Revenus des Immeubles feulement , ou de

certains Biens en particulier. Les Immeubles ou de Gagiere ou
de Fond peuvent y entrer Ci les Parties le trouvent à propos,
Nous admettons même les Ammeubliflemens à . l'égard des
Mineurs avec les précautions ordinaires. En un mot ,'nos Contrats
de Mariage reçoivent toutes fortes de Caufes, pourvu qu'elles ne
répugnent pas aux bonnes mœurs & à l'honnêteté publique, & la
volonté des Parties y fait une Loy inviolable, comme dans toutes
les Conventions qui dépendent de celle des Contraétans : In
Contraftibm id fequimur quoi attum efl, Leg. 34. Dig. de Reg. jur. De
là vient que nous rejettons les contre- Lettres qui tendent à
détruire la fubftance des Contrats de Mariage, fui van t l'Art. 2.58;
de la Coutume de Paris, lequel nous avons adopté à Metz à eau Ce
*de la juftice qu'il renferme.

Cela fupofe, lorfqu'il y a un Contrat de Mariage ftipulatif dé
Communauté , mais qui ne dit pas en quoy elle doit coniifter, il
faut recourir audit Art. 1. qui porte que les Conjoints incontinent
après la célébration font uns & communs en tous Biens Meubles,
Acquêts s Dettes adives & pallïves. Ce terme , Célébration ,
fupofe que la Communauté commence non du jour du Contrat,
mais de celuy de la Célébration feulement, comme il eft dit dans
l'Art, zio. de la Coût, de Paris; parce que ce n'eft que de ce jour
que les Conjoints commencent d'être unis par un lien facré & à
n'être qu'un efprit en deux corps. Ainû pour donner lieu à la
Communauté de Biens la conjonction fpirituelle fuffit, pourvu
que les Parties ayent l'aptitude requife au mélange des Corps, car 11
elle manque à l'une ou à l'autre par une impuilîance perpétuelle &
incurable, il n'y a point de Mariage & par confequent point de
Communauté. Il n'y a pas non plus de Communauté dans les
Mariages clandeftins qui ne peuvent produire aucun effet civil.

Il eft confiant que tous les Meubles, -5c ce qui eft réputé
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Meuble dans nôtre Coutume , entrent dans cette Communauté : il
en eft de même de ceux qui échéent aux Conjoints durant le
Mariage par Succeffion direâe ou collatérale Donation ou
autrement , ainfi qu'il eft remarqué par les Commentateurs fur
ledit Art. 210. de la Coût, de Paris, à moins qu'il n'y en ait une
referve précife. Le mot , Acquêts , dont ufe le prefent Art. 1.
s'entend feulement de ceux qui ont été faits pendant le Mariage
§x mittM collaboratione , ce qui dans d'autres Coûfumcs s'apelîe
Conquêts : Ainfî les Acquêts même de Gagiere apartenans à l'un
ou l'autre des Conjoints lors du Mariage , foie qu'ils les ayent fait
eux-mêmes, foit qu'ils leurs foient échus de Succeffion, n'entrent
point en Communauté s'il n'eft dit 9 & cela parce que tout
Immeuble dans nôtre Coutume eft préfumé Fond, & que la "ftdion
qui fait réputer Meubles ceux que l'on acquiert par Gagiere, n'eft
qu'à l'effet d'en difpofer ou d'y fucceder feulement..

Les Immeubles de Fond n'y entrent pas à plus forte raifon fans
une ftipulation expreffe. Au furplus, les Dettes a&ives & paflxves
entrent en Communauté, tant celles qui ont été faites avant le
Mariage, que celles qui font contrariées pendant iceluy : c'eft la
£a dudit Art, 1. qui eft en cela' pareil à l'Art. 2,2,1. de la Coût, de
Paris qui rend les Dettes perfonnelles & mobiîiaires communes,, à
l'effet d'être acquittées fur les Biens de la Communauté, comme fî
elles avoient été conrra&ées pendant le Mariage, La raifon de
cette difpofition eft, que tous les.Meubles & Effets mobiîiaires qui
apartiennent aux Conjoints tombant dans la Communauté, il eft
îufte que leurs Dettes mobiîiaires y tombent & foient acquittées
fur cette Communauté. ,

.... Deux Qneftions fe prefentent icy , fur ce que dans nôtre
Coutume il n'y. a pas de Communauté fans ftipulation. La
première eft, fi le Mariage ayant été célébré fans Contrat â MetÉ
où le mary avoit fon domicile, la femme ou fes héritiers doivent
avoir la moitié des Acquêts faits par le mary pendant le cours de
ce Mariage dans une Coutume introdu&ive de la Communauté
ipfi jure. La fécondé , fi le Mariage ayant été célébré dans une
Coâtume introdudive de cette Communauté ipfs jure , & où le
Mary avoit fon domicile a&uellors du Mariage , les Acquêts qu'il>
fait enfuite dans,celle de Metz, feront communs., Il faut tenir là

négative fur la première de ces Queftionss l'affirmative fur %
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féconde , fuivant les Raifons, Autoritez , & Arrêts raportez par
Perrière fur ledit Art. zzo. de la Coût, de Paris, Glofi z. nomb. 69.
Se par Le Grand fur l'Art. 97. de celle de Troyes,Giof. z. nomb.
15. SC 16. Le Précis de ces raifons eft, que pour déterminer s'il y 4
Communauté ou non, il faut s'arrêter, non à la Coutume dans
laquelle les Acquêts ont été faits, mais à celle dans laquelle les
Mariez avoient leur domicile actuel lors qu'ils ont contra&o
Mariage.

A; R T. I L

Advenant k diiTolution du Mariage * les Biens de h
Communauté le partagent par égale portion entre le
iurvivant, & les enfans ilTus dudit Mariage, ou les héritiers
du prédecedé.

A a t. ï I L

Le Mary demeure maître des Meubles & Acquêts de la
Communauté , de forte qu'il les peut aliéner & en difpofer,
entre-vifs, à ion plaifîr, (ans le confentement de fa femme»

Ait. ï?.

Le Mary comme maître de la Communauté eft tenu de
'cr les Dettes d'icelle& en peut être pourfijivi

Valablement durant fon Mariage, encore quelles ayent été
créées par la femme avant ledit Mariage 5 fi donc, pour
éviter cette pourfuite , il n'a été ffcipulé & accordé , en
contradant Mariage, qu'un chacun payeroit les Dettes, Se
qu'à cet effet Inventaire ait été fait des Biens de ladite
femme par autorité de Juftice.

LE fens de ces trois Articles eft aifé. Us fupofent un© ftipulatioade Communauté, & en ce cas ils ley donnent le même effet
qu'elle a dans les Coâtumes qui l'admettent ipjb jure. Ainfi l'Art, z.
porte qiuà la diflolution du Mariage la Communauté fe partage
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«âr moitié entre le furvivant » & les enfans ou héritiers du
prédecedé. Il eft pareil a 1 Art. 2.2,9'. de la Coutume de Paris, 8C
généralement à toutes les Coutumes qui admettent la Communauté.

L'Article 3. déclare que le Mary eft maître de la Communauté,
& luy donne le pouvoir d'aliener les Biens qui la compofent, St
d'en difpofer entre - vifs à fon gré fans le consentement de fa.
femme. Il eft encore pareil à l'Art. 22,5. de la Coût, de Paris, 6C
4'un Droit univerfeh II ne parle pas de Donation ainfi que ledic
Art. 2,2.5- mais on ne doute pas â Metz qu'elle ne foit comprife
fous les termes d'aliener # de difpofer entre - vifs, dont ufe nôtre
Art. 3. Le même Art. 2,2.5. de *a Coût, de Paris ajoute, à perfonne
apdle & fins fraude % ainfi cela doit être fous-entendu dans nôtre
Coûtume, 8c dans toutes les autres qui n'en parlent pas , parce
que la fraude eft toujours exceptée, Leg. 11. Dig. qm infraud. crédit.
yii. Ferriert fur ledit Art. 2,2,5. Gl°f z- wntb. 6. & Le Grand fit
l'Art. 81. de la Coût, de Troyes, Glof. 3. nomb. 3. & fiivans y où ces
Auteurs expliquent les cas ou la fraude du mary, Se l'indignité dë
la perfonne à qui il donne , annullent fes difpofitions. 11 faut
remarquer qu'il ne peut difpofer qu'entre - vifs feulement de là
localité des Biens de la Communauté. Quin moritur ut foetus, licet
vivat ut Dominus, foc'ms mem partent focii aliemre non potejî. Leg»
#emo. 69. Dig. frofici0.

Enfin l'Art. 4. porte que le Mary eft tenu de payer les Dettes
de la Communauté, même celles créées par fa femme avant le
Mariage, à moins «que dans le Contrat il n'ait été ftipulé que
chacun payeroit fes Dettes, qu'à cet effet Inventaire aie été fais
par Juftice des Biens de fa femme. Tout cela eft encore do
Droit-Commun, & pareil à l'Arc» zzz. de la Coût, de Paris, qui
exige de même que le prefent Are. 4. un Inventaire pour donner
effet à la claufe que chacun des Conjoints payera fes Dettes.

Art. V.

La Femme ne peut prétendre part es acquittions faite»**"''
par fon Mary confiant leur Mariage, encore qu'elle foie
dénommée Acquêterefle , ou fondée en Communauté de
Biens, finon en payant la moitié des Dettes créées fans elle
par fon Mary, pendant ledit Mariage, ;
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La Femme prenant îa moitié des Meubles ou Acquêts,
en vertu de la Communauté, eft tenue de la moitié des
Dettes ; mais Ci elle fuccede feulement comme l'un de fcs
enfans aux Meubles & Gagieres, fuivant la Coûtume3 elle
n'en pourra être pourfuivie que pour fou advenant.

ON a die cy-deffus que dans la CqÛ& de Metz il n'y a pas deCommunauté fans ftipulation. L'Art* 10. du prefent Titre
régie la maniéré dont les Meubles ëc Acquêts de Gagierc fe
divifent lorfque les Conjoints ont été mariez dans 1a Coutume,
c'eft-à - dire , fans Contrat de Mariage. Le Mary furvivant les
emporte tous fuivant cet Art. 10. l'oit qu'il y ait enfans ou non, à
la charge de payer les Dettes s mais fi 1a femme furvit, elle n'y
prend qu'une part comme l'un des enfans. Il y a néanmoins un
cas où elle a la moitié des Acquêts quoyqu'il n'y ait pas de
Communauté fh'pulée , e'eft lorfque le Mary l'a" dénommée
Acquêterefle avec luy , ce qui luy cft libre de faire ainû qu'il
refulte des Art. 10. du Titre desTeftamens.

Cela fupofé, il eft aifé d'entendre les prefens Art. 5. & 6. le
Cinquième décide que la femme ne peut avoir part dans les
Acquêts faits par le Mary pendant leur .Mariage, quoy qu'elle foit
dénommée Acquêterefle 5 ou qu'elle foit fondée en Communauté*
fans payer la moitié des Dettes créées même fans elle par fon Mary
pendant le Mariage. Le 6. décide la même ebofe en cas qu'elle
partage la Communauté ftipulée. Il y a-une exception à la fin
dudit Art. 6. qui eft, qu'elle ne pourra être pourfuivie que pour fa
cotte-part defdites Dettes, lors, qu'elle ne fuccedera'aux Meubles/
& Acquêts de Gagierc que comme l'un de fes enfans fuivant la
Coutume, c'eft-à-dire, aux termes de l'Art. 10. du prefent, dont il
fera parlé en foa lieu» " .< • • , • .....

Art.vii.

-.-.Femme veuve, peut renoncer à. k Communauté
d'entrelle & fon Mary , failàat ia déclaration en Jaftice
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quarante jours après la mort d'iceliiy venue à là
connoiffance, & fe purgeant par ferment qu'elle n a rien
diftrait des Meubles de ladite Communauté avant ny
depuis la mort de Ton Mary, en fraude des Héritiers ou
Créanciers de la fucceffion ; quoy faifant, elle demeure
déchargée des Dettes de ladite Communauté : Et néanmoins
où elle fe ferait obligée avec fôn Mary valablement, fera
tenue de fàtisfaire à (a promefle, difeution préalablement.
faite des Biens de ladite Communauté.

Art. .:Y;iVi.L ""

La Femme , faifant ladite renonciation, ne peut rieti
prétendre és Meubles & Acquêts faits conftant ledit
Mariage, que fon Douaire préfîx, pour raifon duquel elle
viendra en fon ordre fur les Biens de ladite Communauté.,

PAr l'ancien Droit-François la Femme commune en Biens ;n'etoit pas reçue à renoncer à la Communauté pour fe libérer
des Dettes aufquelies elle étoit fujette pour moitié, telle étant la
nature de la Société qùe les Aflbciez partagent la perte & le
profita Mais cette rigueur a ceffé, par la reflexion que l'on a faite
que la Communauté n'etoit qu'une Société irréguliere, '& où la
Loy n'etoit pas égale, le Mary pouvant contrarier des Dettes fans

Je fait de fa femme , au lieu que la femme n'en peut contra&er
aucunes fans ceJuy de fon Mary. Ainfi le- benefice de la;
renonciation a été Inventé afin d'empêcher les Maris de diffipes*
les Biens de la Communauté , & de contradér des Dettes au-delà'
de la-valeur des Biens communs. f

-.- Ce benefice a été accordé comme par • degrez » d'abord aux
femmes nobles , & depuis a toutes fans diftinétion, comme dit
Loyfel en fes Inflic.'Coût. Tit» du Mariage, nomb. i x. Ainfi c©-
qui n'etoit d'abord qu'une grâce eft devenu une Loy générale ; Ce
droit même de renoncer à la Communauté, a été étendu non-'
feulement aux enfans de - la veiwe, mais anffi à fes héritiers

- collatéraux,;.&..ce!a doit.avoirJieu dans 1 es Coutumes qui comme"
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celle de Metz n'en parlent pas , ainfi qu'il eft remarqué par
Ferriere fur l'Art. 2,37. de la Coût, de Paris , Glof» 1. noœb.
duquel îa difpofition eft pareille à celle du prefent Art. 7» Au
iurplus, le terme de 40. jours qu'il marque n'eft pas fatal, parce
que l'Ordonnance de 1667. Tit. 7. Art. 5. accorde à la veuve trois
mois pour faire Inventaire , & 40. jours pour déliberer.

Ainfi dans nôtre Coutume une veuve peut renoncer pour être
déchargée des Dettes de la Communauté : fa renonciation doit
être faite en Juftiee , finon dans les quarante jours du décez de
fon mary, du moins dans les délais de l'Ordonnance de 166
pourvu que les chofes foient entières ; il faut qu'elle affirme
qu'elle n'a rien diftrait des Biens de la Communauté avant ny
depuis la mort de fon mary en fraude de fes héritiers ou
créanciers. Au furplus, comme ce ferment feroit inutile fi elle
avoit en effet commis quelques fooftradions frauduleufes, nous
îènons qu'elle feroit indigne du benefîce de renoncer s &
«femewreroic chargée de la moitié des Dettes , fi elle en avoie
commis avant fa renonciation. Vid. Ferriere fur ledit Art. 2,57. de
im Coût, de Paris, Glof. 2. notnb. 5. ou fuivant les Arrêts qu'il raporte,.
il diftingoe les peines des fauftra&ioas faites avant ou depuis la
renonciation. Le prefent Art. 7.. n'exige pas un Inventaire-
comme ledit Art. 2,57. de Paris ; mais cet Inventaire feroit jugé
ijeceffaire à Metz , fi la veuve étoit reftée en pofleiTion des Effets de
ia Communauté , où fi elle s'y étoit immifeée fans Inventaire, ce
défaut induifanE contre ,elle une préfomptioa fraude, fui vans
l'avis de Ricard- -

L'Article 7. finir en difant que- fa veuve qmva. renoncé elï:
aeanmoins chargée des Dettes où elle s'eft valablement obligée,
& qu'elle peut être contrainte au- payement d'icelles. Cette-
difpofitioQ eft jufte, la renonciation ne devant pas- nuire aux
Créanciers qui fans l'obligation de la femme n'auraient eu garde
de prêter au mary. lis font donc en droit de-la pourfuivre à;
fatisfaire à fa promeiFe, & d'exiger d'elle Je payement de ce qui
leur efl: dû , fuivant la Note de Dumoulin fur TArt. 445» de là
Cour, de Bourbonnois ou- fur ces mots , ne Jëm term'è daucunes
Deîies procédons de la Communauté : Secuf* dit-il, fi elles procèdent de
fon fait, mds mm mulier mm marito-im filidum vmdidiffet domum
mmîk%£mt. tik vidm, per JèmaHm & condcmnatAy ethm ' m

. umm*
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fotiim s von cbjïante renumutione fiàetatis, /4/w Juo recurju centra bœredes
mriti. Il eft vray que nôtre Art. 7. ne dit pas que la veuve aura
un recours fur les Biens de fon mary ; mais c'eft à peu prés la
jnême cliofe , puifqu'elle ne peut être pourfuivie qu'après la
difcuffion des Biens de la Communauté > &: même de ceux dti
jnary > lequel étant l'auteur des Dettes eft obligé au payement
d'icelles fur' tous fes Biens.

L'Arc. 8. porte qu'une veuve après fa renonciation n'a rierr à
prétendre dans les Biens de la Communauté, finon Ton douaire
préfix. L'Article zo6. de la Coutume d'Orléans eft conçu en ces
termes 3 la femme qui renonce à U Communauté ne prend avec fes propres
que fin douaire,finen qn autrement il foit convenu par Contrat de Mariage.
C'eft là une régie certaine dans le Droit-Coûtumier, dit Ferriere
fur l'Art. 2,37. de celle de Paris, Glof. 1. nomb. 2,5. elle ne reprend
pas même fes Héritages qui ont été ameublis, fuivant l'avis de
Tronçon , verb&, renoncer» Il s'enfuit donc de nôtre Article 8.
(qu'une femme qui renonce à la Communauté , perd non-feulement
ce qu'elle y a aporté, mais auffi la moitié qu'elle devoir avoir d-ans
tout ce qui la compofoir , à la referve de fon douaire préfix.
Mais cet inconvénient eft fauvé depuis l'ufage qui s'eft introduit à
Metz de ftipuler dans les Contrats de Mariage la faculté aux
femmes & à leurs héritiers de renoncer à la Communauté Sf
de reprendre leurs a ports ', referves , & antres conventions
matrimoniales » franches & quittes de toutes Dettes. Par le
moyen de'ces claufes elles deviennent créanciercs de leurs maris-,
foit de ce qu'elles ont aporté. en Communauté, foie de ce qui a
été ftipulé en leur faveur, & dans les inâances d'ordre nous leur
donnons hypotéque pour tout cela du jour de leurs-Contrats'de
Mariage, pourvu qu'ils ayeat été paffèz partievant Amans oti
Notaires. . , <

Les plus fenfez ajoutent à ces claufes d'une reprife franche &
:quitte de îouïes Dettes ; ces termes, même de celles ou k femmeJe
ferait obligée , m auroit. été condamnée, pour raifin dejquelles elle aura fi»
-indemnité,. Par cette précaution- on évite toute difficulté, & l'on
^aiîisre d'autant mieux le droit des femmes*. Il a été cependant
jrugé au Parlement de Metz en faveur de Dame Françoife Roi lia
.veuve.du-- Sieur de la Croix, contre les Créanciers de fon mary
3B0vVer&lefquei&.elieLs'éco.it obligée avec luy pendant la Communautés,
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que ladite Dame devoir être indemnifée de ces Dettes fur les
Biens de fon Mary en vertu de la claiife, de fon Contrat de
Jvlariage,, portant feulement que venant à renoncer à ta Comtuti»
.jiauré, elle reprendroic fes aports & padions, franches &c quittes
de toutes Dettes : L'Arrêt eft dit ï. Décembre iji p à la grande
Audience,,. Il eft fondé , ia. Sur ce .que la Coat. de Metz ne
s'expliquant pas fur J'indemnité des Dettes où la Femme s'elt
.obligée avec le Mary pendant la Communauté » il fa! oie fuîvre le
iProit-Commua du Royaume qui admet cette indemnité même
rfans ftipulation : Vïd. Ferriere fut TArt. z$J. de ia Coutume de, Paris,
•Glof. i, nemb. 85, z°. Sur ce que la reprif'e franche & quitte de
toutes Dettes, dévoie opérer le même effet que fi . l'indemnité
4efdites Dettes y étoit formellement exprimée , fans cjuoy: elle
«deviendroit inutile. La même chofe avoit déjà été...jugée ,eti
laveur des Créanciers de la veuve du Sieur Nique! s contre les PP.
Carmes Anciens de Metz, Créanciers dudit Sieur Nique! feui, pat
#rrêt retad« au Raport de M» d'Auburrin de Charly le 8. Janvier
;WJQJ* 1 ./ 'v ,r - • •

Art. I X.

Quand l'un des Conjoints par Mariage,.communs en
Biens 9 m de vie à trépas, fi. le furvivant3 après le décez
du prédececié , ne fait faire Inveotatre des Biens de la
Communauté a les héritiers d'iceîuy pourront s fi bon leur
iemble , précendre continuation de ladite Communauté ,
en l'état quelle fe trouvera au jour de ia pour fuite 5 &
demander la moitié de tous ies Biens Meubles, & Acquêts
faits par le iurvivant depuis le décez eludic premier morr.

SUivanc le Droit-Romain toute focieté eft diflotite par la moitde l'un des Afibcicz : Leg. 4» Dig. pro (oew, La Loy 19. Eod, va
plus loin & reprouve même les conventions contraires : Adeo mort*
fam (olvttwr foc'tetas , «/ me &b initia paafct pofjimtts ut hares fuccedit emm
J,œktatL Ainll !a Communauté entre Conjoints étant une Sociétés
il eft étrange qu'elle foit continuée après le décez de l'un d'iceux.
.La eoatinttatian 4c Communauté a goqrtant été introduite dans le
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proit - Coûtumier pour deux raifons très folides. L'une s pour
prévenir les Procez qui naifient toujours entre le furvivant & fes
enfans pour la recherche des Biens qui étoient comnmns, & afin
d'empêcher les a&ions de recelé qu'il faloit intenter contre les
pères & Meres faute d'Inventaire. L'autre , parce que le
furvivant ayant mêlé ces Biens communs avec les tiens, il étoit
|ufte qu'il fift part à fes enfans de ce qu'il en avoir acquis, d'autanc
plus que cette confufîon faifoit préfumer qu'il avoit eu defTein de
continuer avec eux la même Communausé qu'il avoit avec le
prédecedé.

Tel cft le fondement du prefent Art. f. ou il efï dït j que îorfqu®
l'un des Conjoints communs en Biens décede fans que le
furvivant ait fait faire Inventaire, il eft libre aux héritiers '<Jw

prédecedé de demander la continuation de Communauté , eœ
l'état qu'elle fe trouvera lors de l'a pourfuite» & la moitié de tous;
jes Meubles & des Acquêts faits par le furvivant depuis la mort de
l'autre Conjoint. M eft conforme à l'Art. 240. de la Coût, d©
Paris quant à la continuation de Communauté & à l'effet qu'il luy
donne : mais il en efï différent en deux points efîentiek qu'il faué
remarquer : Le premier..,-'en ce qu'il étend cette liberté non-feule
ment aux enfans mineurs, mais auflî aux majeurs 8c à tous autres
Jieritiers du prédecedé :: au lieu que ledit Art. 2.40. ne l'établie
qu'en faveur des enfans mineurs feulement. Le fécond , en ce
qu'il & exige pour empêcher la continuation 3 qu'un Inventaire*,
fans ajouter s'il doit être folemnelv ny en régler le temps & les-
formalkez : au- lieu que la Coût, de Paris réglé la folemnité. de
fînventaire, en difant dans ledit Art. 240, qu'il doit être fait avec
yerfome capable é* légitime ComradiBmr \ & ajoûfanc dans l'Ar
ticle 24,1. qu'il faut quil fiit faite é° parfaite, & h h charge â'krs (kp
trois mois après qui! aura- étéfait.

Cette différence influé' far fa qoeffion--dfe fçavolr i •£• .poœ"
empêcher la continuation de. Communauté , il faut dans nôtre'
Coutume un Inventaire parlait' & folemneE L'Article ti$. de-
l'ancienne Coût, de Paris n'exigeolt Amplement qu'un Inventaire r
mais dans-la nouvelle les précautions marquées par lés Art. 2.40. &p'
241. ont été ajoutées' pour fixer la forme de cet Inventaire, & cela;
par. raportawx droits des-enfans mineurs e» faveur de quifenils- 1#
Côiitinuatioa. eiî. intr-odnijjSv. Ainû- ces mineurs ne piauvan* djf
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agircie leur chef, ny connoître l'état de la Communauté , il a été
décidé que l'Inventaire devoit être fait avec perfonne capable &
iegitime ComrudiSïeur , -c'eft-â-dife-, avec un Curateur ou un Tuteur
fubrogé. Ferriere fur ledit Art. 240, Glof. 2. nomb. 3. eftime que
le défaut de Curateur 011 de Tuteur fubrogé, ne peut être fupléé
ny par la prefence de l'Exécuteur du Teftament du prédecedé , ny
par -celle de la Partie publique, la Loy de l'Art, 240. ne pouvant
être remplit que par une perfonne qui ait un titre & un pouvoir
Ipecial pour défendre en juftice les intérêts des mineurs.

L'Article 241. a eu en vûë les mêmes droits des mineurs.
Comme 41 eft «n quelque façon impoffible qu'ils ne foient lefez
4ans un Inventaire dont la clôture eft long-temps differée > &
«qu'en ce cas là conduite du furvivant eft fufpeeïe en ce qu'il
81'acheve pas un ouvrage dont il eft le maître, de forte que l'on
"jpeut- dire avec Dumoulin fur l'Art. 118, de l'ancienne Coutume»
noœb. 1 o. qu'il a plutôt eu defiein de feindre, que de faire un
Inventaire : tune non eji incapifjè Jnvemarium, fed jïnxtjfe : Ledit
Art. 241» a pris foin de luy fixer le temps de trois mois pour la
perfeâion de fon Inventaire , & le même délay pour la clôture
d'iceluy. Tel eft l'ufage du Châtelet, a in fi que remarque Ferriere
"fur ledit Art. 241. Glof 1. nomb. 7. & ce temps eft fatal à moins
qu'il n'y ait un empêchement légitimé dont il doit faire déclaration
en Juftice, fuivant l'avis de Dumoulin for l'Art. 245. de la Cour.
4e Bourbonnois, & de Bacqaet> Traité des Droits de Juftice ,

" chap. ij. nomb. 14.
Cela fupofé-, il eft certain qu'on ne doit pas étendre à la Coût,

de Metz, la difpofîtion de celle de Paris , ny exiger dans la
première qui admet la continuation de Communauté , même en
faveur des majeurs & des collatéraux, la rigueur des folemnitez que
la fécondé n'a étably qu'en faveur des enfans mineurs, à qui feuls
elle accorde ce privilège. En effet,les collatéraux ne meritent pas
les mêmes égards que les enfans mineurs des Conjoints. Ils font
en état d'agir par eux-mêmes & de s'inftruire de l'état des Biens
communs : Ils font en droit d'affifter à l'Inventaire, & même de

preiîer le furvivant à le faire lorfque de fa part il y a négligence
©u affectation rils ne rifquent donc rien , & fi ils reftent dans
Tina&ion ce n'eft qu'à caufe des avantages qu'ils reçoivent ou
qu'ils efperent : D'ailleurs^ il leur eft libre d'intenter Ta&ïon de
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j-ecelé &C même de faire informer, jointe la commune renommée s
fans crainte de bleffer la reverence dûë aux Afccndans. Or il
n'en eft pas de même des mineurs : ils font dénuez de tout feeours

de toute connoiffance : ils reftent fouvent fous la tutelle d'un

pere remarié , ou du fécond mary de leur mere : ils font de triftes
vi&imes ou de la foiblefle de l'un, ou de la cupidité de l'autre : en
«ti mot , il y a contre eux de toutes parts des rifques & dés
jneonveniens, Il eft donc jufte que la Loy vienne à leur feeours,
& c'eft ce qui fert de motif à la Coutume de Paris. De là il s'en
fuit qu'elle doit être renfermée dans fon objet, & que dans là
Thefe generale elle ne peut fervir de régie pour établir dans nôtre
Coutume la même rigueur en faveur des Majeurs ou des Colla t'é-;
raux. ' ' = --î:

AufTi le prefent Art. 9. ne requiert qu'un Inventaire pour opérât
ja diflolution de la Communauté : il ne dit pas que cet Inventaire
doit être parfait & folemnel : il n'exige pas l'affiftance d'un Cura
teur ou d'un Tuteur fubrogé ; enfin il ne fixe aucun temps , ioïc
pour la perfeâion de l'Inventaire, foit pour l'affirmation, & encore
moins pour la clôture, qui eft un A&e particulier à la Coutume
de Paris, & qui félon Auzanet n'eftpas neceffaire à celles qui n'ea
font pas mention. Ainfi parmy nous un Inventaire non folemnel
fuffit : il importe peu qu'il ait été fait fans l'affiftance d'un Cura
teur ou d'un Tuteur fubrogé, & qu'il n'ait pas été clos dans les
trois mois : ces défauts qui annullent un Inventaire dans la Cou
tume de Paris, deviennent inutiles dans celle de Metz , pourvu,
c'ell ce qu'il faut bien obferver, que le furvivant ne foit pas con
vaincu de fraude, & que fa conduite ou des acquittions faites
medio tempore, ne dénotent pas qu'il n'a retardé fon Inventaire »
que pour couvrir des recelez & tromper les enfans ou héritiers du
prédecedé. C'cft ce qui dépend de la prudence des Juges & des
circonftances du fait.

D'ailleurs, l'Ufage de la Ville de Metz & du Pays Meffin eft
confiant. Les Habitans de la Campagne font leurs Inventaires par-
devant les Gens de Juftice des Lieux , qui reçoivent enfuite leurs
affirmations : Ceux de la Ville les font pardevant les Notaires
Royaux, & les affirment pardevant un Commiffaire du Bailliage»
& lors qu'il y a des mineurs, le Procureur du Roy y affifte de même
qu'à la levée des Scellez. 11 eft vray que ceux qui ne veulent pas
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rifquer èz qui font en écat de foûcenir les frais qui font devenu®
exceflîfs, prennent à prefent les précautions qui font, ordinaires à
paris & dans les autres Coûtâmes de rigueur? mais parmy les gens
du commun otî s'en tient à'Tufage ancien, & tel qu'il paraît paj
les Regiftres des Treize & du Bailliage depuis les premiers temps
de fan établifîement % ainfî il y auroit de îa= dureté d'exiger .dans-
nôtre Coutume les mêmes forma lirez que dans celle de Paris. Telle
seft atiffi la jufiipruden.ee du Parlement de Metz*. qui rejette les
Demandes. en: conciiiuatioa..de Gommuna«é ». quo-y qu'il n'y ait
que des Inventaires non folemnels> pourva,. comme on a déjà dit»,
que le furvivanc foie en bonne fby & qu'il ne foit pas chargé de
fraude. Le dernier préjugé eft celuy des Gagets» fuivant lequel la:
Communauté a été diflbute par un Inventaire non fclemael ; mais
avec ce tempérament, que la diflblution ne. -commencerait que da
pur <pe cetlnveataireaKok été affirmé L'Ârreit eû.du 2.9. Juillet
37*2... _

. .La rai ion de-douter eft, que^fe-Ceotutne îdfe. Me® -.qitf 'requière-
in Inventaire». ne- .peut s'entendre que d'un "Inventaire parfait,..puis,
«ju'un A&e défe-âueux ne doit produire aucun effet- s idem *0 wmM>
§erh éf-nmfièHi Leg> nptt frùsd, €0g,- C'eft fur ee prin
cipe que Tronçon fur l'Article 237; de la Coutume de F"ar-rs-, vtrfo
kpd Invmt&irê5 ett: d'avis que dans- les-Coâtumes-qjui fe eontentenc
d'un fimple Inventaire pour diiFoudre kiConiimw-nauîé.^ il» doit, être
folemnei-, autrement qu'elle eft continuée. Dumoulin-ne va? pas- fil
loin fur l'Article 11S. de l'ancienne Coâtume >.Bomb. 5». mais dm
moins il eftime que ië commencement de- l'Ihventairc doit être'
foiemnel, die- quod fifolmmmr , tumtfi: difikta ?. licm ex tn~
temdlo- tkudmm Enfin pat Ar-reft du i-z.. May ï6oé. - raporxé pas?
Brodeau fur M, Lo'â-er,.Lett, C- nomb. jo„. ii a été jugé qu'un In
ventaire non- foletnaefe ne fuffifoit pas- dans la Coâttu&e de Senlis>.
qui dans- l'Article-n'exige fîmplement qu'un Inventaire pour
empêcher la continuation: de Communau ré», C eft ai.nfî que dans
nôtre Coûtata-e- on balance quelque fbis4a qoeftion--,.. fans- réfléchir
qu'elle eâ;encore- différente de e-elîé de Sen'I is> qui n'établit la con«
tinuatioH. de Communauté qu'en faveur des TEnfans Mineurs. Mais
voicy les raifons qui-décident & ©ntdaoné liettàJa Jurifpriidene®-
<|iii eft certaine à Metz%.
. Hi -clt confiant q^e.. de Droit-» ,Èfc sa©ffe xMôuê: sou se-
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Sociétés & fi pour le bien des Mineurs Ton a aftrainf le furvivanc
des Pere & Mere à faire un Inventaire, cette formalité eft au-delà
du Droit-Commun. Il futfic donc de la remplir de bonne foy, 8C
de raporter un Inventaire dont la foy foie certaine » ceft-à - dire»
qui foie fait &'affirmé pardevanr des Notaires ou autres Officiers
publics Se non fufpecb. C'cil tout ce que nôtre Coutume exige»
foit p&tir fixer cç qu'il y a de Meubles* de .Titres & de Biens com
muns» feie pour àilloudre fuiva«t les Loix «ne Société déjà diflontf
ftlon la nature. Ainfi d® moment qu'il a été fait un Inventaire,
de cette forte, îe. Survivant eft fufSfamment chargé des Effets » il
ne.peut plus ny les receler ny en diminuer le nombre ; enfin il n'y
â rien à craindre pour les Enfans ou autres Héritiers du prédecedé*
il faut donc s'en tenir à la prévoyance de nôtre Coutume, au lieu
de luy donner «ne exteniion à laquelle elle n'a pas voulu petffer.,.
contente de garder un milieu entre le Droit-Commun & la fureté
de ces Héritiers •, Aulli n'exige-t'elie qu'un Inventaire dans le pre-
fetiÉ:Âm, 9. (ans dire en termes exprés ou implicites au moins T
Sqwe cet Inventaire doit èwe parfait, foletnnel, & fak un Contrat
idideu-c légitimé.

Il a même été jugé par Ârreft du iS. Aoufi 1 éio. raportê par
Brodeau fut M. Louer, Lett. C. nomb. 30. que dans la Coutume
d'AngouiBois qui dans l'Article 42. ne dit pas plus que celle dô
Metz , qu'un Inventaire fait long- temps après le décez d'un des
Conjoints, & fans un Contradicteur légitime, fuffifoit pour dilfoudre
âme Communauté. Il y a de pareils Arrêts pour les Coutumes de
Sens, d'Anjou, 8c même pour îes Pays de Droit-Ecrit lors qu'il y
a eu ftipulation de Communauté ; ces Arrêts font cottez par
Le BrunTraité de la Communauté, Liv. 3. Chap. | Se£i. 1. nomb. zj.
où après avoir agité la queftion* cet Auteur fe réduit à dire , qu'il
femblerok équitable ds n'épargner jamais la formalité d'un Contra*
diâeûf, fait dans les Coutumes qui demandent fîmplement «11
Inventaire , fait dans celles qui ne difent- rien de ce qui eft necef-
faire pour la difîolurion de Comnrunauté ; avouant au furplus que
les Arrêts font contraires à cette ouverture. Ferriere fur FArt. z4$»

de la Coût, de Paris, Gîof. ï, nomb. 2,5, relie dans la même incer
titude , & reconnok qu'il faudrait un Règlement pour étendre la
difpofition de la Coutume de Paris , à celles qui n'exigent pas les
mêmes fotœaliiez dans le§ Inventaires. • ,
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Art. X.

Le Mary, furvivant, emporte par la Coutume tous les
Meubles &: Acquêts de Gagier%j foit qu'il y ait Enfans ou
non s à la charge de payer les Dettes palfives -r mais fi la
Femme furvit, elle n'emporte non plus que l'un de fes
Enfans, excepté fa Courtine, avec fes Habits, Bagues &
Joyaux, qu'elle emporte par préciput j s'il n'y a Enfans,
elle aura tous les Meubles & Acquêts de Gagiere ainfî que
1^ Mary j aux mêmes conditions de payer les Dçttes paffives»

CEt Art. io, fait une des finguîaritez de la Coutume de Metz»& il n'a aucun raport ny au Droit-Romain ny au Droit-Cous
fumier. L'Art, i. du prefent Titre, porte qu'il n'y a pas de Com
munauté fi elle n'eft accordée pat Contrat de Mariage* L'Art. &
légle le partage des Biens de la Communauté lors qu'elle a été
flipulée, par moitié entre le furvivant & les Enfans ou Héritiers
du prédecedé : Mais le prefent Art. 10. difpofe autrement lors qu'il
ç'y a pas eu de ftipulation , & que les Conjoints ont été mariez
fans. Contrat,& dans la Coutume. "

T. :I1 dit d'abord que le Mary, furvivant, emporte par là Coutume
tous les Meubles & Acquêts de Gagiere, foit qu'il y ait Enfans ou
non , à la charge de payer les Dettes paffives. Le terme-de
doit être pris icy dans le fens le plus général, & comprend tout ce
qui eft réputé Meuble dans nôtre Coutume, & ce que nous apellons
Effets mobiliaires.: Ain fi le Mary qui furvit refte maître de tous les
Meubles & Effets mobiliaires qu'il avoir en- fa puifiance comme
Mary 3 quoyque provenans du chef d-e fa Femme & même des
Robes, Habits, Nippes, &c Bagues & Joyaux d'icelle, ainfi qu'il a

• çté jugé au Parlemens, de Metz paç Arreft du 8-.. Septembre 1674.
au profit de Claude-Chevalier,- Créancier de Mackias Forfer, contre
Paul Forfer , enfant dudis Machias,Forfer &. de MargueriteJenneffoo
la Femme prédecedée».

: Sous celuy $Acquêts'y il ne faut entendre que les Acquêts que je
Mary a-fait à titre de Gagiere pendant le Mariage. Ainfi fi une
Femme mariée faiis/Contracs,avoiti©E$de: faaMafWge des,Biens de

' Gagiese.a,



0$ Vâys Mejjîn. Titre VI. 161
Gagieré, foie qu'elle les eût acquis elle-même, foit qu'ils luy fuffent
^chûs de fucceflion, il eft confiant que ces Biens n'entrent pas dans
l'avantage que nôtre Coutume fait au Mary furvivant: on en a déjà
touché la raifon fur l'Article i. du prefent Titre ; elle eft en ce que
les Acquêts même de Gagiere apartenans à l'un ou à l'autre des
Conjoints avant leur Mariage, n'entrent pas dans la Communauté
réglée par cet Article, à moins qu'il.ne.foie dit. C'eft ce qui a été
jugé au Parlement de Metz par Arrêt du 23. Janvier 1657, entre
Louis Tannette Apellant d'une part, & Etienne Pierron Intimé
d'autre. Il s'enfuit donc à plus forte raifon , qu'ils ne tombent
pas fous la puiflance du mary lors qu'il n'y a pas eu de Communauté
stipulée j finon pour les Revenus : Et comme parmy nous tour Im
meuble tient nature de Fond , & que la fiction qui fait réputée
Meuble celuy- que l'on acquête par Gagiere» n'eft qu'à l'effet d'en'3
difpofer ou d'y fucceder feulement,, ainfi qu'il refuke des An. z,
& 3. du Tit. 5. cy-deflus :. il feroit injufte d'étendre cette fiârioîi
au-delà des cas marquez par la Coutume, 8c cela en faveur d'un
Mary, qui fuivant l'ordre naturel des Succeflions, n'eft pas Héritier
de fa Femme.

Quant aux Acquêts de Gagiere ou la Femme eft dénommée
Acquêtereiïe,. l'ufage eft à Metz que le Mary furvivant ne les em
porte pas pour le tout lors qu'il y a des Enfans, mais feulement
lors qu'il n'y a que des Collatéraux. Cet ufage s'eft étably depuis
un Arreft rendu aa Parlement de Metz; au mois de Juillet 1 6 % ç.
contre un Pere qui abufant du prefent Art. 10. vouloit emporter ai!
préjudice de fes Enfans, tous-les Acquêts de Gagiere où fa Femme !
avoit été dénommée Acquêtereiïe. Il eft vray que ledit Art. iOi
dit en général que le Mary furvivant emporte par la Coutume

. sous les Meubles .& Acquêts de Gagiere ,-foit qu'il y ait Enfans o» .
non , ce qui fembte induire que.- tous- ces Acquêts, foir qik le '
Mary les ait fait feul ? foit qu'il? y ait dénommé fa Femme ,
tombent également dans- la* rigueur de cette difpofition ; mais
l'équité l'a emporté, fui v a ne. deux raifon s qui font tirées de Pefprit'."
même de: nôtre Coutume,. .L'une eft-, que cete Coutume eft auffi
dure & refferrée contre les Femmes, qu'elle eft libérale &
favorable aux Maris ; L'autre eft, que par les Art. 9. & io« dtt ;
Tif., des Teftamens 3 elle ne permec aux Maris de difpofer des
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Acquêts de Gagiste que îors qu'il n'y a pas de Traité de Mariage
portant Communauté» ou que la Femme n'eft pas dénommée
^cquêtereiffe. Ainfi le Parlement de Metz a jugé qu'il faloîg

' fempexer l'excez de l'autorité que la Coutume accordoit au Mary,
que de même qu'il ne pou^oit difpofer par mort que dé la moi,

fié des Acquêts où la Femme étoit dénommée Acquêtereffe, il étoit
fufte de ne luy laiffer quand il furvivoit, que la même moitié de
tels Acquees, avec cette différence que l'autre moitié ne pouvoiç
apartenir qu'aux Enfans iffus de la Femme dénommée AcquêtereiTe
Se non à fes Héritiers collatéraux.

Au furplus » cette dilHnction entre les enfans & les héritiers
Collatéraux de la Femme prédececiée, a toujours été fui vie à Metz:s
depuis cet Arrêt de 1635. parce qu'elle eft pleine de raifon & de
|ufticf. .Elle eft fondée, foit fur la faveur des enfans qui dans le
droit font çonfiderez comme-ne faifant qu'une même perfonne
avec leur Pere ou Mere, foit fur la volonté préfumée du Mary
«pi voulant gratifier fa Femme en la dénommant AcquêtereiTe,
eft: çè-nfé n'avoir pas voulu priver fes Enfans de cette grâce, 8c s'être
départy en leur faveur du Droit que la Coûtume luy donnait. Or
Comme ces raifons ne militent pas en faveur des Collatéraux, il ne
faut pas s'étonner que dans le fens du prefent Art. 10. on lai fie
fubfifter contre ces Collatéraux la difpofîtion generale qu'il contient
au profit du Mary furvivanr. Il refte un doute à cet égard qui
eft tiré de l'Art. 12-. du Tit. des Fiefs, où il eft dit, que fi k Femme
qui A atqiàtè avec fin Mary un Fief & Titre de Gagiere, vient à déceder
êvam keluj fins En/ans, les Héritiers (ficelle emporteront h moitié dudit
fiefî-vçah la réponfe.eft» que dans nôtre Coutume il ne faut pas
faifonner des Biens de Fief, pour raifon defqueîs elle établit un
©rdfe différent de fuceeder, comme des Biens ordinaires' dont il
tagit feulement dans le prefent Article 10.

La condition de la Femme furvivante, dévoie naturellement être

égale àceile du Mary farvivant. Les Coutumes qui donnent les Meu
bles, ou font quelque autre avantage au furvivant, ne diftinguentpoinc
le Mary d'avec la Femme : mais celle de Metz en difpofe autrement
dans la, fécondé partie dudit Arc. 10. En effet, elle ne donne à la
Femme qu'une part dans les Meubles & les Acquêts de Gagiere
Comme à l'un de fes Enfans, & fe contente de luy laiffer par pré-
ciput fa Courtine, avec fes Habits, Bagues & Joyaux. Courtine>
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fignifie un Lie garny avec fes Tours, Pentes, Rideaux ë£ Linceuls.
|i eft vray que cette inégalité femblc réparée par la foi du même
£rt. 10. ou il eil dit» que s'il n'y a Enfans, elle aura tous lefdits
Meubles & Acquêts de Gagiere, ainfi que le Mary , aux mêmes
conditions de payer les Dettes paffives. En ce cas, la Femme -em*
porte aufli les Habits, Armes, Livres & Chevaux du Mary, parla
même raifon de ce que l'on a dit cy-deflus, que le Mary furfivaae
emportoit même les Robes, Habits, Nipes, Bagues & Joyaux d§
fa Femme.

II faut remarquer que la difpofitièn dudit Art. 10. celle & n'a
plus de lieujîorfque le Mary ou la Femme mariez dans la Coutume »
îaiflent des Enfans d'un premier lit. Lorsqu'il n'y a que des Enfans
communs, il y a peu d'inconvenient pour eux, que leur Pere fur-
vivant emporte tous les Meubles & Acquêts de Gagiere , parce <ju'ii
eft obligé à les nourrir, & à les doter le cas échéant, Se inêmtf
Qu'ils ont unefpoir certain de fa Succefïion. Il n'en eft pas de même
des Enfans d'un premier lit de la Femme ; un fécond Mary ne leur
doit rien, ils font étrangers à fon égard, & ne peuvent efperer fa
Succeiïion. Ainii fi le Bien de leur Mere ne confiftoit qu'en Meubles
& Effets mobiliakes, ces Enfans en feroient abfolument privez ew
cas que le fécond Mary les emportât tous. Il effc donc jufte de les
tirer de ce nique;. & comme par le premier Chef de l'Edir des
fécondés Noces s tiré de la Loy kac Edifiait Cad. âefewnâ. Nup. uns
Mere qui fe remarie ne peut avantager fon fécond Mary en quel
que maniéré que ce foit, au delà de la part d'un Enfant le moim
prenant : Il faut dans nôtre Coutume regarder le défaut de ftiptfc-
îatkm de Communauté ou de Refervè, comme un avantage indireil
fait à ce Mary s- & loin de fcuffrir qu'il emporte tous les Meuble»
& Effets mobiliaires de fa Femme, fuivant ledit Art. io. on doit

au contraire îe reftramdre s la part duo Enfant le moins prenant»
Il faut avoir la même attention lorfque le Mary laiiTe des Enfant-

d'un premier lit. Quoyque ledit Art. ro. femble exclure tous les
autres Enfans, en difant que fi la Femme fur-vie, elle n'eiaports
non plus que Fan de fes Enfans s & que s'il n'y a Enfans , elle aur»
tous les Meubles & Acquêts de Gagiere ; Mous tenons néanmoins»
que les Enfans d» premier lit du Mary font nombre avec ceux d»
fécond Se h Femme furvivante, pour régler le partage des Meubles-
& Acquêts, de Gagiereavec ceux du.fecoad -lit par -égale ;poriioi%
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Ainfi il eft confiant à Metz que la Femme furvivante n'emporte
les Meubles & les Gagieres acquifes pendant le Mariage aux termes
dudit Art. 10. que lorfque fon Mary prédecedé n'a lai lié aucun
Enfant de leur Mariage, ou d'un antecedenr. C'eft ce qui fc raporte
à l'Art. 19. du Tit. des Succeffions, où il eft dit que les Enfans par
tagent avec leur Mere ou Belle-Mere, par tête Se égale portion ,
les Meubles Se Acquêts de Gagiere délaiflez par leur Pere : ce qui
ne peut s'entendre que d'un Pere marié dans la Coutume & ayant
des Enfans de differens lits.

- - A s» .t. X L

Si pendant le Mariage aucun Héritage ou Rente de
l'un des Conjoints, eft vendu ou racheté, les Deniers en
.prq'vcnans ne font fujets a remploya s'il n a été expreffément
die Se convenu par Traité de Mariage , ou lors defdites
aliénations ©u rachats.

LEs ternies Se le fens de cet Arc. 11. n'ont pas befoin d'une longueexplication. Le mot d'Héritage dans nôtre Coutume eft fynomme
avec celoy d'Immeuble : Tout Immeuble y tient nature de fond »
à moins qu'il n'ait été acquis par Gagiere : Il en eft de même de
la Rente conftituée, fuivant l'Art. 10. du Tit. 5. cy-deflus : Ainfi
c'eft de ces fortes de Biens qu'il ffut entendre le prefent Art. 11.
Le fens eft donc que fi pendant lé Mariage aucun Immeuble ou
Rente de l'un ou de l'autre des Conjoints , a été vendu oi* racheté
les Deniers en provenant ne font fujets à remploy, à moins que ce
remploy n'ait été ftipulé ou dans leur Contrat de Mariage , ou lors
des aliénations ou rachats.

Cela fupofé, il faut penfer que la Coutume de Metz exclut le
remploy, à moins qu'il n'ait été ftipulé. Brodeau fur M. Louée
3Lett.R.nomb.30. Le Brun, Traitédelà Communauté,Liv.3. chap. 2.
Dift. z. nomb. 9. la reconnoiflent telle. Ainli quoyque le dernier
Incline à ce que le Remploy foit écabJy dans les Coûtumes qui
l'excluent, fous prétexte de tendre à un Droit uniforme, & d'un
Arrêt rendu dans la Coûtume de Blois, le penchant de cet Auteur
ne doit rien changer, ny à la difpoftuon du prefent Art. n. qui exclut
le Remploy j.ny à nôtre ufage fur cet Article Auffi ny du temps
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des Treize, ny depuis la création du Parlement de Metz, on ne
s'eft jamais avifé de prétendre que le Remploy dévoie avoir lieu
à Metz de plein droit •& fans ftipulation.

En tout cas, fi îa queftion en étoit formée fur ce que la Coutume
de Paris établit ce remploy ipfo jure dam l'Art. z$t. ajouté lors de
la réformation , Si que le vœu des Auteurs modernes eft d'étendre
par tout cet Art. 232,. il eft confiant que la negative l'emporteroic
à Metz, fuivanr les anciens Arrêts rendus dans les Courumes, qui
comme celle de Metz , excluent formellement le remploy; & fe
fentiment de Renuflon,Traité des Propres, chap. 4. Seâr. 3. nomb. 15.
où il finit en difant que le Remploy n'a lieu de plein droit que dans
les Coûtâmes qui ne contiennent pas de difpofition expreffe, au
contraire. D'ailleurs, il faut obferver que nôtre Coutume permet
aux Conjoints de s'avantager en Meubles & Gagieres, & défend
au Mary d'aliener les Biens de fond de fa Femme, fans le confen-
cernent d'icelle & celuy de quatre Parens. Ainfi l'on ne doit pas
craindre en excluant le Remploy , ny decaufer des avantages prohibez
par le droit public, ny d'expofej: une Femme à fa ruine par la crainte
ou l'amour de fon Mary. Elle eft maîrreile de ne pas vendre fes
Biens de fond ; & fi elle trouve à propos de le faire , elle eft en
état par le confeil de fes Parens qui doivent y confentir, d'en fti-
puler le Remploy dans la vente même , fupofé qu'il ne foit pas
ftipulé dans fon Contrat de Mariage.

Au l"urplus, lorfque le Remploy a été ftipulé dans un Contrat
de Mariage, ou lofs des aliénations ou rachats, fuivant l'exception
qui eft à la fin de nôtre Art. 11. nous réglons à Metz l'aâion de
ce Remploy, fon Effet & fon Hypotéque,fuivant la Jurifprudence
des Arrêts citez par les Commentateurs fur ledit Art. 132. de Paris.
Mais comme ces Queftions ne font pas du plan de cet Ouvrage,
il n'y a qu'à voirie cas échéant, ces Commentateurs, de même que
Renu ilon & Le Brun aux endroits citez cy-deffus.

À R, T. X I L

La Femme que ie Mary a pris fille, peut tenir en Douaire
les Acquêts de Tréfond faits par iceluy confiant leur ma
riage, ny ayant Enfans dudit mariage, fi mieux elle n'aime
prendre en propriété la moitié defdits Acquêtsquitter
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le furplus -, mais fi elle eft dénommée Aequêtereflè , elfe
emportera moitié en propriété, & tient l'autre moitié en
Douaire, fi mieux elle n'aime retenir en Propre les trois
quarts de la totalité defdits Acquêts s de renoncer a fou
Douaire, dont elle fera tenue faire déclaration dedans orna-
tante jours après la mort de fon Mary.
éT^ Et Art. la,, devrok être placé cy-deffous dans le Titre 10. des
\,_A Douaires ; mais comme dans nôtre Coutume il y a deux ma»
ïiieres d'acquêter > l'une à Titre de Gagiere s & l'autre à Titre de
fond ou Tréfond; les Redacleurs ont crû que l'Art» 10. du prefent
Titre» réglant le droit de la Femme mariée fans. Contrat» dans
les Acquêts de Gagiere faits par fou Mary auquel ëlle furvit , il
laloit atiffî le régler par le prefent Art. 12, à l'égard des Acquêts
de Fond ou Tréfond faits par ce même Maty pendant leur mariage.
'Âinfîle feus dudit Art, eft aifé : Lorfque le Mary a époufe une
fille, que pendant ee mariage il a fait des Acquêts de Tréfond 9
& qu'il eft mort fans laifler d'Enfans : In ce cas, la premiers
partie dudit Art. ix, décide que la Femme peut tenir en Douaire
ces Acquêts de Tréfond » fi mieux elle n'aime prendre en pro
priété la moitié d'iceux} & quitter le furplus au profit des Héritiers
de foa Mary».

La fécondé partie porte» qûe fî elle a été dénommée Acquêtereiê»
elle emporte la moitié des mêmes Acquêts de Tréfond en pro»
jprieté» & tient l'autre moitié en Douaire,, c'eft à-dite en UfûfruiÊ>
fi mieux elfe n'aime retenir èa propriété les trois quarts defdits
Acquêgs,. & remettre l'autre quart aux. Héritiers du Mary. C'eft
donc à elle à s'examiner fur le profit qu'elle peut tirer des deux'
alternatives porrées par ledit Art, & d'en faire la déclara*,
lion en Juftice dedans 40,. jours après la mort du Mary. C'eil
dans, ce même délay que la veuve à qui il a été alîîgné un Douaire
préfix* & qui n'a, pas renoncé au Coutumier» eft tenue de faire
Ion opti'oa-,. luisant l'Art. 2. du Tir. des Douaires»

Art» X 1-1 I.

Quand îa Femmepar' la licence;de &a Mary* âtqtreïr
jpooï «lie & les liens j.. tel Acquêt tienii nature de Propre-
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l ladite Femme & aux fiens ; mais fi le Mary rentre par
Relèvement en quelque Héritage, il tiendra nature de
propre & ancien Fonda celuy des Conjoints dou l'Héritage
procédé.

LArt. 13. eft une Singularité de nôtre Coutume : ainfi pour connaître le fens de cet Article, & l'effet que nous luy donnons
dans l'ufage, il faut rapeller icy quelques principes de cette Cou
tume. i°. Elle exclut la Communauté légale entre Conjoints, 8e
n'admet que la Conventionellc dans un Traité de Mariage, fuivant
l'Art. 1. du prefent Titre. 1°. Lorfqu'il y a ftipulation de Com
munauté, la Femme n'a que l'efpoir de partager avec les Héritiers
du Mary les Meubles &: Acquêts de cette Communauté, defquels
le Mary eft maître de fon vivant, & dont il peut difpofer à fois
plaifir Tans le confentement de fa Femme , fuivant l'Art. 3. du
même Titre. 30. Lorfqu'il n'y a pas de ftipulation de Communautés
le Mary peut difpofer de la totalité defdits Meubles & Acquêts »
même des Effets mobiliaires qui apartenoient à la Femme de fon
chef, & cela non feulement entre vifs, mais auffi par Teftament>
au préjudice de cette Femme à qui la Coutume ne referve que fes
Habits, Bagues & Joyaux, ainfi qu'il refulte des Art. 9. & 10. Titre
des Tcftamens. Enfin nôtre Coutume eft auffi refferrée contre les

Femmes, qu'elle eft favorable aux Maris.
C'eft pour balancer cet excès de puiffancc qu'elle introduit deux

cas où le Mary peut fe départir de fes droits, & mettre fa Femme
en état de recevoir les grâces qu'elle mérité, & qu'il veut bien luy
faire : L'un eft lorfqu'il la dénomme Acquêtereffe dans les Contrats
d'Acquifitions qu'il fait s L'autre eft lors qu'il luy permet d'acquêter
pour elle & pour les fiens. Au premier cas il ne peut tefter que de la
moitié des Acquêts où il a dénommé fa Femme, fuivant l'Art. 9. Tit.
desTeftamens. Au fécond cas, il n'a rien à prétendre ny à difpofer
dans les Acquêts qu'il luy a permis de faire pour elle & pour les
fiens: telle eft la difpofition de la premiere partie du prefent Art. 13.
où il eft dit, que quand la Femme, par la licence defon Mary, acquéte pour
elle & les ftew\ tel Acquêt tient nature de Propre à ladite Femme é*
aux fiens.

Gela fupofé, le km de cette première partie eft clair, & ne
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caufe aucune difficulté à Metz. Il eft que la Femme, foie que la
Communauté luy aie été accordée ou non, peut acquêter pour elle
& pour les fiens, pourvu que le Mary luy en donne la licence ,
& n.e fe referve dans le Contrat aucun droit fur les deniers qui en
font le prix : ces termes quand la femme, dont ufe ledit Art. 13.
étant généraux, abfolus & devant fe raporter aux deux états où une
Femme peut fe trouver dans nôtre Coutume, qui » comme on a
déjà dit plufieurs fois, rejette la Communauté legale & n'admet
que la conventionelle. De là fortent neceffairement deux confe-
quences. La premiere eft qu'un Acquêt ainfi fait, tient nature de
Propre à la Femme & aux fiens, c'eft-à-dire, qu'il devient un Bien
particulier à la Femme, qu'il luy apartient en pleine propriété, &
qu'elle le tranfraet tout entier , ou à fes Enfans, ou à fes autres Héri
tiers, fui vanr l'ordre de fucceder, étably par nôtre Coutume à moins
qu'elle n'en ait difpofe autrement, foit entre-vifs avec l'autoriSation
de ion Mary, fost par Teftament, quand elle a pris foin d'acquêter
pour fa Gagiere, La fécondé eft, que les Héritiers du Mary ne
peuvent ny quereller cet Acquêt, ny forcer la. Femme à jaftifier
que les Deniers qui en ont fait le. prix, luy apartenoient de foti
chef : parce q,ue quand, même le Mary les luy auroit fourny , il fuffîe
que l'Acquêt ait été fait par la licence de ce Mary , & l'ufage eft
Confiant à Metz, que cette licence met la Femme au même niveau,
que s'il luy a voit fait une Donation précife & de l'Acquêt & des
Deniers y employez.

Au iurplus, fi, cette difpofition de nôtre Coutume fetmbië d'ége-
flerec en un,avantage indireâ:, ce doute doit ceiler par la difFer en-ce.
¥il >' a entre cette Cotrurnc & celle de Paris. La.derRsere,
Art. z8z.. défend aux Conjoints de s'avantager par; .Donation entre»
vifs, Teftament ny autrement , en quelque maniéré que ce fo-it t
au lieu que celle de Metz qui feule fait nôtre régie , leur permec,
de s'avantagec de leurs Meubles &: Gagieres par Donation entre-
vifs, ou à cauié de mort, comme il refaite, de-l'Art.. 6. Tir. des-
Donations, & de I-'Art., 8. de celny des Teftamens. Ainfi le Mary
étant maître abfolu, de fes Deniers, .qu'il-peut jouer, ou- diiîtper è
fon gre,.il s'enfuit à-plus forte raifon, qu'il luy eft libre d'en gra?
tifier (a Femme & de la mettre en état d'acquêter pour elle 8ç les»
fiens, aux termes du prefent Art. 13. 11 faut obferver que fi cette,
gcaca îeadois à frauder des, Enfans. d'un premier lit*Jl*faudrait y

' apofter
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aporter le remedc prefcrit par l'Edit des fécondes Noces.

La fécondé partie dudit Article ajoute 3 que fi le Mary rentre
par relèvement en quelque Héritage, il tiendra nature de Propre
$C ancien Fond à celuy des Conjoints d'où l'Héritage procédé,
Cette reftridion eft fondée fur l'efprit de nôtre Cothurne qui' affecte
pour ainfî dire les Biens de Fond aux Familles, &c qui ne permet
pas d'en difpofer ainfi que des Meubles & Gagieres. On a dit cy-
deifus fur l'Art, iz. du Tit. 4. ce que nous entendons à Metz pac
relèvement. Ain il lorfque le Mary rentre par cette voye dans un
Héritage procédant de fon chef , & qui avoit été deguerpy par fes
Auteurs, il ne luy eft pas libre de mettre cet Héritage fous le nom
de fa Femme, fous prétexte de ce qui eft dit dans la première partie
de nôtre Art. 13. mais il- luy tient nature de Propre & ancien Fond.
Si au contraire l'Heritage procédé du chef de îa Femme, le Mary
n'y pc.ut rien prétendre que le Revenu, & il tient de même nature
de Propre & ancien Fond à la Femme. Tout cela eft d'un ufage
confiant : il. refte à obferver que ce terme de Propre, qui eft répété
jufqu'à deux fois dans ledit Art. 13. ne fignifie rien autre cliofe qu'un
Bien particulier. Les Propres tels qu'ils font défîgnez dans la
plûpart des Coûtunies , étant inconnus dans celle de Metz»

A R T.- X I V.

Le Mary ne peut vendre, échanger, obliger, partager
ny hypotéquer le propre Héritage de fa Femme > fans le
confentement d'icelle. Se de quatre de fes Parens, deux
du côté paternel & deux du maternel, ou à défaut ..d'keux,
de quatre Amis autonfez par le Magiftrat.

CEt Art. 1-4.. fem'oie inutile, paifqa'il ne porte à peu prés quela même chofe que l'Art. 7. du Tit. 1. cv-deffus : mais à le
bien prendre, il y a de la différence." L'Art.- 7. a été placé fous
le Tit. 1. des droits & qualitez des Perfonnes, pour dire qu'une
Femme mariée qui ne peut ny eftev en Jugement, ny contradesr
de quelque maniéré queeefoir, fans le confentement & la licence
de fon Mary ; ne peut auffi vendreengager oh autrement aliénée
Ion Bien tenant nature de Fond. Ainfi c'eft du propre fait de la
Femme dont il difpofe d'abord, par raport â l'autorité du- Mary »
fans lequel elle eft incapable de s'obliger & de contracter : & c'elî:
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ce qui revient'à l'Art. 22,3. de la Cour, de Paris, qui porte que la
Femme ne peut vendre, aliéner ny hypotéquec les Héritages, fans
l'autorité & confentemenc exprés de ion Mary, & auquel, lors de
la réformation , l'on a ajouté ces termes: &fi elle fait aucun Contrat
fins îautorité dr confintement de findit Mary ; tel Contrat eft nul, tant
jour le regard d'elle que de findit Mary, & n en peut être pmirfmwe ny (es
Héritiers après le decez de fondit Mary. Au lieu que le prefent Art. 14,
cft placé icy fous le Titre des droits de Gens mariez, pour marquer
les bornes où l'autorité du Mary doit être reftrainte à l'égard du
propre Héritage de fa Femme, lequel il ne peut vendre, échanger,
obliger, partager ny hypotéquer fans le confentemenc d'iccile,
parce que tous ces Adtes ne peuvent être faits, que par le vray Pro
priétaire : & c'elî ce qui revient à l'Art. 116. de la Coût, de Paris,
concu en ces termes: Le Mary ne peut vendre, échanger, faire fartage
ou licitâtion , charger, obliger ny hypotéquer le propre Héritage de fa Femme,
fans le confentement defadtts Femme, & icelle de par luy autorifee à cette
fin-

Jufques-là, il n'y a rien dans nôtre Art. 14* qui ne foit de Droit-
commun. Mais fa lîngularicé confiée en ce que outre le confen-
tementde la Femme qu'il fupofe valablement autorifée par fon Mary ,
il requiert encore celuy de quatre Parens ou Amis. Cela eft relatif
à la précaution établie par l'Art. 7. du Tit. 1. où il eft dit , que
la Femme ne peut vendre, engager ou autrement aliener fon
Bien tenant nature de Fond, encore qu'elle foit autorifée & licencée
de fon Mary, fans l'exprès confentement de quatre Parens ou Amis.
Ainli fi nôtre Coutume introduit cette formalité, lorfqu'il s'agit
du fait de la Femme, afin de parer aux inconveniens d'indudion
& de violence que le Mary peut exercer fur elle : il eft juiîe qu'elle
fuive le même plan dans le prefent Art. 14. où il s'agit du fait du
Mary, lequel peut abufer de l'on pouvoir en forçant la Femme de
confentir aux Ventes qu'il veut faire. Cela fupofé, il faut combiner
ledit Art. 14. avecledit Art. 7. du Tit. 1. & tenirpour Maxime dans
nôtre Coûtume, que ce confentement de quatre Parens ou Amis
n'eft neceflaire, que lorfqu'il s'agit des Ventes du Bien tenant nature
de Fond à la Femme, foit que ces Ventes foient faites par la Femme
avec l'autorifation du Mary, ou par le Mary avec le confentement
de fa Femme, de luy autorifée à cette fin. Au furplus, il refte à
faire icy deux remarques-, L'une, que ces mots, propre Héritage, donc
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Bfe ledit Arc. 14. fignifienc le Bien tenant nature de Fond à la
femme dont il eft parlé dans ledit Arc. 7. L'autre» que le confen-
tcmenc de quatre Parcns ou Amis, n'eft requis que pour les Ventes
0u Aliénations feulement, & non à l'égard des Echanges , Partages s
Obligations. & Hypotéques-, quoyque le prefe-nt Arr, 14. fembl©
congiober tous ces- A&cs.

En effet, l'Art. 6. du Tit. 5". de la différence des Biens, dit que
l'Héritage pris par échange, fortit pareille nature que celuy qui
a été baillé en contre-échange : Ainfi par là le droit de la Femme eft
2 couvert, puifque fi elle ou Ton Mary de fon confentement échange
un Bien qui. luy tenoit nature de Fond, celuy qu'elle reçoit doit luy
tenir la même nature. Quant au Partage c'eft un A&e ordinaire,
Se même auquel on peut être forcé ; a 11 HT l'Art. du Tic, 11. des
Succédions, porte qu'en divifion de Succeffion, ce qui ne peut être
commodément partagé entre Cohéritiers, doit être licité, afin que
ce qui eft entier ne foit démembré. Ainfi la Femme ne court aucun
rifque à cet égard, d'autant plus que le partage ne fe fait que par
l'autorité du Juge, & fuivant Teffimation des Experts. Enfin à
l'égard des Obligations & Hypotéques, l'Art. 8. du Tit. premier,,
détermine qu'une Femme étant obligée avec fon Mary , ou autoriféè
de luy, eft tenue de répondre de fes aôions, & peut être contrainte '
par exécution de fes Biens de quelque nature qu'ils (oient, encore
que l es Parcns ou Amis n'ayent prêté leur - confentemenc. à telle:
Obligation. Tout cela jufîifie qu'il faut entendre fainement la fin
du prefens Art. 14. & que le confehcement de Parcns nu Amis
dont il eft parlé , n'eft point neceflaire dans les cas d'Echange , de
Partage,.d'Obligation & d'Hypoccq-ue. Auffi cei.eftTufage coaftans
& îiotoire à Metz.

A n T.. X V.

Le- Mary peur faire Baux à loyer/ 011 à trécenspour
neuf ans 3 des Héritages apartcoans- à fa Femme.,

L'Art.. 15. eft une exception du précèdent.. • Comme- le-Mary a»l'adminift-ratiou des Biens de fa Femme,.foie qu'il y ait Com
munauté ou aon3 & que les Baux à loyer ou à trécens, dépendent'
de cette. Adouniltradon, il eft jufte qu'il p aille faire ces lottes;
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de Baux de Ton chef & fans le confentemenc de fa Femme. C'cft
le fens dud.it Arc. 15. qui a fixé le temps de ces Baux à neuf ans.
H c(b conforme à peu prés à l'Art. 2,27. delà Coût» de Paris, qui
permet au Mary de faire .Baux à loyer 011 à moifîon des Héritages
de fa Femme, de lix ans quand ils font affis à Paris, & de neuf
pour ceux qui font affis aux champs & fans fraude. Nôtre Coutume
a oublié ces derniers mots » & fins fraude, mais nous devons les
fupléer. Ainfi il un Mary avoir fait à Metz ou dans Je Pays Meffin
des Baux des Héritages de fa Femme à vil prix, & à la charge de
quelques pots de vin , la Femme feroit en droit après le décez de
fou Mary, de faire ce fier ces Baux frauduleux, fans rendre même
les pots de vin payez au Mary. Il en feroit de même fi les Baux
avoient été faits par anticipation, auquel cas, comme dit M. Le Prêtre.
Cent. 1. chap. 30. la Veuve ou fes Héritiers ne font pas obligez à
les entretenir s'ils ne veuillent. La raifon eft fuivant Ferriere fut

ledit Art. 217. de la Coût, de Paris, Glof. uniq. nomb. 18. que ces
fortes de Baux font ordinairement frauduleux & faits à vil prix ,
ceux qui les font du Bien d'autruy, comme un Tuteur des Biens
de fes Mineurs, ou un Mary de ceux de fa Femme, recevans
prefque toujours des prefens pour les faire par avance. Dans le
Droit - Romain le Propriétaire n'eft pas tenu d'entretenir le Bail
fait par l'Ufufruitier, & c'eft le cas c}c k Maxime, Refoluto jure darttis, •
refolvitur jus accipientis. L'Art. 179. de la Coût, de Blois, fuit cette
Maxime- à la lettre, en difant que le Mary ne petit louer l'Heritage
de fa Femme , outre le temps du Mariage, fans fon confentemenc,
Celle de Metz ne regarde pas le Mary comme un fîmple Ufufruitier,
mais comme un Adrriiniftraceur : ainfi elle ne borne pas les Baux
qu'il peut faire au temps du Mariage, mais elle fe contente feule»
ment de les fixer à neuf ans.

, • A .R T. X. V I. . .

Donation de , ciiofc immobiliaire ' faite à l'un des

Conjoints, à la charge qu'il luy tiendra nature de Pro
pre, n'entre en la Communauté ; mais étant (împlement
faite à l'un des Conjoints, elle entre en la Communauté
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ftipuiée 'par Contrat de Mariage, & tient même nature
que .les autres Acquêts.

CEc Arc, 16. eH à peu prés conçu en mêmes termes que l'Art. 146.de la Goûr. de Paris , à la referve que ce dernier finie en difant
que les Donations faites en ligne directe, ne tombent point en
Communauté. Le l'en s de la premiere partie de nôtre Arc. 16.
eft aile : il eft que l'Immeuble donné à l'un des Conjoints, à charge
qu'il luy tiendra nature de Propre, n'entre pas en la Communauté.
Cette difpofition elt fondée fur ce que chacun peut apofer à fa
libéralité telle condition qu'il luy plaît. Leg. z. Coâ. de JDomt. qua
Jub mod. Ainfî quoyque ce qui eft donné à l'un des. Conjoints
pendant le Mariage, femble devoir être commun, & tomber dans
la Communauté qui a été fripulée entre eux : cela celle fuivant
ledit Art. 16. lorfque la Donation de chofe immobiliaire a été faite
à l'un des Conjoints, à charge qu'elle luy tiendra nature de Propre?
ce mot, Propre, ne doit être entendu icy que d'un Propre de Corn
ai un au té âd differentkm rei commuais. Ferricre fur l'Art. 246. de la
Cour, de Paris, Glof. 1. nomb. ir. ajoute que par la même raifon,
les Meubles & Effets mobiliaires donnez à l'un des Conjoints, à
charge qu'ils luy feront Propres, font auflî exclus delà Communauté,
en vertu de la condition apofée par le Donateur qui fait la loy de
la Donation.

Il y a plus de difficulté fur la fécondé partie de nôtre Art. 16. il ne
diinngue pas, ny les Donations faites en ligne direfte d'avec celles
qui font faites en ligne collatérale, ny les Immeubles tenans nature
de Fond d'avec ceux qui tiennent nature de Gagiere : mais il porte:
indéfiniment que la Donation de chofe immobiliaire faite Ample
ment a l'un des Conjoints, entre dans la Communauté ftipuîée,
& tient même nature que les autres Acquêts. Il faut cependant
penfer que les Donations faites en ligne direûe, c'eft-à-dire par les
Pere , Mere ou autres Afcendans de l'un des Conjoints, foie que
l'Immeuble donné foit de Fond ou de Gagiere, ne tombent pas en
la Communauté j quand même les Donations auroient été faites
lïmplement & fans condition. C'eft l'exception de l'Art. 146. de
la Coût, de Paris ; & comme elle eft fondée fur deux raifon:- éga
lement j u iles & qui1 conviennent à l'efprit de nôtre Coutume, on
n'a pas hefité de l'adopter à Metz, & de penfer que les Donations
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faites en ligne dire&e Amplement à l'un des Conjoints, luy f0I1(r
Propres & n'encrent pas dans la Communauté.

La première de ces raifonseft, que lorsqu'un Pere ou une Mere don
nent à leur Enfant, il n'eftpas à préfumer que leur intention foit d'é
tendre leur grâce, quant à la propriété, à l'autre Conjoint qui leur
eft étranger. La féconde eft, que. tout Immeuble donné en ligne
directe, eft réputé donné en advancement d'hoirie, & comme une
délibation de la future Succeflîon du Donateur. Il eft donc jufte,.
foit qu'on s'arrête à l'intention du Donateur , foit qu'on s'arrête
à l'efprit de la Loy, que cet Immeuble foit Propre au Donataire:
Vivus videtur Parem futuro h&redi providere, Leg. 2.5. Dig. de inojf. Tejl,
C'eft pour cela que l'exception dudit Art. 246. de la Coût, de Paris,
doit être adoptée dans celles qui n'en parlent pas,fuivant lefenu'ment
de Férriere fur cet Art. Glof. 2. nomb. 4. & un Arrêt rendu à Paris
le 3. Avril 1635. par lequel il a été jugé dans la Coût. d'Amiens,
que les Donations en ligne dire&e étoient propres au Donataire,
cjuoyque l'Art. 60, de cette Coutume dife en termes généraux, que
toutes Donations font réputées Acquêts au Donataire. L'Arrêt
clî dans le Journal de Dufrefne , Liv. 3. chap. 19.

A l'égard des Donations faites en ligne collatérale, nous distinguons-
les- Immeubles de Fond d'avec ceux de Gagiere. L'ufage eft.dans-
la Coutume de Metz, que les premiers n'entrent point en Com
munauté, foit en ligne dire&e, comme il a été dit cy-deflus, foit
en ligne collatérale, à moins qu'il n'y en ait une claufe formelle dans-
la. Donation ou dans un Contrat de Mariage. Mais quant aux Im
meubles de Gagiere, lorfqu'ils font donnez par un Parent collatéral'
à. Tua des Conjoints-, quoyque ce Conjoint foit-lieriti-er préfomptif
du-Donateur, l'ufage eft que tels Immeubles de Gagiere encrent
dans la Communauté, à moins qu'il n'y ait une claufe contraire t
alnfi à proprement parler, les derniers termes du-prefent Art. 16. ne
s'entendent que des Immeubles de. Gagiere donnez fimplesienc à
Ifun. des Conjoints en ligne collatérale.

A II T. X ¥ 1 IL

Traitez- cite- Mariage fignez des -Parties fonc valables*
encore- qu'ils ne foient mis "en Arche- d'Amant ; mais- les
fro.m=efles, portées- par iceux ne prennent hypotéque au
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préjudice d'un tiers, que du jour que tels Traitez auront
été mis en Archej ou reconnus en Jpftice,

L 'Art. 17. & dernier de ce Titre, fupofe que les Traitez ou Contrats de Mariage peuvent être faits fous feing-privé : ainfî il dé
cide qu'ils font valables entre les Parties contractantes, pourvu qu'ils
foient lignez d'elles, encore qu'ils ne foient en Ârchc d'Amans. Ce
(cm eft clair par luy-même-, & pour fçavoir quelle étoit l'autorité'
dés Amans à Metz, il n'y a qu'à recourir à ce qui a été dit à céc
égard fur l'Art. 1. du Tic. 4. des Actions perfonnelles & hypotc-
quaires.

L'exception que ledit Art. 17. aporte enfuite» eft que les Pro-
méfiés portées par ces Traitez de Mariage fairs fous feiog-privé *, ne
prennent hypotéque au préjudice d'un Tiers, que du jour qu'ils
auront été mis en Arche ou reconnus en Juftice. Cette exception
eft de Droit-commun, & tirée dudit Art. 1. Tit. 4. où il eft dit, que
les Ecritures privées n'emportent hypotéque que du jour de la recon-
noillance qui en a été faite en. Jugement, ou qu'elles auront été'
dépofées & infînuées dans les Arches d'Amans. Ainfi Jorfqu'il
arrive quelque difculîïon au fujer "L tJs Contrats de Mariage faits
fous feing-privé , il faut diftinguer 11 cette djculîîan concerne feu-
iement les Conjoints ou les Héritiers qui les reprefentent, ou bien
iî elle concerne quelques Créanciers ou Tiers aufquels il faille opofer
un Droit d'hypotéque. Au premier cas, ils font valables entre les
Conjoints ou leurs Héritiers, pourvu qu'ils foient lignez des Parties,
fuivant les premiers termes du prefent Art. 17. mais au fécond-cas,
ils ne portent hypotéque au préjudice d'un Tiers, que du jour qu'ils
ont été reconnus en Juftice, ou infirmez dans une Arche publique»

, Au furplus, comme les Contrats de Mariage font les A êtes les
plus importans de la Vie Civile, & qu'ils fervent à régler les Droits
des Conjoints & de leur Famille : il eft évident qu'ils exigent plus
qu'aucun autre Contrat le Miniftere de Notaires ou Amans, loit
•pour la folemnitc, foit pour la feureté & la confervation des Mi»
mutes ; au fît dans l'ufage, il ne fe fait prefque plus de Mariage fans
que l'on n'en pafle les Contrats pardevant Perfonnes publiques,
Ainfî cet Art. 17. n'a pas befoin d'une plus ample explication.
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BBS DONATIONS, SIMPLES, p-V MVTVELLES>
entve-yifs % t3 à cauje de Mort*

A e t ï c i e Pue m i e r.

Toutes perfonnes joiïilîànts de leurs droits , & hors la
puiffàtice, d'autruy,. peuvent .donner entre-vifs leurs Biens
Meubles & Immeubles, & vaudra telle. Donation, pourvu
que le Donateur. Ce défaififlè de la chofè donnée, & que
le Donataire en foie mis en poflfeffion aâuelîe., dautam
«j*ae par la Coutume, donna & retenir ne vaut,

. Et Art. î. détermine d abord que . toutes perfonnes qui
jouifleat de leurs droits, & qui font hors de la puifiance
.d'autruy, peuvent donner entre-vifs leurs Biens Meubles

Immeubles. II ' exclut par là de ia liberté de donner entre-vifs,,
les Fils de Famille , les Mineurs > les Furieux ». les Infenfez , & autres

de cette, nature, parce que toutes ces perfonnes-là ne j oui fient pas-,,
de leurs droits, & font fous la. puiflance de leur Pere ou Mere,,
Tuteur ou Curateur, 11 exclut auffi ta Femme, mariée qui ne peut
donner entre-vifs fans l'autorifatioa de fou Mary., il- ne fixe pas,
l'âge auquel on peut' donner entre-vifs , ainfi qu'il efl fixé par
l'Art, zjz. de la-Coût, de-Paris,, qui requiert vingt-cinq ans accom- ,
pîis:: mais pour régler l'âge qui eft.neceflaice à cet effet dans» celle-
de Metz, il faut recourir aux Articles 4. & 5:.- du Tit. t. Le premier
porte s, que les Enfans demeurent en la puiflance .de leur Pere ,.Mer.e:
ou Tuteur s- jufqu'à ce qu'ils foknt mariez ; oh qu'ils ayent vingt;
ans. complets» Le fécond leur permet de dxfpofer à vingt ans de
leurs Biens Meubles, des Acquêts par eux faits, &de leurs âôiens,
mo-biisaires :• niais, il leur défend de vendre ou autrement aliénés
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Jes Héritages qui leur font échus de ligne directe on collatérale,
{oit qu'ils tiennent nature de Fond ou de Gagiere, à moins qu'ils
payent vingt-cinq ans complets.

Cela fupofé, il faut tenir dans nôtre Coutume, que l'on peut
donner entre-vifs à 2 o. ans , les Biens Meubles & les Acquêts
qu'on a fait, & les Immeubles de Fond ou de Gagiere, provenans
de Succeflîon directe ou collatérale à vingt-cinq ans. U bon
d'obferver que la Donation eft une Aliénation, & qu'elle exige
d'autant plus d'attention fur les intérêts des Mineurs, qu'elle eft
gratuite, & qu'ils n'en retirent aucun prix , donare ejî perdere. Ainfi
Çx un Donateur âgé de 10. ans feulement , eft lezé dans la
Donation de fes Meubles, Acquêts, ou Actions Mobiliaires , il
faut fe fouvenir des principes établis cy - deflus fur lefdits Art. 4»
& 5. du Tit. 1. Tellitttr militas , & cette Donation n'eft pas
regardée comme nulle de plein droit ; At non reftitutio, qtut etiam
m dubto non cenfetur ejfeJkhlata, & ce Mineur jouit du fecours de la
reftitution. Vid. Ferriere fur l'Art. 272. de la Coût, de Paris,
Glof. 1. nomb. 31. où il eftime que dans les Coutumes qui
permettent de difpofer des Meubles à 20. ans, le Benefice de la
reftitution eft admis dans ces fortes de Donations fuivant les

«irconftances & la preuve de la lezion. Au furplus, quoyque le
prefent Art. n'ufe pas de ces termes , à perfome capable, qui fe
trouvent dans ledit Art. 272. de Paris, il faut les fupléer îey : mais
comme il feroit trop long d'expliquer quelles font les perfonnes
â qui l'on ne peut-donner, il fuffit de voir Ricard, Traité des
Donat. part. x. chap. 4. dans les Serions qui concernent cette
înaticre, & Ferriere fur l'Art. 24a. de la Coût, de Paris, Glof. 2»

La fécondé partie de nôtre Art. 1. indique deux conditions
fans lesquelles une Donation entre-vifs ne peut être valable :
l'une que le Donateur fe dé (ai fi (Te de la chofe donnée: l'autre que
le Donataire en foit mis en pofleffion actuelle. Ces deux
conditions font tirées de la defeription même que les Loix fonç
de la Donation entre-vifs. Cum dm diquis en mente, ut flatim <veli$
iccipkntis fieri , Le%. i. Dig. de Donat. La raifon que le prefent
Article en rend eft, que par la Coutume donner & retenir ne
vaut. Il faut donc compter la Coutume de Metz parmy celles
qui rejettent abiolument la tradition par voyes feintes , & qui
fxigeat à peine de aullité la tradition réelle». Or cette "traditio®
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réelle fe fait lorlque aux. termes dudit Arc. i. le Donateur fe
défaific de îa chofe donnée, & ,que le Donataire en .ei mis en
poirellîon a&uelle.^ De là il s'enfuit neceffairemenc.qu'il exclut
toute rétention^ d iifiifruit a vie ou â temps , toute claufe de
conftitut ou précaire ; en un mot, toutes fortes de referves ou de
conditions , qui peuvent marquer que le Donateur- n'a pas eu
l'intention de fe dépoiiillec " de la ehofe donnée , pour -k
«anfmettre au Donataire, qui au moment de la Donation doit en
Itre ie feuî & a&uel Pofléffeur & Maître. • '

L'Art» 275. de la Coût, de Paris, porte bien que ce nejl donner &
retenir , quand l on donne k -propriété daucun héritage , reterm s fsy
tufifmità vie ou a temps: Vttqmnd'ïl y a cïmfè de 'cônjtma ou frêcérei
& vmt telle Donation. Celles de Saint MihicI,Tic. 8. Art. 5. De
Lorraine» Tit. 10. Arr. z. De Verdun ,• Tit. 5. Art. 2,/ & de Sedan,
Art, 110. admettent--la. même explications mais elle eft rejettêe
dans ^ nôtre Coutume qui s cn:,jjen6JtnpIêment & a la rigueur, à là
Maxime donner retenir ne vaut.- Il eft même-dé Tinterêt publie
•que dans notre Coutume on s'arrête â cette rigifeti-r:: Comme elle
ne permet pas de difpofer à caufe de more des Immeubles de ,
Fond 3 & que ion efprit eft de les àifurér en quelque maniéré aux
héritiers du fang, il ferait -aifé d'éluder.;cétte fage deftination ea
iimulant des Donations entre-vifs, ou par le moyen d'un ufufruic
retenu , ou d autres referves , les Donateurs 11e . feroient pas
depoiiillez. ^ Ceft donc avec raifon que le prefenc Art. les aftraine
a renoncer a tout, afin de rendre les Donations .moins fréquentes,
& ae prévenir les iraudes qu'elles peuvent operer contre les
héritiers légitimés. " ........ .

^ Tel le eft aufli la Jurisprudence du Parlement deMefcz, qui dans
notre Coutume > de meme que dans- celle de l'Evêche de Metz,
dont la difpolidon eft pareille, Tic, des Dona-t. Art. "i. a toujours
cane annuile i-es Donations entre-vifs, où'il y avoir rétention
d ufurruit, ou referve d autres droits fur la cliofe donnée , fans
que la faveur de^l-Eglife & Jes Fondations ait pu-détourner la
rigueur de la Maxime. Le premier Arrêt-eft du 31. Janvier 1701. au
Raport de M, Ricner contre les Echevins de la Paroi (le de Sainte
Segolcne a Metz, a laquelle Anne Gombervaux avoit donné une
Métairie liCe a Pontoy , avec la rétention de l'ufu fruit fa vie
durante. ; Le fécond , eft du 14, Janvier 1715. au Raport de
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Defaintdidier contre les Religieux de l'Abbaye d'Autrey, à qui

me pareille Donation avoic été faite. Le troifîéme » eft du %ï.
Janvier 172.1. au Raport de M. Gourdin de Pelcre, au fujerde la
Jvfaifon où pend pour Enfeigne la Ville de la Rochelle à Vie *
laquelle avoic été donnée par une Mere Propriétaire d'icelle, à uii
de l'es enfans, à condition qu'elle y conferveroit un Apartement
la vie durante, que le Fils donataire la nourriroit & entretiendrois
pendant ce temps> & employeroic 500.. livres après fa mon pour'-
faire prier Dieu pour elle» - .

â R T. I L

Peuvent suffi les personnes -de la; qualité fufdite;fl;
démettre de leurs Biens es mains de qui bon leur femblera,
'& fous telles condkions qu il leur plaira»-

CEt Arr.. &. permet à ceux qui font jouiiians de leurs droits-}'&: qui font hors 'de..la puiflance dau-tray, de fe démettre . de-
leurs Biens fans. diftindion,. en faveur de qui bon leur femblera'*»
& à telles conditions qu'il leur plaira. . Cela parole s'impliquer
avec ce qui vient d'être dit fur la rigueur de la Maxime , donner
è> retenir ne va#i : Mais il faut obferver que l'Art. i.; concerne les- -
Donations entre-vifs, i»t Jtc , dont il fixe la forme' : au lieu que
eeiuy-cy concerne; les dêmiffî-ons qui tiennent à la vérité quelque;
choie. des Donations 3 - mais . qu'il faut regarder comme dès-
Contrats innommez , dû- ut facm. . Ain fi. il eft permis- d'y '. apofer
selles conditions que l'on veut-; fans en. bîcffer la fubftance. -

:. Ces fortes de démiffions font, rares , parce qu'une, trifier
experie-nce aprend qu'elles font bien-tôt'fuiv.ies-, ou du repentir dit
Démettant, on de 'l'ingratitude du Démiffionaire. On n'en voie
prefque point que parmy les Habitans de- la Campagne , ou les:
Gens de mediocre condition dans; la Ville?, qui étant parvenus à.
«a grand âge Si .fe trouvant hors d'état de pourvoir à leurs
befoins, cherchent du fecours en fe. démettant de leurs Biens ers;,

faveur-de leurs enfans , & è défaut d'iceux à. celle de quelques-
jarens ou. amis- qu'ils- afFe&ïotinent. Le Grand fur l'Art. '5-9. de te
Coût, de Troyes, G-îof. z. nomb,'. 17. dit que ces. déraillions, fonfe
«tdiaaires. aux Habitans, des. Eauxbourgs de Troyes> ^
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abandonnent leurs Biens à leurs enfans, à charge de les nourrir,
loger, entretenir, payer leurs dettes, & les faire inhumer: mais
dans le nomb. 18. il ajoute qu'elles font révocables, & que l'on
permet ordinairement aux Démettans de rentrer dans leurs Biens
de fUno, & fans autre connoiflance de caufe.

Le Brun, Traité des Succcffions, Liv. 4. chap. t. nomb. iz. tient
que les démiffions de Biens font des A&es ambulatoires & toujours
révocables félon Dumoulin fur l'Art. 8. de la Coût, de Paris,

Glof. 1. nomb» 53. où il dit, in omnibus qtt& concernantfuturam alicujus
fuecejfionem, cenfenfus df volantas ejufdem mutabilis ejî & ambulatorU
fê/que ad mortem. Ce qu'il faut entendre au cas même que le pere
aie donné à fa démiffion, la forme & les claufes d'une Donation

entre-vifs. C'efè ainfi que la Thefe a été jugée par un Arrêt du
5, May 1645. taportc dans le Journal de Dufrcfne, Liv. 4. chap. zz.
II y a un pareil Arrêt du 17. Mars 1671. dans le Journal du Palais,
rom. ï, page 113. où M. Talon affure qu'une démiflion de Biens
faite par un pere a fes enfans, eft révocable fuivant la décifîon du
Droit - Civil , & celle de nos Coutumes , fans que eeluy qui
révoque fo.it obligé de rendre raifon du changement 9ë fa
volonté, & que ce n'efl qu'un Ade dont la difpofition eft eftimée
à caufe de mort, quoy qu'elle fois conçue entre-vifs. C'eft fur ce
principe que l'Art. 17. du Titre des SticcefEons.de la Goût, de
Nivernois, & l'Art. zi6, de celle de Bourbonnais, déterminent

que les Démiffions fe peuvent révoquer jufqu'au dernier foupir
comme les Teftamens, , Au furpius, Ricard Traité des Donations
part. ï. chap, 4. fect. z. diftinch z. nomb. 994. attefte qu'il a oiiy
prononcer deux Arrêts, l'un du 5. May 1645. dont on vient de
parler : l'autre du 14. May 1674. qui ont déclaré les Donations ou
démiffions de tous Biens révocables, quoy qu'elles eu fient été
conçues entre-vifs » & revêtues des formalitez neceflaires pour les
foire valoir en cette qualité.

Il eft vray que Me. Auzanet fur l'Art. 274. de la Coût, de Paris >v
prétend que les démiffions faites par les pères & meres & autres
afeendans au profit de leurs enfans & defeendans , doivent être
irrévocables : il dit même que c'eft un des Arrêtez fait chez M. de
Lamoignon , & qu'il eft neceffaire a caufe des Procez qui naiffent
à ce fujet. Mais malgré ce fentiment particulier , & celuy de
feorierefar l'Art' *77. de la Coût, de Paris, Glof. naiq. nomb» 40.
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tf eft paffé en principe dans la Jurifprudence Françoife, qu'elles
étoient révocables. G eft fur ce nicme principe que le Parlement
de Metz a jugé la Queftion in teminis par Arrêt rendu à la Grands
^udiance le 16. Juillet 172. 3. en faveur de Daniel Le Glerc &
Confors, Intimez, contre Ifaac Defcarrieres, Marchand à Saint
Quentin, Apellant d'une Sentence du Bailliage de Metz, qui avoit
donné A£be à Pierre Le Clerc Orphévre de cette Ville, de la
révocation par luy faite d'une démiflîon de tous Biens qu'il avoit
faire à fes enfans, avec rétention d'une penfion de 800. livres do
l'y fu fruit d'un Apartement, & de l'ufage de quelques Meubles.
Ainfi il n'eft pas permis de douter dans nôtre Coutume que la
démilHon ne foit révocable.

il y a même deux raif011s effentieîles qui l'établiflent ainfi. La
première eft , que nôtre Coutume ne donne effet même aux
frayes Donations entre-vifs, que lorfque de la part du Donateur
il y a une defapropriation abfoluë , de forte que les referves ou
rétentions fur la chofe donnée, rendent la Donation nulle, & à
plus forte raifon luy ôtent firrâvocabilité. Ainfi comme dans les
déraillions qui font autorifées par le prefent Art. 2. il y a toujours
des conditions telles qu'il plaît au Démettant, ce feroit renverfer
l'efprit & les difpofitions de nôtre Coutume, que de leur donner
le même effet & la même irrévocabilité qu'aux vrayes Donations
entre - vifs. La fécondé eft, que la Coutume de Metz eft
différente de la , plupart des ©oûtumes du Royaume , qui
n'admettent les démifîîons qu'en faveur des enfans, ou du moins
des héritiers préfomptifs : au lieu que par ces mots généraux donc
ufe ledit Art. z. ês mains de qui bon leur fewblera, il les autorife
même au profit des étrangers. Il eft donc jufte que fi elles
peuvent être révoquées contre les enfans ou héritiers préfomptifs,
elles puiflent l'être auffî contre les étrangers. Au furplus, il faut
obferver que dans l'ufage on ne permet ces démiflions au profit
des étrangers, que lorfque les Démettans n'ont point d'enfans ,
autrement ce feroit les exhereder d'avance. Il feroit même à

fouhaiter que l'on introduifit dans nôtre Coutume le temperament
judicieux qui eft dans l'Art. 205. de celle de Poitou, & dans
l'Art. 50. de celle d'Angoumois, dont le premier porte, que lors
qu'aucun fe démet à l'un de fes enfans de tous fes Biens Meubles
& Immeubles, kl autres enfans ou héritiers font reçus à j avoir
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parts en offrant au Donataire de contribuer aux charge?? : & J2
fécond, que il la démiflion eft faite à un étranger, les hoirs du
Donateur peuvent dedans l'an & jour prendre la charge , &
débouter ledit étranger.

' A R T. 1 I X

Donations faites par perfonne gifant m Ik malade 5 de
M maladie dont elle décède-, eft réputée'faite a caufe de
mort, encore quelle foie dite & conçue entre «vifs j. &
n'aura lieu- pour les héritages de Fond,.

LA fubftance de cet Art. 3. eft pareille â -l'Art. 2.7 7. de laGoût, de Paris. Ainfî pour en connoître les motifs •&
l'étendue, &: décider les Queftions qui peuvent en refulter, il n'y
a qu'à voir les Commentateurs fur ledit Article 277. & Ricard
Traite des Donat. part. 1. chap. 5. fe&\ z. où eft le- fîege de la-,
matière.. H faut feulement remarquer icy 5 que comme la
"CIoÛEunie de Metz ne permet de difpofer par more que-'des
Meubles & Biens de Gagiere, & qu'elle prohibe'de le faire des-
Biens de Fond, le prefent Art. 5. prend foin de borner l'effet
d'une Donation faite pa»une perfonne malade de la maladie dont
elle décede , aux Meubles & Biens de Gagiere feulement , en
difant que telle .Donation n'aura pas lieu pour les- héritages de
Fond, quoy qu'elle foie dite & conçue entr.e-yifsi.

Â. & tî I V.

Peuvent les père-& mere par Donation faite entre-vifs,..
Tfeftameiit , ou Ordonnance- de dernicre volonté s.;
Contrats de Mariage, ou autrement, avantager l'un de-
leurs enfans plus que l'autre x. ea Meubles &. Gagiere®,
leule.pien.to.

CEt Ârticl'e-4-, eft' fondé- fur îe- pouvoir que-notre Coueuniadonne fur les Meubles , & les'Biens de Gagiere qui- font'
saucez Meubles à l'effet: d'en, difpofer». L'Article. 7, du Xi t., des-.



. & mysMfm. Titre Vit-' M
j permet d'en difpofer pour la totalité; Suivant:

l'Art- :.8. du môme Titre, les pere & mere peuvent en difpofer
jnBnie au profit d'un .étranger, pourvû qu'ils laiffent la légitimé a
leurs enfans. Ils peuvent donc à plus forte raifon avantager l'un
4e leurs enfans plus que l'autre dans ces Meubles & Biens de
Gagiere, âinfî qu'il eft porïè par le prëfent Art. 4. foit par Aâ©
entre - vifs ou à caufe de mort, foit par Contrat de Mariage ois
Autrement. Cette liberté répugne à l'égalité que îa Loy du fang-
& de la nature exige : mais elle eft fouvenc neceffaire, foit pour
contenir les enfans dans le refpeél qu'ils doivent à leurs pere &
mere, foit pour épargner à ces derniers le chagrin de ne pouvoir
ny reconnoitrc les fervices d'un enfant, ny punir l'ingratitude d©
l'autre. Il eft bon néanmoins qu'ils n'ufent de cette liberté que
modérément.j parce que l'inégalité entre frères & fœurs eft
toujours une fource funefte de difeorde & de haine.

. Sur le mot, avantager, il faut remarquer que le Parlement d©
Metz a jugé par Arrêt du 19. Juillet i6gz. au Raport de M. Midot,
que tout ce que les peres & rneres donnent a leurs enfans eft
ce nie donné en avancement d'hoirie, & qu'il eft fujet à raport 9
a moins qu'il ne paroifTe dans les A&es qui contiennent les
Donations, que leur intention a été de donner par préciput, &
afin d'avantager un enfant par delTus les autres. On parlera plus
pré.cifement du Raport fur l'Art. 11. du Titre des Succédions s II
fuffit de dire icy que le prefent Art. 4. ell directement opofé à
l'Art. 303. de îa Goût, de Paris, qui porte que les peres & meres ne
peuvent far Donation faite entre - vifs , par Tejtament & Ordonnance de
dernicre volonté , ou autrement en maniéré quelconque , avantager leurs
enfïws venant à leurs Succcejjiens, tu» fins que [antre. D'où il s'enfuit
que celle de Metz ne doit point être regardée comme une
Coutume d'égalité neceflaire, & que l'on n'y doit point apliquer
les principes de rigueur que la Coutume de Paris a établjr
couchant le Raport.

A R T. V».

Donation de Meubles entre-vifs n eft valable fans la

délivrance & tradition a&uclle des choies données5, mais '

quant aux Dons & Tranfports- de Dettes , ou autres'
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Droits s fuffic qu'ils foient rédigez par écrit, Bc que Ie
Donateur s'en défaififle entre les mains de l'Amant s ou
autre perfonne publique, en paflant ie Contrat,

LE mot de Meubles qui fe trouve dans l'Art. i. du prefent Titre »eft général & comprend tout ce qui eft Meuble par fa nature,
& tout ce qui eft réputé Meuble par la Coûtume : mais dans le
prefent Art. 5. il ne comprend que ce qui eft véritablement
Meuble par fa nature. Aïnfi le fens eft tel : lorfqu'ii y a une
Donation entre-vifs de quelques Meubles en particulier y elle n'eiV
pas valable fans la délivrance & la tradition a&uclle d'iceux.
La Coûtume de Sedan difpofe de même, Art. 113,. il eft vray que
Ferriere fur l'Art. 2,75. de celle de Paris, Glof. uniq. nomb. 8»
prérend que la tradition feinte, peut avoir lieu à l'égard des
Meubles, & qu'ils peuvent être donnez valablement» quoy que Je
Donateur en retienne l'ufufruit ou la jouiftance, ou qu'il apofe à
la Donation la claufe de conftitut ou précaire : mais cette opinion
ne peut être admife dans nôtre Coûtume, qui remettant la voye
feinte à l'égard des Immeubles, la rejette à plus forte raifon a
l'égard des Meubles.

Le furplus dudit Art. j. concerne les Dons & Tranfports de
Dettes & autres Droits. Gomme tout cela ne peut être pofledé
que par la pafleilion civile , il n'exige qu'un défaififlemenc de ces
Dettes & Droits entre les mains, de l'Amant ou du Nota-ire-qui
paffe le Contrat de Donation ou de Tranfport. On conçoic
alfez que ces Donations doivent être acceptées & infirmées, quoy
que nôtre Coutume n'en parle pas .* il. fans aufli que le Donataire
fafTe iignifier aux Débiteurs le Tranfpore qui luy a été fait fur
eux ; parce que fuivant l'Art. 108. de la Goût, de Paris.,, qui. eft
relatif au Droi t- Com m un, un Tranfport ne faiûtpas le Cefllonnairâ
qu'après la lignification»

A k T. Y l

Homme & Femme peuvent en traitant Mariage l
1 avantager l'un l'autre de leurs. Meubles &. Gagiercs. pas

' : Donation
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ponation entre-vifs 3 ou à caufe de mort, foit qu'il y ait
enfans diidit Mariage ou non.

LE Droit-Romain défend les Donations entre-vifs entre Maris& Femmes, de peur que l'afFe£tion qui doit unir leurs cœurs,
ne devienne venale, & que l'amour ou la cupidité ne les porte à
fe dépouiller de leurs Biens. Ces raifons font tirées des Loix r.
i. 8c 3. Dig. de Domt. int. vir. & uxor. Il leur permet néanmoins
les Donations à caufe de mort, & Teftamentaires ; parce que par
jcelles 011 ne perd la propriété des chofes données, que lors qu'on,
ne peut plus la conferver, & que la more fepare les Conjoints : In
U tempui exewrit Domtioms eventus, qiïo vir & uxor effe defmtmt, Leg. 9.
jjig. eod. Tit.

La Coutume de Paris ne fuit pas cette diftin&ion, puifque par
l'Art. 2.82. il eft décidé que les Conjoints par Mariage , ne
peuvent s'avantager l'un l'autre par Donation entre - vifs ,
Teftament ou Ordonnance de derniere volonté, ny autrement,
dire&ement ny indiredement, en quelque façon que ce foit,
finon par Don mutuel. Cette décifion paroît rigoureufe, foit par
l'interdiction où elle met les Conjoints de pouvoir exercer entre
eux aucune gratitude : foit par la necellité qu'elle leur impofe
de laifïer leurs Biens à des Collatéraux qui leur font fouvent
inconnus , ou qui font indignes de tout bienfait. Elle a
néanmoins été adoptée par la plupart des Coutumes, qui pour le
bien de l'Etat & la confervacion des Familles, ont reftraint

autant qu'il a été poffible les liberalitez des Conjoints, qui n'ayant
point d'enfans faifoient palier leurs Biens à des Familles
étrangères.

Nôtre Coutume moins fevere que celle de Paris, & mime plus
douce que le Droit-Romain, défend les Donations entre-vifs entre
Conjoints pendant le Mariage : mais elle leur-permet de les faire
dans leur Contrat de Mariage. C'efë ce qui refuite des premiers
fermes du prefent Art. 6. Homme & Femme peuvent en traitant en
Mariage s'avantager fun fautre par Donation entre-vifs de leurs Mit',ble$
& Gagieres. Elle leur permet aulîi les Donations à caufe de more
& Teftamentaires, & c'eft ce qui refulte encore du même Art. 6,
& de l'Arr. 8. du Tit. des Tefhmens. L'objet de ces Donations
entre-vifs ou à caufe de mort qui font fermifes entre Conjoint?
- • - Aa ' .
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par .nôtre Coutume, ne confîfte que dans les Meubles ôc Biens de
Gagiere : ainfi l'on doit tirer icy deux confequences : l'une, qu'il n'eft
pas libre aux Conjoints de fe donner même entre-vifs leurs Biens
de fond : l'autre, qu'en fe donnant leurs Biens de Gagiere & leurs
Meubles, il faut qu'ils Iai/Tent la légitimé à leurs Enfans, lors qu'ils
m ont, & qu'ils ne leur iaifient aucun autre Bien,

A p. T. VIL

la Femme fie peut entre-vifs donner ou autrement
cfifpofer de fes Habits, Bagues & Joyaux, fans la licence
de fon Mary; mais par Teftament, elle en peut difpofer
fans licence, & fuffit que telle Donation foit vérifiée par
témoignage ou par écrit.

OUoyque rien ne femble plus perfonnel à la Femme que feêHabits, & les Bagues & Joyaux qui luy fervent d'ornemens j
cependant cet Art. 7. ne veut pas qu'elle puilîe ny les donner entre
vifs , ny autrement en difpofer, fans la licence de fon Mary.
Cette prohibition eft fondée fur ce que fa Femme, ainfi que fes
Biens, paiTe fous la puilîance du Mary, & que pendant le Mariage,
elle ne peut contracter ny difpofer de rien de fon chef fans la
licence du Mary. Par le Droit Romain, la Femme peut tefter
fans l'autorité du Mary ; & û félon quelques-uns elle vit dans une
efpece d'efclavage, elle meurt au moins en liberté, & le Teftament
a trait à la mort qui affranchit la Femme de toute puilîance. Leg. 10,
J)ig. de Don&t. int. *vir & uxor. C'eft fur ce principe que nôtre
Art. 7. ajoute que la Femme peut difpofer par Teftament de fes
Habits, Bagues & Joyaux fans la licence du Mary. Au furplus,
il finit en difanc, qu'il fuffit que telle Donation'foit vérifiée par
témoignage ou par écrit. Cette difpofition femble d'abord
linguîiere : car enfin fi une Femme a donné fes Habits, Bagues
& Joyaux par un Teftament, il faut que ce Teftament foit ou
olographe ou folemnel, fuivant les Articles a. & 3. du Titre des
Teftamens : Ainfi cela ne peut s'entendre que de la diftribution
qu'une Femme peut en faire de la main à la main avant fa mort,
foit à fes Enfans, foit à fes Amis, à qui îa feule tradition fert de
Titre, avec la moindre preuve par Ecrit ou par Témoins de fa
volonté. _ ~
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A R T. V I I L

; Nul ne peut difpofer de 'l'héritage tenant nature de
fond par Donation à caufe de mort, non plus que pas
Teftamenr. /

IL faut confcrcr cet Art. S. avec J$ftrt. 7. Tit. des Teflamens, ouil eft dit que toutes perfonnes âgées de zo. ans, peuveng
difpofer par Teftament de leurs Biens Meubles & Gagieres : mais
qu'ils ne peuvent tefter du Bien de Fond ou Tréfond., ny le
charger ny engager. Ainfi dans nôtre Coutume c'eft une
maxime confiante que l'on ne peut difpofer du Bien de Fond pat
Teftamentj ou Donation à caufe de mort. L'Article 2,92. de la
Goût, de Paris, permet de tefter du quint des propres Héritages 8£-
non plus avant : Encore que ce fût pour caufe pitoyable. L'Art. 3»
Tir. 10. de celle de l'Evêché de Metz, défend de difpofer par
mort des Immeubles, ny même de les charger d'aucunes fommes,
fi'ce n'eft pour Legs pieux ou récompenfe de fervice. L'Art. 5*
Tit. 11. de celle de Lorraine, fouffre que l'on legue fomme de
deniers fur les Biens anciens, iniques à la concurrence d'un quart
feulement. L'Art, y. Tit. 4. de celle de Saint Mîhieî > reftraint
cette liberté for les Héritages de Ligne jufqties au tiers-pour Legs-
pieux ou neceflité urgente. Mais dans la Coutume de Metz, on
ne peut difpofer ny du quart, ny du tiers, ny du quint des Biens
de Fond : La prohibition eft pour le tout abfolument ; ils ne
peuvent même être chargez ny çfufufruit 3 ny de fommes de
deniers , ou d'aucuns autres droits, quand même ce feroit fous-
prétexte de Legs pieux, de Fondations de Récompenfe de fcrviccj»
©u pour quelque caufe que ce foie.,

, A r t. 1 X,

'Conjoints par Mariage m peuvent s avantager Ftifi
îautre par Dons mutuels ny autrement de leurs- Biens
tenant nature de Fond, ny de l'ufùfruit d'iceux* lins te
confentcment de leurs Héritiers préfomptifs.
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Art. X. .

Le Don mutuel dûëmeris: fait & pafîe pardevant
perfonîies publiques ? ne fe peut révoquer par l'une des
Parties fans le confentement de l'autre ; Sont aufli

irrévocables les Donations faites par Traité de Mariage en
faveur des Mariez 5 ou de leurs Defcendans.

C Es Articles concernent les Dons mutuels, & fupofent,ainfiqu'il eft vray , qu'ils ont lieu dans nôtre Coutume, même à
l'égard de la propriété des Meubles & des Gagieres. Ainfi dans
cette fupofition j TArt. 9. porte , que les Conjoints ne peuvent
s'avantager l'un l'autre par Dons mutuels ny autrement de leurs

.Biens de Fond, ny de l'ufufruit d'iceux, fans le confentement de
leurs Héritiers préfomptifs. Comme la difpofition de ces fortes
de Biens de Fond n'eft pas permife par aucun Aâre à caufe de
mort, il fembîe que le confentement des Héritiers préfomptifs
ne peut valider le Don mutuel fait de ces Biens contre la
prohibition de la Goûtume. D'ailleurs il eft à craindre qu'un tel
confentement ne foit extorqué par crainte, par violence, ou par
un refpe6t trop timide ou interefle. Mais malgré ces inconveniens,
il faut s'en tenir audit Art. 9. & comme il permet le Don mutuel
ou autre avantage à l'égard des Biens de Fond, ou de l'ufufruit
d'iceux , pourvu que les Héritiers préfomptifs des Conjoints y
confentent : il eft confiant qu'il eft valable au moyen de ce
confentement, étant libre à ces Héritiers de fe départir de leurs
droits & de renoncer au benefice de la Loy.

L'Art. 10. a deux Parties. La premiere, porte que îe Don
mutuel dûëment fait & pafle pardevant perfonnes publiques, ne
peut être révoqué par l'une des Parties fans le confentement de
l'autre. La fécondé dit, que les Donations faites par Traité de
Mariage en faveur des Mariez on de leurs Defcendans font
irrévocables. Ces deux Parties engagent chacune une explication
particulière. . <

1 ' A l'égard de la premiere, il eft certain qu'un Don mutuel qui a
fa perfe&ion > ne peut être révoqué fans le confentement des deux
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parties Intereffées. Mais comme nôtre Coutume n'en prefcrie
point ny la forme ny les conditions, il faut recourir pour cela au
proie-Commun & a 1 Art. 180. de la Coût, de Paris, en ce qu'il
çonvienr à celle de Metz. Ainfi pour qu'un Don mutuel foie
dûëment fait parmy nous 5 il y a plufieurs conditions. La
première eft, qu'il n'y ait point d'enfans, foit des deux Conjoints®
foie de l'un d'eux lors du décez du premier mourant. Si cette
condition eft requife par la Coût, de Paris, où le Don mutuel n'a
autre effet que de donner au iurvivant l'usufruit des- Meubles &C
des Conquêts faits durant le Mariage, elle doit à plus fort©
raifon avoir lieu dans celle de Metz,où le Don mutuel ne produit
pas feulement un ufufruit, mais aufli la propriété des Meubles ô£
des Gagieres, il les Parties le déterminent ainfi.

La fécondé condition efts qu'il y ait entre eux une égalité de
fente , d'âge & de biens. En effet, comment un Don mutuel
pourroit-il être valable , il l'un & l'autre des Conjoints n'étoienc
pas dans une fanté parfaite : c'eft-à-dire, fi ils croient malades de
la maladie dont ils doivent déceder ? Ils peuvent à la vérité,
fuivant nôtre Coutume, fë donner par Teftament quoy qu'ils foient
malades : mais cela ne prouve rien à l'égard du Don mutuel qui
eft un Acte entre-vifs, & qui par fa nature demande ude égalité
de fanté, puifque fi l'un étoit malade, tout l'avantage feroit au
profit de l'autre. C'eft ainfi que s'explique Ricard,Traité du Don
mutuel chap. 5. fe«5t. 3. nomb. izi. d'où il conclut, que dans les
Coutumes où la fanté n'elè pas expreflement defirée aux Conjoints
pour fe pouvoir donner mutuellement, elle n'y eft pas moins
requife & fous-entendue par la nature <&2 l'eflence de la mutualité
de l'A£te. ' •

Ces raifons militent aulfi pour l'égalité de l'âge. Il eft vray quo
quelques-uns ont foutenu que l'âge ne devoit pas entrer en con-
fideration dans les dons mutuels, d'autant plus que la mort attâi
que également & les jeunes, & les vieux. Mais l'opinion contraire
a prévalu : Il y a même quelques Coutumes qui exigent précifémcnt
l'égalité d'âge , & règlent cette égalité à dix ou à quinze ans prés.
Le même Ricard à l'endroit cité nomb. 149. fe fixe au terme de

quinze ans , même dans les Coutumes qui n'en parlent pas, & otf
l'égalité d'âge n'eft requife que par la nature du don mutueL
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Enfin »; l'égalité de Biens eft encore neceffaire> & l'Article

dîe la Coûrurae de Paris, ne permet aux Conjoints défaire entrer
dans le don mutuel, que les Biens qui font de leur Communauté,
Se où ils ont une portion égale par la Coutume» Cela fupofé, l'on
pourrait dire que celle de Metz n'établillant point de Commu
nauté fans ftipulation , il n'y peut avoir de don mutuel îorfque
cette Communauté n'a pas été ftipulée. Mais cette queftion eft
inutile pour deux raifons : L'une, parce qu'à défaut de Commilnauté s
& Iorfque les Conjoints ont été mariez dans la Coutume, il eft
dit par l'Article 10. du Titre 6. que le Mary furvivant emporte tous,
|es Meubles & Acquêts de Gagiere, foit qu'il y ait Enfans ou non >
& que la Femme qui furvit les emporte de même lorfqu'il n'y a
point d'Enfant. L'autre, parce quefuivant l'Article 7. du Titre des
Teftamens, il eft permis aux Conjoints de s'avantager par Tefta-
Ipent de tous leurs Biens, Meubles, Dettes & Gagieres, fauf fa
légitimé des Enfans. Ainfi foie qu'il y ait Communauté ou non,,
il eft permis de faire un don mutuel des mêmes Biens dont nôtre
Coutume difpofe elle-même , ou permet de difpofer en faveur du
Survivant. . "

La troiiîéme condition elt, que le don mutuel foie fait pardevant
Perfonnes publiques. Ces termes fe trouvent dans le prefent Article
10. & on ne peut doute* que noire Coutume n'exclue la maniéré
de le faire fous Seing-privé. Vtd. Ferrkre fur i'Jm 280. de Paris, Glojl
1, nomb. 36. ou il eftime qu'un don mutuel fous Seing privé , ne
peut être valable, que du jour qu'il a été reconnu pardevant No
taires par lun & l'autre des Contraâans, étant dans une parfaite
fanté.

La quatrième Se derniere condition eft, que îe don mutuel fois
înfinué. Telle eft la difpofîtion de l'Article 284. de la Coutume
de Paris, .relativement à l'Article 58. de l'Ordonnance de-Mou»-
lins, qui fait une Loy générale dans le Royaume. Cette infinua-
tiott doit être faite dans les quatre mois du Contrat -; lî eft néanmoins
d'ufage , que ce délay ne peut courir contre la Femme , fînon dit
Jour du décez de fon Mary t Que les Héritiers du Mary ne peu
vent alléguer le défaut d'mimuation 5 •& que le don mutuel a,
titeris pAribuS) a effet quoyque non înfinué dans les quatre mois- 5 <&£
cela 3 par forme de dommages & intérêts à caufe du défaut de ri:>
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linuation qui étoit a la charge du Mary, Fid. Ricard, frété du do»
fltatutt, chap. 4. mmb. 73. où il eft die, que les Arrêts ont introduit
|a ncceifité d'infmuer les dons mutuels dans les Coutumes qui n'en
Jifpolcnc pas. Au furplus, on ne peut douter qu'un don mutuel
ainii fait ne foi £ irrévocable dans nôtre Coutume , à moins que les
deux parties étant dans une parfaite fan té n'y consentent : Mais
comme elle n'exige pas l'infinuation, & qu'elle ne dit pas ainfi que
ledit Article 280. de celle de Paris, qu'après l'infinuation le don
mutuel n'eft pas révocable , il faut tenir fuivant l'avis du mémo
Ricard nomb. 79. qu'il eft irrévocable même avant l'infinuation p
û ce n'eft du confentement des deux Conjoints, & qu'après qua
le don mutuel a été pafle Se ligné mutuellement pardevant un©
Perlonne publique , l'un peut valablement en faire l'infinuatioa
malgré l'empêchement de l'autre.

La fécondé partie du prefent Article 10. & dernier de ce Titre;
établit l'irrévocabilité des Donations faites par les Traitez do
Mariage en faveur des Mariez ou de leurs Defcendans. Cette
difpofition eft; fondée fur ce que telles Donations font toujours
onereufes » & que les Conjoints ont fujet de dire que fans elles, ils
ne fe feroient pas engagez à fuporter les charges d'une Famille*
Cette irrévocabilité celle néanmoins dans le cas de la Loy : Si
unquam Cod. de Bonat. lors qu'il furvient des Enfans aux Donateurs
qui nécoient pas obligez à doter les Conjoints. Ainfi foit que les
Donations foient du tout, ou de partie des Biens décès Dona
teurs , elles font révoquées de Droit par la furvivance des Enfans»
fuivant les Principes & ïes Art us raportez par Ricard , Traité
des Donat. part. 3. chap. 5. fe£fc. 14. nomb. 6oy & fuivans,: Et dans
ce cas , on fe ferviroit en vain du Texte général de nôtre Article
10. Au furplus, nous admettons à Metz les Inftitutions contractuel
les , & lors qu'il naît quelque Procez touchant la nature & l'efFec
de ces Infticutions , on fuit les Principes établis par Le Brun,
Traité des Succeflions, Livre 3. chapitre z. & par Le Grand fuc
l'Article y6. de la Coutume de Troyes, Glof. uniq. nomb. 15, &
fuivans.

L'Article 1. Tit. 8. de la Coût, de Saint Mihiel , porte que les
Conjoints n'ayant aucuns Enfans de quelque Lit ou Mariage que
ce foit, peuvent fe donner par don mutuel leurs Meubles SC
Acquêts en propriété 5 & l'ufufruit de leurs Biens de Ligne *
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pourvu que Jefdits Conjoints foienc égaux OU proches en Biens
m âge , & qu'il n'y ait en l'un non plus qu'en l'autre, conjecture de
maladie. L'Article 5. Tit. 8. de celle de' l'Evcché de Metz , die
la même chofe à l'égard de l'égalité de fanté & d'âge. Ainfî ce
que l'on a die cy-defliis fur les conditions que le don mutuel exige
môme dans nôtre Coutume qui ne parle pas de ces conditions >
ci de Droit-Commun, & ne peut faire de difficulté»

*r
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T I. T R E H U I T I E5'M. E.

PMS TESTJMENS ET DE IÏEXECUTION D'ICEVX,.

A R T I- C. %. E P R E M- I £ R.

Inftitution d'Héritier n eft neeeiTaire pour faire valoii
un Teftament, -

- À R T. • 1 t :

Le Teftamcnt ou Codicille fait par un Teftatçar3poitanc
datte du jour, mois & an * écrit & fïgné de la .'main- -,
eft bon & valable 3 tant en la Ville db Metz que Pays
Melîm.-

À R" . Te I I I.

Eft aufïi le Teffamenr ou- Codicille valable & foîemneiy
quand il eft pafle pardevant un Amant ou. N@taire „ 3c
quatre Témoms: mâles, âge* de vingt ans,-, capables §c

' non Légataires -, ou pardevant deux Amans > ou un Amant
Notaire & .trois Témoins de k qualité fufd'ite y

. moyennant qu'ilfoit écrit en ptefènee du.Teftateur ; lu:».,
iceky clairement 6z: intelligiblement: par 'l'Aman c ou Mo-
taire, en prefoice defdits Témoins& inieséau boue dtïdfc:
\Tefîament *. que fe Tefcareur fayanrainfî oiiy & entendu'^
;a déclare & volonté être telle # & ne vouloir, ordonner mtË&

...dboiè t Que h, Minute duditTeftamcnt foit lignée- <f«
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Tcftateur & Témoins 5 s'ils fçavenc fîgner, ou <|usi! foie
ïàic «eîïrioa'de la caufe pour laquelle ils n'ont pu figrjcr,.

. A l t." I Y. * :

Teftamens & Codicilles faits & rédigez par .écrit en pre-
fence des Maires êc Gens de JufHce des Villages, ou du
Maire & un Echevin & quatre Témoins de la qualité fufdite.,
font auffi valables, en y obfervant le furplus des formalitez
requifes es Teftamens reçus par les Amans ou Notaires,
<BÇ;fonc tenus Lefdits de Ju;ftice, de garder les Minut tes
"defdits Teftamens & Codicilles.

L'On a crû devoir accoler ces. quatre Articles , parce qu'ils.fer»vent à régler la forme (les Teftamens ou Codicilles , que nô-
,cre Coutume admet indéfiniment. Ainfî fans rechercher icy la dif
férence que le Droit-Romain met entre les ~ Teftamens & les
Codicilles, il fuffît de faire deux remarques qui regnent dans la
?Coûtume de Metz à cet égard. L'a premiere eft, que les-Tefta
mens n'y font à proprement parler que des Codicilles , & ne.
différent entre eux que de nom par raport à la maniéré dont
le Tcftateur a voulu difpofer. La fécondé eft , que l'on peut
difpofër par un Codicille de tous les mêmes Biens dont, on peut
«difpofer par un Teftameiit , pourvu que ce Codicille foit tevétu
des mêmes formalitez que nôtre Coutume preferit pour les
Teftamens. Au furplus, fi l'on eft.'curieux ,de la différence -éta»
.folie .par le Droit-Romain entre les Teftamens .& les Codicilles.s
il faut voir Ricard, Traité des Donat. part. i. chap. 5. fech 3» nomb.
1402, ô£ fuivans : Et Fcrriere fur l'Art. 2.8.9. de la Coutume de Paris -
dlof. 7. nomb. 60. & fui vans,

_ Cela fopofé » il eft aifé d'entendre lefdits quatre Articles* Le
-premier porte, que l'Ioftitutioii d'Héritier n'efts pas neccflaire pour
faire valoir un Tcftamenr. Cette difpofirion eft contraire au Droit-
Romain , fuivant lequel l'Inftitution d'Heritier étoit. de î'effencs
clu Teftament : Mais elle eft conforme à l'Article 299. de -la Cou»

'-•dè.'P-aris, qui dit que riafticimoii d'Héritier n'a lieu» Ces



f3 Pays Mejfîn. Titre VIL '
termes ne font pas employez pour fignifier que la Coutume pro
hibe cette Inftitution, mais feulement pour marquer qu'elle n'eft
pas neceflaire pour la validité du Teftament. De là il s enfuit que
dans nôcre Coutume un Teftament ou un Codicille eft valable ,
par raport aux Meubles & Gagieres , quoy qu'il foie fans Inftitu-
tion d'Héritier ; parce que, fuivant l'Art. 7. du prefent Titre , il
cCt permis de tefter de ces fortes de Biens.

L'Article z. concerne les Teftamens ou Codicilles olographes,
Jijnfi fans examiner encore H ces fortes d'Actes étoient en ufage
chez les Romains ou non, il fuflic de dire qu'ils font admis dans la
France Coûcumiere , d'autant plus aisément qu'on les regarde
comme les Actes les plus libres des Teftateurs, & les moins ful-
peds de furprife & de fuggeftion. Il faut donc, fuivant le prefent
Article z. que le, Teftament olographe foit écrit & iîgné de la main
du Teftateur ; qu'il foie datte du jour, mois & an, auquel il a été
fait : Ledit Article z. 11e dit pas qu'il doit aulli être datte du Lieu
ou il a été fait ; mais cela doit être fpuf-entendu dans les Coutu

mes qui ont oublié cette formalité, fuivant la remarque d'Auzannee
fur l'Art. z%. de la Coutume de Paris ; parce que la forme d'un'
Teftament devant le régler par la Coutume du Lieu où il a été fait,
il s'enfuit neceflairement qu'il doit faire mention de ce Lieu , autre
ment il eft nul. Cette confequence s'aplique d'autant plus aux
Teftamens olographes, qu'il y a plufieurs endroits où ils ne font
pas admis» & que la fin du prefent Art. z. l'exige au moins impli
citement ; en difant qu'ils font bons & valables, tant en la Ville ;
de Metz que Pays Melîïn..

L'Article 3. prefent la forme des Teftamens ou Codicilles folem»
nels. De là il eft évident, d'abord que la Coutume de Metz n'ad
met que deux efpeces de Teftament, l'olographe & le folemneL .
L'Article précédent vient de marquer-la forme du premier : Voicy
celle du fécond , & il n'y a qu'à f'uivre les termes de nôtre Article j»
qui font clairs , pourvû qu'on ne fepare point ceux d'Jmmf é*
de. Notaire, & qu'on les regarde comme fynonimes, leur' pouvoir
étant égal à prefent, ainft qu'il a été dit fur l'Article u du. Titre 4.
cy- deffus.

Il faiic donc en premier lieu , qu'un Teftam^m foîcmnéî fofr
paflé pardevant un Amant ou un Notataire, Se quatre Témoins
nmles agez.de api ans., capables oc non légataires : ou pardevaof "

B bij
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deux Amans, ou un Amant & un Notaire, & trois Témoins cfè
ja qualité fufdite. On comprend a (fez que par là , les Impubères s
& tous autres audeiïbus de vingt ans, les Femmes, les Religieux,
les Infenfez ou Furieux , les Infâmes, & ceux qui font nommes
Légataires par le Teftament, ne peuvent y fervir de Témoins. Vid,
Ricard., Traite des Donat. part. i. clup. 5. fecî. 8. nomb. 1593. é" fnvms.
ferrure fur tArt. 2,89. de k Coût, de Paris, Glof. 5. ou il explique les
termes dudit Article , qui exige des Témoins idoines, fuffifans,
mâles , âgez de %o. ans accomplis , Se non Légataires.

Il faut en fécond lieu; qu'il foie écrit en préfence du Teftateur
par l'Amant ou le Notaire qui le reçoit : Que par Juy il foir lù
audit Teftateur clairement & intelligiblement en préfence des Té- ,
moins : Ec qu'à la fin il fort inféré que l'ayant ainh oiiy & entendu, :
il a déclaré fa volonté être telle , Se ne vouloir ordonner autra

chofe. Tout cela eft de rigueur dans nôtre Coutume, & les ter
mes portez par nôtre Article 3. ne peuvent être ny omis ny fupléez s
Ainfi les Amans ou Notaires doivent les futvre à la lettre, finonilv

y a nullité. Il n'eft pas dit comme dans ledit Article 289. de :
Paris , que le Teftament fera didé & nommé par le Teftateur, &
à lu.y M &€ relu. Ainfî le défaut de ces termes ne produiroit à
Metz aucune nullité ibppofc que d'ailleurs le Teftament fût.
Conforme à nôtre Coutume,

11 faut en dernier lieu, que la Minutte foit lignée du Teftateur
& des Témoins, fupofé qu'ils fçachent ligner , ou qu'il foit fait

-mention de la caufe .pour laquelle ils n'ont pu ligner. Les Ordon
nances d'Orléans & de Biois nous fervent de régie a cet égards;
& comme elles, portent que tous Notaires , Tabellions , Curez &*
Vicaires,- qui recevront des Tcftamens, feront tenus de faire iigner
le Teftateur & les Témoins, ou de faire mention de l'interpellation
qu'ils leur auront fait de ligner, & de la caufe pour laquelle ils
s'auront pu le.faire : Les Amans & Notaires doivent s'y confor
mer , tn difant que tels & tels n'ont pû ligner pour telle raifon, dû
ce enquis & interpellez, quoyque nôtre Coutume ne parle point,
de cette .interpellation. Elle ne dit pas non plus que la Minutte
du Teftament ou Codicille fera lignée de l'Amant ou du Notaire;
Mais cette neceffité doit être foukentenduë & eft de-Droit-Commun,

parce qu'il ne peut aparoir pardevant quel Notaire il a été fait
.s'il ne l'a pas ligné s & qii 3 ce défaut s la forme requiié pat la Coâ-
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turne ne feroit pas remplie, Ferriere fir ledit Article 289. âê ïms ^
$of 7. nomb. ij.

L'Article 4. introduit en faveur des Habitans de la Campagne;
une maniéré plus aifée de faire des Teftamens & Codicilles. Comme
ils ne fçavent écrire pour la plupart , & qu'ainfi ils ne peuvent faire
de Teftamens olographes : Que d'ailleurs il n'y a pas d'Amans ou
de Notaires répandus dans les Villages , & qu'ainfi ils ne peuvent
faire de Teftamens folemnels : 11 étoit jufte que la Coûtume vint
à leur fecours , pour ne pas leur ôter la eonfolation de deelater *
leurs dernieres volonrez. C'eft dans cet efptic que le prefent Arti
cle 4. à l'exemple de la Lov derniere-, Cad, de Teftam. qui ferelâche
à l'égard des Teftamens des Ruftiques , leur permet de tefter par-
devant les Maire & Gens de Juftice des Villages , ou pardevanc
le Maire & un Echevin , & quatre Témoins de la qualité fufdite*
11 eft dit que tels Teftamens font valables, en y obfervant le fur-
plus des formalitez requifes aux Teftamens reçûs par les Amans
ou Notaires. Ainfi , comme ces formalitez font marquées par l'Ar
ticle précèdent, il n'y a rien à répeter. La fin du prefent Article 4*
contient une précaution neceffaire pour le bien public, & pour
éviter les Procez *s en obligeant les Maire &Gens de Juftice à gardet .
dans leur Greffe les Minuttes des Teftamens &=Codiciilcs qui fone
pallez pardevant eux.

Art. . V.

Le Teftament d'un Peftiferé eft valable quand il eft fait
pardevant un Amant & un Notaire, ou deux Amans 3 O11
pardevant un Amant & deux Témoins de la qualité lu£>
dite j & au Village iuffira que le Peftiferé ait tefté parde
vant le Maire & un Echevin de Juftice , ou pardevant le
Maire ou l'un des Ecjhevins , avec deux Témoins de ladite
qualité j & au défaut d'iceux, par les Curez des Lieux ?
& deux Témoins fi faire fe peut.

Ricard 5 Traité des Donat. part. 1. cliap. 5. fe&. 10.nomb. 1^3f&c fuivans, agite la queftion : Si les Teftamens laits en ïémpr
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dppeûv.eot être 4rfpenfc2* des foriiiaiitez prefctites. Il îrecos»
j-joîc que les Parlemens de Droit-Ecrit tiennent l'affirmative : Mais
il,établie en même terris par un grand nombre de Préjugez , que
celuy de* Paris eft pour la négative. Ce Parlement ayant confervé
la-rigueur de la Loy Cafis 8, Cod. de 7efiam. qui ne remet en cette
trjfte occaftoa aucune des formalitez neeeffaires à la perfection
d?un Xeftament 9 & difpenfe-feulement les Témoins de la neceifite
ou ils font par îe Droit de fe trouver en même temps 5 & d'aflîfter
conjointement à la folemni té du Tcftamenr.

Cette. difficulté'-elt.levée'-dans nôtre Coutume par le prefens
'Artiçl®. f. .11, décide dans la première partie'-»..que-le Tcflamenr
d'un--Peftiferé eft valable dans la Ville', lorfquil eft fait parde- >
vant un Amant & un'Notaire, eu pardevànt deux Amans, ou
patde'vant' .un.Amant & deux Témoins ; Tout cela cil bien éloigné
des formalitez. marquées-.par .l'Article; 3. cy-.deffus. pour les T.efta-.
îiîcns,.-faits.-"en,'-temps ordinaires. La fécondé;partie concerne les..
;Habi'tàas--:de :1a,: Campagne». La.. Coûtume qui-dans. l'Article 4. a.
pris-'foiiî-'de-leLit :procu:rer quelque: facilité pour la . confeâion de
leurs. Teftamens., reftraint encore icy en. leur faveur les forma».
Jitez ; quelle' .exige eu temps de .p'eft-e. AmB ils -peuvent • tefter ».
ÎQit..-pàrdestant le Maire & tin Ecbevia de.Juftice 5 foie pardevant
îe Maire , ou l'un des Echevins avec deux Témoins:? foit à défaut,

d'iceux , pardevant les Curez, des Lièux;avec deux Témoins fi faire
fe peut. H' refte 2 faire deux remarques en cet endroit. L'une»,
que, ces fortes de Teftameiis.. faits ea temps dé pefte, doivent être
attilï- que tous les autres s éerks-- en-prefençe du Teftateù-r, .à- luv
Ià$oclaif-em'en.t .•& intelligiblement ;, &..contenir,à ia fin que.l'ayaoE
aiû-Ç; oiiy- & entendu5,il a déclaré fa volonté être .telle ne
vouloir .rien ordonner autre chofç. Enfin,., ils doivent être fignez.
do. Teftateur du'Maire & 'Echevin, ou d'à Curé qui les reçois ...

'de même que des Témoins» avec mention de la caufe pour laquelle'
lè-Teftateur &Tes Témoins n'oiit p» figner de ce interpellez , en-
car qu'ils. se.l'ayent.pas figné les,uns & les autres». .L'autre eft,. que*
'la pefte & îe défaut des Gens de Juftice dans on Village , font
les feucas , ou dans notre Go'ûtume il eft- permis aux Curez de- ' -
.recevoir les Teftamens , quoy qu'ils ayent ce pouvoir en sont te»£S
dsûsJa .Çoiitiiiiie de Pans & dans 'pltifieu-rs. autres»
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A n t. V h

H n'y a aucune.différence entre les Teftamens Se les
Codicilles pour ce qui concerne les formalitez, aies feu
lement en la fubftance des Difpofitions ; parle Codicille,
le Teftateur peut augmenter ou diminuer la fubftance de
la Difpofirion Teftamentaire $ mais il ne peoi: par iceluy
oter ou donner toute une -Siicceifion. ' ^

L A iînguîarité c!e :ce£ Article 6.:eft étt ce qu'il -eft cbîitraîrë-au Droit-Romain & au Droit-Goûtumiér- > quoygue néan
moins il foie compofé de l'un & de l'autre. Il fa 11 oit fept Té-»
moins dans le Teftament aux termes de la Loy Hac confultijftmL
Ced. de Tefiam. Au lieu que cinq fuffifoient dans le Codicille fui»
vant la Loy derniere , Cod. de Codicil. L'Inftitution d'Héritier- étoie
la bafe. du Teftament, qui n-e pouvoit fabfîlkcr 'fans'-'.«Ile Parag. V34.
înjltt de Leg. au lieu qu'elle n'étoit pas neceflaire dans un Codi
cille , qui d'ailleurs ne pouvoir contenir une Inftitution direâ:es
mais feulement verbis preemis t-farag. z. Jnfitt. de Codicil Ain fi le
prefent Article 6, eft contraire au Droit-Romain, en ce qu'il di£
qu'il n'y a aucune différence entre'les Teftam;ens~&' les Codicilles
quant aux formalités: : Et iiy eft conforme en ce qu'il ajoute > qu'ils
différent dans la fubftance des Difpofitions.'

Quant «111 Droit-Coûtumier, on tient pour Maxime générale s
que les Teftamens ne font proprement que des Codicilles, parce que.
rinftitun'on d'Heritier n'y eft pas neceflaire. Ainfï ledit Article 6.
y eft: conforme en ce qu'il fournée les Teftamens & les' Codi
cilles aux mêmes formalitez : Mais il y eft contraire en ce qu'il
porte qu'ils font differens dans la fubftance dès Difpofitions »
puifqiùl n'eft pas moins certain dans le Droit-Coûtumier , que
l'on peut difpofer par Codicilles des mêmes Biens donr on peue
difpofer par Teftamens fuivant les. Coutumes 5 tout Afte-de dér-
liiere volonté où il n'y a pas d'Heritier inftitué nepaffant que pour
Codicille. Ainfî pour fauver cette efpece de .contrariété ». & en
tendre ledit Article 6. fuivant le fens que nous luy donnons dans

Tiifage j il faut fupofer l'efpece -fuiVâate* Titius fait tiii Tcftameâe
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dans lequel après avoir fait quelques Legs particuliers » il nomme
jvîcevius fon héritier ou fou Légataire univerfel qui efi loco h&redis y
pour la remanence de cous Tes Biens , Meubles Se Gagieres. Dans

fuite,, an lieu de faire un autre Teftament dans lequel il I-uy eft
permis de révoquer le premier , & même qui le révoque de plein
droit» il fe contente de faire un (impie Codicille & qu'il dénomme
tel, dans lequel après avoir augmenté ou diminué iss Legs parti
culiers 3 il ôte à Mœvius la qualité d'Heriîier ou de Légataire uni-
>erfel qu'il luy avoit donné par fon Teftament, & établie im
autre à fa place pour , toute fa Succeilion Se. la remanence defdits
Biens.

Nous tenons dans cette efpece > que Tithis a pu augmenter ou
diminuer par ce fîmple Codicille les Difpofitions particulières de
ion'Teftament, S£ même ôterà Mœvius le quart, lé tiers, la moitié ou
telle autre parc qu'il "a jugé à propos, mais qu'il n'a pû le priver
de toute fa Succe/fion, Telle eft conftamment à Metz le fens de

, nôtre Article 6* qui a fon fondement dans la Loy z. Cod.de Co-
:ikil E&fediUîm quidem neqm dm, neque aâimi Codici/lis pojfe mmi~>
fejtnm efi..11 : cfl: vray quelle ajoute que le Tslîateur peut prier par
,un- Codicille l'Héritier par luy înftitué dans an Teftament, de
remettre fon hérédité à un autffc ; & qu'en ce cas s l'Heritier infti-
îué eft tenu- de fatisfaire au Fideicommis porté pat ce Codicille r
ferbis iame» fvecmk fer ejufinodi etum mvi judkiiSwdimtmem. jumV-

; non ftàtm mitas- voîmmes.. Mais nôtre Coutume 11e va pas fi loin.»,
& fe contente de ïuivre la premiere partie de cette Loy, en difantf
jqu'on m peut par on. Çpdicille <kçr ou donnée toute, une. Suc-
«eflioa,

, Cela, fopofêledit Article 6. n'eft pas fi étrange qu'il parole:
'd'abord;, puîfqiul eft compofé en- partie du Droit-Romain, &:
€» partie du Droit Coûtumier. Au furplus, il eft bon que celuy
qui veut dter fe Sueceffion à celuy à qui il l'avoit donnée par ua

; .Teftament? prenne la. précaution^ de ne le fkiœ que par ua Aâei
.qui 14 donne la dénomination de Teftament non .celle de.Go^
tlicille. Voilà le féal moyen qu'il! y ait dans-nôtre.,Coutume pouf-
ivkcË. la ïigueue & k fînguîarité du prefene Art tf. Ce moyen.efè '
sè£& % puifqu'il ne. faut pas. plus-, de ibiemnké pam. aa Teftament '
«jpé.goUE un» Codicille» &. que. ces deux;. Aétes» m'différent que d«;
aosïs fc &"d^. la, maniéré dent un Teftatent exprime, fa^ volonté, . ïïi£-
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ftrtUft fir îArticle 289. de la Coût, de Paris t Glof 7. nomh. 80. où II
établit ce principe du Droic-Coûtumier ; qui convient à l'explica
tion de nôtre Article.

- Art. VIL, • ,

Toutes perfonnes faines d'entendement, âgées de vingt
ans s mariées ou joiiiflans de leurs Droits, peuvent (encore
que malades ou indifpofées de corps) faire Tellament, Se
par iceluy difpofer de tous leurs Biens, Meubles &Gagieresj
mais ne peuvent diipofer de leur Tréfond, ny le charger
ou engager,

DÂns le Droit-Romain, l'âge requis pour tefter étoit fixe a lapuberté. Ainfi les [mâles à 14. ans , & les filles à douze
accomplis 5 pouvoient faire leurs Teftamens, & difpofer à cet âge
de tous leurs Biens fans diftinclion. Leg. £>m &me. jyïg, de Tejïa-
ment. Mais le prefent Article 7. fixe cet âge pour tefter à 20,ans
indéfiniment & fans diftinfh'on de fexe. Il eft conforme en cela â

l'Art. 293. de la Coût, de Paris, qui porte que pour tefter des
Meubles, Acquêts & Conquêts immeubles» il faut avoir accom-
ply l'âge de vingt ans. Mais cette différence ne fait rien dans la
Coutume de Metz, puifqu'il n'eft permis en aucun temps , ny
de quelque maniéré que ce foit, de difpofer par mort des Biens
de fond ou de tréfond, ny de les charger ou engager. La faculté
de tefter eft reftrainte aux feuls Biens, Meubles & de Gagiere.

Ainfi le fens dudit Article 7. ne fouffre aucune difficulté, fi ce
n'eft par raporr à ces termes, mariez , m jomffam de leurs Droits. II
fembîe par là que l'on peut tefter dans nôtre Coutume à un âge
au-defl'ous de 2.0. ans, pourvû que l'on foit marié ou joui/Tant de
fes droits. Mais dans l'ufage nous n admettons à Metz aucun Tefta» ,
ment qu'à l'âge de 20. ans accomplis , & l'on tient invîolabkmenç
que ny le mariage, ny l'émanciparion, ny le grade honorable,
me difpenfenc point de la rigueur de notre Article 7. qui ne per
met de tefter qu'à cet âge de 20. ans accomplis. Ainfi ces termes,
m&riez, on jouiJJÀns de leurs droits» font inutiles dans ledit Article 7. Se
y ont été ajoutez par inadvertance. C'eft ainfi que Ferriere fur
l'Article 292. Glof. 1. nomb. zz, après avoir raporté les opinions de
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Brodeau & d'Aozannet fur les cerrnes ufins de leurs droits , qui fe trou,
vent dans ledit Article 2.92. dit qu'ils ont été lai fiez par inadver
tance lors de la réformation.

Il eft vray que l'Art. 5. du Tit. 1. de.nôtre Coutume , permet
à ceux qui font mariez , émancipez, ou pourvus de grade hono
rable, de difpofer de leurs Biens, Meubles, Acquêts de Gagiere ,
'èc- A&ions mobiliaires : Mais cette liberté ne concerne que la Dif.
poiition entre-vifs, & ne nuit pas a ia reftitution qu'ils peuvent
obtenir ainfi qu'il a été dit fur ledit Article f. du Titre 1. Onab
peut donc en rien inferer pour la validité d'un Teftament qui cft
un Ade fans retour, & qui exige un jugement mûr & au-deÂus de
toute fuggeftiôn. D'ailleurs , il eft du bien public & de la confer.
vation des Familles, qu'une perfonne qui eft mariée à l'âge de
douze ou 14. ans, & qui dans un âge fi tendre, n'eft pas en état
de téfifter aux impreflions d'un Mary avide , foit dans l'interdit
de: fruftrer fes Héritiers du Bien que la Loy du Sang & de la
Coûtume leur deftine- Le même inconvénient eft a craindre à l'é

gard de ceux qui entrent en Religion, &c dont on ne manqueroie
Jamais de retarder la Profeffîon , jufqu'a ce qu'ils fuflent émanci
pez par l'âge, afin qu'ils pûflént faire unTcftament au gré de ceux
qui voudroient envahir leur'Succeffion.

Â R T. Y III. V

Mary & Femme fe peuvent avantager l'un l'autre par
Te'ftamenr, ou difpofer en faveur de telles perfbnnes que
bon leur femblera, de tous leurs Biens , Meubles, Dettes,
& Gagîerespourvu qu'ils lailfent la Légitime a leurs En-
fans , qui eft le tiers de ce qui leur reviendrait abintejlat,
& néanmoins pourront exhereder leurs Enfans pour caufe
légitimé.

ON a déjà parlé cy-deflus fur l'Article 6. du Titre des Donations 5 de la liberté que les Conjoints ont dans nôtre
Coutume de s'avantager l'un l'autre entre-vifs ou à caufe de mort »
de leurs Biens, Meubles & de Gagiere ; ainfi il n'y a rien à répe
ter à cet égard. Il faut feulement remarquer que les Difpofitions
qu'ils peuvent faire de ces fortes de Biens, tant à leur profit ,
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iju'à ceîuy d'autres perfonnes, ne doivent: pas préjudiciel? à la légi
timé de leurs Enfans. '

Cette légitimé eft une dette qui a fon principe dans îa nature
lïiêtne : De là vient que dans la Loy fi mas 5. Cod. de imff. Domt*
elle eft apellée débitant honorum fubfidium. Surquoy Godefroy a dit»
fubfidium, quia judicittm Patris Lex fupplet. En un mot, c'eft une por
tion de la Sucecllion des Peres Se, Meres qui eft ordonnée & refer
mée par la Loy pour apartenir à leurs Enfans, ce qui luy a donne
le nom de légitimé , quafi portio à Lege tndifta. Nôtre Coutume no
l'admet qu'en faveur des Enfans, & «lie la fixe au tiers de ce qui
leur reviendrait abintefiat. C'eft ce qui réfulte précifément du Texte
du prefent Article 8. Ainfi il n'eft pas befoin d'agiter icy deux
Queftions traitées par les Auteurs ; fçavoir, fi la légitimé eft duc
aux Afcendans : Et fi » pour fixer la légitimé dûë aux Defcendans
il faut fuivre le Droit-Romain, ou la Coutume de Paris. Elle eft
réglée dans le Droit-Romain par le nombre des Enfans, fuivant là
Novelle 18. chap. 1. d'où eft cirée l'Autent. Novifftma. Cod. de imjfi
1eflam. La Coutume de Paris Art. 298. 1a détermine à la moitié de
ce que chaque Enfant auroit abintefiat. Mais tout cela eft plus curieux
que necelfaire dans nôtre Coutume, puiiqu'elle fupofe dans l@
prefent Article 8. que la légitimé n'eft dûë qu'aux Defcendam, &S
ne la fait infifter que dans le tiers de ce qui pourroit revenir ah
intefiat. Fid. fur cette matiere & toutes les autres Queftions qui
concernent îa légitimé, Ricard , Traité des Donat. part. 3. chap. 8»
fed. i.'& fuivantes. Le Brun} Traité desSitcceff. liv. z, chap. 3. feft.i;
Se fuivantes.

Au furplus, nous donnons à la légitimé toute la faveur qu'elle
mérité, la Loy Naturelle ôc la Loy Civile concourant à fon éta
bli iTement. Ainfi nôtre Ufage à Metz eft, qu'elle ne peur, être
grevée par aucune charge , condition , diladon , ou fubftitution 0
fuivant la Loy ^uoniam 32,. C&â. de tnoff. Teftam. Il y a néanmoins
un cas où un Pere peut fubftituer même la parc entiere qu'il laifle
à un Enfant dans fa Succellion , & ne loy en laifte que l'ufufruic,
la propriété refervée a fes petits Fils. Ce cas eft, lorfque le Pere
en a de juftes raifons, telles que la mauvaife conduite, la difliparion»
& autres defordres de fon Fils, & qu'il les exprime dans fon Tefta-
ment : Potuit Pater & alias providere Nepotibus fins, fi ees jujjtjfei tjjè
hœredes, dr exfwedajjèt Jtlwm 9 eiqiig quoâ fuffcerei dtmentorum mmmê

C £
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abeis certain legajfet , causa , neceflitateque judicii fui. Leg.fifa-
riaf 16. Dig. de Curât, furiof. C'eft fur cc Principe que Ja Theie a été
jugée en faveur de telles Subftitutions par plufieurs Arrêts du Par- .
Jcment de Paris, cottez par Ferriere fur l'Article 248. de Paris,
Glof. 1. nomb.41. & fuivans. Ricard, Traité des Subftitutions, part. 1.
chap. 17. nomb. 197. eft de même avis, idem Le Brun, Traité des
Succeffions, Liv. 2. chap. 3. fe£t. 4. nomb. 13. la Jurifprudence du
Parlement de Metz eft la même à cet égard.

La fin du prefent Article 8. porte que les Peres & Meres peu
vent exheredec leurs Enfans pour caufe légitimé. Cette difpofition
eft de Droit Commun & les caufes pour lefquelles les Enfans peu
vent être exheredez » font contenues dans la Novelle 115.-chap. 3.
Nos Ordonnances y en ont ajouté une , ou du moins éclaircy la
onzième caufe fuivant l'ordre qu'elles ont dans cette Novelle. C'eft
au fujet des mariagas que |es Enfans de Famille » Se même les
Veuves contractent au mépris de leurs Peres & Meres. Tout cela
eft expliqué par Ricard, Traité des Donat. part. 5.. chap. 8. fect 4.
& par Ferriere fur l'Article 318, de la Coût, de Paris, Glof. 2. nomb.
155, & fuivans. Ainfi trois chofes font requifes pour la validité de
l'exheredation : La première, que le Pere ou la Mere ait formel»
Jement exheredé fon Enfant , foie par un Teftament, foit par un
fimple Acte paifé pardevant Notaires. La fécondé , que la caufe y
foit difertement expliquée. La troifiéme , que cette caufe foit veri- „
table ; en forte que celuy qui veut fe fervir de l'exheredation, foie
en état d'en faire une preuve claire & confiante.

11 n'en eft pas de même de l'exheredation des Collatéraux ; elle
se peut être faite cum elogjo, &£ avec note d'infamie. Ainfi pour
parer à tout inconvénient à cet égardil eft plus sûr de ne pas faire
mention des Collatéraux» que de les blâmer en les nommant. Vid.
Ferriere au même endroit, nomb. 186. & fuivans. Mornae ad Leg.
Fratris zi. Cod. de inoff. Tejîtm. Cela eft d'autant plus aifé dans nôtre
Coutume, qu'elle permet de difpofer de tous Biens Meubles, S£
de Gagiere au profit de qui l'on veut » & qu'en ce cas» les Colla»
feraux n'ont aucun droit de s'en plaindre.

Une derniere remarque eft,-que l'exheredation peut ceffer, ou
par une révocation exprefle, ou par une révocation tacite. La pre
mière peut être faite par un Teftament, ou par un fimple Ade par-
devàriç Notaires. La fécondé réfulte d'un pardon exprès* ou d'une,
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bonne réconciliation » & c eft-la ou confiite la difficulté fuivané
te Brun, Traité des Succeff Liv. 3. chap. io. 4< nomb. 5. Se
fui vans. Il réfout fuivant les Principes Se Autoritez qu'il raportc ,
que cela dépend du changement heureux & confiant que l'Enfanc
a fait voir dans fa conduite, des fervices importans & affïdus qu'il
a rendu à fon Pere, des marques libres & finceres qu'il a reçu de
ce dernier, d'un pardon abfolu, & enfin des circonftances qui fer
vent à prouver , que le Pere a quitté le foudre que la Loy ne luy
avoit mis entre les mains, que pour fe vanger avec difeernemeric»
Vid. Ferriere fur ledit Article 318. Glof. a. nomb. 197. & fuivansi .

; - A-IL T. I X»

Le Mary ne peut par Teftament ou Ordonnance ife
derniere volonté , difpofer que de la moitié des Meubles
& Acquêts communs entre luy & fa Femme , en vertu
de leur Traité de Mariage, & de la moitié des Acquêts *
ou elle eft dénommée/

/ ' , '

. A -R T:„ X. :

Mais quand il n'y a point de Contrat de Mariage, èè*
que la Femme n'eft dénommée Acquétereflè, le Mary
peut difpofer de tous le(dits Meubles, Dettes & Acquêts
de Gagiere à fa volonté , refervé des habits, bagues &>
joyaux de fa.Femme» ;

LE fens de l'Article 9. eft aifé. H eft d'abord dans le cas d'imoCommunauté ftipulée par un Contrat de Mariage. Ainfi il
décidé que le Mary ne peut difpofer par Teftament ou Ordon- -
nance de derniere volonté , que de là moitié des Meubles & Acquêts '
qui dépendent de cette Communauté : Vwii ut Dominus , mont r 0$'
Serins. L'Article 196. de la Coûtume de Paris dit la même chofes

& cette Difpofirion eft de Droit-Communparce que le Mary ne
peut touchée à k moitié qui apaçtieût..:à-fa-lr-e^ame
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bles & Acquêts communs , foit' qu'elle foie dénommée dans !e§
Contrats d'aequifîtion ou non. Il en eft de même des Acquêts où
|1 l'a nommée Acquêterefle » quoyque d'ailleurs il n'y ait pas de
Communauté ftipulée entre eux î parce que cette dénomination
qu'il eft libre au Mary de faire dans nôtre Coutume , donne à la
Femme le même droit pour la moitié que s'il y avoir Coràinu-
siauté.

L'Article 10. eft fingulier , & il eft daiàs le cas ou il n'y a point
de Communauté , ou que le Mary n'a pas dénommé fa Femme
JiCquêtereffe.C'eft une fuite de l'Autorité quenotte Coutume accord®,
au Mary fur les Meubles , Dettes, & Acquêts de Gagiere, lorfque
les Conjoints ont été mariez dans la Coutume» Il luy eft donc
jpermis par le prefent Article 10. d'en difpofer pour le toutj non-
feulement entre-vifs j mais auffi à caufe de mort ; & lorsqu'il le
fait » fa Femme fe trouve fruftrée de l'avantage que l'Article 10. do
Titre 6. cy-deffus, donne à la Femme qui furvit fans Enfans, fur
lefdits Meubles & Acquêts de Gagiere. Il n'y a que les habits &
les bagues &' joyaux de la Femme .qui foient exceptez de l'autorité
ïrop abfoluë, que le prefent Article 10», donne au Mary. Ce cas
ne peut arriver que très-rarement, puifqu'à prefent, ainfi que l'on
a déjà dit, il n-e fe fait prefque plus de Mariage à Metz & dans
le Pays <Me££n > fans un Contrat ilipulaîif de Communauté:

; " " ' ' t. ; x i

Teftament', Donation s m. autres Contrats» le.
fiiot de Meuble ne comprend les Gagieres s ny les Dettes»,
©u Harnais , s'il n'en eft fait mention expreilc par la Dif-
jpofîtion.

G Et Article ïi. eft Fondé fur la diftinâion qu'il faut faire entréla Difpoittion de la Coutume , & la Difpofîtion de
l'Homme. Dans la Difpofîtion de la Coâtume , Je mot de Meuble-
eft généralèc comprend non-feulement tout ce q»i eft Meuble pat
fa nature» mais auffi tout ce qui .eft .réputé Meuble, & ce que bous
apeiioos Effets mobiliaires. Mais dans la Difpofîtion de l'Homme >
1? .moE de Meuble- ue s'entend que des-fimples Meubles meublaas*
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U de ce que l'on apelle Utenfiles d'Hôtel. Le Grand fur l'Art %»
4e la Coutume de Troyes, Glof. z. nomb. 23. & fuivans 1 ÔÇ
ferriere iur 1 Article 88. de celle de Pans,Glof, unia, norob. 11»
U fuivans, pofenr ce principe qui eft du Droit-Coûtumier. La
raifon qu'ils en rendent eft, que la Coûtume reçoit plus aifémene
gxtenfion que la difpoiition de l'Homme. Ainfî Iorfque dans nôtre
Coutume un Particulier difpofe de fes Meubles par un Teftament2
par une Donation ou autre Contrat » ny fes Dettes mobiliaires, ny
fes Gagieres, ny fes Harnois, ne tombent point fous cette Difpo-
fit ion» à moins qu'il n'en foit fait une mention expreffe» ou qu'au
trement il n'ait expliqué fa volonté. Tel eft le fens duprêfent Art. fr„
Humés eft un vieux mot, qui dans nôtre Ufage fignifie armes,
livres , outils, habits, & joyaux.

' ' A R Te X I L

On ne peut par Teftament déroger ou préjudiciel aux
Traitez de Mariage, ny a ce qui eft acquis, ou ftipulé
par iceux en faveur des Conjoints, ou de leurs Pareils
ou Héritiers.

A % T. X I I l
• -

En Legs ou Donation teftamentaire » répreientatioiï
du Donataire n'a lieu \ & faut qu'il furvive le Teftateur,
pour faire palfer à fes Héritiers l'effet de la Donation ,
s'il n'eft dit par le Teftament quelle eft faite pour le
Donataire & les fîens.

L'Article la. eft clair par Îuy-nîême, & il eft fondé fur la forcé 'l'immutabilité des Contrats de Mariage. ^
L'Art. 13. eft purement du Droit-Romain. Il eft tiré de la LoyV

fi poft dîem 5. Dig. gu&ndo dies Leg. vel fideic. ceci. & principalement
de la Loy uniq. Cod. de ctd. Toll. çro non feriptisfunt its reltffa qui vivo
tefiatore decedunt. Ainfi fi le Légataire, ou tout autre au profit
duquel il y a Legs ou Donation par un Teftament , meure avant le
Teftateur r il eft confiant dans nôtre Coûtume comme par totic
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ailleurs , que la difpofition devient caduque , & n'cft pas
£ranfmiflîble à-fes Héritiers, a moins qu'elle ne foie faite aux

- termes du prefent Art./13. pour le Donataire & les Cens,
Ricard, Traité des Donat. part. z. chap. 1. fed. 6. nomb. 56.

' . x i v*. .. <

Il n eft foifible aux Amans 3 Notaires s ny autres recevais
teftamens ou Codicilles , d'inferer en iceox aucuns Legs ou
Donations à leur profits de leurs femmesou enfans, fur
peine de nullité dcfdites Donations.

L'Ordonnance d'Orléans, Art. zj. porté> que les Curez &Vicaires ne pourront recevoir les Teftamens où il y aura des
difpofirions à leur profit. Cet Art. a été confirmé & interprété
par le 6$. de l'Ordonnance de Blois en ces termes Pourront les

. Curez é* Ficaires recevoir les Tejlamens & difiofitions de âeïniere volonté y
tncûte que pr iceux y ait legs s Oeuvres pies , fûmes & religkufès ?

'fournit, qui les Legs ne foient faits m faveur d'Eux m de leurs Parens.
Comme cette difpofition eft générale Se refulte de la Maxime de
Droit, que perfonne ne peut faire foy où il s'agit de fom propre
intérêt elle a été étendue par identité de raifon aux Notaires Se
autres requis pour la perfedion des Teftamens. C'eft ainfi que
s'explique Ricard., Traité des Donat. part. i. chap. 3. fech ïq»
Bomb. 540. & Ferriere fur l'Art. z$z. de la Goût, de Paris* Glof. 2.
nomb. 14. Il eft donc confiant que le prefent Article 14. eft de
Droit-Commun. Il ne dit pas que les Teftamens feront nuls lors
«ju'iS y aura des Legs ou Donations au profit des Amans, Notaires
ou autres qui les auront reçus , ou de leurs Femmes Se Enfans :
mais il fe contente de faire tomber la nullité fur ces Legs ou
Donations. Ainfi il faut fe renfermer au texte dudit Art. 14»
cpoyque les. mêmes Auteurs foien t d'avis aux e.p,droits ci£e.ï? que
les Teftamens entiers doivent tomber.

Ari. X V.

. Les Teftamens n ont aucun effet, as préjudice. tfiia.
*Ëicrs> s'ils n'ont été mis en Arche.d'Amant, & publiez.;

/ ne
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ne îaifleronr toutefois d'être valables entre les Héritiers ou
Légataires du Teftateur, encore que la publication en ait été.
différée pour quelque temps,-'par l'ignorance, malice, ou
négligence des-Héritiers d"icciuy , ou de partie d'iceux.

T "'Ancien ufage éroit à Metz, que l'Aman, qui aveit reçu ua,
J^Teftamenc , ou dans l'Arche duquel iî avoic été dépo(c , fe
preientok au retour des Obfeques dans la malfon du Teftateur,
& faifoit' la lecture & publication de ion. Teftament, en prefencô
des Parens & Etrangers , & en- rédigeoit :un A£ie au bas de ia
Minute C'eft ce que l'on apelloit la publication d'un Teftament ï
& c'eft en ce fens que "le prefenc Art. 15. dit que les Tcftamens
n'ont aucun effet au préjudice d'un Tiers , s'ils n'ont été mis ea
Arche d'Amans & publiez- Il ajoute, qu'ils ne 'làiiTeront d'être
valables entre les Héritiers ou Légataires, du Teftaîeur, qnoyque
la publication en aie été différée par . le raie des Héritiers ou do.
partie-d'iceux. • • Cette difpofitiôn eft j-ufte , puis qu'il cft certain .en
Droit, que nul ne petit profiter de fon dol ou de fa négligence.

R TV X V I.

Le Legs Tëftamentaire ne faifît point, aies faut que le
Légataire en demande la délivrance a l'Hcritier du T eftateur,
ou à l'Exécuteur Tcftamentairc. '

ART. X VII, ;

: S'il fe trouve' pîulîetirs -Teftamens duo défuntles
premiers font tenus- pour révoquez par le dernier, ores qui!
n'en foir faite expieife mention par iceiuy.

Ricard 5 Traité des Don,a t. part, 1, ebap. r. fcéfc. 2,. nous a prendque 'dans les Pays Coûtumiers on. n'admet. pas les Héritiers
Teftameotaires. C'eft ce qu'ont voulu dire la plupart : des
Coutumes par ces mots , • Itijiïmim d'Hmttsr n'a, heu , 5C cette
Maxime qni eft du Droit-- François, n'a pas moins de force dans-

' ' D.d , '
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cell es qui n en p1 lenpus» A,iHii de cette a u tre xviuxiinc , le p^ûy.^
pjfit le vif-, qui a auifi lieu dans toutes-les Coûtâmes » & même
'dans celles qui comme la Coutume de Metz, n'en difent rien®
L'on a formé la Régie générale que J'heritier ah inteflat, étant faifi,
de plein droit de tous les Effets & Biens de la Succeflion 1 c'eft à
ceux qui prétendent quelques Legs particuliers en vertu d'un
Teftament , d'en demander la délivrance à cet héritier , ou à
l'Exécuteur Testamentaire s'il s'agit de chofes rnobi'liaircs. Tel
eft le Cens du prefene Article ,16. qui d'ailleurs eft fondé fur la
définition même du Legs , Legatum efi domtio qu&dam a teflâtore
relich, ah h&rede fr&ftmdâ, ; & fur la Loy 1. Dig. qmd kgât. Viâ. Le
Grand fur l'Art. 1x4. de la Coût, de Troyes, Giof. 1. nomb. 1, & z,

L'Article 17. décide que s'il fe trouve plusieurs Teftamens d'un
défunt, les premiers font révoquez de plein droit par le dernier,
quoyque dans iceiuy il n'ait pas fait mention des premiers , ny de
fon intention de les révoquer. Cette difpofition eft fondée fur la
Loy r. Dig. de injuft. rapt, é* trrit. fâB. Tefiam, Teftamemum rimpitnr
filh Teftamento % Et fur, la Loy S&ncimm Cod. de Tefiâm. Au furphis ,
il faut voir fur cette, matière, Ricard, Traité des Donat. part. 5.
«hap. z. fc£h z. nomb. 117, & fuivans.

' • . ; A r T.. X y I I L

Exécuteurs. Teftamentaires., incontinent après le trépas
du Défunt, doivent être fàifis de tous les Meubles, Titres
& Obligations clélaiilez par iceiuy, & peuvent recevoir les;
Dettes dues à la Succeflion, fans le fçù & confeoteiiienE
des Héritiers, pour, fatisfaire aux charges d'icelle , & ne
feront tenus fe defàifir defdits Meubles & Titres , finon

en leur fourniflant par lefdits Héritiers fomme de deniers ,
fuffiGinre pour fatisfaire aufdites Charges' & Donations
Teftamcataires.

Art. X I X. ,

Lefdits Exécuteurs font tenus de faire faire bon & loyal
Inventaire {après le decez du Teftateur) defdits Meubles,

Titres en prefcnce defdirs Héritiers, ou iceux dûcmcrit-
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apellez, pour leur en rendre compte., l'Exécution TdPcâ-
ciencaire finie.5c accomplie. .

A R T. XX.

Ne font lefdits Exécuteurs Tcftàmçntaires tenus. d'accep
ter certe Charge , mais la rcru Tant, en doivent faire décla
ration !or{qu'ils en font requis, afin qu'il y foit pourvu
par Juftice. . '

LE fen s des Articles 18. 19. & zo. fe prefente de luy-même. Ifsfont de Droit-Commun , & conformes quanta la fubilance,
à l'Article 2,97. de la Coutume de Paris. Ainli pour réfoudre les
Queftions qui peuvent naître fur la matière des Exécutions Tcfta-
mentaires , nous fui von s à Metz les Principes qui font établis par
Ricard fur cet Art. 297. donc il fuie l'ordre pour diftribuer le chap.. u
parr. 3. du Traité des Donar. Se par les Commentateurs de la Cou
tume de Paris fur ledit Article 297.

Ait. X X 1

Subftitution fe peut faire par Contrat de Mariage,'
Teftament ou autrement, de ce qui eft en la difjpofition
du Subfticuant -, mais elle ne fe peut entendre , ny avoir
lieu, outre le troisième degré inclusivement.

POur entendre la premierc Partie de cet Art. 21. & dernier dece Titre» il faut fe rapeller la différence que nôtre Coutume
établit entre les Biens de Fond & ceux de Gagiste. On peut difpo-
fer entre vifs des uns & .des autres : Mais on ne peut difpofer â
caufe de mort que des Biens de Gagiere feulement. Ainli une Sub-
flitution peut être faite dans un Contrat de Mariage, ou dans une
Donation entre-vifs, ou autre Contrat de cette nature, tant des
Biens de Fond que des Biens de Gagiere: Tout cela étant dans là .
difpofition du Subftituant. Mais dans un Teftament, un Codicille.,
ou une'Donation à caufe de mort, .on ne peut fubftituer que les
Biens de Gagiere , parce que nôtfce Coutume ne permet pas de
difpofer par tels A&es des Biens de Fond.

..... . Dd l|
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La fécondé 'Partie porte, - que les Subftirutions ne peuvent s'é«

tendre ny avoir lien , au-delà du troifié'me degré' inclufîvenjent.
Cette Difpôfîtion eft conforme, à l'Article 59. de l'Ordonnance
d'Orléans, qui eft conçu en ces termes : four couper la uc'meà flufieurs
frscez, qui fi meuvent en matiere de Subflimions > défendons à tous Juges
davoir amm égard aux Sttbftitutims.qm fi feront-a l'avenir far Tefimens
ou ' Ordonnance de dermere volonté , ou entre - vifs, & par Contrat de
Mariage , on autres quelconques, outre & fins avant deux degrez, de Subfti-
titrions 5 après ilnfiitmion & premiere Difpofitio», iceïie non comprife,
C'cfc ce qui revient à peu prés ail prefenc Article zi. qui fixe dans
la Coutume de Metz la Subftitution à trois degrez inclufivemenr.
11 y a une pareille Difpofition dans l'Article 16. de l'Edit perpe-.:
tuei qui fe trouve àJ,a fin de la Coutume' de Luxembourg , où il
eft. dit s que coûtes Dépolirions de Subftitutions , Fideicoramis,
Prohibitions d'aliéner, Conditions de=rfitour, on autres femblables,

faites par Teftarnent, ou Contrats entre-vifs, de Mariage ou au
tres., fous quelques termes quelles foient conçues , n'auront effet
que trois fois , y comprife l'Inftiturion premiere 5 & au profit de

. trois perfonnes, en ce comprife la premiere inftituée.
•• Il faut -remarquer icjr, que depuis la création du Bailliage de.

Metz faite en 1641. Ton a introduit i'ufage de la publication des
Subftitutions, fuivanc l'Article j7. de l'Ordonnance de Moulins.
Âinfl nous tenons que les Subftitutions font nulles, du pioins par
raporc aux Créanciers& aux tiers Détenteurs à moins qu'elles

' n'ayent été publiées en la forme preferite par ledit Article 57. Que
le défaut de publications nuit aux Mineurs de même qu'aux Majeurs.
.Enfin, que fî après les temps marquez par cette Ordonnance la
publication'fe fait, elle ne peut préjudicier aux droits des Créan
cier Intermédiaires , fuivant . les Déclarations du Roy des 19.
Novembre 1690, & 18. Janvier 171t. verifiées. au Parlement de
Merz, Vïd. Ricard , Traité des Subftitutions-, cHap. 13» fe&, z. part. 2.

Tcrrtere, fur l'Art. 2%. de la Coûtuœe de Paris, Glof. 7. nomb, 48.
& fuivans, où les Qoeftions fur cette matière font difeutées : Et
fur tout un Arrêt du 9. Juillet 1680. raporté au Journal du Palais
coin, z. psg.-ijz. par lequel le Parlement de Paris a jugé in te minis s
que l'Art. 57. de l'Ordonnance de Moulins a lieu contre les Mineurs,
&-qu'ils ne peuvent erre reftituez du défaut de publication des
Subftitutions., au préjudice des Créanciers Si tiers Détenteurs.
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R T I c t E Premier.

Au Sieur Maître-Echevin & fou Confcil, aparticne la
connoifïànce & direction de ce qui . concerne les Perfonnes
& Biens des Mineurs, de la Ville .de Metz & Pays Meffiii ,
comme Création de Tuteurs & Curateurs, Emancipations,
Redditions de Comptes 3 & Homologations des Contrats
de Vente des Biens defdits Mineurs, & autres Perfonnes

conflituecs fous la, ptiiffance d'autruy. • - - '

T Es Mineurs font des dépôts facrez que la Religion-,. la police»
.JL/.& l'humanité même, confient aux Magjftrats.. C'eft fur ce
motifs que l'Article i. du prefent Titre dit, d'abord que la con-
îioiffance '& dire'&ion de ce qui concerne les Perfonnes & les Biens:
des Mineurs, apartient au Maître-Echevin & à fon Confeil, 11 .
fait en fuite le détail-des Aâres qui dépendent de cette connoiffance
& diredioa j tels que la Création de Tuteurs & Curateurs., les
Emancipations, Redditions de Comptes, & Homologations' de
Vente des. Biens defdits Mineurs&.des autres Perfonnes confti- '

tuées fous la piiifian.ee d'autruy. Par ces derniers termes 5 il faut
entendre ceux qui, fui van c l'Article 18. du prefent Titre., fonc .
mis en Curatelle , <&£ à qui i'adminiftration de leurs. Biens ell:
Interdite. , ' ;

• Lorfque l'ancienne Magiftrature de Metz fubfîftoir, il y avok .
-line Chambre compofée du Maître-Echevin & de fepe de fes Con-
feiil.ers, pour ce qui concernoit les affaires & les perfonnes de$
Mineurs. On l'apelloit la Chambre des Sauvetez
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kivam fo?e* Mais depuis la fuprefiion de cette Magiftrature, les
choies font retournées au Droit-Commun du Royaume. Amfi ïes
JKôtes concernans les Perfonncs & les Biens des Mineurs , ont été
.faits dans la Ville de Metz par le Bailliage s & par les Juftices des
Seigneurs dans le Pays Meffîn. Le Grand fur l'Article zi. de la
Coutume de Troyes, G lof. 3. nnmb. 14. dit que les Officiers des
Seigneurs,' peuvent faire'Tutelles & Curatelles. Nous obfervons >
ce font fes termes, par tm commun vfage , que lorjqu'tl eft quejiion de
U Tutelle de terfornes illufires, cooftituitur Tucor 'vei à Senatu vel â
Principe : Leg. z. Cod. de Tut. illuflr. PcrTon. Mais pour les antres
T«-telles , k câttj'e que [es Juftices font- Patrimoniales en France, le Juge Royal ne
peut empêcher que le fugepbalterne ne décerne h Tutelle ; a feffet de laquelle
m regarde feulement le (kit ou ie Défunt êtoit domiciliépour par le ffuje

' dudit Domicile, donner Tuteur & Curateur à fès Enfant , mmbfimt iEdit
de Cremieu de 1536. damant que par une Déclaration jfùbfequeme , le Roj
fir h plainte des Seigneurs-, auroit déclaré qu'il n'avoit. pas entendu préju-
dicter aux. Droits defdîts Seigneurs, ayant dans teur Terre & Seigneurie 3
'ffttjlice ef ffwîfdiSîim,

II eft vray que le Bailliage de Metz prétend que' cous les Actes,
concernans les. Perfbnnes'& les Biens des Mineurs dans le Pays
Me (Tin , luy apartiennent, à l'exclufion des Gens de Juftice des
Seigneurs; & cela, parce que le prefent Article 1. les attribook
autrefois au Maître-Echevin & à fon .Confeil, defquels ledit Bail
liage rient la place. Mais cette prétention eft croifée par les Seigneurs
Hauts-Jufticiers qui fe fondent fur le Droit-Commun du Royaoœe3
fans que jufqu'icy cette difficulté air été décidée. Ainû il refte
cotre eux comme une efpece de concurrence, & l'on ne peur rien
dire de policit là-deflus , jufques à ce qu'il y ait un Règlement:. 11
eft cependant vray que les plus avifez des Habicans de la Cara»
pagne 3 s'adreffenr plûrôt au. Bailliage de Metz , qu'à' la Juftice
des Lieux., parce qu'il ne leur en coûte pas plus, & qu'ils font
plus allurcz des formalitez.

Art. II.

Tuteurs font" ordonnez par TePiamens, ou créez & infH-
tuez par le Sieur Maître-Echevin & fon Confeil , â la
nomination des plus proches Parens j on en défaite de
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parens capables , des Amis & Voifins du décédé, a cet.
effet légitimement aflemblez.

Art. III.

Les Tuteurs Teftamentaires font préferez à la Mere SC
à tous autres , de quelque condition & qualité qu'ils foient,
& ne font tenus bailler caution , fi la Tutelle ne leur a été

déférés fous cette condition 3 & par eux acceptée.

Art. I V.

La Femme ne peut fans la licence de fon Mary , donner
Tuteurs à fes Enfans , & néanmoins peut être établie
Tutrice par fon Mary; & où elle ne le leroit, fera Tutrice
légitime de fes Enfans, tout le temps qu'elle demeurera
en viduité, s'il n'y a ordonnance du Mary au contraire,

A R T. V»
;

Femme Tutrice de fes Enfans venant a fe remarier l

cft tenue leur faire pourvoir d autre Tuteur avec elle ? au
trement fera privée de ladite Tutelle ; laquelle en ce cas
fera déferée aux plus proches Parens defdits Enfans.

LE Droit-Romain diftingue trois fortes de Tutelles : La Tefta-mcncaire , la Légitime, & la Dative. La Teftamentaire cft
celle qui' aft donnée par le Tcftamcnc du Pere ou de l'Avcul aux
Enfans qu'ils ont en leur puifiancc , ainfî qu'il leur eft permis par la
Loy des douze Tables , leg. 1. Dig. de Te/lam. Tut. La Légitime eft
celle qui â défaut de la Teftamentaire , eft déferée par la même
Loy des douze Tables, aux Parens qui doiventfucceder aux Pupilles 1
étant juile, dit la Loy 1. Dig. de Legitim. Infor, que ceux qui efpe-
rcnc le profit d'une Succeffion , prennent foin d'en conferver les
Biens. La Dative cft ccIle , qui à défaut de la Testamentaire & de
la Légitime , étoic décernée à Rome & dans les Provinces par
certains Magiftrats commis à cec effet» Jnflit. Lib. z. fit. 21. de ÀtttL
Tutor. ''
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En France , •• putes Tutelles font Dâtivés par la Maxime du Droit; '

Coûc'içnicr. Ce. nclï pas, dit Le Grand fur l'Art.- 2.i..deîaGoûtuaîe
de Troyes , G lof. i, nomb. 14, qu'il faille inferer de là que les
Tutelles du Droit-Romain font rejecrées parmy nous : Nous- les
recevons au contraire, mais avec tempérament. Ainfi au lien
que par le Droit-Romain la Tutelle ne pouvoir être 'difputée a
celuy qui avoir été nommé par le Teftament du'Pere, elle peuc
îuy. être ôtée en France avec connoiffance de caufe , Jorfqu'il y
a quelque raifon que ce Pere avoir ignoré ; &' il n'en peut faire
aucune fondHon, à moins qu'il n'ait été confirmé par Je Juge.- Il
en eft de.même de la Tutelle légitime, qui n'a pas lieu en faveur
des Parens habiles à fuceeder &b tmeftat, fi.elle- n'a été aufli confir
mée par le Juge. C'eft ainfi , ajoâte cet Auteur , qu'il faut enten
dre la Maxime que toutes Tutelles font Datives en France : En forte»
qu'en l'un ou l'autre cas, il laut que les Parens des Mineurs foient
affernbîez,. qu'ils prêtent'ferment, & donnent leur avis fur le'fait
de la nomination ; après quoy le Juge confirme le Tuteur Tefta-
mentaire ou Légitime. - -

Cela fupofé » il eft ajfé d'entendre les Art. z,. &z 5» du prefent
Titre. Quoyque le fécond fcmble difpenfer les Tuteurs ordonnez
par un.Teftament» des formalirez qu'il pre'fcrit a l'égard de ceux'
qui font créez 8c infticuez par le Magiftrat : Nous nous conformons
d'ans l'Ufage, à la Maxime du Droic-Coûtumier : Ainlî on Tuteur,
quoyqae nommé par le Teftament du Pere, doit être confirmé
par le Juge , après l'afTerablée & l'avis des Parens y &.-c'eft ce qui -
eft notoire" a Metz.' Il eft vray que ce Tuteur eft préféré à la Mere
aux termes de l'Art. 5. & .à tous autres i 6c qu'il n'eft pas tenu à
donner caution , à moins, que la Tutelle ne luy aie été déferée â
cette condition : Ce qui eft tiré des Loix 1. &.17. Dig. de Teflam. .
Tutel. Mais cette-prérogative , qui a.pour, motif la puifiance du
Pere fur fes Enfans, & la-pieté qui le porte naturellement à leur
bien , n'empêche pas dans nôtre Coutume que les Parens n'en puif-
fenr nommer un autre , pourvû qu'ils allèguent des raifons juftes 6C
preflaorcs , qui étoienr inconnues au Pere.- C'eft ainfi que s'expli
que Loyfel dans fes Inftit. Cour. Liv. 1. Tir. 4.. Régie 7. Ternefm
quand par le Tefimem y a Tuteur nomme, il doit être confirmé , fi les
Tarent ri'allèguent çmfe légitime , que, le Défunt eut vreyjembhbkment
ignoré„ Vid. Mornac. Ad leg. zo.'Od.- de Bpjc. mâknt. Brodcau fur
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M-.Loiiet, lefrf. T. noink;z»:v Le -Grand-,' fur l'Art. u. é,c la Coôr«
de Troyes, Glof. -i. nomb. 14. M. Dargentré s. fur ."l'Art; 474. de
celle de Bretagne , Glof. 1» nomb. 1. & fut l'Art. 480. Glof., 1.
nomb. 4.

-Le (em de nôtre Alt. 4. eft» qu'une Femme ne peut donnée
Tuteurs à fes Enfans fans la licence de fo-n Mary. La raifon efr.

que par l'Art. 6, du prefent Titre ,\Ie;P'eré".eft Tuteur. &c légitime
Adminiftrateur des corps"& biens-de fes1 Enfans:. Ainfi.lâ$Mere.
ne peut bleffer ce: Droit ' fans ia licence & Je confentement du
Pcre à qui il eft libre d y renoncer. .11 ajoute, que néanmoins. -
elle peut être établie Tutrice par fon Mary. Cette difpoficiott.
répugne à l'ancien Droit., fùivanti lequel .les Meres ne pouvoiènt
être Tutrlces de leursc Enfans j; quenpaï • le .B.enefîce... du ; Prince::
^mâ id murns mafculomm efi, Lég.-uW. Bip de Tutel. Mais elle e.ft .
conforme au Droit nouveau , fuivant lequel elles doivent: avoir la
Tutelle de leurs Enfans, Iorfqu'il n'y a point de Tuteur Teftamen-
taire , -pb'urvû-qu'elles:i-enoncent âux fécondes Noces s Leg. z..-Çod,. .
Jj&ahda'-.mulier Tut.* off. :\fmgi fpf. ..: J'affeâion d'une -Mere pouvant .
en ce cas fupléer le défaut du fexe. C'eft fur ce principe que le -.
prefent Art. 4. finit, en difant qu'une Mere fera Tutrice de fes
Enfans, tout le temps qu'elle demeurera en viduitê, s'il n'y a .
ordonnàncè';da: Mary au contraire.-: : / \ '

On'peiit demandericy'fi: ûàe Veuve Mineure de vingt-cinq ans
eft en état de jouir du privilège porté par ledit Art. 4. La raifon .
de douter eft, que c'eft une régie de Droit, qu'un Mineur ne peut être
Tuteur d'un-autre Mineur. Mais la raifon qui décide eftque
dans nôtre Coutume une Veuve"quàyque Mineure de 25. ans s a
la difpofition de fes Meubles .& Gagiercs, avec pouvoir de coîi?
traârer,. s'obliger'&efter en. jugement : Les Meres ..dans la même
Coutume, ne font pas comprimes des. Fruits & Revenus'des Biens.,
de leurs Enfans' ; Il n'y a donc point d'inconvenient qu'une Veuve
Mineure Toiit Tutrice de fes Enfans, & tel eft nôtre ufage. lî faut:''
obferver néanmoins que pour peu que. la Succeflïon du Pere foie
confiderable, les Parens.fur l'avis 'desquels la Tutelle de la Met©
doit être confirmée, nomment en même temps un Curateur fans .
Faffiftance duquel elle ne peut rien.'faire au-delà de la fimpie"
adroiniftration des Biens, & de la perception des Revenus d'iceox.
C'eft ce qui fe raporte au fentiment de BaJde, ad Leg. nlt. Cod. de
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Legit. Tutel 8c de Le Grand, fur l'Arc, zr. de la Coût, de Troyes;
GJof. i. nomb. 32,, .

Le même Lé Grand , nomb, 33. dit, que la Mere qui pafle à de
fécondes Noces perd la Tutelle de les Enfans, tant par Je Droit*
Romain que par le Droit-François & Coutumier. En effet, on
pré fume toujours mal de la Mere qui fe remarie ; Les termes de
la Loy zz, Cod. de Àdmnift. Tut. vei Curât, font vifs, mais naturels à
cet égard : Lex non fohm. contra Turnes, frd etkm contra fœmims
immodtratas atque intempérantes , profpexit minoribns : Jguœ pimmque
novis marins non folum res fihortm, fei etiam vitam addiennt. Ainfl
fuivanc l'Authent. Sacramentum Cod. qttando mul. Tut. off. fang. pojj.
Elle eft privée de la Tutelle de fes Enfans lors qu'elle pafle à de
fécond es Noces : Mais nôtre Coutume moins fevere , fe contente

dans le prefent Art. 5. d'obliger la Mere Tutrice de fes Enfans
qui fe remarie, de leur faire pourvoir d'autre Tuteur avec elle ;
Elle peut donc relier Tutrice , ce qui eft également contre le
Droit-Romain & contre le Droit - Coûtumier ; & ce n'eft qu'à
défaut de faire nommer cet autre Tuteur avec elle, qu'elle eft
privée de fa Tutelle , laquelle en ce cas, fuivant les derniers
termes dudit Art. 5. eft deferée aux plus proches Parens des
Mineurs. • ..."

Au furplus -, il faut obferver que dans nôtre Goûtame rien
n'empêche que la Tutelle ne foit décernée au fécond Mary; il y
en a même des exemples à Metz dans les Familles les plus
diftinguées : Cela ne peut erre fait qu'avec une grande circonfpec-
tion, ainfi que dit Le Grand à l'endroit ciré nomb. 34. & fuivans;
fe feulement lorfque les Parens &c les Juges reconnoiil'ent en luy
de la probité, de l'affedion pour les Mineurs, & qu'il eft capable
de répohdre de leurs Biens à tout événement.: 11 arrive même
quelque fois que par l'inadvertance des Parties publiques, & des
Parens des Mineurs , un fécond Mary continue de fon chef la
Tutelle que fa Femme avoit de fes. Enfans du premier lit : Nous
tenons en ce cas que tomes les Actions, Charges & Hypotéques
relient contre la Mere remariée, & p a fient contre fon .fécond Mary
& fur fes Biens du jour de fon Mariage : Telle eft la décifion de
la Loy ë-, Cod. in quib. catif. pig. vel Hypot. Tac. Cent. & de la Loy z.
Coi. qumiio mul. Tut. ojf. fung. pojf. La queftion a été ainfi jugée au
Parlement d'Aix par Arrêt du 3, May i6~i. qui eft raporté a»
journal du Palais, tom. 1. pag. m.
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An t. V I.

Le Pere eft Tuteur Se légitimé Adminiftrateur des corps,
Se biens de fes Enfans, encore que cette charge ne luy aie
été donnée par le Magiftrat, & eft tenu de rendre compte
des levées de leurs Biens -, Peut aufli, en cette qualité de
Tuteur, répeter la nourriture & entretenement de fes
Enfans, & toutes autres millions neceflàires , faites à
l'acquit âc pour la confervation des Mineurs ôc de leurs
Biens»

V A" R T, V I I .

La Mere neft comptable des levées du Bien de fes
Mineurs , tandis quelle fe tient en viduité ; mais elle
demeure chargée de leur nourriture ôc entretenement ; ÔC
au cas qu'elle fe remarie, fera comptable pour l'avenir dés
le jour de fon fécond Mariage.

LA Cour, de Blois, Arc. 4.. porte, qu'au furvivant des Fere&Mere délaiifans Enfans Mineurs, aparticnc tpfo fatto, fans autre
confirmation , la garde , gouvernement & àdminiftration des
Perfonnes & Biens de leurs Enfans. Surquoy, Dumoulin dans fa
Note fur cet Art. 4. dit , hoc eft cujlodk, qmjî Tutela , unde horum bonn
tacite hypotecantur, quia font Tutores, <& ijlx TuteU confùctudinaru , injlnr
legitirmrum font. G'eft dans ce fens que le prefent Art; 6. dit, que
le Pere eft Tuteur & légitimé Adminiftrateur des corps & biens de
fes Enfans, quoyquexette charge ne luy ait pas été donnée par
le Magiftrat. Il s'enfuit donc que fes Biens font'dés lors affeftez
à la Tutelle, & qu'il eft tenu d'en rendre compte de même que
les autres Tuteurs : il eft auffî comptable des Levées & Revends »
ce qui eft contraire à la Coutume de Paris & à toutes celles qui
établirent la Garde-noble ou Bourgeoife. Mais nôtre Coutume
pour dédommager le Pere de la neceffité qu'elle luy impofe à
l'égard du compte des Levées & Revenus, luy permet de répétée
non-feulement la nourriture ôc l'encretenement de fes Enfans ,

E e iy -
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mais au/il toutes les autres dépenfes légitimes qu'il peut avoir
J'aie, pour la confervation de leurs Perfonnes & de leurs Biens.

L'Art. 7. décharge la Mere de ce compte,, tandis qu'elle
demeure en viduicé ; ainfi, quoyque dans nôtre Coûrume, il n'y
ait conflaminent ny Garde - noble ny Garde-bourgeoife , elle
permet néanmoins à la Mere Tutrice, de faire les Fruits liens, à
charge de nourrir & entretenir fes Mineurs : Par ces termes ,
nourrir & entretenir, nous entendons toutes les ciiofes nece flair es à
la vie , comme la nourriture, les vétemens , l'habitation 8c le

traitement en maladie : de même que toutes celles neceflaires à
l'éducation, comme l'inftrudion j les études équipages conve
nables à l'état & à la condition des Mineurs. Vid. Ferriere , far
l'Art. z6j. de la Coût, de Paris, Glof. z. nomb. 52. On a déjà dit
que ce privilege de la Mere, qui fait une des fingularitez de la
Coutume de Metz, ne duroit qu'autant que la vrduité. Auffi le
prefent Art. 7. "finie en difanc que iî elle fe remarie , elle fera,
comptable" des Revenus du Bien de fes Mineurs, du jour de foa
fécond Mariagfe, _ - -

• A % T. .v M L

; Tuteurs- font obligez, incontinent qu'ils ont accepté la
charge" qui-leur- a été donnée par Teftament ou par
Jufti.ce 3 de faire bon & loyal Inventaire des Biens Meubles:
de leurs Mineurs-, des Lettres , Titres , Cedules »
Obligations, & autres Enfeigrieme.ns.. à. eux- apartenans 5
l'affirmer & faire clore -dans-'quarante jours .après , pour
régir & adminiftrer fîdellement le tout, fur-peine- de
répondre en leurs propres & privez noms, des dommages
& intérêts que lefdits Mineurs pourraient encourir à cette,
ôccaiion.

A 11 T. I X.

Incontinent après la clôture de l'Inventaire, les Tuteurs
font obligez faire vendre par autorité de Juftice , en la
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maniéré accoutumée, tous les Meubles defdits Mineurs,'
îi'étoit qu'il y eût juft'e caule d'en referver a leur ufage &C
commodité , pour la Tutelle finie rendre compte des
Deniers provenans defdites Ventes, & d'autres, s'il y en a j
enfenible des intérêts d'iceux, à raifon du denier vingt.

L'Ait. 8. eft de Droit-Commun. Le premier devoir du Tuteureft de faire un Inventaire en forme, des Meubles, Titres ,
Papiers & Enféignemens aparrenans à fes Mineurs. Il y eft
obligé avant que de s'immifeer dans l'exercice de fa Tutelle, afîti
que l'on fçache dequoy il eft chargé , &: qu'il foit en état d'ea
rendre un compte exaâr. Cette difpofîtion eft tirée de la Loy 24.
Ced. de aâminijl. Tutor. vel Curât. La Loy 7. Dig. de adminifl. & perte*
Tut» ajoute, qu'il ne doit rien gerer avant l'Inventaire, û ce n'eft
qu'il arrive quelque affaire qui ne fouffre aucun retard : Nihil
iiaque gerere , ante Inventarium faEtum , eum oportet : nifi id quoi
dihtionem nec modicam expeûare pojftt. Au furplus, cet Inventaire;
eft d'une neceffité fi abfoluë, que quoyque le Teftateur en aie
difpenfé le Tuteur nommé par fon Tefcament , le Juge '.no
laifleroit pas de l'y contraindre. Vid. Gillet, Traité des Tutelles,
chap. 2.6.

L'Art. 9» eft de même de Droit-Commun. Il eft fondé fur la
Loy 7. Parag. 1. Dig. de adminijî. & peric. Tut. fur la Loy 3. Cod. de
pericul. Tut. & fur plufieurs autres qui décident en foule , que les
Tuteurs doivent faire vendre, fans retard les Meubles des Mineurs,
parce qu'ils peuvent ou périr.ou fe perdre, & que d'ailleurs ils ne
produisent aucun Revenu. Vid. l'Art» 102. de l'Ordonnance
d'Orléans, dont voicy les termes : Les Tuteurs & Curateurs des
Mineurs , feront tenus fi-tôt qu'ils auront fait Inventaire des Biens
apartenans à leurs Pupils , faire vendre par autorité de Juflice, les Meubles
periffiibles, & employer en Rente on Héritage , par avis de Farem & Amis,
les Deniers qui en proviendront avec eeux qu'ils auront trouvez, comptant, a
peine de payer en leurs propres noms , le profit defdits Mineurs. Ainfl la
difficulté fur le prefent Art. 9. n'eft pas en ce qu'il dit .à la, fin,
que les Tuteurs rendront compte des Deniers provenans, de la
Vente des Meubles, ce qui eftjufte & fans contredit : mais en ee
qu'il ajoute qu'ils compteront auffî des intérêts d'iceux aa deni«|
vingt.
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Lors de la Reda&ion de nôtre Coutume, les intérêts étoient

permis au denier douze, fuivant l'Art. 19. de l'Ordonnance de
Metz du zi. May 1564. conçû en ces termes : Parce que par fortune
de Guerres eft advenu les Habïum de cette Ville & Pays , êtrefi apauvris
£Argent, que faifant les Conjlitutions de Cenjes a cinq four cent comme il
étoit de coutume ; le pauvre ne peut être fiecouru à fin befoin. Eft ordonné
que dorénavant lefiâtes Conjlitutions de Cenfis fiait en Argent , fioit tu
Efipece, -pourront être faites a rai/on du denier douze : & m sas quelles
jvjfent constituées à plus haut prix , font déclarées nulles & ufiraires, é*
réduites au denier douze. Cette ftipulation d'intérêts au denier
douze a duré jufqu'en 1643. que par une Déclaration du Roy
du 7. Juillet, elle a été réduite au denier quinze. Elle a encore
été réduite au denier dix-huit dans la Ville de Metz & le Pays-
Melîîn, & dans tout le Reffort du Parlement de Metz, par Edic
du mois de Juin 1669. le dernier état des intérêts eft qu'en 1720» il
a été défendu de les ftipuler au-delà du denier cinquante : Par
Edit du mois de Juin 172.4. ils ont été réglez au denier trente :
enfin en 172,5. ils ont été rétablis fur le pied du denier vingt.

Ces divers changemens fur le fait des intérêts, en ont auffi
caufé dans le cas du prefent Arc. 9. tandis que les Tuteurs
pouvoient placer les Deniers de leurs Mineurs au denier douze ou
au denier quinze, ils comptaient volontiers des intérêts de ces
deniers à raifon du denier vingt, ainfi qu'il eft dit à la fin dudie
Art. 9. l'excedant tournant à leur profit, & leur tenant lieu de
fécompenfe, foit pour leurs peines & foins , foit à caufe des
rifques dont ils étoient chargez. Mais depuis que les intérêts ont
été réduits au denier dix-huit, & que même plus communément
on ne les a payé qu'au denier vingt, les Tuteurs fe font plaints
qu'il ne leur redoit plus de profit : Ain fi dans les comptes
tutelaires on a toléré qu'ils ne raportaffent les intérêts des
.Deniers de leurs Mineurs qu'à quatre pour cent. Te! a été
l'ufage à Metz fur l'exécution dadit Art. 9. de peur de rébuter les
Tuteurs qui n'avoient pas de Gages. Ainfi il n'y z- pas
d'inconvenient de continuer cet ufage , puifque les intérêts font à
prefent rétablis fur Se pied où ils étoient, lorfqu'il a été introduit»
Wid. Le Grand , fur l'Art, zx. de la Coût, de Troyes, Glof. 4.
nomh. 48. où il eft d'avis qu'un Tuteur peut fe faire adjuger
quelque fomme , finon pour falaires, ce qui ne convient qu'aux
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Tuteurs à Gages, du moins - par forme de récompenfe eu égard à
la valeur des Biens, & à laiiifficuké de la geftion.
Il reftela queftion de fçavoir, fi les Tuteurs peuvent cirer des intérêts

des Deniers de leurs Pupilles, en ne les prêtant qu'à fîroples Cédilles*
Promefles ou Obligations.- Cette queftion â été agitée uiverfemene
par les Auteurs & jugée de même pat les Arrêts. Brodeau, fur
M- Loiiet, 1ère. I. nomb. 8. tient l'affirmative, la prohibition de
tirer des intérêts du fimpîe prêt n'étant que pour les Majeurs &£
non pour les Mineurs, ainfi qu'il a été jugé par pluiieurs Arrêts;
Il en raporte un du Parlement de Paris du 14. Mars 1548. Se
ajoute, que cela ne peut avoir lieu que pendant que la minorité
dure » laquelle étant finie les intérêts ceifent , s'ils ne font;
demandez en Jugement. Le Grand eft; de même avis fur l'Art., zr,
de la Coût, de Troyes, Glof. 4, nomb, 43. & fuivans : Kcns
cbfèrvons communément , dit-il 3 que le Tuteur peut tirer intérêts dés
Deniers Pupillaires par luy prêter , encore que le Débitent puifje être
contraint m payement du fort principal. : >

Coquille fur l'Art. 15. Tit. 2.1. de la Coût, de Nivernois, tient k
négative : La prohibition iïujure , ce font fes termes, par la Loy de
France eft generaie , & ne reçoit limitation pur h faveur des Pupfls m
Mires Ferfonnes , ainfi juge far Anet du 13. Juin 1559. Salligny eft de
même fentiment , & il en allégué les raifons .& autoritez fur
l'Art. <34. de la Coût, de Vicry. Gilles dans fon Traite des
Tutelles chap. 25. tient la même chofe-, attendu que la faveur de
la minorité ne peut exeufer un crime qui corrompt les bonnes
mœurs , & qui eft défendu tant par l'Ecriture & Je Droit-
Canonique , que par les Ordonnances du Royaume : "ainfi le
Confeil qu'il donne aux Tuteurs eft de fuivre l'Arr. 10z. dé*
l'Ordonnance d'Orléans , afin de fatisfaire aux devoirs de leur

confcience, & de ne pas courir le rifque d'abufer d'un Bien donc
ils font refponfables.

Dans cette diverfité de fentimens , on ne doit pas" trouver ;
étrange que nos Anciens ayent crû ces intérêts légitimés dans la
Coût..-de Metz, & les ayent fupofé tels en difant Amplement â Ja
fin de nôtre Art. 9, que les Tuteurs rendront compte des Deniers
de leurs Mineurs, enfemble des intérêts d'iceux à raifon du denier

vingt. Audi telle a été autrefois la Jurifprudence du Bailliage &
du Parlement de Metzoù Ton a donné tffec aux Cedulcs M

\
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,Obîigâ£i°ns de Deniers Pupillâïres , pourvu que ies; Intérêts/y
fuflene ftipuiez. Mais de même que le Parlement de Paris a
changé la Jurifprudence ancienne dont .il eft parlé par Brodeau 3
l'endroit cité cy-defius, par les derniers Arrêts dont il y en a un
du 2.8. Août 1696. au cinquième Tome du Journal des Audiences s
Jiv. iz. chap. 2,5. de même auilî le Parlement de Metz a changé la
lienne depuis trois ou quatre ans à l'égard de ces intérêts qui ne
font plus permis qu'à titre de Constitution. C'eft un party de,
rigueur que l'on a pris pour ne rien riTquer du, côté de ia
confcience que les Cafuifl.es allarmoient à ce fujet : mais il eft un .
peu dur pour de certains Mineurs qui n'ayant pour tout Bien que
quelque femme modique -, ne peuvent plus la, retirer, .lors qu'ils ;
parviennent en majorité , ou font, en état de travailler & de
s'établir. Ainfi. il feroit à fouhaiîcr que dans ce cas.qui â fa
fingularité , & qui fent bien le dammm. emergëm admis par ces

' Cafuiftes , l'on fuivît l'Art.,41. des Arrêtez du Parlement de . ..

Roiien , qui permet de bailler en . Cooftitudoii de Rentes les
Deniers du Mineur» à la charge de les rendre audit.Mineur après
fa majorité. Ces Arrêtez fe trouvent à la fin du premier Tome
de Bafha.ge fur la Cour, de Normandie. - - -

A r t. X.

Le Tuteur ctably par Juftice, eft tenu de rendre compte
|ée trois ans à autres.., des Biens Pupillaires pardevanc

CommilHiires-de Juftice* & â faflïftance de deux Pareils
- plus proches»

CEt Art. 10. fembîe contraire au précèdent, où iî eft,dit que.le .Tuteur rendra compte après la Tutelle finie .: mais il ne
concerne , à proprement parler , que le Tuteur étranger & à
gages» & non les Peres ou Meres, ou Tuteurs Teftamentaires.
Il eft jufte que l'on veille avec plus de foin à. la conduite du
premier, & qu'en luy faifant rendre compte de trois ans en trois
ans, les Juges & les Parens (oient inftruits de l'état de fa Tutelle.
Au furplus, nous fuivons à Metz le Droit-Commun pour fixer le
temps où les Tuteurs doivent placer les Deniers des Mineurs, à

peine
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«ciné d'en répondre eux-mêmes, & d'en payer l'intérêt, h odmm
pegBgentiœ. Il faut a cet effet diftinguer les Deniers qui ont été
trouvez comptant à la mort desJ?eres & Mercs des Mineurs, ou
qui font provenus de la vente de leurs Meubles , d'avec ceux qui
proviennent fucceffivement des Rentes & Revenus de leurs Biens.
A l'égard des premiers 011 donne fix mois & même plus, fuivant les
circonftances, aux Tuteurs pour les placer , & l'intérêt ne coure
contre eux que du jour de ce terme expiré : Quant aux féconds
on en forme un capital après trois ans, parce qu'il faut les
raflembler , & déduire les charges & dépenfes , après quoy on
donne encore fix mois pour placer ce capital. Vid Mornac , ad
l.eg. minoribm z. Cod.fi Tut. wl Curât, interv. Le Grand, fut l'Art, zl
de la Coûr. de Troyes, Glofe4- nomb. 37. ces principes s'apliqueaE
a tous les Tuteurs de quelque efpece qu'ils foient.

Art» X L®5

Les Biens des Tuteurs font obligez Se hypotéquez
foiidairement, pour la reddition & reliqua de compte des
Biens defdits- Mineurs , dés le jour .de,: leur .création ou
inliitution acceptée de feront ' pour ledit reliqua lefdits
Mineurs préferez- fur les Biens de leurs Tuteurs , a tous
autres Créanciers polterieurs en datte à ladite acceptation*

LE fens de cet Art. 11. eft aifé. II fupofe d'abord que deuxTuteurs ont adminiftré conjointement, ainfi il dit que leurs
Biens font obligez & hypotéquez folidairement au compte &
reliqua d'iceluy du jour de leur création ou inflitution acceptée.
Cette difpofition eft tirée, de la Loy z. Cad. de divid. Tut. .Ainfi
la datte de l'hypotéque des Mineurs fc tirant de l'Ade de Tutelle»
il s'enfuit qu'ils doivent être préferez fur les Biens de leurs
Tuteurs aux Créanciers pofterieurs à cet Aéte de Tutelle» Vid.
Le Grand fur l'Art, zi. de la Coût, de Troyes, Glof, 4. nomb. 4.
& fuivans. Domat. Liv. des Loix Civiles Tit. 1. des Tuteurs,

Se61. 3. Art. 28,. & 36. il .faut obferver, que quoyque le même
Domat à l'endroit cité feft. 5. Art. 6. propofe que l'hypotéque dus
Tuteur fur les Biens de fon Mineur fc tire de la même datte, 11
" ~ FF
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eft certain néanmoins que cette hypotéque du Tuteur n'a lieu
que du jour de la clôture de fon compte en, Juftice, & de la
condamnation prononcée fur iceluy en faveur de fôn reliqua.

Grand à l'endroit cité nomb, 5 ou il attefte le change»
ment dé la Jurifprudence â cet égard » & que la queftion n'eft plus
révoquée en doute. Brodeau fur M. Loûet, Lett. H. nomb. 23,
attefte la même chofe i ainfî que Gillet, Traite des Tutelles 5
Maxime 9. ou après avoir examiné la nature & la différence des
deux dettes, il refout que les Pupils font Créanciers liypotéquaires
de leur Tuteur du jour de l'Aéte de Tutelle ; Au lieu que le
Tuteur n'a hypotéquë pour fes avances que du jour que fa dette
qui eft purement gratuite, a été reconnue en Juftice. C'eft auffi. la
Jurifprudence dans tout le Rcflort du Parlement de Metz,

Art. XII.

Biens de Mineurs ne peuvent être par eux, ny leurs
Tuteurs 5 vendus, changez , ou autrement alienez 3 fans
l'autorice ou permiffion du Magiftrat, fur. peine de nullité
defdites ventes, & autres Contrats fur ce faits & palfez, &
lie feront les Mineurs obligez à la reftitution des Deniers
par eux reçus de telles aliénations, fînon en tant qu'ils s'en
crôuveroienc faifis, ou qu'il feroic vérifié iceux avoir été

employez à leur profit &c utilité.

LEs Loix Romaines ne pourvoient pas feulement a la reftitutiondes Mineurs, mais elles défendent de plus l'aliénation de leurs
Biens, Leg, 4. Cad. de pmd, & *ltis reb. min. fine Décret, non alien.
C'eft dans ce principe que le prefent Art. 11. décide que les Biens
des Mineurs, ne peuvent être vendus ou autrement aliénez, foitpar
eux, foi t par leurs Tuteurs, fans l'autorité & permiffion du Magiftrat,
à peine de nullité des Contrats. 11 faut donc dans nôtre Coûtume
que ces fortes de Ventes & Aliénations foient faites. i°. Pour
une caufe légitimé & neceifaire, comme pour payer des dettes
prenantes , & qu'on ne puiffe acquitter que par cette voyc.
a9. Avec l'autorité 8c permiffion du Magiftrat, laquelle ne doit
être accordée que fur un avis de Pareils, les Conclufîons des Gçhs
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Ja Roy, & qu'après que par un bref état des Biens il eft prouve,
que les Mineurs font neceffitez à cette aliénation. 3*. Apres des
publications & Affiches pour lever tout foupçpn de fraude & de
rnévente. Tel eft le précis de nos principes à cet égard : iîs font
tirez des Loix 1. & 5. Dig. de reb. eor. qui fub. Tut. fans cela les
Ventes 8c Aliénations des Biens des Mineurs font nulles comme il
eft dit par nôtre Art. u. & les Mineurs ne font pas obligez à la
reftitution des Deniers qu'ils en ont reçus » finon en deux cas qui
font encore de Droit-Commun : l'un, lorfqu'ils fe trouvent faifis
defdits Deniers : l'autre /lors qu'il eft prouvé qu'ils ont été
employez à leur profit & utilité. C'eft ce qui eft apellé ent
Droit , de 'in rem verfi, dont la preuve eft â la charge dei
Acquereurs.

À R T. XI I L.

Ccluy qui refïde hors la Jurifdi&ion , ne fera reçu à
fadminiftration tics Biens du Pupil, s'il ne baille dedans la?
Fille ou Pais , caution folvable pour l'adminiftration ,
reddition de compte de ladite Tutelle , de payement du
reîiqua. "

A i t... X iv.

Celuy de plusieurs Tuteurs inftkuez par Jultiee >. qui
voudra donner bonne & fuffifànte caution, de rendre

compte .aux Mineurs, d'acquitter & décharger fes Co-Tu-
ceurs de la Tutelle, adminiltrera feul, les autres refufàns de
bailler caution, feront déchargez -, mais fi tous baillent
caution, ils adminiftreront également,

À HT. XV.

Quand il y a plusieurs Tuteurs Y l'un d'iceux peàp.
pourfaivre en Jugement, ou dehors les affaires de fon
Mineur,

' ' . ' Ff ij ;
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A r t. x v L 1 ,

Les ^ Tuteurs ne peuvent époufer leurs Pupilles l .ny
contra&er Mariage de. leurs, Enfans avec leurs.; Mineurs
pendant qu'ils: les ont en charge , ny les obliger par
promette à cet effet , ilns lavis. & conlcntcmcnt des plus,
proches Parens defdits Mineurs, eu autorité du Magiftrat. ;

L E fens 'des Art. 13, 14. & 15. fe prefente de luy-même. ÀiofîJIn'y a rien à dire. L'Art. 16. eft compofé du Droit-Romain &
de la Jurisprudence de France. La Loy non ejl matrimonww. 66.
Dig. de rit. ntip. défend au Tuteur d'époufer fa Pupille, ny de la
faire époufer à fon fils, à peine d'infamie, à moins que le Pere

. n'en aie ainfi difpofé par fon Teftament. De là vient qu'an
Ayeul pour avoir marie fon Fils avec fa Pupille Mineure de z$.
âns s a été déclaré indigne de la "Succeffioti d§ fon petit-Fils
procréé-de ce Mariage, par Arrêt, du Parlement de Touîoufe du
ao. May ièft. raporté par M. d'Olive, Liv. 3. de fes Qùéft. notab;
«hap..a,' Gillet- Traire "des Tutelles ,' cltap. 3* reconnoît que la,
"figueur du Droit-Romain eft temperée-en France > &z que comme
le Tuteur n'a pas le pouvoir'd'engager fa Mineure dans âucuî\-
Mariage fans l'avis des Parens, rien n'empêche qu'elle n'époufe.
fon Tuteur ou le Fils dé fon Tuteur , fi ces mêmes Parens trouvent.---

iju'il y ait, de l'avantage pour elle. _ G'eft fur ces principes que
sêtre Coutume défend le Mariage du Tuteur * ou de fon Fils avec'
la Pupille, fans' le. coiifentement.des;-Parens: plus - -proches , ott-
l'autorité du Magiftrat,- l'un ou Faucre faifant ce'fier tour foupço.»
.«le frauda ©a de violence. .

' A * t. "XVI l " "

' La Tutelle .finir quand celuy qui écoit en Tutelle eft âgé
•de vingt ans^ marié,.ou émancipé, & peut cfdits cas ceîuy
qui écoit Mineur demander compte en Jufticc à fes Tuteurs
de l'adminifliation de fes Biens.-

IL eft conftant que îa majorité, le mariage, - ou fémaoêipaîlon lfont cefler la Tutelle, Ainfï comme l'Are» 4. da Tir» 1. cj-
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'deffiiSj; porte que les Enfans demeurent en la puiflance de leurs
Perc , Mere , ou Tuteur , jufques à ce qu'ils foient mariez >'
émancipez par Juftice, ou qu'ils ayent, fçavoir les Mâles vingt ans
accomplis,& les Filles dix-huit. La difpoficion duprefent Arr. 17.'
eft la même à l'égard des Mâles, & ny change rien à l'égard des
Filles,'qui à dix-huit ans font hors de Tutelle fuivant ledit Arr. 4.'
elles peuvent donc à dix-huit ans accomplis demander compte aux
Tuteurs qui ont géré leurs Biens, ainii que les Maies peuvent le
'demander à vingt ans : & tel eft nôtre ufage à Metz. -

ART. X. V I I I

Curateurs font ceux, qui pour caufe extraordinaire, font
donnez aux Emancipez, Majeurs, Furieux} Idiots, ou
Prodigues, aufquels par connoiiTance de caufe l'admini-
fixation de leurs Biens eft interdite.

Art. XIX.

les Emancipez & autres de îa qualité fufdite , étant
mis par Ordonnance du Magiftrat fous la conduite d'un
Curateur, ne peuvent dilpofer de leurs Biens, ny s'obliger
valablement fans l'avis & confentement d'iceluy ; 8c ne
fortent telles perfonnes de Curatelle fans préalable con
noiiTance de caufe, & Ordonnance de Juftice. ' \

DAns îe Droit la Tutelle cefloie à 14. ans pour les Mâles, & à12. pour les Filles. Alors on leur donnoit des Curateurs
pour adminiftrer leurs Biens j-ufqu'à ce qu'ils fuffent parvenus à
l'âge de 25. ans. licet puheres fint, adhuc tamen ejtts atatis fimt ut
fiâ negoî'm tueri non pojfwt* infàt. Lib. 1. tit. 23. il eft dit à la vérité
que ces jeunes gens ne peuvent être, contraints à recevoir de
Curateurs, fin on pour des Procez & autre caufe extraordinaire à
laquelle la fond ion des Curateurs eft bornée : Item inviti aâolefcentes
Curâtores non accipumt, prAterquam in lïtem : Curâtor en'tm ad certain
c&tifam daripteÇt. C'eft de ces Curateurs dont parle d'abord nôtre
Art. 18. en difant que les Curateurs font ceux qui pour caiiff
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extraordinaire - font donnez aux Emancipez. Il parle enfuite de
ceux que l'on donne aux Majeurs, à qui pour raifon de fureur,
d'imbécillité, ou de prodigalité, l'adminiftration de leurs Biens eft
interdite avec connoiiTance de caufe. Cela elt encore tiré mot
pour mot du Parag. Furiofi eod. tit.

L'Art. 19. a deux parties. La premiere, décide en général que
les Emancipez, Furieux, Idiots, ou Prodigues qui ont été mis fous
la conduite d'un Curateur, ne peuvent ny difpofer de leurs Biens ,
ny s'obliger valablement fans l'avis & le confentemcnt de ce
Curateur : cette difpofïtion cft de Droit-Commun, & ne foufFre
aucun doute. La fécondé eft particulière pour les Furieux, Idiots
ou Prodigues : le pouvoir des Curateurs qui font donnez aux
Emancipez uniquement à caufe de la foiblelfe de leur âge, celle
au moment qu'ils ont atteint un âge competant pour difpofer de,
leurs Biens & s'obliger valablement : il n'en eft pas de'même des
Curateurs donnez aux Furieux , Idiots ou Prodigues : le prefent
Art. 19. dit à la fin, que ces fortes de gens ne fortent de Curatelle
qu'après une préalable connoiiTance de caufe, & par une Ordon
nance de Jullice. Cette difpofitioiî femble contraire à la Loy 1.
Dig. de Curai, furiof. tâmdiu erunt ambo in Curaiiene, qmmdm velfuriofos
fanïmem , vel Me fanos mores receperit : quoi ji evener'tt, ipjo jure
defmunt ejfe in poteftate Chratorum. Mais nôtre Coût, porte plus
loin fa précaution , tant pour la décharge des Curateurs, que
pour la feureté publique, & prévenir l'inconvénient des rechûtes.
Ainfi elle décide que ceux à qui l'on a donné des Curateurs a
caufe du dérangement de leur efprit ou de leur conduite , ne
fortiront de Curatelle qu'après que le Juge inftruit de leur
recipifcence aura levé l'interdidion qu'il avoit prononcée contre
eux. Vid. Le Grand fur l'Art, zi. de la Coût, de Troyes, Glof. 1,
aomb. .48. & fuivans.
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TITRE D I X I E' M E,

D E S D 0 V A 1 RE S.

Aut-icï-e- Premier; ;

Le Douaire eft Préiîx, ou Coûtumier : le Préfix eft celuy
qui a été convenu ôc limité à la Femme par Traité dé
Mariage, duquel elle n'eft faifïe ( tomme du Coûtumier )
incontinent après le décez de fon Mary, ains faut quelle
en demande la délivrance aux Héritiers d'iceluy.

LE Doiiaire eft le prix cîc la pudeur, & la récompenfe des
charges aufquelles la Femme s'expofe pour la procréation &

l'éducation des Enfans; aufli on ne doit pas penfer qu'il foie pour
elle un Titre purement lucratif. Le Doiiaire eft ou Préiîx ou Coû
tumier. Le Doiiaire Préfix aux termes de nôtre Art. i. eft celuy
qui a été convenu & limité à la Femme par le Contrat de
Mariage. Le Douaire Coûtumier eft celuy que la Loy Municipale
régie à défaut de Contrat de Mariage » ou lorfque dans iceluy
les Parties n'ont pas ftipulé un Douaire Préfix. Ledit Art. i. établie
d'abord une différence entre le Douaire Préfix & le Douaire

Coûtumier, en difant que la Femme n'eft pas faille du premier
comme du fécond incontinent après le décez de fon Mary ; mais
qu'il faut qu'elle en demande la délivrance aux Héritiers d'iceluy»
Cette difpofition eft contraire à l'Art. 2.56. de la Coût, de Paris, qui
fait marcher de pas égal le Douaire Préfix avec le Coûtumier, &Ç
porte que l'un & l'autre faifit, fans qu'il foit befoin de le demander
en Jugement, & que les Fruits & Arréragés d'iccux courent du
jour du décez du Mary, "

Outre cette différence, nôtre Coutume en admet encore trois

sucres entre le Doiiaire Préfix & le Doiiaire Coûtumier. Lapre*
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mictc e.ft j que la Veuve qui fe remarie ayant Enfans perd les
deux tiers du Douaire Coûtumier ; au Jieti qu'elle conferve le
Poiïaire Préfix en font entier, à moins que dans le Contrat de
Mariage il n'y aie une claufe qui le diminue en cas d'Enfans. La
fécondé eft, que le Douaire Coûtumier ne confiHe qu'en ufufrtut
& pendant la vie de îa Veuve feulement; au lieu que le Doiiair.e
Préfix a lieu en pleine propriété pour elle , & n'eft pas fujec à
retour aux Héritiers du Mary , s'il n'y en a une claufe précife,
3Lâ troifiéme eft, que la Femme a hypotéque pour fon Douaire
Préfix du jour de fon Contrat de Mariage 5 -au lieu'-qu'elle ne
peut empêcher le payement des dettes faites par le Mary depuis
ce Contrat, ny s'opofer à la Vente des Héritages affectez a icelless

- fous prétexte de fon Douaire Coûtumier. Tout cela fera expliqué
dans fon lieu ; au furpius il faut obferver que dans nôtre Coutume,
le Doiiaire foie Préiïx foit Coûtumier > n'eft pas propre aux Enfans»
'sommeil l'eft dans la Coût, de Paris, fuivant les Art. 249. & Z55.

Une autre remarque eft, que l'on ftipule plus communément'à
- Metz que la Femme aura pour Doiiaire une ..certaine Rente

annuelle & viagère fur les Biens du Mary, & que cette Rente
. fera réduite aux deux tiers en cas qu'il y ait Enfans 1 on ajoute

•'même quelque fois qu'il fera libre.aux Héritiers du Mary de
racheter cette Rente à un certain denier. Or il eft confiant que
telle Rente celle par le décez de la-Douairière , qui n'en doit
jouir que par forme d'uftifruin mais quand îe Doiiaire eft ftipule

: en une fomme de deniers à une fois payer, alors il eft fans retour,
. & apartient en propriété à la Veuve, à moins qu'il n'y ait une

claufe contraire : il en eft de même lorfque les Héritiers du
.. Mary trouvent à propos de racheter la Rente fuivant la liberté

& le denier marqué par le Contrat de Mariage ; nous tenons
. -en ce cas que le fort principal de ce Rachat, apartient en.propriété

. à la Veuve, parce qu'il n'eft que la fïmpîe eftimation de l'ufufruit
, auquel elle renonce.' Vid, Le Grand fur la Cour, de Troyes, Ait,

p7» Glof. 3. nomb. &.

: À. R T. IL
. -

: la Femme à qui Douaire Préfix a été ailîgfté par Traité
de Mariage, "peut prendre le Coûtumier, fi clîc.ny a

" - exp'reffémenl
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etpreflemcnt renoncé ; mais elle eft tenue de déclarer en
Juftice dedans quarante jours après la mort de fon Mary ,

. venue à fa connoiffance, lequel elle accepte du Coûtumier
ou Préfix, & de faire enregiftrer au Greffe fa déclaration.

SUivant l'Arc. z6i. de la Coût, de Paris, une Femme doiiée ds
Douaire Préfix, ne peut chcifir le Coûtumier, fi ce choix ne

luy eft permis par Ton Traité de Mariage ; plufieurs autres Coûtâ
mes ont la même difpofition, & entre celles qui nous font voifincs,'
il y a Luxembourg, Tir. 8. Art. 9. Vermandois, Art. 35. L'Evôcho
de Metz, Tit. 3. Art. 8. La raifon de cette exclufion eft, que la
Femme qui s'eft fait a (ligner un Douaire Préfix , eft préfumée avoir
renoncé au Coûtumier, & que le Mary, en affignanc un Douaire
Préfix a eu en vûë que la difpofition de la Coutume pouvoir être
trop forte à l'avantage de fa Femme. Mais dans celle de Metz il
eft dit par le prefent Art. 2. que la Femme à qui Douaire Préfix
a été affigné, peut prendre le Coûtumier fi elle n'y a expreflement
renoncé. Les Coût, de Sedan Art. zo6. De Lorraine Tit. 3. Art. 4.
De Saint-Mihiel Tit. 7. Art. 7. décident la même chofc , &
cela à caufe de la faveur du Douaire comme il eft dit dans ledit

Art. 7. de Saint-Mihiel. Ainli parmi nous il faut que la Femme aie
précifcment renoncé à ce choix ; au lieu que dans la Coût, de Paris
il faut que ce choix luy ait été refervé.

Le prefent Art. 2. ajoûte une condition fans laquelle une Veuve
ne peut profiter de ce choix, quand même elle n'y auroit pas
précifement renoncé par fon Contrat de Mariage; il faut qu'elle
déclare en Juftice dans quarante Jours après la mort de fon Mary
venue â fa connoiffance , qu'elle accepte le Douaire Coûtumier
au lieu du Préfix, & qu'elle fafle regiftrer fa déclaration au Greffe-
Cette difpofition eft conforme â celle de plufieurs Coutumes, &
entre autres de celle de Troyes, Art. 87. ainfi nous tenons qu'a
défaut de cette déclaration, une Veuve quoyquc Mineure, ne
peut plus opter & doit garder le Douaire Préfix & limité par fon
Contrat de Mariage. Nous tenons de même qu'il n'eft pas an
choix des Héritiers du Mary de faire prendre à cette Veuve
tel Douaire qu'il leur plait, parce que l'option & l'alternative
a'eft .point en leur faveur. Ges queftions ont été jugées par Arrêt
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cju Miirre-Echevin du 23. Juin 1625. Entre la Veuve de Nicolas
jlerbeler-d'une parr, & Antoine Hcrbelet d'autre. Vtd. A l'égard
de l'option du Douaire, & des Omettions qui en naiflent , Le
Grand fur ledit Art. 87. de Troyes, Glof. uniq. nornb. 14. ^
fuiv. & Ferriere fur l'Art. z6i. de Paris Glof. uniq.

Art. III.

La Fille qui époufe Homme fans Enfans, emporte pour
Douaire Coututnier, foie qu'il y ait Enfans de leur Mariage
ou non , tous les Héritages &c Cens de Tréfond que fou
Mary pofledoit au jour de Ion trépas -, A auiïi droit de
Douaire fur ceux qui lu^ eullent pû écheoir de haute &
directe ligne , du côté paternel & maternel, s'il les eût
furvccu, à charge de nourrir & entretenir par la Doiiairiere
les Enfans ilfus dudit Mariage , félon leur qualité &
moyens, tant & (î long-temps qu'elle jouira dudit Douaire
entier 5 mais fe remariant, elle décheoit des deux tiers
d'iceluy, & demeure déchargée de la nourriture & entrete-
n cm en t defdits Enfans.

Et Article 3. efè fïngulier en ce qu'il aiïede au Douaire
Coûtumier cous les Héritages &: Cens de Tréfond que le Mary

pofledoit au jour de fon décez. L'Art. 248. de la Coût, de Paris,
& toutes les autres qui font carrées par Guenois dans fa Confé
rence fur cet Article , règlent le Douaire Coûtumier à la moitié
des Héritages que le Mary tient & poliede au jour de fon Mariage,
& à la moitié de ceux qui luy adviennent de fucceflïon direde
depuis & pendant ce Mariage. 11 y en a même quelques - unes
qui ne le règlent qu'au tiers ; mais dans nôtre Coûtume la tota
lité des Héritages & Cens de Tréfond que le Mary pofledoit au
jour de fon décez, y eft afFedée. Ain fi comme ces termes font
généraux » on ne s'informe point fi le Mary a acquêté Iuy-méme
ces Héritages où Cens de Tréfond , ou bien s'ils luy font échus
de Succédions » il fuffit qu'il les tienne & poflede au jour de
fon décez pour qu'ils foient affedez au Douaire Coûtumier de fa
Femme» pourvu qu'il n'ait pas d'Enfans d'un autre Mariage.
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Il eft encore fïngulier en ce qu'il ajoute, que le Douaire Cou-

fumier a aulTi lieu fur les Héritages &r Cens de Tréfond qui
euflent pû échoir au Mary de haute & directe ligne, du côté de
fes Pere & Mere, s'il les eût furvêcu. En effet, il eft des Maximes
que Viventis mlla hareditas : ainfi lorfque les Pere & Mere, ou autres
Afcendans du Mary font encore vivans , il eft vray de dire qu'il
n'a pas hérité de leurs biens, & qu'il ne les tenoit & poflédoit
pas au jour de fon décez. C'eft fur cette Maxime que Le Grand
fur-l'Art. 86. de la Coût, de Troyes, Glof. 4. nomb. 19. eft d'avis
que û le Mary eft decedê avant fon Pere, la Femme ne petit
prétendre aucun Douaire fur les biens de ce Pere , parce qu'il
ne font point échus â fon Mary de fon vivant, Se qu'ils apartien-
nent nûcmcnt aux En fan s 'qui en ont hérité de leurs chefs. La
Coût, de Metz fembie difpofer autrement , en difant que la
Femme a aullî fon Douaire fur les biens de Tréfond qui euflent
pu échoir au Mary de .haute & direde ligne, du côté Paternel
ôc Maternel, s'il les eût furvêcu : Mais pour ne pas choquer des
Maximes fi..certaines, &: en.cas qu'il arrivât quelque Procez fur
îe fens dudit Art. 3. Ion pourrait penfer que ces termes ne
doivent s'entendre que des biens dont le Mary avoir bien la
propriété, mais dont l'ufufruit ctoït tenu par fes Pere» Mere, ou
autres Afcendans ; en ce cas, quoyque cet ufufniit n'ait pas été
réitny à la propriété du vivant du Mary, il eft naturel que le
Douaire de la Femme s'érende fur ces mêmes biens , lors que
l'ufufruit vient à cefl'er par la mort defdits Pere ôc Mere, & aut res
Afcendans -, quoy qu'il en Toit, on ne voit prefque point de Procez
à cet égard , depuis que l'on pafle communément à Metz des
Contrats de Mariage, 011 l'on ne manque jamais de ftjpoîer des
Douaires Préfix plus ou moins forts, fuivant la qualité des Parties
& l'état de leurs Biens. .

Une autre fingularité dudit Art 5. eft, qu'il charge la Douai
rière de nourrir & entretenir fes Enfans. Cette charge ne iûy eft.
pas impofée ny dans la Coût, de Paris, ny dans les autres : mais
la .rai fon 'de. différence eft que* dans la Coutume • dé .Metz la
Femme emporte à titre de Douaire Coatumier tous les Biens' de-.
Fond ou de Tréfond délaiffez par le Mary ; Ainiï lorfque cous
les Biens du Mary font de cette' nature , iî ne refte rien pour la
nourriture & l'entretien des Enfans. ,11 -eft donc )ufte que la

G g n
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partage la décifion, entre Ja Veuve à qui peut-être elle cil- trop
favorable > & les Eu fans qu'on ne doit jamais- négliger. De là viens
qu'il eft dit à la fin dudit Art. 3, que la Douairière en f®
remariant perd les deux tiers de fon Douaire Coutùmiet , &
demeure, déchargée de- la nourriture & de l'entretien de fes
Enfans.

a r-t. . i.v: '

; . Si l'Homme , ayant Enfans d'autre Mariage 5 époufe une
Fille j elle fera douée feulement des Héritages & Cens de
Trcfond qu'il acquctera confiant leur Mariage, & dont il
fëra joiiiflaot au.jour de fort trépas.,

C Et-Art. 41 cft une exception du précèdent, & elle eft tirée dela faveur des Enfans des premiers lits du Mary. Ainfi lors
qu'un Homme a des Enfans d'un autre Mariage , fa fécondé
Femme eil-doués feulement des Héritages & Cens- de Tréfenc
qu'il-acquêtera dorant leur Mariage., il s'enfuit donc que tous
les autres - Héritages &-'Biens--de -Ttéfond qte le Mary a- acquis
h-yanc ce Mariage , .ou- 'qui :My font éehûs de Succelfion, fonc
exempts du- Douaire .de fa fécondé Femme qui eft ainfi reftrainc..
par nôtre Coutume en faveur des Enfans du premier lit. C'eft
encore fur ce principe que-l'Art. 7. du prefent Titre dit , que
l'Homme qui a Enfans-de-Mariage précèdent,,doue la Femme qu'il,
époufe des acquifes de 'Fond qu'il fera-confiant- leur Mariage : &2 .
qu'il eft porté par l'Art. 8. qu'il ne peut doiier une féconda

-Femme fur ces anciens Héritages," non pas- même les,obliger pour
affurance du- Douaire lots qu'il- a: des Enfans 'd'tin; Mariage "
jpïéeedentx. ,

À ït T;, V.

L'Homme' fans Enfans époufant une Veuve,,. la doue.
pa-r-Coutume de tous les Héritages & Cens- de Tréfond
qu'il a au jour de-fon trépas, fbit cju'ils viennent d'Acquêts
ou de Sticcellion dire&e ou collatérale,

EN combinant les Art. 3. & 4., avec le prefent Art.- f. il effe-aiféde remarquer-<jue les cjuajitez de Fille. » gsj. de Veuve s ne
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câiifent prefque point de différence dans nôtre Coût'umé â l'égard"
du Douaire Coûtumier. Lors qu'un homme qui n'a point d'Enfans.
époufe une Fille, alors cette Fille emporte pour Douaire
Coûtumier 'aux termes de l'Art. 3. tous les Héritages & Cens de
Tréfond que ion Mary poffedoit au jour de fon décez ; elle a
suffi droit de DoSaire fur ceux qui luy eufTc-nt pû écheoir de
haute &c dire&e ligne du côté paternel & maternel s'il les eue
£urvêcu.: Mais lors qu'un Homme-qui-a des Enfans d'un autre
Mariage^ époufe une Fille, elle eft douée feulement aux termes de
l'Art. 4. des Héritages & Cens de Tréfond qu'il acquêtera
confiant leur Mariage 6sdont il jouira au jour de fon décez. 'Ainfl.
cette différence n'eft tirée que de la faveur des Enfans que
l'Homme a d'un lie aniecedenî» Mais lois, qu'il n'a point
d'Enfans, & qu'il époufe une Veuve i- alors- elle eft douce fuivanc
le prefent Art. 5. de tous les Héritages & Cens de Tréfond don!
le Mary jouit au jour de fon décez , foit qu'ils îuy viennent
d'Acquêts, oude Succeffion direâe ou collatérale ; ainfi à défaut;
d'Enfans d'un autre Mariage de l'Homme, le Douaire Coûtumier
de la Veuve eft à .peu prés égal à celu-y de la Fille, à la feules ^
différence que la Fiile emporte les Biens de Fond ou Tréfond que
fon Mary pofledoit au jour, de fon décez s & qu'elle a au£11 droiç
de tenir en Douaire ceux qui luy euffent échus du côté de fes
Afcendans s'il les eût furvê'cûs au lieu que'la Veuve eft reftrainta *
aux. Biens de Fond. ou. Tréfond que le Mary laiffe au jour da '
l'on décez, foit qu'il les air-acquis luy-même , ou qu'ils luy foiena
actuellement échus, de Succeffion dire&e on collatérale»

! À r X.. - ¥ £ -

la Femme qui" a Enfans de ion fécond'. Mary y ne -peut"
lien prétendre au préjudice d iceux 5 en la propriété des' '
acquifes de Fond faites confiant leur Mariage, quand elle
Fi'cit dénommée Acquétereflè, 11 y commune en Biens,, mais»
a droit, de les tenir en Douaire,

A r. t. V I L

L'Homme; qui- a Enfans de Mariage précèdent * doue &
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Femme Veuve qu'il époufe des acquiles de Fond qu'il fCia
confiant leur Mariage ; mais s'il n'y a Enfans dudit
Mariage précèdent, ladite Veuve pourra retenir en pro.
prieté la moitié defdites Acquifes, encore qu'elle ne foie
dénommée acquéterefle , en renonçant par elle au furpkjs
defdites acquifes, au profit des Héritiers de fon Mary.

POur entendre ces Art. 6, & 7. il 'faut rapeller icy ce qui a
été dit cy - devant fur le Tit. 6. qu'il ny a pas de Communauté

dans nôtre Coutume fans ftipulation : ainii lors que des Conjoints
ont été mariez dans la Coutume , le Mary furvivant emporte
tous les Meubles & Acquêts de Gagiere foit qu'il y ait Enfans
ou non: La Femme qui furvit les emporte de même lors qu'il
n'y a point d'Enfans -, mais elle n'a la moitié dans les Acquêts ou
de Fond ou de Gagiere faits par fon Mary , que lors qu'elle y
eft dénommée Acquêrereffe , ou qu'elle eft commune en Biens.
G'eft fur ces principes que le prefent Art. 6. dit, que la Femme
qui a Enfans de fon fécond Mary ne peut rien prétendre dans
la propriété des Acquêts de Fond qu'il a fait durant leur Mariage,
à moins qu'elle n'y foit dénommée Acqueterefle , ou qu'il n'y
ait une ftipulation de Communauté dans, fon Contrat de Mariage,
H eft dit à la fin dudit Art. 6. qu'elle a feulement droit de les
tenir en Douaire, c'eft-à-dire en ufufruit; & c'eft ce qui confirme
la Maxime de nôtre Coutume, que le Douaire Coûtumier ne
confifte qu'en ufufruit, au lieu que le Douaire Préfix confiée en
propriété, à moins qu'il n'y ait une claufe contraire.

L'Art. 7. a deux Parties. La première porte , que l'Homme
qui a Enfans de ..Mariage précèdent, doue la Femme Veuve qu'il
époufe des acquifes de Fond qu'il fera confiant le Mariage; dans
ce cas la faveur des Enfans reftraint encore le Douaire Coûtumier

de la Veuve, à laquelle fui van t l'Art. 5. cy-delïus, la Coutume
ailigne ce Douaire fur tous les Héritages & Cens de Tréfond que
l'homme fans Enfans qui l'a époufé, laiffe au jour de fon décez , foie
qu'ils luy viennent d'Acquêts, ou de Succeffion directe ou colla
térale. Mais fi cet Homme n'a pas d'Enfans d'un Mariage précè
dent , la fécondé Partie.dud.it Art. 7. décide que la Veuve
pourra retenir en propriété la moitié de ces acquifes deFond'quoy
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qu'elle' n'y foit pas dénommée , en renonçant par elle à l'autre
moitié au profit des Héritiers de Ton Mary. Cette difpofmon eft
fondée fur ce que la Veuve ayant droit de tenir c-n Douaire la
totalité de ces acquifes de Fond, la remife qu'elle en fait pour
la moitié aux Héritiers de fon Mary au moment que le Douaire
eft ouvert, fait une efpece de compensation, &: la met en état de
jouir avec juftice de la propriété de l'autre moitié,

Art. VI II.

L'Homme ne peut douer une fécondé Femme fur fes
anciens Héritages, non pas même les obliger pour affurance
dudit Douaire , lors qu'il a des Enfans d'un Mariage
précèdent.

C Et Art. 8. eft une fuite des égards que nôtre Coutume marque
par tout en faveur des Enfans du premier Lit. Par les Art.

3. & 5. du prefent Titre , le Douaire Coûtumicr eft plus fore
lors que l'Homme n'a point d'Enfans d'un Mariage précèdent 1
au lieu qu'il eft plus reftraint & borné par les Art. 4. & 7. lors
que cet Homme a des Enfans. Mais le prefent Art. 8. pouffe plus
loin cette attention ; & comme il eft libre au Mary de conftituer
un Douaire Préfix à fa fécondé Femme , ledit Art. 8. détermine,
que lors qu'il a des Enfans d'un Mariage précèdent, il ne-peut
douer cette fécondé Femme fur les anciens Héritages, ny mêm&
les obliger pour aiîurance d'aucun Douaire Préfix. Ces mots ,
anciens Héritages , ne fignifient rien, autre chofe que les Biens de
Fond & de Tréfond qui font exempts du Douaire d'une fécondé
Femme lors que le Mary a des Enfans d'un premier Lit. Cela
eft fi vray que -par l'Arc. 13. du Titre des Succeffions, il eft dit,
que les Enfans du premier Lit emportent tous les anciens Héritages
de leur Pere, & les Acquêts de Tréfond faits par luy pendant
fon premier Mariage, & fa viduité fuivante ; & même qu'il ne
peut les donner ny conditionner pour le tout ny partie, en faveur
de fes Enfans de Mariage fubfcquent: or puis que nôtre Coutume
deftine aux Enfans du premier Lit , non-feulement les anciens
Héritages de leur Pcre, màis aufii tous les Acquêts de Tréfond



%4à Coutumeb générées de U Ville de Met^ ,
qu'il a fait luy-niême pendant Ton premier Mariage fa vidakê
fuivante > & que d'ailleurs elle ne luy permet de laifler en,
Douaire ou Coûtumier ou Préfix à fa fecondc Femme , que les
Acquêts de Tréfond qu'il fera pendant leur Mariage , il s'enfuie
neceffairemene que tous fes autres Biens de Fond ou Tréfond ,
foie qu'ils luy viennent d'Acquêts qu'il ait fait pendant fon
premier Mariage Se fa viduité fuivante, foit qu'ils luy foient échus
de Succeffion , ne peuvent être ny chargez du Douaire de fa
fécondé Femme, ny obligez pour l'afîurance d'iceluy.

On peut demander icy fi le Doiiaire eft fujet à la réduction de
l'Edit des fécondés Noces, qui eft fuivy dans tout le Refibrt du
Parlement de Metz. La commune opinion des Auteurs eft, que
le Doiiaire Coûtumier n'eft pas rédu&ible, parce qu'il provient
4u ,bencfice de la Loy, & non de la difpofltion de l'Homme, &
que d'ailleurs il ne confiée que dans un fimple ufufruit. A l'égard
dit Doiiaire Préfix, il eft félon eux fujet à l'Edit lors qu'il excede
le Coûtumier, parce que cet excez eft un avantage Se une pure
libéralité du Mary. Ferriere fur l'Art. 279. de la Coût, de Paris,
Glcf. 1. nomb. ici. & fuivans, dit que la réduction du Doiiaire
Préfix fe fait à la valeur du Doiiaire Coûtumier, ainfi qu'il a été
jugé par deux Arrêts, l'un du 18. Juillet 1615. l'autre du 10. Juillet:
16)6. Le Brun, Traité des Succeff. liv. 2. chap. 6. fect. 1. dift. 4.
nomb. 20. & fuivans, dit la même chofe, & ajoûte qu'il ne peut
être du fentiment de ceux qui eftiment, qu'un Mary qui époufe
une fécondé Femme fans Biens, luy doit retrancher quelque chofe
du Douaire Coûtumier, & qu'autrement l'Edit aura lieu. Il fe
fonde fur ce que le Doiiaire eft un Titre onereux, qu'il eft le prix
de la pudeur, qu'il eft accordé à la Femme , foit pour la confoler
de fa viduité, & luy donner lieu de fubfifter honorablement, foie
pour foûrenir la mémoire d'un Mariage bien concordant ; que
d'ailleurs il eft deftiné à fervir d'alimens aux Enfans qui par le
moyen du Douaire qui leur eft Propre , s'exemptent de fe porter
Héritiers & de payer les Dettes pofterieures au Mariage. Ainfi i!
doit avoir de certaines bornes jufques aufqtielles il ne foit pas
réputé excefîif, & ces bornes doivent dépendre de la difpofition
de la Coûtume qui donne indiftin&ement le Douaire aux Femmes
dotées & non dotées.

, .Ricards Traité des Donat. Part. 5. chap. p. Glof. u. nomb. 1219»
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& fuivâns » eft -d'un avis opofc. Il eftime d'abord que le;ï>0.uaire
Jpréfix & même le Coûcumier cfc fujet au retranchement de S'Edin • ,
•qu'il n'eft pas d'une autre qualité que l'augment légal ou la
Communauté Coûtumiere} & que-les Arrêts qui ont jugé l'un
Se l'autre rédu&ible > s'apliquent naturellement au Douaire. Il
reconnoît néanmoins que le Parlement de Paris a jugé le contraire
par Arrêts des 18. Juillet 1615. & 10. Juillet 16^6. en décidant que
le Douaire conftitué par un Pere à fa fécondé Femme, étoic.
feulement réductible à la valeur du Coûfum-icr que: cens féconde
Femme devoir prendre hors part, comme une grâce de la Loy &
non une libéralité de fon Mary.: & que pour le fnrplusenfemble
jour tous autres avantages, elle dévoie avoir une portion égale âii;,
moins prenant des Enfans. Mais après avoir marqué la fmgularité
de ces Arrêts qui ne peuvent être tirez à confequence, il-.-refout,
que fi le Mary en époufant une fécondé Femme étoic plus riche,
qu'elle, fur tout en Immeubles, en forte que le Douaire Coûtumier-
fe trouvas excelTif, eu égard à ce que la Femme auroir aporté de. -
fa parc, & beaucoup au de(Tu s de ce qu'un Pere prudent :,qqt;
•n'àuroic- pas oublié fes Enfans, auroit; conftitué en Douaire : Le,
Douaire Coûtumier que le Mary auroit laiiTé en fon entier »
devroit être confideré comme une libéralité extraordinaire fujette
au retranchement de l'Edic ; Au furplus, il confirme fon opinion.
i9. Par la Maxime que les Do&eurs ont établie fur la Loy 5 -
fîipulatus. D'tg. de verb. eblig. id aquiri ex povidenm hominis quoi
acquiritur difpojitione Legis eut paries petermt renunture. z". Par le,
motif de l'Edic des fécondés Noces qui eft de réprimer tous les
avantages qu'un Pere peut faire à.une fécondé Femme aux dépens-
de fes Enfans de quelque maniéré qu'il les fa (Te » ou, par
Donations. expceffes} ou en laiflant fubfifter des difpofitions de la
Coutume qu'il devoit reftraindre & changer. 3'. Par les
inconveniens aufquels ces Enfans feraient tous les jours expofez ,
fi l'on. admettoit pour régie générale, que le Douaire Coûtumier
fût au deflus de la rédu&ion de l'Edit.

Comme -dans la Coutume .de Metz le Douaire Coutumier n'eft..
qu'en ufufruit, & qu'elle luy fixe de certaines bornes lors qu'il y a
des Enfans d'un premier lie, il feroit difficile de p en fer abfoîumeni;
qu'un tel Douaire fût rédu&ible, à moins que l'on n'eût affe^â
de franchir ces bornes» Mais fi , par exemple, on Fere ayant .des

. ' H h . '
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anciens Héritages ou des Acquêts de Tréfond faits par luy pendant
£0n premier Mariage & fa viduité fuivant , afre&oit de vendre
tous ces Biens pendant un fécond Mariage, afin d'en employer le
prix en Acquêts de Tréfond, alors la fraude feroic évidente, &:
l'on ne pourroit douter qu'il n'eût pris ce party pour groffir 3e
Douaire de fa fécondé Femme aux dépens des Enfans du premier
Lit -, a i xi fi il faudroit en ce cas fuivre l'avis de Ricard , d'autant
plus que par ce procédé un Pere remarié feroit un autre tore
encore plus grand à fes Enfans, foit en les privant du Droit que
nôtre Coutume leur donne fur ces fortes de Biens par l'Art. 13»
du Tit. des Succeffions, foit en les faifant palier aux Enfans du
fécond Lit, fous prétexte que dans l'Art. 15. du même Titre 13. il
eft dit que les Enfans de divers Lits emportent à la reprefentation
de leur Pere , les Acquêts de Tréfond faits pendant le Mariage
dont ils font illus, & la viduité fuivante, à l'exclufion les uns des

autres. On a déjà dit qu'on ne voyoit prefque point de Procez
touchant le Douaire Coûtumier , parce que l'ufage eft à Metz de
faire à prefent des Contrats de Mariage où l'on ftipule des
Douaires Préfix. Une autre remarque eft, qu'il n'y a prefque plus
d'Acquêts de Fond ou Tréfond, parce que l'envie dont l'Homme
eft fi jaloux de difpofer à fon gré de ce qu'il acquiert, fait que le
terme de Gagiere eft devenu comme de ftile dans tous les
Contrats : ainfî dans la Queftion prefente, la difficulté ne peur
tomber que fur le Douaire Préfix.

Or la Junfprudence du Bailliage & du Parlement de Metz, eft
certaine à cet égard : les Douaires Préfix , ainfi que toutes les

Tommes qui peuvent être accordées à une fécondé Femme , tant
pour Bagues & Joyaux , que pour Habits , Chambre Garnie ,
Préciput, & à quelque Titre que ce foit, font réduites a la parc
d'un Enfant îe moins prenant. La rai fon de cette Jurifprudencs
eft en ce que fuivant l'efpnr de nôtre Coutume , une fécondé
Femme profite en pleine propriété de tout ce qui eft ftipulé en fa
faveur pour Douaire Préfix, Bagues & Joyaux & autres avantages:
Il eft donc jufte que ces ftipulations l'oient fujettes à l'Edit ,
d'autant plus que l'on ne doit pas confiderer à quelle occafion
'une fécondé Femme eft avantagée; & que le Douaire Coûtumiee
ne pouvant être qu'en Acquêts de Tréfond , il eft impoflîble
quand il n'y en a point , de réduire le Douaire Préfix jufeues à la
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concurrence du Douaire Coûtumier. Au furplus, on réduit de
inême à Metz les Communautez inégales » & nous fuivons le plan
qui fe trouve dans l'Arrêt du z. 9. Aoûc 1659, dont Ricard a
tranfcrit le difpofitif à l'endroit cité cy-deflus, nomb. 1210. comme
devant fervir de modele dans les efpeces femblables. Ce plan eft
que la fécondé Femme & les Enfans du Mary décédé, reprennenc
d'abord ce qui avoit été aportc de parc & d'autre dans la
Communauté -, qu'enfuite il foie fait un partage égal du furplus de
cette Communauté , & que la fécondé Femme outre fa moitié,'
prenne fur l'autre autant que le moins prenant des Enfans»

Art- I X,

La Femme ne peut empêcher le payement des Dettes
eontrââées par fan Mary depuis fon Contrat de Mariage s
ou s'opofer à la vente des Héritages affectez à icelles, fous
prétexte de fon Douaire Coûtumier j mais fi par Contrat de
Mariage , le Mary s'eft obligé à un Douaire Préfix, ladite
Femme fera preferée aux Créanciers pofterieurs en datte à
fon Contrat de Mariage , folemnellement paflé fur les
Meubles, Gagieres; & Acquêts de Fond qu'il aura fait
pendant ledit Mariage j & ne pourra le Mary obliger ou
hypotéquer lefdits Biens au préjudice du Douaire Préfix dé
fa Femme.

LEs Coutumes qui rendent le Douaire Propre aux Enfaiis,
défendent en même temps à leur Pere & Mere de 'vendre,

engager, ny hypotéquer les Héritages affedez à ce Douaire. Il
eft même libre aux Enfans de renoncer à la Succeffion de leur

Pere , & de s'en tenir au Douaire qui leur apartient purement
Amplement, fans payer aucunes dettes créées par leur Pere depuis
fon Mariage. C'eft ainfi que s'expliquent les Art. 149. & zjo;
de la Coût, de Paris: Mais -celle de Metz s'éloigne de ces principes
parce qu'elle n'établit le Doiiaire qu'au profit de la Femme feuSéJ
& qu'elle ne le rend pas Propre aux Enfans. Ainfi dans leprefent
Art. 9. il eft die d'abord que îa Femme qui n'a que le Doiiaire

' H II ij
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Coutumiér, ne peut fous ce prétexte empêcher le payement des
dettes faites par fon Mary depuis le Mariage , ny s'opofcr à la
vente dès Héritages affectez à icelies. La rai fon de cette difpo-
iitioa eft, que le Douaire Coûtumier ne devant avoir lieu que fus?
les Héritages Ôù Cens de Trétond que le Mary poiledoit au jour
de fon décez, la Femme doit fubir le fort qui différé fou droie
jufques au jour du décez de fon Mary à qui il eft libre dans le
temps intermédiaire de vendre ou bypotéquer fes Biens.

Ledit Art. 9. ajoute, que fi elle eft fondée en un Douaire Préfix,
elle fera préférée aux Créanciers pofterieurs en datte à fon Contrat
de Mariage, pourvû qu'il foie folemnellement pafle, c'eft à dire,
qu'il foit reçû par des Amans ou Notaires, ou qu'il foie reconnu
en Juftice. Ainfi nôtre Coutume ne rend la Femme Gréanciere
pour fon Douaire Préfix, que du jour de fon Contrat de Mariage,
encore faut-il que ce Contrat foit dans une forme capable d'em
porter hypotéque. En ce cas elle a droit de fe faire colloquer
fur les Meubles , Gagieres & autres Biens de fon Mary, du joue
de ce Contrat : Elle a droit auffi d'a/ïîgner en déclaration
d'hypotéque les Détenteurs des Immeubles que fon Mary a vendus
depuis ledit Contrat. Tel eft le fens du prefent Art. 9. d'où l'on-,
peut inferer deux confequences ; l'une, que dans nôtre Coutume
le Douaire n'eft pas Propre aux Enfans, & qu'il n'eft qu'au profit
de la Femme feule : L'autre, que le Douaire Préfix apartient à la
Femme en propriété, n'eft pas fujet à retour au profit des
Héritiers du Mary. Cette derniere Queftion a été jugée mtermims
par Arrêt rendu au Parlement de Metz le 29. Janv. 1664. au rapori
de Mr. de îa Garde. Voicy l'efpece.
. Paul le Bachelé, Seigneur de la Hautomierie, en-fe; mariant avec
Su faune de Saint-Aubin, avoir ftipulé dans-fon Contrat de Mariage
du 3., Décembre 1659. qu'elle auroit pour Douaire Préfix la fomme
de 8000. frans Meffîns pour une feule fois, au-payement de laquelle-
fomme tous les Immeubles du futur Epoux feroient affe&ez ô£
liypotéquez : Paul le Bachelé étant mort, fa Veuve forma Demande
de cette fomme contre M. Daniel d'Ozanne, Prefident au Prefidia!
de Sedan, à caufe de Dame Sufanne le Bachelé fa Femme, & Me»

Gedeon le Bachelé, Confeiller au Bailliage de Metz, Héritiers de
fon Mary.

• Ces derniers offrirent de luy payer cette fomme-de Sooo, frans l
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niais a charge Qu'elle leur feroie refrituée après ion décez , attend»
que ne luy étant duc que pour Douaire, elle écoit fujette à retour
à leuar profit comme Héritiers du Mary. Ils allcguoient à cet effec
que le Douaire par fa nature. n'etoie que Viager, & que le Douaire
Préfix ne devoir pas être d'une autre qualité à cet égard, quel©
Douaire Coûtumier , n'y ayant dans îa Coût, de Metz aucun
Article qui déclarât le Douaire Préfix fans retour ; qu'il falloiê
décider la Quefiion fur la nature du Douaire qui n'eft qu'un
ufufruit, ou en tout cas fur la difpofition du Droit Coûtumier qui

, affujettic au retour le Douaire Préfix , à moins qu'il n'y ait un©
Convention contraire,' ainfî qu'il eft porté par l'Art. 263. de 1»
Coût, de Paris.

Sufanne de Saint-Aubin répondoie que dans ÎUfage du Pays le
Douaire Préfix d'une fomme à une fois payer, apartenoit en pro
priété à la Femme, & n'étoirpas fujet à retour. Que fi la Goût, ne le
difoitpas, verbis, cela s'enfuivoit necelfairement, foit de l'Art.'
9. du prefent Titre , qui dit que la Femme fera préferée pour fou
Douaire Préfix aux Créanciers de fon Mary pofterieurs en datte à
fon Contrat de Mariage, foit de l'Art. 8. du Tir. 6, cy-defîus» qui-
porté que la Femme renonçant à la Communauté, ne peut rie»
prétendre que fon Douaire Préfix pour lequel elle viendra en fou
ordre fur les Biens de' cette Communauté. Que par ces deux-
Articles la Femme écoit déclarée Créanciere du Mary pour raifoa
de fon Douaire Préfix , & par confequent que le même Douaire
étoit fans retour ; fans quoy nôtre Coûtume n'aur'oit pas manqua
d'ajouter qu'elle feroit tenue à donner Caution aux Créanciers
jofterfeurs pour la reftitution d'iceluy après- fon décez. Que
l'Art. 263. de la Coût, de Paris étoit inutile , puis qu'il efï fondé
fur cette autre Maxime inconnue dans celle de Metz , que la
Douaire eft Propre aux Enfans. Que d'ailleurs il y avoit plufieurs
Coutumes où comme dans la nôtre le Douaire Préfix apartient a
la Veuve en propriété & fans retour; fçavoir Bourbonnois, Arr.
125. Auxerre Art. 214. & Sens Arr. 168. Sur ces moyens de par?
& d'autre, intervint ledit Arrêt du 29. Janvier 16(34. par lequel les
Srs. d'Ozanne & le Bachelé furent condamnez à payer à ladite d®'
Saint-Aubin ladite fomme de 8000. frans pour fon. Douaire Préfjjx ,
fans aucune charge de retour ny de reftitution après fon décez,
Depuis ce Préjugé qui eft conforme à l'ufage & àTefprit de nôope
Coûtume, la Queftion contraire n'a plus été propoféee
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A R T. X.

Une fécondé Femme Douairiere peut tenir en Douaire
l'Heritage échu à Ton Mary par le décez de fon Enfant du
Mariage précèdent,

ÏL paroît par les Art. 4. & 7. du prefcnt Titre , que nôtreCoutume reftraint le Douaire Coûtumier d'une fécondé Femme,
lors que le Mary a des Enfans d'un Mariage précèdent. Il eft
donc jufte que ces Enfans venans à mourir, ce Douaire reçoive
par là quelque accroiffemene : c'eft fur ce principe que nôtre
Arc. 10. décide qu'une fécondé Femme Douairiere peur tenir en
Douaire l'Héritage échu à fon Mary par le décez de fon Enfant
du Mariage précedenr. Il faut remarquer que ce cas ne peut
arriver qu'autant que le Mary a hérité des Biens de Fond ou
Tréfond de fon Enfant : Or fuivant l'Art. 2,1. du Titre des

Succeffions, les Freres &: Sœurs Germains fe' fuccedent les uns aux

autres en Héritages de Tréfond » privativement de leur Pere ,
Mere, & autres Afcendans : ainfi ledit Art. 10. ne s'entend & ne

parle en effet, que du cas où le Mary n'a qu'un Enfant de fon
premier Mariage ; parce que fi cet Enfant avoir des Freres ou
Sœurs Germains , le Pere feroic exclu de fa Succeflion à l'égard
des^ Héritages de Fond ou Tréfond.

Art. XI.

La Femme ne peut laifler à nouveau Cens les Héritages
quelle tient à Titre de Douaire, fans le confentement des'
Héritiers de fon Mary ; & Ci elle fait affurément d'Héritages
tenus en Doiiaire, fes Héritiers n'auront droit d'y rentrer,
ains ceux de fon Mary.

An t. XI L

Peut- toutefois la Douairiere vendre fon Droit de.

Doiiaire & Ufufruit, pour tel prix, & à telle perfonne que
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ton luy femblera -, mais aliénant la propriété de ce qu'elle
tient en Douaire, ou partie dicelle, elle eft privable de k
totalité de Ton Douaire.

LE motif de l'Art. 11. eft, que îe Douaire Coûcumicr n'eftqu'en ufufruit , & que la propriété des Héritages qu'une
femme tient à ce Titre, apartient aux Héritiers du Mary • ainfi
J'afcenfemenc étant un Aâe de propriété, il eft certain que la
Douairiere ne peut laifler à nouveau Cens, les Héritages qu'elle
tient en Douaire , fans le confentement de ces Héritiers. C'eft le

fens de la premiere Partie dudit Art. 11. La fécondé, concernç
l'aflurement de ces mêmes Héritages : On a dit cy-defîus fur
l'Art. 2z. du Tit. 4. que l'aflurement d'un Héritage dans nôtre
Coûtume étoit le délaiflement ou le déguerpiflement. d'iceluy >
pour fe liberer des Rentes dont il eft chargé : ainfi fi la Douairiere
prend ce party , le prefent Art. 11. ajoute que les Héritiers
n'auront pas droit de rentrer par relevement dans les Héritages
alfurez ; mais feulement les Héritiers du Mary : cela ne foufifre
point de difficulté, pourvû qu'on fe rapelle la lignification de ces
termes, ajfurcment & relevement.

L'Art, iz. porte que la .Douairiere peut vendre fon droit d©
Douaire & Ufufruit pour tel prix & à telle perfonne que bon
luy femblera. Dans les Coutumes de Sedan , Arc. zi6. de
Pcronne , Art. 160. de Bcrry , Tic. 8. Art. 18. de Lorraine, Tit. 3.
Art. 11. il eft libre aux Héritiers du Mary de retirer le Douair©
vendu par la Veuve ; & il elle l'a loué, ils font préferez au Bailhfte.
Celle de Bourgogne, Chap. 4. Art. 16. va plus loin ; car elle na
permet pas à la Veuve de vendre fon droit à moins qu'elle no
l'ait offert aux Héritiers du Mary , ou qu'ils ne contentent à
l'aliénation. Mais dans la Coûtume de Metz ces difpofînons
quoyque tres-équitables n'ont pas lieu : ainfi la Femme fuivant le
prefenc Art. iz. peut vendre fon droit de Douaire à tel prix & à
Selle perfonne que bon luy fembie : elle n'a pas befoin pour cela
du confentement: des Héritiers du Mary, qui d'ailleurs ne fone
pas admis , ny à le retirer , ny % la préférence fur l'étranger.
Cette liberté eft fondée fur les Loix iz. & 6y. Dig. de Vfufr. qui
décident que l'UTufruicier peut louer, ceder, vendre? ou donner
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fou Ufufruit etiam invita kœrede. L'Arc, ix. .Tit. 3. de la Coût. de
l'Evêché de Metz, établie cetce même liberté.

Le prefent Art. 12. ajoute que fi la femme aliéné la propriété
du tout ou de partie des Héritages qu'elle tient en Douaire, elle
cft privable de la totalité de Ton Douaire! Le Brun , Traité des
Succédions, liv. 2. chap. 5. fe£t. 1. diftincfc. 2. nomb. 49. propofè
îa Queftion, fi la Veuve qui dégrade des Héritages fujets à fon
Douaire , en doit être privée. Ceux qui tiennent l'affirmative fe
fondent fur ce que tout Ufufruitier qui abufe des chofes fuiettes à
fon ufufruic , en doit être déclaré déchu : la Loy Hoc amplins ,
Parag. 9. Dig. de damno infeB. dit que celuy-là même qui néglige de
réparer & d'entretenir, doit être privé de fon ufufruic. La Loy
Imperator 5. Dig. ad Sénat. Trebell. le dit à l'égard d'un Pere , de
même que la Loy derniere, Parag, 2. Cod. ds fent. pajj. Mais Le Brun
le range à la négative , eftimant que ny la négligence, 11 y la
mauvaife foy d'une Veuve , ne doivent pas la priver de fon
Douaire : mais que lors qu'elle commence à en abufer, on doit fe
contenter de prendre des précautions pour l'obliger à rendre les
Héritages en bon état, & de luy faire donner caution. Il avertie
enfuite dans le nomb. 50. qu'il y a quelques Coutumes particulières
où cette privation a lieu, lors que la Veuve aliéné les Héritages
de fon Douaire , ou malverfe autrement dans l'adminiftration

d'iceux : telles font celles de Nivernois, Chap. 24. Arc, 4. &
d'Anjou, Art. 311. Ferriere, fur l'Arc. 262. de celle de Paris,
G lof. uniq. nomb. 7. & S. cft de même fentimcnc : il convient
auffî dans le nomb. 9. qu'il y a pliilieurs Coutumes qui portent
expreflement que la "Douairière, & tout autre Ufufruitier, fera
privé de fon droit pour malverfations : mais qu'elles doivent
ctre renfermées dans leurs limites , & ne peuvent être étendues
aux autres qui n'en difpofenc point, l'équité devant en ce cas
prévaloir à la rigueur de Droit. Ainfî la Coutume de Metz til
une de ces Coutumes de rigueur, 5c la peine qu'elle établit contre
îa Veuve qui aliéné la propriété de ce qu'elle tient en Douaire ,
cft fondée fur les principes du Droit - Romain dans les Loix
citées cy-deiïus.

A R T." X I I L

La Femme ayant Enfans de fon Mary , tient en Douaire
la
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|a moitié-des Héritages de Fief* qui meuvent de là ligne
dieeluy *5 mais elle ne prend rien à titre de Douaire es
Acquêts de Fiefs faits en Fond par fou Mary»

:Â R T. ..X I V. '

Peut auffi la Femme tenir en Doiiaire les Fiefs écEûs à

fon Mary par Succeffion ; mais fi elle marie en de fes Fils
pendant quelle jouit defdits. Fiefs. en Doiiaire, la Femme
dieeluy Fils aura & jouira à titre de Douaire , iceluy
échéant, de la part & portion'de (on Mary , du vivant
même de ladite Douairière, qui fera tenue d'en vulder fes
îiiains> encore quelle ait furvécu fon Fils»

ON a die cy - defiiis, dans lé, . Titre des Fiefs , que nôtreCoutume établiffoit à l'égard d'iceux s un ordre de fucceder
différent de celuy qu'elle établit à l'égard des Biens ordinaires»
Il faut remarquer icy qu'elle a çîe même une autre régie touchant
le Douaire fur les Fiefs. Suivant les Art, 3. & 5. du prefenc
Titre, le Mary qui n'a pas d'Enfans d'un Mariage précèdent, doue
fa Femme de tous les Héritages & Cens de Tréfond qu'il aura au
jour de fon décez, foie qu'ils |uy viennent d'Acquêts » ou. de
Succeffion directe ou collatérales, Mais le prefent Art. 15, dit que
la Femme ayant Enfans tient en Douaire la moitié des Fiefs qui
meuvent de la ligne du Mary aibfi.il y a dans notre Coutume,
deux différences entre le Douaire fur les Fiefs de ligne, & le
Douaire fur les Biens ordinaires ; l'une eft, qu'il a lieu fur les
Biens ordinaires, foie qu'il y ail, Enfans du Mariage ou non, aux
termes de l'Art. 3. cy-deffus : au lieu que fur les Fiefs de ligne il
n'a lieu que lors que la Veuve a des Enfans de fon Mary, fuivant
les premiers termes de nôtre Art 13. l'autre eft, que Je Douaire fur
les Biens ordinaires eft de la totalité des Héritages & Cens de
Tréfond : au lieu que fur les Fiefs de ligne, il eft feulement de la
moitié,

La raifon de cette différence eft tirée de l'Art. 18. du Tit. des

Fiefs cy-deffus, fuivant lequel le fief m de ligne, & ne rement-t
I i
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points deforte que celuy qui décede fins hoirs de fin corps ,fiifit de fis fiefs
fis Frères & Sœurs Germains, & à défaut de Germains., les non-Germains
iffus de la ligne £où le Fief luy meut, à l'exclufion de fis Fen, Mere , çn
autres Afcendms. Il eft même dit dans l'Art, zi. du même Titre des
Fiefs, que les Parens du côté d'où le Fief vient excluent les Peres
Mere, Freres Se Sœurs non-Germains du décédé» s'ils ne font Parens
audic défunt du côté d'où le Fief vient. Ainfi la Coutume affeétant
fi particulièrement les Fiefs i la ligne d'où ils viennent, il ne faut-
pas s'étonner que dans le prefent Art. 13. elle ne permette à la
Veuve .de tenir en Douaifre ceux qui' meuvent de la ligne de fou
Mary que pour la moitié , encore faut-il qu'elle ait des Enfans
d'iceiuy » fans quoy elle n'a rien à prétendre, dans les Fiefs de
ligne : Ledit Art. 15. finit en difanc que la Femme ne prend rien à
titre de Douaire dans les Acquêts de Fief faits en Fond par fou
Mary. La raifon de cette difpofîtion eft , que par l'Art. 17. du
Tic. des Fiefs, il eft porté que le Fief acquis pour Tréfqnd
pendant le Mariage eft commun entre le Mary & la Femme, pouc
écheoir à leurs Enfans & s'il n'y a Enfans, aux Héritiers des
Conjoints par moitié. Ainft la Femme ayant en vertu de cet
Art. 17. la moitié d'un Fief acquis pour Fond ou Tréfond,, q.uoyr
qu'elle ne fois ny commune en Biens, ,ny dénommée Acqtiêcereile^
c eft avec juftice que le prefent Art. 13. décide qu'elle n'y doic
tien prendre à Titre de Douaire^ fans quoy fa,vaiitag.e feroiç
exorbitant» ' -

L'Art, 14. dit", que la Femme peut aufïï tenir en-Douaire les-
Fiefs échûs à fon Mary par fuccefficn » mais il y apofe une-
condition qui répugne à la nature de rufufruit, qui de Droit-
Commun doit durer autant .que la vie de la Douairiere. Cette
condition eft, que fi elle marie un de fes Fils * la Femme- de ce
Fils jouira a cisre de Douaire, le cas -échéant , de î$ portion de
fon Mary dans jefdits Fiefs du vivant même de la Mer&
Douairière- , laquelle fera tenue' d'en- vuider Ces mains quoy
qu'elle ..aie furvêcu fon Fils. Mais comme cette condition nç
concerne que tes 'Fiefs échus par SuccejSîûii & non .ceux de lïgn§
qui viennent de plus haut, & qu'elle a quelque fondement dans
la dcceafe qu'il y. a-qu'un Fils ,qui. n'a tpig des -Fiefs, lai Ile une-
deméure & une fubiSftance h.oîxnêie .à fa "Veuve : cette difpofition
quelque iinguîiere qu'elle paroiflc, ne doit pas faire de peine dans
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nottc Coutume , outre que pat la rareté des Fiefs on ne voit point
de Proccz à cet égard.

' . A X V." ^

' ta fî'ôuairiéfe'. éË tëïiaë d entretenir les Manoirs &
Héritages , dont dré jofiit: én". Doiiaire^ de Clôture
Couverture, & autres menues Referions-, fans lesf lailïèr
détériorer où démolir, far peine de privation d'iceluy , pouf
être' rendus après Foff déce^ ;en, boa état : Eft • suffi la
Douairière tenue êt peut' être * contrainte d'acquitter lei,
C'enfes éc Charges' Fbfnereïes dues- ^ c'aufe des Héritages"'
quelle tient en Dotiairë.

CËt Art» 15. eft' tiré du Bfoit-Româin, Mm»* die la Lof fl 'Zbtâde vjiifr. ââ qmm -permet nfisfrucîtis s farta le&a fits jimptibm
fr&fiâre âebere explorait juris ejl. La Loy 7. Parag. z» D'tg. de Vfùfr*
décide la même chofê j la raifon qu'elle en rend eft , que
TUfufrukier cirant tous les Fruits de fes Héritages & Manoirs
fujets à fon ufufruït, il eft Jufte qu'il* les entretienne & répare :
avec cette différéûèe, qu'il a eft pas- fëiïû des giroffes réparations §
mais feulement de celles que peut exiger la culture & la
confervation de ces Siens. Il s'enfuit de la même rai fon, qu'il eft
obligé d'en acquitter les Charges, Leg. 28. Dig. de Vfufr. Ceft fur
ce principe qu'il eft dit dans nôtre Art. 15. qtiè la Dbuairiere eft'
tenue d'entretenir les Manoirs &C Héritages dont elle jouit » de
Clôture» Couverture, & autres menues Referions : comme auflï

d'acquitter les Cens & Charges Foncières dues à caufe des Biens
qu'elle tient en poiïaîre» Au fui-plus , comme nôtre Coutume
n'exige pas de cautioft 011 autre- feùreté de • la Doiiairiere;, elle '
prend le party, pour la contenir, dé la priver de'foto Douaire lors
qu'elle laifîc détériorer ou démolir les Biens. Cette'privation
eft de rigueur 3 ainfi qué fon a déjà dit fur l'Art. iz. mais elle ne
peut avoiriieiî que pour ûfie déîeriofaîioii' oiïdémoikioîï
& confîdërable»

' lilj
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: A R t. X V I. > ^ .

La Femme acceptant le Douaire Coûtumier, Jouit des
Héritages en l'état qu'elle les trouve lors que Douaire
échec •} fçavoir, les Bleds à fciller, Vignes à vendanger, Frez
â faucher, ou autres Fruits à recueillir s de quelque nature
qu'ils Toient : Auffi quand elle décede5 les Héritiers de fou
Mary reprennent lefdits Héritages en tel état qu'ils les
trouvent lors du décez de la Douairière, fans que ladite
Veuvej ny les Héritiers du défont 5 foient tenus de rendre
aucuns frais, labourages, ou fèmences pour ce qui aura été
fait ou fourny pour la culture ou entretenement defdits
Héritages : Et quant aux I oyers ôc ïrécens dûs à l'occafion
defdits Héritages j ifs aparaendront à celuy qui jouira lors
que le ternie de les payer écherra.

.. ...A r T,: I V I I.

; Pemme .ayant .'droit de Doilaire fur. Bois; taillis , peut
difpofer de la recrue pendant le temps de fon Douaire, fans
déregler ia coupe ordinaire d'iceux y Jouira auili ladite
Douairiere;pendant ledit temps , des payemens qui
écherront de la vente des' Bbis. 3 précédemment.faite par le
défunt fon Mary»

CEs Art. î6, & 17. font clairs & même de Droit-Commun enes qui- touche leur premieré Partie. Pour entendre la.
fécondé,!!. faut recourir à ce qui a été dit cy-delfus fur les Art. 14»,
&-15. du Tit. 5. où il eft porté que les Loyers & Trêccns, même,
les Deniers dûs pour vente de Bois faite à plufîeurs coupes. & divers
payemens, font'réputez Immeubles jufques au terme des payemens
çchûs. C'eft par raport à ce principe qui eft particulier à nôtre
Coûtume, qu'il eft dit a la fin des prefens Articles ï6.-&*i7.-que les
Loyers & Trêccns dûs à l'occafion des Héritages fujets à. Douairea
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apartiendront à celuy qui en jouira lors que le ternie de payer
écherra ; & que la Doûairiere jouira des payemens qui écherront
de la vente de Bois précédemment faite par ion Mary,

A R T. X V I I I.

Doûairiere ayant Enfans, venant à fe remarier, perd les
deux tiers de fon Douaire Coûtumier, îefqaels retournent
aux Enfans de fon Mary, & retient icelle feulement l'autre
tiers defdits Biens tenus en Douaire ; mais n'ayant Enfans ,
n'en perd aucune chofe s encore qu'elle fe remarie.

C'Eft de cet Art. 18. & de l'Art. 3. du prefent Titre, que Tori
a tiré la Maxime qui eft certaine dans nôtre Coûtume ; fçavoir,

que la Femme qui a des Enfans, perd les deux tiers de fon Douaire
Coûtumier lors qu'elle fe remarie, mais qu'elle ne perd rien de
fon Douaire Préfix. G'eft une des différences que nous mettons
à Metz entre le Douaire Préfix & le Coûtumier, 6c de laquelle
on a dé/a parlé cy-deflus fur l'Art, x. du prefent Titre. Elle refaite
decé qu'il eft dit parlefdits Art. 3. & 18. que la Femme qui fe remarie
ayant Enfans, perd les deux tiers de fon Douaire Coûtumier, &
qu'ils ne font aucune mention du Douaire Préfix. Mnû}
unms ejl exclufm alterius.

A & T. X I X.

' Femme Veuve commettant paillardile pendant fà
viduité, perd Ton Doiiaire au profit des Héritiers de fon
Mary. •'

LE Brun, Traité des Succédions, Liv. 2. chap. 5. feft. 1. dift. 1,nomb. o. & 7. explique deux caufes qui peuvent donner lieu
aux Héritiers du Mary , de refufer le Douaire à la Veuve. La
première eft l'adultérés fuivant le chap. Plemmque. Extra de Donat.
int. vît. é* uxor. La fécondé eft, lors qu'elle a. délinqué dans Tan,
du. deiiil, ôc cette peine, eft de l'Alitent. Eifdem Cod. de fectmd. iiup*
La Coûtume de Metz ne parle .point de l'adultere , parce qu'elle
fupofe. : comme ...un...droit certain , qu'une Femme .qui a «te
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ùonVain£uë de ce crime , doit être privée dé fon Douaire de
quelque nature qu'il foit, Mais Je prefent Art. 19. détermine que
la Veuve qui commet paillardife pendant fa viduité , perd fon
Douaire au profit des Héritiers du Mary. Ainfi, Jors qu'elle a
délinqué, 011 dans l'an du deuil, ou depuis, en quelque temps que
ce foit, pendant fa viduité, il s'enfuit des termes dudit Art. 19* quf
font généraux , qu'elle eft privable de fon Doiiairè, & que les
Héritiers du Mary font reçus à prouver qu'elle a commis paillardife
pendant ce temps.

Le Brun , à l'endroit cité. Ferriere, fur l'Art. 247. de la Coût»
de Paris, Glof. uniq. nomb. 16Le Grand, fur l'Art» 85. de celle
de Troyes, Glof. 1. nomb. 35. ne portent pas cette peine au-delà de
l'an du deuil : mais nôtre Coutume plus fevere l'étend à tout le
temps de la viduité. Cette rigueur fait honneur à nos Ancêtres^
& marque combien ils ont eu à cœur de maintenir l'honnseur du
Mariage , en empêchant qu'une Veuve qui garde le nom-, I43 rang
& les privilèges du Mary durant fa viduité,;ne pûiffe impunément
en flétrir la mémoire &c la famille.

Il y a plufieurs cas où la Femme peut être fans Douaire,; eu
privée d'iceluy. Le premier , lors que par fort Contrat de
Mariage elle y a précifément renoncé: ces fortes de Renonciations
font permifes, parce que les Contrats de Mariage font fufcepci'bles
de toutes les claufes qu'il plaît aux Parties d'y apofer , pourvu
qu'elles ne blclî'ent pas les bonnes mœurs , ny l'honnêteté
publique. Le fécond, lors que le Mariage a été annullé , foit pour
caufe d'impuiffance, foit par le défaut de l'âge -, ou autrement.
Le troisième , lors que la Veuve a aliéné , démoiy , ou 1 aille
flotablement détériorer les Héritages fujets à fon Douaire. Le
quatrième,lors qu'ayant Enfans elle fe remarie, à la différence que
par ce fécond Mariage, elle ne perd que les deux tiers de fon
Douaire Coutumier. Le cinquièmes lors que pendant fa viduité
elle a5 commis paillardife.

La Coût, de St. Mihiel a une difpofition pareille,Tit. 7. Art. 9.
01I il efî dit, que la Douairière qui eft convaincue d'impudicité »
commife depuis la mort de fon Mary s perd le Douaire qu'elle a
furie Bien de fon Mary. Ainfi dans cecte Coutume non plus que
dans la nôtre, il ne faut pas diftinguer l'an du deuil, d'avec tout
le refte de la viduité. Il y a encore d'autres cas de privation qui
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dépendent des eirconftances » &c de l'attention que les Juges
doivent avoir pour l'honnêteté publique : par exemple » lors
qu'une femme par libertinage ou fafts '.caufe légitime a abandonné
fon Mary au jour de ion décez : lors qu'elle # refufé ou négligé
de vânger fa mort : lors qu'ell? a fupôfé on Enfant en fraude de
fes Héritiers ; ou bien lors que pour ainfl dire au moment même
de fon décezy elle n fait un fécond Mariage. Vid. hc Brun i à
l'endroit cité, nomb. 8. & 9. Ferrkre de même, nomb. zy, &£
fuivans. Fabert, fur l'Art...13. Tir. 3. de la Coût, de Lorraines
parce que les raifons & les préjugez que ces Auteurs raportent,
îeroient aifément adoptez à Metz , le cas échéant. A11 furplus 9
nous tenons que le Douaire eft du lion 4u jour de 1$
confommation feulement , mais de celuy de la célébration dit
Mariage, fuivant les principes de la Coût, de Paris, Art. 248.

Â R T« X X.

Le Douaire n'empêche l'Heritier -Se Propriétaire dm
Fond, d'en diipofer par vente ou autrement3 à la charge du
Doiiaire.

CEt Art. 2,0."eft de Droit-Commun. Il eft dit par l'Art, iz»cy-deflusjque la P^itairkfe peut difpofer de fon ufufruit a-infî
& à telles perfonnes qu'il luy pj»t : c'çft par la même raifon que
le Douaire n'empêche pas rHeritier & Propriétaire du Fond, d'en
difpofer à fon gré par vente ou autrement, "à la charge d«
Douaire, l'Ufufruitier & le Propriétaire pouvant chacun ufer de
leurs droits. 11 faut fe fouvenir icy de ce qui a été dit fur
l'Art. 15. du Tit. 6. cy - deflus. Il eft confiant que lors que le
Douaire finit, le Propriétaire n'eft pas-tenu d'entretenir les Baux •
faits par la Doiiairiere ; & cela par la Maxime refoluto jure âsmis ,
refoivittir & jus accipentis. Ainfi le Doiiaire coniîftanr en ufufruit >
& devant finir avec la vie de la Doiiairiere, il eft jufte que le
droit de celuy à qui la Veuve a loué les Fonds fujets à fon
ufufruit, fubiffe le même fort que le fien. 11 n'en eft pas de
même des Baux que le Mary a fait de fes Biens anciens ou de
Tréfond, & nôtre Ufage eft, que la Doiiairiere doit entretenir ces-
Baux. 11 eft vrav qo© la Loy 59. Parag. 1» Dig. de vfifr. décide
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que l'Ufufruitier peut rompre le Bail fait par le Propriétaire , &
qu'il a à cet égard le même privilege que l'Acheteur :niais
comme nôtre Coutume n'admet pas ce privilege de l'Acheteur, &:
que fuivant Ton efprit, Louage pajje Fendaçe, ainii qu'il a été dit fur
l'Art. 21. du Tit. 4. il s'enfuit qu'elle ne l'admet pas non plus
dans l'Ufufruiîier : Une autre raifon eft, que le Douaire eft un
droit incertain & qui ne s'ouvre que par la mort du Mary » ainfi
l'efpoir que la Coutume donne à la Femme de jouir un jour à
titre de Douaire , des Héritages &£ Gens de Tréfond que fon Mary
a au jour de fon décez , ne peut mettre ce Mary dans, l'interdit
de louer & affermer de fon vivant ces fortes de Biens, à tel prix
& à tel temps qu'il luy plaît.

T I TRE



TITREE QNZ IBVM.E,

DES SUCCESSIONS DIRECTES ET COLLATERALES9
da Fartage d'icelles. , .

RvT. i. c t E .R';E M I E il,.

' 'Il. yi a -deux forces d'Héritiers, les uns font.-apellçz
.Teftamentaires qui dépendent-'-de la feule .volonté\cfii
défunt j - exprimée- par.-ion Tcftamcnt} les . autres font
iiommez communément Droits - hoirs r ou- Héritiers
légitimés, qui comme plus proches & habiles, fiiccedent
au-défunt

DAns le Droit , le nom d'Héritier convient également, âl'Héritier légitimé que la Loy du fang apelle à laSuccelîïon :
& à l'Héritier inftitué par un Teftament.- Le nom de Succeilion
cft commun de même aux deux efpeees de Succeilion teftamentaire
ou ahintefiât. Duplex eft conditio hœreditatum ; mm vel ex teflamento,
vel âb iniejïdto ad vos pertinent, Parag. ult, wjiit, per qurf perf cuiq.
acquit-, . La plupart des Coutumes différentes en cela du Droit-
Romain , donnent bien le nom d'Héritier à ceux à .qui l'ordre &
la proximité du degré déféré les Biens de ceux qui meurent fans
en avoir difpofé; mais elles ne donnent que ccjuy de Légataires
univerfels à ceux qui ne tirent leurs droits que d'un Teftament.
La Coût, de Metz ne s'arrête pas à cette differen.ee qui ne confifte
à proprement parler que dans le nom, Ain 11 fui van c les principes
du Droit-Romain, elle die d'abord, dans le prefenr Art. i. qu'il y a
deux fortes d'Héritiers ; les uns font apeliez Teftamentaires, ÔC
dépendent de la feule volonté du défunt, exprimée" par foa
Teftament îles autres font nommez communément Droits-hoirs,

ou Héritiers légitimés, qui comme Parens plus,proches & habiles,
faccedent au défunt intêjïnt,

Kk
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..'Art»' î 1

L'Héritier Tcftamentaire cft préféré au Légitimé non-
inftitué en ce dont le Teftateur a pu difpofèr.

/"^Ec Art. z. s'entend par luy-même, en ce qu'il porte ? que
l'Heritier Tcftamentaire eft préféré au Légitimé. Mais

-comme dans nôtre Coutume il n'eft permis de difpofer par
• Teftament ou autre Ade à caufe de mort, que des KleuWes & des

Gagiercs » & non des Biens de Fond ou Tréfond ; elle a pris foin
de borner la préférence qu'elle accorde à l'Heritier Teftamentairej
aux chofes dont le Teftateur a pu difpofer. Ainfi cette préferenc©
lie peut avoir lieu fur les Biens de Fond ou Tréfond' * mais,
feulement fur les Meubles & Biens de Gagiete. La difpofitioa
dudit Art. z, eft tirée quant à la ftibftance de la Loy 39. Dig* de
Jcq. vcl omît, h&reà. umdta potefi ex Tejïmenio adïri bmditm,aè
intejim non defertm. 11 faut remarquer que quoy que nôtre
Coutume ne dife pas que le mort faifît le vif, ainfi que l'Art. 318%
de celle de Paris » cette régie générale a lieu parmy nous, foit en
faveur de l'Heritier légitimé » (oit en faveur de l'Heritier
leftamentaire. Il eft vray que Ferriere furledit Art. 318. Glof. i0
iiomb. zo. Se Le Brun } Traité des Succeffions, liv. 3. chap... 1..
Homb. 19. & fuivans, font d'avis que l'Heritier ceftameniaire n'efl\
pas faifî, à moins qu'il n'ait encore pour luy le droit du fangr
mais nous obfervons le contraire à Metz fur deux principes ;vl'un>
«le l'ufage qui eft confiant & notoire , n'y ayant pas d'exemple
qu'un étranger inftitué par un Teftament à l'égard des Meubles &
Gagieres » ait été tenu de recourir au Juge pour s'en faire mettre:
en pofl'elîion ; l'autre, du texte du prefent Art. z. qui donnant la
préférence à- l'Heritier îeftamentake ». luy donne par confequent
ions les avantages dûs à l'Heritier légitimé auquel il le préféré.
Auffî Le Brun à l'endroit cité , reconnoît que dans plufîeurs
Coût urnes l'Heritier tcftamentaire eft faifl. Bourdeaux, Art. 74..
Duché de Bourgogne, Tit. des Succeffions > Art. 1. & 4. Comté-
deBourgogne } ïu» des Succeilions a. Art.' î». Berry * Tit». %%
Art»
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Art/ III.

Oo peut par la Goûtume, être Héritier en iigne dire&e
ou collatérale, ôc Légataire tout enfemble.

CEc Arc. 3. eft auffi tiré du Droit-Romain , fuivant lequel
l'Heritier peut demander le Legs à luy fait, outre fa part SC

portion hereditaire. Leg. qui filiabus. 17. Par*g. 2. Dig. de Légat. 1,
11 eft contraire au Droit-Coûtumier qui n'admet pas dans une
même perfonne les qualitez d'Héritier & de Légataire : c'eft ainii
que décide l'Art. 300. de la Coût, de Paris, qui a été étendu i
toutes celles qui ne font aucune mention de la compatibilité de
ces deux qualitez. Vîâ. Le Grand, fur l'Art. 112. de celle de
Troyes, Glof. 1. nomb. z. Ferriere fur ledit Art. 300. Glof. uniq.
Le Brun, Traité des Succeffions, liv. 5. chap. 7. mais toutes les
Queftions que ces Auteurs agitent font inutiles dans nôtre
Coûtume , puifque par le prefent Art. 3. il eft dit que l'on peut
être Héritier & Légataire en même temps en ligne direde ou
collatérale : cette diipofition eft une fuite neceffaire de la liberté
qu'elle donne dans les Art. 7. & 8. du Tit. des Teftamens, de
difpofcr des Meubles & Gagieres » & même d'en avantager iift
Enfant fuivant l'Art. 11. du même Titre, & à plus forte raifon un
liffiple Héritier collatéral t Au furplus, il y a quelques Coutumes
qui permettent à une même perfonne d'être Héritier & Légataire
tout enfemble dans les Meubles & Acquêts ; fçavoir , Rheims ,
Art. 233. & 2S8. Poitou, Art. 2,15. Se z\6. Angoumois, Art. 49.
Auvergne, chap. iz. Art. 46. Nivernois, chap. 27. Art. 7, & 11*

A*-?.- I Vv

Ne fe porte Héritier qui ne veut, néanmoins l'Heritièt
préiomptif eft tenu pour Héritier pur & fimple, fi dedans
quarante jours après le décez du défunt , venu a &
connoiflànce, il n'a déclaré en Juftice qu'il renonce, à la
Succeffion du défunt s ou le porte Héritier d'iceluy fous
benefice d'Inventaire 5 Sera toutefois reçu après ledit
temps s s'il fait paraître d'exeufe légitimé, ,

K k ij
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A k t. y.

Ccluy qui veut jouir du Benefice d'Inventaire doit
dedans quarante jours après le décez du défunt, faire fair®
Inventaire des Biens d'iceluy par perfonnes publiques, fous
l'autorité de la Juftice, inferer en iceluy tout ce qu'il fçauu
dépendre de la Succeffion, & s'en purger par ferment.

I L eft libre à tout Héritier , foie légitimé , foit teftamentairc
d'accepter la Succeflion ou d'y renoncer. Cette régie cft gêne

rai e tant pour les Pays Coûtumiers que pour ceux de Droit-Ecrit.
C'cft ainfi que l'on doit entendre les premiers termes du prefent
Ait. 4. qui de même que l'Art. 316. de la Coût, de Paris , dit que
îiul fe porte Héritier qui ne veut. Le Brun, Traité des Succeflions,
Liv. 3. chap. 1. nomb. 36. remarque que cette régie fîgnifie deux
chofes. La premiere, que nous n'avons pas en France d'Héritiers
neceflaires, ôc qu'il eft vray. de dire à l'égard de toutes fortes
d'Héritiers, ce'que la Loy 19. Cod. de jure delib. dit des Héritiers,
étrangers.- Nemo hœreditMem aâire eompeltitur. La fécondé, qu'il n©
faut pas d'Acte de renonciation pour n'être point Héritier; mais
qu'il ihffit de n'avoir pas accepté précifement, & de n'avoir pas fais
d'A&e d'Hen'tier, ce qui a lieu en ligne dire£te ou collatérale»
Nôtre Coûtume admet la premiere explication,,puis qu'elle dit, que
ne fe porte Héritier qui ne veut; mais elle femble rejetter la fécondé
én ce qu'il eft ajoûté audit Art» 4. que l'Heritier préfomptif eft
tenu pour Héritier pur & fimple„ £i dans 40. jours, il ne déclare
en Juftice qu'il renonce à la Succeffîon, ou qu'il l'accepte par
Bcnefîce d'Inventaire. On rient néanmoins à Metz, & telle eft

la- Jurifprudence du Bailliage &du Parlement-à cet égard .que
fiiffçït jibflimijfi.

En effet , peut-on fans dureté charger un Fils de toutes les dettes
de Fon Pere , fous le fenl prétexte qu'il n'a pas renoncé-à fa
SuéceiSoft ? G'éft ce qui fait dke'à Lé' Brun à l'endroit cité, que
l'on n'a pas droit d'opofer à ce Fils, Films ergo h&res ; ny de con
clure qu'il eft Héritier, parce qu'il n'a pas renoncé. Il ajoute même
que cet abus ne peut avoir eu cours que chez ceux qui ignoroient
les vrais principes; çwi'font, qu'il faite 'avoir; accepté ©11 _s'este
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imfflifcéj pour être déclaré Héritier ; qu'autrement le iimple défaut
de, renonciation ne fait pas un Héritier en quelque ligne que ce
foit. Âinfi notre Coûtume. pofanr pour principe, que nul n'eft
Héritier qui ne veut; '& que l'Heritier préfomptif peut être reçu
à renoncer en tout temps lors qu'il a une excufe légitimé 5 on
a crû qu'il ne pouvoir y avoir d'excufe plus légitime, que de s'-êtris
abftenu de la Succeffion ; ce qui pourtant ne doit s'entendre
qu'avec cette condition., pourvu que les chofes foi en t entières,
qu'il n'ait pas fait d'Ade d'Héritier, ou qu'il n'en ait pas pris la
qualité. C'eft âinfi que l'on a réduit Je fens.. de nôtre Art,- 4.- s
la Jurifpradence commune, du.Royaume , qui-eft fuivanc. Ferriere.
fur. l'Art..3:i6. de Paris,, Glof..uniq. nomb.....2,7. que nul n'eft
Héritier qui ne, veut, & qu'on n'eft .pas tenu de renoncer queà
deux cas5 l'un,'quand on eft pourfuivy pour faire fa déclaration
l'autre, quand on veû£ intenter une aâion qui fèrbit-préjudice , fi
©n ne renonçoic à la qualité d'Heritier: : A l'égard du délay .de
40.., jours marqué par le prefent Art. 4. il a en eft plus queftion
à prefent, parce que nous fuivons l'Ordonnance de 1667. qui dans
le Titre 7. fixe les temps pour délibérer &: faire les Inventaires.

L'Art. 5. n'a pas befoin d'explication après ce qui vient d'être
dit. 11 faut feulement remarquer que nôtre Coûtume permettant
par cet Article le Behefîcc d'Inventaire , il n'eft pas befoin de
recourir aux Lettres de. .Chàncelériè pour - y être reçu , il fuffit d'en
•faire la déclaration en Juftice dans, les délais de*l'Ordonnante.-de
i-66j. c'eft ce qui a été remarqué par M. Freniin dans fes Décifîons-
du Parlement de Metz, Liv. z. Décif. 13. viâ... Le Brun,.-Traité des
Succcff. Liv. 3. chap. 4. nomb. t. & 3, où il traite la Queftioii &
toutes celles qui peuvent concerner , foit les conditions fous
Icfquellcs on peut obtenir le- benefice d'Inventaire, foit- Téçendu©
& les effets: de ce Privilège qui eft tiré de la Loy 'Sanémm s Çûé
4e jm àelïk :

: Â R t. . V- t :

......Qui fait retenue d'un .Teftaiiient purement ôt: fimple-;

.xnent,- demeure obligé aux dettes ck Teftaîcar défunt, .,

" ... .A r t.. v.i;i-..j; -,
*pui met la., main. :'aux -Meubles. . cToa 4éfoiît;. II»!
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Inventaires eft tenu de fes dettes légitimement contractées;
$c de Ces faits & promeflès, encore que les charges Se dettes
furpaflent la valeur de la Succeffion j & ne peut l'Heritier
immobiliaire être contraint d'y contribuer, tant que le
mobiliaire aura dequoy y fatisfaire.

A-* t. V ï U.

Ne pourra toutefois l'Heritier mobiliaire, qui aura
aprehendé la Succeflion fous benefice d'Inventaire, être
recherché ny contraint au payement defdicés dettes, ny a
laccomplifTement des faits Se prômeflès du défunt, outre
le contenu audit Inventaire -, & où îa Succeffion mobiliaire

neferoit fuffifante pour payer Iefdites dettes , les Héritiers
immobiliaires feront tenus d'y fatisfaire, ou lever la main
de ce qu'ils auront aprehendé de ladite Succeffion , &: des
Fruits en provenans, depuis qu'ils en auront été interpellez '
judiciairement.

L'Art. 6. ne concerne que l'Héritier Teftamentaire. Âinfî celuy
qui accepte purement & limplement ,l'hérédité qui luy eft

déferée par un Teftam en t, demeure obligé aux dettes du Teftam
leur. Gela eft de Droit-Commun & ne fait pas de difficulté.

L'Art.- 7. concerne tout Héritier, foit Légitimé, foit Teftamen»
taire : Ainfî lors qu'il met la main aux meubles d'un défunt ,
fans avoir la précaution de déclarer qu'il accepte la Succeffion
par benefice d'Inventaire , & de faire faire cet Inventaire tel qu'il
eft préferit par l'Art. 5. du prefent Titre» il eft certain qu'il' fais
Aâe d'Heritier pur & fîmpîe» & que cet Aâe l'engage à payer
toutes les dettes 8c charges du défunt, quoy qu'elles excedenc la
valeur de la Succeffion: B&redittts quia obliget nos art alieno , eimmfi
non fit Jolvendo s plufqmm mmïfefttm efi: Leg. 8. Dig. de Acq. <vel émit.
b&ted. Il eft dit à la fin de nôtre Art 7. que l'Heritier immobi
liaire ne peut être contraint à contribuer à ces dettes & charges,
tant que le mobiliaire aura dequoy y fatisfaire»
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Pour entendre cette dernicre partie, il faut fupofer deux princi

pes qui regnent dans nôtre Coutume à l'égard du payement des
dettes & charges d'une Succeflion. Le premier eft , qu'il y a deux
fortes d'Héritiers s les mobiliaires & les immobiliaires. Les Héri

tiers mobiliaircs font ceux qui heritent des Meubles » de ce qui
eft réputé Meuble , & des Biens tenans nature de Gagiere. G'eft
ce qui refulte tant de l'Art. 14. Tit. des Fiefs cy-deffiis, que dti
prefent Art. 7. ÔC de plufieurs autres qui parlent d'Héritiers
iHobiliaires & immobiliaires. Il eft donc vray de dire dans nôtre
Coutume que l'Heritier mobiliaire emporte les Biens de Gagierev
non pas comme Immeubles ut fie, mais à caufe de la fîttion dont
on a parlé fur l'Art. 2. du Tit. 5. fuivant lequel l'Heritage acquis
par Gagiere eft réputé Meuble en ce qui touche la liberté d'en
difpofer s & le droit d'y fucceder. Les Héritiers immobiliaires
font ceux qui heritent des Biens de Fond ou de Tréfond, ainfi qu'il
teftike des Art. 3. 8. & 10. duditTit. 5. de la différence des Biens»

Le fécond principe eft, que nous distinguons à Metz trois fortes
ée dettes. Les unes font apcllécs perfonnelks otr mobiliaires s >
C'eft-à-dire celles qui font dues par cedulcs, promeffes ou obliga*
îions , & pour arréragés de Rentes de quelque nature qu'elles
foient-: Les autres font les Rentes conftituées» fôit avec Hypocê-
que generale fur tous lés Biens du Débiteur j foit avec Hypotéque
fpeciale fur un certain Bien en particulier, fans déroger à la gene«
sale: Les troifîémes font les Cens ou Rentes qui peuvent "être
sommées réelles ou foncières, foit qu'elles foient Seigneuriales oïl
Bâtardes, parce qu'elles afFeârent, & font payables par celtiy qui
jpoffede le Bien qui leur l'erc d'about ipeciaL - : :

Ces principes fupofez , nous tenons à Metz que les'dettes''
perfonnelks ou-mobiliaires font à la charge de .l'Heritier des
Meubles & des Gagières, de même que les Rentes que le* défunt
a conftituées fur luy avec Hypotéque générale ou fpeciale : Es
tous les frais funéraires & Legs faits en deniers par le Teftateiir.
Quant aux Rentes Se Cens qui doivent être payez annuellement
par le Détenteur d'un certain Bien en particulier, & qui . aux
termes de l'Art. 22. du Tit. 4. cy-deffus, produifent contre lujff,
faÛion perfonneîle & hypotéqua-ire , nous diftinguons 11- ee Bien
eft de Fond ou de Gagiere. S'il eft de Gagiere , ces fortes- dç
Rentes réelles font à la charge de l'Heritier mobiliaire à qui I#
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Bien tenant--nature de Gagiere échet ; s'il cil de Fond 5 elles font
à la charge de l'Héritier immobiliaire. C'eft ce. qui refulte de
l'Art. 9. du prefent Titre, où il eft dit que les Héritiers immo-
biliaires pourfuivis pour arréragés de Rentes a/lignées fur le Fond,
peuvent contraindre les Héritiers mobiliaires de les décharger &
acquitter des arréragés échus avant l'ouverture de la Succeffion.
Au furplus, il fauc remarquer que ce qui eft dit à la fin du prefent
Art. 7. & ne peut £Héritier immobiliaire être contraint d'y contribuer tant

' que- le mobilière aura âeqtioy y fmsfdre , ne concerne que les difrerens
Héritiers entre eux, & ne mut pas an Droit des Créanciers qui
peuvent attaquer â leur choix ou l'Héritier mobiliaire, ou l'Hcritier
immobiliaire, fauf leur recours l'un contre l'autre. - C'eft ce qui
refulte, foit de l'Art. 14. du Tir. 4. cy-deffus, où il. eft dit en
général , que les Héritiers d'un défunt font tenus perfonnellernenc
de fes faits Se promefles pour telle part "qu'ils font. Héritiers, &

; chacun d'eux hypotéquairement pour le tout, tant & fi long-temps
qu'ils font. Détenteurs, de l'Heritage hypotéqué ; foit de, l'Art.
sï. dudit Tit. 4 où il eft die que la promeife de garandie eft
mixte, fuit les Héritiers mobiliaires & immobiliaires 5 & peut celuy
à qui elle eft due s'adreffer à tel defdits Héritiers que bon luy
ferablera, qui en ce ças-aura droic de recours contre.fes Héritiers.
Ainfi quoy que dans nôtre Coutume fuivant l'Art. 13. du même
Tit. 4. le Créancier qui a Hypotéqué fur un.Héritage foit tenu ,
avant; que de pourfuivre le Détenteur , à luy payer fa dette , à
difeuter les Biens du Débiteur principal, fes coobligez ou cautions
s'il y en a s il faut bien fe garder d'érendre cette difeuffion qui n'eft
requife qu'en faveur d'un tiers Détenteur, à l'Heritier immobiliaire
qui reprefente le défunt, de même que l'Héritier mobiliaire, & eft

: également tenu de fes faits, promeiîes & obligations, avec cette
feule différence» qu'il n'eft pas tenu de contribuer aux dettes, tant
que le mobiliaire aura dequoy y fatisfaire.
.-'•-C'eft donc à l'Heritier immobiliaire à difeuter la Succeffion

mobiliaire, afin de pouvoir jouïr du beneiîce que nôtre Coutume
luy-accorde de n'être pas tenu de contribuer aux- dettes, tant que
J'Heritier mobiliaire aura dequoy y fatisfaire; & non au Créancier

-' que la Coutume ne charge pas de cette difeuffion , & qui ne peut
- en être tenu, même dans les Coutumes qui établirent la contribu-
; tion entre- tous les Héritiers pour le payement des dettes fro moâo

emolumenù ;
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tmohmenù : c'eft ainii que s'explique Coquille far l'Art. 4. du
"Tic. 34. des Succeff. de la. Coût. de Nivernois. Çg qui jè dit de pajtT
les dettes par chacun Héritier, pro modo émolument!, s entend a légard
des Héritiers entre eux , & pour tes proportionner par les comptes quils ont â
fiire enfemble. Car le Créancier n'eft tenu d'entrer en cette difeuffion :
uns pourra sadrejjer h chacun Héritier pour fa. virile portion perjonnelk-
ment, fans préjudice de fim Hypotéque foltdaire contre chacun Détenteur»
Dumoulin dans fa Note fur l'Art. 82. de celle dé Vi'try, fupofe le
même principe dans le cas où le Parent le plus proche hérite des
Meubles Acquêts d'un défunt» & l'autre, à caufe du côté &
ligne, emporte les biens de fa ligne; les dettes devant fe payer au
marc la livre de ce qu'ils prennent dans la Succeffion. Et fie ,
dit - il j pro rata bonorum , feilicet ut ad invicem fefe exonerent : Caterum
créditons pojfunt keredes exigere pro v'trilibm , falvo eorum recurfu. Il y a
même quelques Coutumes qui attachant ainii que la nôtre » le
payement des dettes aux Meubles & Acquêts , prennent foin
d'ajoûter que le Créancier peut toutefois s'adreflér pour rai Ton de
fa dette, tant contre les Héritiers des Meubles & Acquêts , que
contre les Héritiers des Propres, qui en répondront chacun , fauf
le recours l'un contre l'autre ; ce font les termes de l'Art. 2,67. de
la Coûr. de Mel un, & de l'Art. 94. de celle de Sens. Au furplus, la
difpofition de nôtre Art. 7. en ce qu'il charge l'Héritier mobiliaire
de toutes les dettes, & difpenfe l'Hcritier immobiliaire d'y contri
buer tant que le premier a dequoy y fatisfaire, eft différente de
celle de la Coût, de Paris, qui dans l'Art. 334. veut que ceux qui
fuccedent aux Meubles, Acquêts & Conquêts , de même que
ceux qui fuccedent aux Propres , contribuent aux dettes de la
Succeffion , au prorata de ce qu'ils en amendent ; mais elle eft
conforme aux Coutumes de Sens & de Melun dont on vient de

parler. L'Art. 79. de celle de Valois, & Je 316. de celle de
Bourbonnais, attachent de même le payement des dettes mobi-
iiaires ou perfonnelles à la- Succeffion des Meubles & Acquêts»
Vid. Ferriere fur l'Art. 334. de la Coût, de Paris, Glof. 4. nomb. 4,
ou il met en principe, qu'il eft au choix du Créancier de fe prendre
ou à l'Héritier des Meubles & Acquêts, ou à celuy des Propres,
fauf leur recours entre eux.

L'Art. 8. établit un cas où dans nôtre Coutume l'Heritier immo

biliaire eft tenu au payement des dettes, ou de lever la main des
L I
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Biens de Fond dont il herite. Ce cas cft , lors que l'Heritfec
ir ©biliaire n'apréhende la Succeflîon que fous benefice d'Inventaire,
& que cette Sueceffion mobiliaire ne fuffit pas au payement des
dettes & charges. Gomme il eft des Maximes, que nttlla Smcejjl$-
nift deducîo Me alteno, & que l'Hericier bénéficiaire n'eft pas tenu
ultra vaes h&teâitms: Il eft jufte en ce cas. que l'Héritier immobi-
liaite fuplée à ce qui manqué au payement,des dettes Bc charges
du défunt, û mieux il n'aime abandonner au profit des Créanciers
les Fonds dont il a hérité, avec les Fruits d'iceux du jour que
l'interpellation judiciaire luy en aura été faite. C'efi: le fens du
prefent Art. 8, qui ne fait point de difficulté : II faut remarquer
icy que nôtre Coutume prohibant dans l'Art. 7. du Tit. des
Tefeam. de difpofer des Biens de Fond, ny même de les charger
©« engager, de quelque maniéré que ce foie, par Acte à caufe de
mort 1 l'Heritier des Biens de Fond, au cas même que la Succeflioa
bénéficiaire des Meubles '& Gagîeres ne fuffiroi'c pas, n'eft poing
tenu aurpayement des Legs que le Teftateur a fait, ny des autres,
charges purement gratuites.

A R T. I X.

Héritiers Immobiliaires ? pourfuivis pour arréragés des
Rentes alïîgnées fur le Fond ? peuvent contraindre les
Héritiers mobiliaires du défont de les décharger & acquitter
des arréragés échus avant l'ouverture de la Succeflîon.

ON vient de dire que ces Art. 9» prouvait que dans nôtre
Coutume l'Héritier immobiliaire étoit tenu des Cens &

Rentes afîlgnées fur les Biens de Fond. En effet, il diftingue les
arréragés échus avant l'ouverture de la Succeiîion,. d'avec ceux
qui font feulement échus depuis. A l'égard des premiers, ils fonc
l'épurez dettes mebiliaires, & ledit Art. 9. les met à la charge de
l'Hericier mobiliaire, qui doit en acquitter & décharger l'Heritier
immobiliaire pourfuivy pour raifon d'iceux. Quant aux féconds
il n'en die rien , parce qu'il fupofe, comme un droit confiant »
qu'ils font à la charge de l'Heritier immobiliaire, qui emportant
les Biens, de Fond, doic acquitter luy-même les Rentes qui font
affe&écs & alEgnées fur iceux.
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Â a. t. 'X.

Enfans d'un même lit 3 Héritiers d'un défunt 3 viennent
également a la SiïccefiiGii dïcekiy , fans couiîdcration de
.droit daineffè , làns avantage , & fans ' différence ny
diftin£tion de fexe, fans déroger au droit de Fief. '

IL y a -trois ordres parmy les Héritiers légitimés.qui comme plus
proches fuccedent au défunt aé imeftM, aux termes de l'Art, f.

du prefenc Titre. Le premier & le ' plus naturel, eft celuy des
Defcendans s fous ce mot 3 Defimims » nous- comprenons les
Enfansles petits-Fils s que nôtre Coutume nomme Avelets , les
arriere-petits-Fils ? ou autres Defcendans de celuy à qui ils doivent
fucceder ; Liberorum apeiUtione mpstes, & pronepotes 5 comique qui dt
bis defcendmt, continentur ; Leg, z z. Dig. de verb. obltg. Le fécond
eft celuy des Afcendans, c'eft-à-dire, des Pere, Mere» Ayeul, ou
Ayeule} & autres Afcendans du défunt. Cette Succeffion leur
eft accordée pat* un motif d'équité 3 & pour les confoler de la
perte qu'ils font de ceux qui dévoient les furvivre : faremibuS
defmur luctuofa h&reditas libererum , fi forte mnîmgat parentes turbtta
mortditutis ordine fàperjtites ejjè ex fe progeums -,Leg. ij, Dig. de inojf,
Teftam. Le troiiiéme' eft des Collatéraux : on apelle ainfi tous
ceux qui n'étant ny„Afcendans ny Defcendans les uns des autres »
defeendent ou d'un même Pere, ou d'une même Mere, ou d'utt

autre A (cendant qui leur eft commun. Tels font les Frères Si
Sœurs, l'Oncle ôc le Neveu, les Confins & autres Parens de cette
nature.

Comme notre Coutume a des régies différentes .pour chacun de
ces ordres de Succeffion » elle commence dans le prefent Art. ro*
a difpofer de celle des Defcendans. On verra dans Ja fuite
comment elle s'explique à l'égard des Afcendans & des
Collatéraux : Le fens dudic Art. 10. eft aifé, il parle d'abord des
Enfans d'un même lit, parce que nôtre Coutume donne aux
Enfans du premier lit la préférence fur de certains Biens de leur
Pere. Il fupofe enfuite que ces Enfans d'un même lit font cous
Héritiers du défunt, parce que fi quelques uns avoient renoncé »
leurs droits ne fetoient plus les mêmes. Dans cet état ils

L 1 ij
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viennent tous également à la Succeffion de leur Pere, Mere, &
autres Afcendans , fans confédération de droit d'aîneffe , fans
avantage & fans diftinétion de fexe. Cette difpofition eft tirée
de la Loy , Inter fiiios i r. Cad. famil. ercif. Inter Jilios & jilm bona
inteftatorum pmntum pro virilibus portionibus œquo jure dividt oportere,
explotâti juru efl : Les termes de la Novell, n g, chap. i. font aufïï
précis. Ledit Art. 10. finit par une referve du droit des Fiefs :
Mais cette referve ne lignifie rien , ainfi qu'il a été remarqué cy-
defïus far l'Art, 15, du Tir. 3. des Fiefs, Il n'y a donc parmy nous
ny droit d'aînefle , ny autres prérogatives pour les mâles : Dans
les Fiefs, Francs-alleufs, ou Seigneuries, de même que dans les
Biens ordinaires, les Filles fuccedent également avec leurs Freres.
Ainfi cette referve du droit de Fief énoncée dans nôtre Art. 1 o.

ne doit fe raporter qu'au feul avantage qui eft donné à l'aîné a
l'égard du droit de Patronage»

A R T. X I.

-.Avantages en Mcubics, Deniers > ou Gagicres, faits par
Pere 011 Mere à aucuns de leurs Enfans, ne- font fujets à
raport y s'il n'eft die ; mais les Enfans avantagez en
Immeubles tenans nature de Fond , tenans à la Succeffion

de leur .Pere ou Mere, font tenus les raporter, encore qu'il
liait été dit ; Ne feront toutefois compris en tel raport ies
Fruits & profits defdits Immeubles.

CEt Art. 11. paroît d'abord s'impliquer avec le précèdent,' qui
établit l'égalité entre Enfans Héritiers d'un défunt ; Mais 011

comprend allez que l'Art. 10. eft dans le cas d'une Succeffion, *b
intejlat % au lieu que l'Art. 11. eft dans celuy ou un Pere ou une
Mere ont fait un Teftaroent, 00 même un- Afte entre-vifs 5 dans
lequel ils ont avantagé un de leurs Enfans.. Ainfi pour fçavoir fi-.,
cet avantage eft fujet à raport, nous diftinguons deux cas fuivant
l'efprit & les principes de nôtre Coutume, fur la différence des
Biens. L'un , lors que l'avantage eft en Meubles , Deniers,, ou
Biens de Gagiere. L'autre, lors qu'il efc en Biens 1 enans nature
4e Fond» Au premier cas a- le :prefent - Arc. îi. décidé que les
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avantages en Meubles, Deniers, ou Gagieres, ne font pas fujets à
raport s il neli dit. Au fécond, il décide que les avantages en
Immeubles de Fond font fujets à raport, quoy qu'il n'en foie rien
dit.

. Tel eft le fens dudit Art. n, il a pour fondement» foie la
liberté que nôtre Coutume donne aux Peres & Meres de difpofer
à leur gré- de leurs Meubles & Gagieres , même au profic
d'étrangers , en laiflant la légitimé à leurs Enfans , foit la
prohibition qu'elle fait de difpofer des Biens de Fond qu'elle
deftine à la Famille. Il ne faut donc pas s'étonner, qu'elle rende
Jes avantages faits en Biens de Fond fujets à raport, quoy qu'il n'en
foit rien dit, & qu'elle exempte de ce raport les avantages faits en"
Meubles ou Gagieres à moins qu'il n'ait été expreffémenr ordonné*
Il faut fe fouvenir içy de l'Arrêt rendu au Parlement de Metz le
39. Juillet 164Z. dont on a parlé fur l'Art. 4. du Tit. 7. des Donat.
Comme de Droit-Commun ce que les Peres & Meres donnent à
leurs Enfans eft cenfé donné en avancement d'hoirie, & que le
chap. 6. de la Novell. 18. veut que toutes Donations faites aux
En fans par leur Pere, foient raportées : Nifi exprejjîm defign&verit
ipje fi voile non fieri colkùsnsm ; & cela en faveur de l'égalité qui eft
le vœu commun de la nature & des Loix : Cet Arrêt a réduit les

chofes:-.au" Droit-Commun.,- en jugeant que ces termes, avantager &
avantages, dont nôtre Coutume ufe, ne peuvent s'apliquer que lors
que les Peres & Meres ont marqué- une intention énixe &
formelle, d'avantager,un 'Enfant' au-deflus des autres.. C'eft ce
qui revient à la Note de Dumoulin fur l'Art. zi6. de la Coût, de
Poitou, ira ut farnientes won temanmr conferre * fâhem poftqmm hoe.
exprejjum e(î m donatione » & à ce qu'il dit fur la Coût, de Paris, Tir»
des Fiefs> Parag. z6. nomb. 1.' Ni/î ippomtur cunfa vel qmlitâ$
npugmns-t in âttbio prœfumitur àonAtio fa&a. m ' mtkipattomm futum

fuccejjtonis.
. Nos Coutumes voifines parlent - di-verfement des avantages que
les Peres & Meres peuvent faire à leurs Enfans. : Celle de
Lorraine 5 Tit. 10. Art. uniq. des Coutumes nouvelles, & Tit. 11.
Art. ï. des Coût, nouvelles > les permet en Meubles & Acquêts
par Donations entre - vifs-, ou par Teftamens. Celle de Saine
Mihiel, Tit. 4. Art. 4. les défend en- quelques Biens que ce (bit,
entre-vifs ou .par Teftament. Celle de Luxembourg , les permet
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cn coûte force de Biens par Teftament, fuivant l'Arc. 3. du Tit. 10;
jnais non encre-vifs ; l'Arc. 4, du Tic. iï, des Succédions, porcar.c
que les Enfans voulant fucccder à leur Pere on Mere font tenus de
raporter les Mariages, Dotes, & autres avantages reçus d'eux ,
ou de moins prendre à leur choix. Celle de l'Evêché de Metz ,
les admet en Meubles feulement par Teftament, fuivant l'Art. 2.
du Tit. io. & en Meubles ou Immeubles encre-vifs, fuivant l'Art. 7.
du Tit. ir. à charge de raport, à moins que le Donateur n'en ait
difpofé autrement. Celle de Sedan, Arc. 1S3. ne les permet ny
entre-vifs j ny par Teftament, ny à quelque titre que ce foit, &
oblige les Enfans qui en ont recû de les raporter en partage 011
de moins prendre. Cette difpolic/on de la Coût, de Sedan eft
pareille aux Art. 303. & 304. de celle de Paris, & à la plupart des
Coût, du Royaume.

La variété de ces Coutumes n'influe rien dans celle de Metz.,
puis qu'elle a fes régies certaines à l'égard des avantages faits par
Pere ou Mere à un Enfants •& du raport que cet Enfant en doit
faire.,, lors qu'il s'agit de partager la Succeffion commune. Ainfi
nous tenons à Metz. i°. Que dans le cas de l'Art. 4. du Tit. des
Donat. il eft libre aux Peres & Meres d'avantager un Enfant plus
que l'autre en Meubles, Deniers , ou Gagieres , Se cela par
Donation entre-vifs , Teftament , Contrat de Mariage , ou
autrement, pourvu que fuivant l'Arrêt du 19. Juillet 1642..
l'avantage foit formel & déterminé. zQ. Que tels avantages ne
font point fujets à raport, & que l'Enfant qui les a reçu ne laiffe
pas de partager également avec les autres la Succeffio'n commune,
a moins qu'il ne foit dit qu'il les raportera. 30. Qu'il n'eft pas
permis de faire aucun avantage en Biens de Fond , ainfi qu'il
reâike des derniers .termes de l'Art. 4. Tit. "des.Donat. en -Meubles

& Gâgieres feulement. ' 40. Que les Biens' de Fond donnez en
Mariage ou autrement par Aéle entre-vifs à un Enfant, doivent
être raportez par luy, lors qu'il s'agit de partager la Succeffion
commune, le raport en. ce cas étant de plein droit quoy qu'il n'en
aie été rien dit, aux termes du prefent Art. 11. il finit en difarit»
que les Fruits & profits des Biens de Fond ne feront pas compris
dans ce raport. Cette difpofîtion eft jufte , parce que les Fruits
des chofes données 'échus du vivant du Donateur , aparciennent
aa Donataire ; & que les Peres .& Meres peuvent être contraints
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| fournir ce qu'ils ont promis, vid. Ferricre, fur l'Art. 505. de la
Cout. de Pâtis j Glof. untq. nomb. z, ou il clie que jgj Fruits de la
chofe donnée par Pere ou Mere, foit Héritages ou Rentes ne fe
raportent pas, finon du jour de la Succeflion échûë.

Quoyque nôtre Coutume ne dife pas ainll que l'Art. 507. de
Celle de Paris, qu'il eft libre aux En fans de fe tenir aux avantages
qui leurs ont été faits, en renonçant à la Succeflion de leur Père
ou Mcre, la légitimé refervée aux autres Enfans : il de conftant
néanmoins que cette difpofition eft adoptée parray nous ,. & cela
pour deux.raifons également folides. La première, parce qu'elle
efie tirée du Droit-Romain auquel nôtre Coutume a beaucoup de
raporr. La Loy 25. Cad. f&mil, ereije. parlant de la Succeflion de
l'Âyeûl, dit , ex m-tfi domîimis , vel aliunâe tibi qtufita » ft am

JiiccejJîûnem rejpmris t. cmferre fiâtribus compelli non pies. La Loy
dernière , Vig. de Collât. Vot. dit aulTi en parlant de la Fille qui
renonce à l'hérédité de fon Pere, & fe tient à fes Deniers dotaux^.
D'vvms Mdrms refcripfit.non cempetU~abfîmeniem, fi ab 'h&reditate patrts %
ajoute r qae non-feulement le Mary retiendra îa Dore fi elle Itiy a
été payée , mais auflî qu'il pourra pourfuivre les Frères de fa
Femme pour en avoir le payement, au cas qu'elle ne Itiy ait pas
été payée, de même que d'une autre dette i Sed é* fromrjfk txfgâtm
a fratrths'i & tffi œris aîim lac». La féconde , parce que nôtre
Coutume n'exigeant l'égalité qu'entre les Enfans 'Héritiers d'un
défunt, & permettant les avantages* faits par les Peres ou Meres s
il s'enfuit que lors que les Enfans' avantagez renoncent à. îâ
Succeflion de ces Peres ou Meres",: ils ne peuvent être tenus an
faport de ce qui leur a été donnés à moins que ce raporr ne foie
neceffaire pour former la légitimé des autres Enfans, • Ce#- pat
ces raifons que Ferriere fur ledit Art. 307, Glôf. uniq. fiomb* f.
eftirae que la difpofition de cet Art. doit être étendue à caufe dë
Ion équité , aux Coutumes qui n'ont pas de décifion contraire.

11 refb à fçaroir comment le raporc doit être fait dans nôtre'
Coutume. Pour entendre ce qui .peut être de plus difficile à cet
égard, il faut fupofer l'efpece fttivante. Un-Pere ayant deux.
Enfans , les marie tous deux de fon vivant, & leur conftitûë.»
chacun" la fomme de 10000. livres en Dote : cette Dote1 a été'

payée à l'un toute en Deniers comptans , & à l'autre • fat
l'abandonnemenc -d'un Immeuble e&mé dans fou Contrat <i©"
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Mariage ries chofes en cet état, ce Pere fait un Teftament, dans
lequel il ordonne , que tous les Biens Meubles & Immeubles qu'il
délaiflera lors de (on décez» feront partagez par moitié entre fes
deux Enfans. La Queftion éft de fçavoir, fi celuy dont la Dote
a été payée en Deniers , peut forcer l'autre qui a accepté un
Immeuble eftimé , à raporter cet Immeuble en efpece » finon
l'eftimation d'iceluy , eu égard au temps du partage à fa-ire en
exécution de ce Teftament.

On peut refoudre cette Queftion par trois raifons également
fîmples & folides. La premiere ,• parce que l'égalité étant le feul
motif du raport, il eft certain qu'il n'y a point d'inégalité entre
un Enfant qui reçoit fa Dote en Deniers, & celuy qui reçoit la
fienne par le prix d'un Immeuble eftimé ? d'autant plus qu'il a étc
libre au premier d'employer la fomme de 10000. livres à fon gré,
ou en Rentes conftituées que l'on préferoit autrefois à Metz à
d'autres Biens, ou en acquifition d'Immeubles, dont l'augmentation
cft moins certaine que la diminution, à caufe des ravages aufquels
nôtre Pays eft expoîc à la moindre Guerre.

La fécondé » parce que les deux Dotes ayant été fixées à la
même fomme de ioooo. livres, l'Enfant qui a reçu cette fomme en
un Immeuble , ne doit pas être d'une condition pire que celuy
qui l'a reçû en Deniers comptans ; l'abandonnement & l'eftimation
de cet Immeuble n'eft point une donation , ny un avantage
prohibé. C'eft datio in filatum , qui dans le Droit fupofe une
vente de la part de celuy qui, je libéré , & une acquifition de la
part de celuy qui reçoit ce qui luy eft dû ; cela eft fi vray que
celuy qui a accepté un Immeuble fur un certain prix, ne peut plus
remettre cet Immeuble lors qu'il eft péry ou diminué de prix > tes
âomino périt : Il faut donc que la Loy foit égale , fur tout lors qu'il
n'y a point de fraude dans l'eftimation , & qu'un Pere jufte »
prudent, & également porté au bien de fes Enfans, n'a pas affedé
de la faire au deffous de la valeur actuelle , afin de violer les

régies de l'égalité. f
. La troifiéme , refaite du Teftament du Pere commun , qui

perfuadé qu'il avoit doté fes Enfans avec égalité , leur deftine les
Biens qu'il laiflera avec la même égalité. Ainfi ce Teftament
efface jufques aux moindres foupçons à l'égard de l'eftimation , &S
impofe aux deux Enfans la neceffité de partager par moitié la

Succeilion
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Sticceffiort de leur Pere , fans que l'un ait aiictin ïà^ort à
demander à l'autre. Cette derniere raifon. eft de trop dans la
Qaeftion générale j parce que , quand même ce Pere feroit mort
fans Teftament, il ne feroit pas moins vray de dire, que l'Enfant
qui a accepté un Immeuble eîh'mé dans fon Contrat de Mariage,
n'eft pas tenu à le raporter en efpece, finon la valeur d'iceluy au
temps de l'ouverture de là Succeffion : Telle eft conttammene
l'opinion commune à Metz ; c'eft auffi celle de Fabert' fur la Coût,
de Lorraine , Tit. 9, des Succeffions, Art. 7. nomb..1091. & fi l'on
ne cite point: icy de préjugez, c'eft parce^ que jamais on ne s'eii
avifé de former de difficultez à cet égard, quoyque dans tous les
temps, ainfi qu'il paroît par une infinité de Contrats de Mariage r
nôtre Ufage aie. été de fixer les Dotes à de certaines fommes, & de,
les acquitter partie en Deniers ou Rentes,partie-en Immeubles
eftimezs la médiocrité de nos Biens ne nous permettant pas d'en
ufer autrement. -,

Cette opinion feroit peut-être contredite dans la Coût. de-
Paris, qui dans l'Art. 303. exige une égalité neceffaire & àbfolue
entre des Enfans venans à la Succeilîon, & qui fur ce principe;
détermine dans l'Art. 305. que fi Je Donataire lors du -partage
poffede les Héritages à luy donnez , il doit les raporter en efpece
ou moins prendre en autres Héritages de la Succeilîon de pareille/
valeur & bonté. C'eftce qui a fait dire à Le Grand far l'Art, 142,.,
de la Coût, de Troyes, Glof. 3. nomb. :z. Que la çhofe donnée
doit être raportée en efpece, & non feftimation d'icelle, encore
que l'Heritage ait été eftimé à certaine fomme par le Pere lors de
la donation : 11 cite même des Arrêts qui ont ordonné ce raport,
tant pour les Biens de Fiefs que ceux de Roture 5 & entre autres 9
un de 152,4. recùeiUy par Papon ; En i?efpece duquel, ce font fes
termes, un Pere avoit donné en Mariage s fi. Fille 4200, livres dont il
paya 1100. livres, é* peur te fûrplus donna h Seigneurie de Fontlloufe quil
accorda, demeurer Conqitkt au Mary &ah Femme. , /

Mais ces Autoritez font inutiles dans nôtre Coutume, : qui bien- 1
loin d'exiger une égalité neceflaire & abfoloë , permet au
contraire par l'Art. 4. Tit. des Donât. aux Percs & Mères-, de'faire-
tek avantages qu'il leur plaît à un de leurs Enfans, en Meubles ,',
Deniers , & Biens de Gagieres ; & qui dans le prefent Art.-in dit
priçifemenc que ces avantages ne font pas fujets à raport s'il n'efi:

M® ' -
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clic. Ainfi dans la Queftion propofée cy-deffus, on ne doit point
abufer de l'Arc. 305. de la Goût, de Paris qui ne fait pas Loy dans
la nôtre ; & à moins qu'on n'affeéfce de s'écarter de l'eTpric & des
principes de celle de Metz » il faut penfer qu'un Enfant, ou ur,
Mary , pour rendre l'exemple plus fenlible , qui a accepté un
Immeuble effimé en déduction de la Dote conftituée à fa Femme y

. n'eft point tenu au raporc de cet Immeuble en efpece, ou de la
valeur d'iceluy au temps du partage 5 il faut penfer de même
qu'au cas que le raporc foie neceffaire , foit pour former la légitimé
d un Enfant, foie pour le doter comme les autres quand il n'a pas
été marié du vivant de fon Pere, il fuffit à ce Mary de raporter ou
de moins prendre» jufques à la concurrence de l'edimation qui a
été faite dans Ton Contrat de Mariage.

Tout cela revient au fentiment de Le Brun , Traité des Succeff.

liv. 5. chap. 6. fed% 3. nomb. 30. où après avoir expliqué l'étendue
du raport preferit par l'Art. 305. de la Coût, de Paris , il reconnoît
qu'il y a pourtant des Coutumes qui ont des difpofitions
particulières à ce fujet. Il cite d'abord la Coût, de Sens, qui dàns
l'Art. z6j. dit, que le Donataire dont l'Heritage a été eftimé ne
doit raporter que la prifée raifonnablement faite , eu égard au
temps du Bail , ce quelle a peut-être fondé, ce font les termes de ces
Auteur, fut l'exemple de la Dote ejîimce par le Contrat de Mariage, dont
il fuffit m Mary de raporter le prix : Il ajoute , que c'efï auffi la
difpofînon de la Coût» d'Auxerre , Art. 2,2.5. de celle de Bar,
Arr. IZ5. & de-plûfîeurs autres, qui ne fouffrent pas à la vérité, que
fous prétexte de la prifée l'on avantage un des Enfans ; mais auffi
qui déclarent , qu'en cas que l'eftimation ait été jufte dans le
Contrat de Donation , le Donataire fatisfera au raport , en
x-aportant cette eiîimation ; en quoy elles le font profiter des
augmentations qui peuvent être furvenuës : Il finit après cela en
ces termes ; ce qui & mon avis, ne devroit pas être fithy dans les-
Coutumes qui ne règlent pas précifement la maniéré de faire les raports, é*

principalement dam celles où il n'eft pas permis dfavantager un de fes
Héritiers, ou qui n'admettent pas les Prélegs les Préciputs.

Rien fans doute n'eft plus naturel que Implication de ces termes
à nôtre Coutume : Elle permet les Avantages,. Prélegs & Préciputs»
fuivant l'Art. 4. Tit. des Donar. on y peut être Héritier &
Légataire an même temps en ligne directe ou collatérale, fuivanc
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l'Arc. 3. Tit, des SucceC Enfin, au lieu de régler la manière de
sapercer les Immeubles en efpece > ainfi quelle eft fixée par
l'Arc» 305:, de celle de Paris , elle fe contente de dire dans le
prefenc Art. 11, que les avantages en Meubles , Deniers 00
Gagieres, ne font pas fujets à raport s'il n'eft dit, & que ceux faits
en Biens de Fond y font fujets quoy qu'il n'en foie rien die. H
s'enfuit donc de ces principes, qu'un Mary qui a reçû la Dote de
fa Femme en un Immeuble efiimé, ne peut être inquietté au fujet
de cet Immeuble : & ' fi l'on tentoit d'introduire dans nôtre

Coutume la rigueur dudit Art. 305. de celle de Paris 1 ce feroit
jetter le trouble dans les Familles, & renverfer nos Ufages les plus
conflans. Il en refulteroît même un inconvénient dangereux', par
raport à la nature de nos Biens, qui ne confiftent pour la plupart
que dans des Métairies de Vignes & de Terres, & exigent tous
les ans des avances & des foins coniiderables. Ainfi quel Mary
voudrait-il prendre ces foins & faire ces avances, pour un,
Immeuble dont il ne feroit pas le maître malgré l'abandonnemetit
porté par fon Contrat de Mariage ?

D'ailleurs, le motif de l'Arrêt de 1524. raporîê par Papon aa
fujet de la Terre de Foiiilloufe , ne peut avoir lieu dans nôtre
Coutume. Il eft fuivant Le Grand à l'endroit cité , que cette
Terre étoit tenue en Fief, & que le Gendre en faifant le raport en
efpece, le Fils aîné auroit fon droit d'aînefie fur icellc , donc
toutefois il feroit fruftré fi le raport fe faifoit in qmntitate. Mais
cet inconvénient ne peut jamais arriver dans la Coût, de Metz,
puifque fuivant l'Art. 10. Titî des Succeflîons infrk, & ce qui a été
dit cy-deflus fur l'Art. 15. Tit. des Fiefs , les Fiefs &c Seigneuries 7
doivent être partagez également, fans droit d'aîneffe , & fans
diltinélion de fexe.

Une derniere remarque eft, que l'Arrêt du 19. Juillet 164Z. dont
on a déjà parlé plufieurs fois , ne décide ny prés fty loin la
Queftion du raport de l'Immeuble eftimé. Il a jugé à la vérité ..
contre l'ancienne Jurifprudence des Treize , qu'une fimple
donation ou dépenfe faice par un Pere en faveur de l'un de fes
Enfans, n'écoit pas exempte du raport, à moins que l'avantage ne
fût formel & difertemenc expliqué : mais il n'a point touché à la
tfubfhnce, ny de l'Art. 4. Tit. des Donar. ny du prefenr Art. 11. il
étoit même impoflible qu'il le fit, parce que ce. n'eft'qu'un Arrêt

M m ij
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particulier, qu'il ne contient point de règlement, & qu'il n'a pas
ccc rendu confiâtes ckjpbus. C'eû fur ce motif que Jean Friarc a
été condamné de raporter la fomme de 500, francs Meffins qui
avoir été payée pour fes Penfions & entretiens hors de la maifon
de fon Pere. Ainfi malgré cet Arrêt qu'il ne faut pas étendre au-
delà de fon objet , il refte toujours vray de dire dans nôtre
Coutume , qu'il eft permis aux Percs 8c Meres de faire tel avantage
qu'il leur plaît à l'un de leurs En fans, en Meubles, Deniers, ou
Biens de Gagieres. fuivant ledit Art. 4. Tir. des Donat. & que cet
avantage n'eft point fujet à raport s'il n'eft dit, fuiVant le prefent
Art. h» qui a une régie opofée à l'égard des avantages en Biens de
Fond : Ati furplus, pour que le Public foit inftruit de la difpofition
dudit Arrêt du 19. Juillet 1642. que plusieurs citent dans nôtre
Coutume fans l'avoir examiné, il eft bon de le tranferire icy.
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Extrait des 'Régi(1res de 'Parlement',

ENtre Moyfe Richard, Maître Apotiquaire , Bourgeois deMetz , Apellant d'une Sentence rendue par les çy-devant
Treize de la Ville de. Metz le 18. Mars 1641. d'une part ; Et Jean
Vriarc > Intimé d'autre; Et encore entre Jean Marchand, & Jean
Friart Fils, întervenans d'une parti Et lefdits Friart & Richards,
Défendeurs en ladite Intervention, d'autre part. Vu par la Cour
l'Arrêt donné en icelle le Jeudy 13. Juin 1641. par lequel le (dits
Marchand & Friarc Fils, ont été reçus Parties Intervenantes ; &
pour faire droit fur leur Intervention, enfemblefur ledit Apel, les
Parties font apointées au Coufeil à bailler par l'Apellant 8c
Intervenans, leurs Caufes & Moyens d'Apel & d'Intervention ;
l'Intimé & Défendeurs leurs Réponfes de trois jours en trois
jours, écrire & produire dans, pareil temps, bailler Contredits &
Salvarions auffî de «ois jours en trois jours : Ladite Sentence par
laquelle eft ordonné que partage fera fait des Biens de la
Communauté d'entre l'Intimé , 8c défunte Marthe Laurent fa.
Femme, en l'état qu'ils font à prefenc, les dettes pafîlves d'icelle
préalablement acquittées , 8c après qu'il aura été délivré audit
Jean Friarc Fils qui eft encore à marier,la fomme de 3000. francs ,
pour pareille fomme qui a été donnée en faveur de Mariage a
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Judith & Marie Friart (es Sœurs , & que ce qui reftera à payer
aufdits Marchand & Richard defdites Tommes de 3000, francs, fera
pareillement acquitté : Et a l'égard du Bien - Fond de ladite
Marthe Laurent, ledit Intimé eft condamné à l'abandohner, pour
être partagé entre les Enfans, les dettes aufquelles le Bien-Fond eft
obligé, pareillement acquittées fans dépens ; Requête employée
pour Caiifes & Moyens d'Apel par l'Apellant ; Autre Requête
employée pour Caufes d'Intervention par ledit Marchand; Réponfe
à icelle defdits Friart Pere & Fils ; Produ&ions des Parties autres
que dudit Marchand ; Forcîuiion de produire par iceluy ;
Contredits de l'Apellant &: dudit Marchand; Requête employée
pour Contredits par lefdits Friart Pere & Fils ; Salvations d'iceux 1
Ade de rediftribution fignifié le ix. du prefent mois : Tout
confideré.

LA COUR â mis & met l'Âpellation & Sentence de laquelle a
été apcllc au néant; en émendant, a ordonné & ordonne que les
Biens de la Communauté d'entre l'Intimé & défunte Marthe

Laurent fa Femme, feront partagez en l'état qu'ils étoient lors du
décez d'icclle , les dettes de la Communauté & fommes de

Deniers ,,de Mariages des Enfans dudit Intimé, également prsfes Se
préalablement acquittées ; en raportant par eux tout ce qu'ils ont
reçu de ladite Communauté, tant en Meubles qu'en faveur de
Mariages : comme auili:ledit "Friart Fils, la.fpmme de 500. francs
pour les Penfions payées pour fon entretenemenc & dépenfe hors
de la maifon de l'Intimé ; & en outre les intérêts defdites fommes,
depuis le temps qu'ils les ont reçus jufques au jour du partage j
condamne l'Intimé d'abandonner aux Apeljans le Bien de Fond &
ancien de ladite Marthe Laurent leur Mere , avec refticution des

Fruits, dédu&ion faite des frais de culture» impenfes & meliorations
utiles & neceflaires, fans dépens. Fait à Metz en Parlement 1©_
15. Juillet 1642,. Collationné , Signé, Humbext & Men gin.

' À IL. T. XI L "

En' ligne cfirede représentation-a îieu3 en- quelque degré -
que ce.toir./

LA reprefentation-en général eft îe droit en vertu duquel vri:
Parent plus éloigné iuccede avec d'autres plus proches > .eff
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reprenant la place & le privilège de la personne qu'il reprefente,
joue de même que li elle étoit vivante elle-même. La Coût, de
Jvfètz admet la reprefentation, tant en ligne directe qu'en ligne
collatérale. L'Art. z6. du prefent Titre borne les dégrez au-delà
defquels la reprefentation celle en ligne collatérale, ainfî qu'il fera
expliqué cy-après : mais le prefenc Art. 12. dit, qu'elle a lieu en
ligne dire£le en quelque degré que ce foir. Cette difpofîtion eft
conforme au Droit-Romain, &c au Droit-Commun du Royaume,
qui font fondez en cela fur le droit naturel; la nature faifant une
{abrogation perpetuelle des Enfans aux Peres, & rendant un Perc
en la perfonne du Fils ou petit-Fils qui luy furvit. Le Paragraphe
cum filiis wftit. de ktred. qm ab intefl. defer. y eft précis, de même
que la Novell. 118. chap. 1. La plupart des Coûtâmes y font auffi
formelles; Paris , Art. 319. Troyes, Art. 92. & les autres : Ainii la
reprefentation a lieu dans nôtre Coutume à l'infiny en ligne
directe defeendante, & les petits-Fils, & tous autres Dcfcendans,
dont les Parens font prédecedez , fuccedent à leurs Ayeuls,
conjointement avec les Enfans du premier degré par fouches &
non par têtes. Vid. Le Grand, fur ledit Art. 92. de la Coût, de
Troyes. Ferriere, fur ledit Art. 319. de celle de Paris. Le Brun,
Traité des Succeilions, liv. 3. chap. 5» fe£t. 2.

Art. X I I I.

Les Enfans du premier Lit & leurs Defcendans, emportent
tous les anciens Héritages de leur Pere, & Acquêts de Tré
fonds faits pendant fon premier Mariage & viduité fuivante;
& ne peut le Pere les donner ny conditionner pour le tout
By partie 3 en faveur de fes Enfans de Mariage fu'ofequent.

CEt Article 13. fait une des fingularitez de nôtre Coutume. Il
a pour motif la perte que les Enfans du premier lit fouffrenc

toujours par les fécondés noces de leur Pere ; ainfî pour les en
dédommager, ledit Article 13. établit qu'ils emportent tous les
anciens Héritages de leur Pere, & les Acquêts de Tréfond faits
par luy durant fon premier Mariage & fa viduité fuivante. Ce
privilege a quelque rapert au droit de dévolution qui eft en ufags
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dans les Coutumes des Pays-Bas ; & qui fuivant Stokman. trottât,
âe jure devolut. cap. 1. mm. 9. confifte en ce que tous les immeubles
du furvivant de deux Conjoints en premier Mariage» font affe&ez
& apartiennent des lors aux Enfans de ce Mariage , fans que le
furvivanc puifle les vendre, engager, hypotéquer , ou autrement
aliener, ny même en difpofer au profit des Enfans qui Juy naî-
troient d'un fécond ou autre Mariage : On dit quelque raport, cac
il s'en faut bien qu'il ait autant d'étendue, que ce droit de dévo
lution. En effet, il ne concerne que les Biens de Fond ou Tréfond,
& non les Biens de Gagierc qui fe partagent par têtes & égale
ment entre les Enfans, quoyque de différent lit, de même que
les Meubles aux termes de l'Article 18. du prefent Titre, .D ailleurs,
il n'y a dans nôtre Coût, nulle interdi&ion au Pere remarié de vendre,
engager, hypotéquer ou difpofer à fon gré de fes Biens de Fond ou
Tréfond de fon vivant, pourvu qu'il ne fe fafie pas au profit d'une
fécondé Femme , ou des Enfans de Mariage fubfequent; c'eft ce qui
refulte de la fin du prefent Articie 13. où il eft dit, que le Pere ne
peut les donner ny conditionner pour le tout ny partie en faveur
de fes Enfans de Mariage fubfequent. L'Art. 8. Tit. des Douaires
cy-deifus, produit la même indudion.

Icy fe prelente la queftion de fçavoir fi ledit Art. 13. ne parlant
que des Biens du Pere, il faut retendre aux Biens de Fond ou Tré
fond de la Mere, & penfer que les Enfans du premier lit emportent
ces fortes de Biens de leur Mere. Cet te .queftion a partagé quelque
fois les efprits : les uns foûtenoienr qu'il n'y avoit pas de diffé
rence à faire entre les Biens de la Mere & ceux du Pere ; qu'à la
vérité l'Article 13. 11e faifoit mention que des Biens du Pere ; mais
que l'intereft public , celuy des Enfans du premier lit, & le motif
de la Coutume qui avoit en vûë de réparer la perte que ces Enfans
faifoient au fécond Mariage .de leur Mere, comme à celuy de leur
Pere, devoit rendre la décifion égalé, à l'exemple de l'Edit des
fécondés nêces, dont la prohibition a été étendue aux Hommes*-
quoy qu'il ne fafle mention que des Femmes.

Les autres répondoient que la Loy dudit Article 13. étant en
quelque façon penale & exorbitante du Droit-Commun , il ne fal
loir pas l'étendre aux Biens de la Mere ; que tel croit l'efprk do
nôtre Coûtume, ainfi qu'il paroît par l'Article 15...de prefent Titre,
où il eft dit ? que la moitié des Acquêts de Tréfond où la Femœe
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cft dénommée Acquêtercfle , ou commune en Biens, fe partage
ainfi que le furplus de le Succeffion par tête entre fes Enfans quoi
que de differens lits. Que la Coutume de l'Evêehé de Metz qui dans:
l'Article 5. du Titre des Succédions, afFe&e comme celle de Metz s
le Bien ancien du Pere aux Enfans du premier lie, privativeraent
a fous ancres, prenoit foin d'expliquer dans l'Arc. 6. que le ventre
ne fait pas de diftin&ion, même en immeubles, & que les Enfans
du premier ou fubfequent Mariage » fuccedent également à leur
Mere. .

Auffi la queflion étant née au Parlement de Metz en 1657. entre
les Enfans du premier & fécond lit de Marie Lecoq , il y eut Àrreft
ccnftdùs clajjibns, le 12. Juin de ladite année 1697. par lequel il fut
jugé que les Enfans du fécond lit de ladite Lecoq partageroient fes
Biens de Fond & Tréfond avec fes Enfans du premier lit : Et pour
fixer la Jurifprudence â cet égard, il fut ordonné qu'à l'avenir les
Biens anciens & de fond des Meres, feraient partagez, entre tous
lears Enfans fans différence de lits & par têtes, conformément à
l'Article 15. da prefenc Titre. Voicy là teneur de cet Àrreft,

;ARREST: D-E LA COUR DE'PARLEMENT,

$V1 ordonne que les Enfans d'un fécond Lit viendront concurremment avec
les Enfans du premier Lit, à k Succeffion de leur Mere , des Biens-fonds
$ anciens, & que fâ Succeffion fi partagera, par: tète & égale portion.

Du 11. Juin 16 2 7.

Extrait des Regîftres de Parlement,

LOUIS par la grâce de Dieu Roy de France .& de Navarre.Au premier Huilier de nôtre Cour de Parlement de Metz ,
ou autre nôtre-Huifiler ou Sergent fqr ,-ce. requis. Vu par

fiôtreditc Cour le Procez par écrit d'entre Me. .René David Pro
cureur en nôtredite Cour ., tant de fon chef en qualité d'Héritier
de Jeanne David fa Fille, que comme Tuteur de Suzanne David
fon autre Fille, Apellant de la Sentence rendue aux Requêtes du
PaJàis établie .prés de nôtredite Cour, le vingt-quatrième Septem
bre mil fix cens quatre-vingt-feize : En ce que par icelle il auroic
lté dit que par précipuc les Enfans mineurs de défunt Jean Farron

&
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& Marie Farron Fille émancipée par l'âge , comme Enfans diï
premier Lit, prendront également les anciens Héritages Si. Acquêts
de Tréfond de Marie Lecoq vivante Femme audit Farron leur Mere,
& ceux dudit Farron leur Pere , & le prix de ceux dcfdits Biens
qui fe trouveront avoir été alienez, d'une parts & Pierre Lecoq
Maître Orfèvre Bourgeois de nôtredite Ville de Metz , & Daniel
pidelot Marchand Bourgeois de ladite Ville , Tuteur des Enfans
mineurs dudit Jean Farron, & Curateur à Marie Farron émancipée
par l'âge. Intimez d'autre ; fans que les qualitez puiflént nuire ny
préjudicier , & fauf aux Parties à fe pourvoir contre les autres
Chefs de ladite Sentence: Conclu & reçu pour juger par Apointc-
ment du vingt-huitième Décembre mil fix cens quatre-vingts-
feize. Ladite Sentence dont eft Apel , par laquelle entr'autres
chofes il eft dit que par préciput les Enfans mineurs de défunt
Jean Farron &: de Marie Lecoq en qualité d'Enfans du premier
Lit, prendront tous les anciens Héritages & Acquêts de Tréfond
defdits Farron & Lecoq leur Pere Ôù Mere , fi aucuns y a , & le
prix de ceux de Fond qui fe trouveront avoir été alienez depuis
la mort dudit Farron. Requête de TApellant du vingt-fixiéme
Avril dernier, employée pour Griefs , à ce qu'il pîaife à nôtre-
dite Cour dire qu'il a été mai jugé , bien apellé ; en émandanr 3
que ces mêmes anciens Héritages & Acquêts de Tréfond de ladite
Marie Lecoq, feront partagez entre les Intimez & l'Apellant en
la qualité qu'il agit, & les Intimez condamnez aux dépens tant dà
Caufe principale que d'Apel •, ladite Requête contenant Produ&ion
nouvelle de l'Arrêt du vingt-cinquième Juin mil fix cens quatre-
vingts-onze* fignifiée, & la- Production communiquée â partie, de
l'Ordonnance de nôtredite Cour , ledit jour , pour la contredire
dans trois jours. Requête dudit Lecoq Se Conforts , Intimez *
du quatrième May dernier, employée pour Réponfes à Griefs M
Contredits de Production nouvelle , fignifiée le même jour , ds
l'Ordonnance de nôtredite Cour. Requête dudit Lecoq & Con
forts, fervant d'ampliation à fes Réponfes à Griefs , du quinzième
dudit mois de May dernier , fignifiée le même jour. Autre Re
quête defdits Intimez, du vingt-troifiéme dudit mois, avec l'Arrêt
du vingtième May mil fix cens quatre-vingts - quinze, y joint
produit pour Production nouvelle, fignifiée à Partie, de l'Ordon>
Eance de nôtredite Cour, le mciiie jour, pour en prendre corn*-
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ujunication » attendu l'état du Procez. Requête dudit Apellant
du vingt-trois dudit mois de May, fervant de Réponfe à ladite
Produdion nouvelle., lignifiée le même jour. Requête dudit.
Leçoq & Conforts du trente May» iîgnifiée suffi. ledie jour, con
tenant Production nouvelle, communiquée a Partie pour la contre-
dire dans le jour» fuivant l'Ordonnance de nôtredite Cour. Requête
dudit David employée pour Contredits à la derniere des Intimez.,
avec le Partage du cinq Mars mil -fix cens quatre-vingts-fix, y
joint &, énoncé produit pour Produ&ion nouvelle , iîgnifiée &
communiquée à Partie par Ordonnance de nôtredite Cour le
même jour cinquième du prefent mois. Autre Requête dudic
David du fcpdéme dudit prefent mois., contenant Production nou
velle de l'Ade de Subdivifion & Partage du fepe Mars mil fix cens
quatre-vingts - fix 5 Ordonnance de nôtredite Cour au bas portant
ait A£te, & ladite Production .nouvelle communiquée à Partie
pour la contredire dans le jour,, fîgnifîée le même jour.., fuivant
ladite Ordonnance.' Requête dudit Lecoq & -Conforts du huitième
dudit prefent mois, employée pour Répbafes à la Production nou
velle de l'Apellant, figtiifïée ledit jour. Derniere Requête dudit
David du dixième dudit mois,, fervant de Salvations à 'fa Pro

duction nouvelle , fignifiée le même jour , de l'Ordonnance de
nôtredite Cour. A&e de Redifhibution. Conclufions de nôtre

Procureur General : Tout confideré. NOSTREDITE COUR s
la Grande Chambre confultée, a mis l'Apellation & Sentence dons
a été apelié au néant ; Emandant, a renvoyé l'Apellant-en la-qualité
qu'il agit,de la demande des Intimez portée par leur Requête
du premier Mars mil fix cens quatre-vingts-feize : Ce.failanî,
Ordonne qu'il fera procédé au Partage des Biens-Fonds anciens de
défunte Marie Lecoq entre tous fes Enfans-, tant du premier que
du fécond Lit, par tête & égale .portion ; & qu'à l'avenir les Biens-
Fonds anciens des Succeffions des. Meres, feront partagez fans
différence de Lit "entre tous leurs Enfans ;par xête., conformément
à -l'Article quinze du'Titre des Succeffions-de la Coutume de Metz:
Et qu'à la diligence de nôtre Procureur General le prefent Arrêt
fera lû & publié au Bailliage de Metz , l'Audience tenant, &S
enregiftré pour fervir de Règlement & être exécuté félon fa forme
& teneur. ' Condamne les Intimez aux dépens de Caufe d'Apc!,
ceux de Caufe principale eompenfez. Si te mandons à la Requête
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dudit Me. René David Apellant, mettre îe prefent Arrêt à due
& enciere exécution , fuivant fa forme & teneur » & faire pour
jtaifon de ce cous Exploits requis & neceflaires ; de ce faire t©
donnons pouvoir» Donné à Metz en nôtredite Cour , Chambre;
des; Enquêtes, l'onzième jour du mois de Juin, Tau de grâce, mil
fîx cens quatre - vingts - dix - fept. Et de nôtre Regne le cinquante-
cinquiémc. Collationné , Signé. , Par la Cour , REGNIER*
Et. fcellé.

A * i. X I -Vi • . .

Acquêts de Tréfond échus de par Pere à fes Enfans d'un
fécond Mariage, retournent après leurs dccez, fans Enfans^

• a leurs Freres 'ou Soeurs du premier'Mariage,"a î'exclufioa
d'autres iiTus d'un -même Pere en troifiéme Mariage 3 ou
autres fubfec|uens. ;

C Et Art. 14. cil une fuite de la deftination que norre Coutume
fait dans'l'Arc, précèdent, des Biens de Fond d'un Pere à..fes

Enfans du premier lit. 11 eft vfây que dans l'Art. 15. de ce Titre 9
il éft dit que les Enfans de divers'Mariages emportent'" a'la.
rep-refentation de leur Pere , tous les Acquêts de Tréfond faits par
luy pendant le Mariage dont ils font Mus.,' & durant fa viduite
fuivante, à l'exclufion les uns des autres : Mais lors que les Enfans
du fécond lit à qui les Acquêts de Tréfond faits par leur Pere
pendant iceluf ou fa viduité fuivante font' échus , m'eurent fans
Enfans : alors ces Acquêts de Tréfond retournent à leu^-s Freres &
Sœurs du premier lit, à l'exclufion des autres Enfans iûus - du Pere

. commun en troifiéme Mariage, du autres fubfequens. . Tel eft1 lè
fens du prefent Art. 14. qui eft clair par kiy-înême. ,

Il faut remarquer que qiioyqae ledit Art. 14. femble borner-là
' ireverfion qu'il établit, en faveur, des Enfans. du .premier lit, -ans

Acquêts dé Tréfond. échus par le d-êcez du Pere commiin "aux
:. Enfans' de fon fécond Mariage •; il a néanmoins été jugé au
; Parlement de Metz, par Arrêt du r8. Avril. i6$&. au Raporr de

M. Bouchu-, que les Acquêts de Tréfond "faits par un Pere.
pendant fan troifiéme Mariage duquel il n'y avoit pas' cl-'Ëtifans »
& fa viduite'fuivante,.apartenoi-ent a fes Enfans du premier lit» &

.,. . . ... N ^
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l'exolufion de ceux d'un quatrième Mariage. Le Procez Itofè
cntre Me. Loiiis Foës, Tréforier de-la Cathédrale de Metz au nom
qc comme Tuteur de Demoifelle Claire-Louife Rollet, & le Sieur
"fofeph Datel aux droits de Dame Barbe Rollet fa Femme,
Apellans d'une Sentence rendue au Bailliage de Metz îc 17.
Décembre 1681. d'une part» Et Catherine Rollet veuve du Sieur
François Lallouete , & Me. Nicolas Regnaud , Receveur de la
Subvention » aux droits de fa Femme, Intimez, d'autre.

A R T.: X V.

Enfans : de divers Mariages emportent à îa reprefcntatioii
de leur Pere tous les Acquêts de Tréfond faits pendant le
Mariage dont ils font iflus, & durant la vidrnté fuivante s a
fexcfolion les uns des autres , quand la Mere neft
dénommée Acquêterefle , ny commune en Biens par
Contrat de Mariage 5 mais fi elle eft Âcquêtcreîle on
commune en Biens, lefdits Enfans emporteront feulement
la moitié defdits Acquêts, & l'autre moitié ( comme auflT le
furplus de la Succeffion maternelle ) fe partage par tête
{ après le décez de la Mere ) entre fes Enfans, ores qu'ils
foient de divers lits.

IL eft ai fié d'entendre cet Article 15. après ce qui a été dit furles Articles antecedans. La premiere Partie porte,\jue les Enfans
de divers Mariages emportent à la reprefentation de leur Pere,
cous les Acquêts de Tréfond qu'il -a fait pendant le Mariage donc
ils font iflus, Se fa viduité fuivante, àl'excluflon les uns des autres.

La fécondé , dit que cela ne peut avoir lieu que lorfque la Mère
n'eft pas dénommée Acquèterefle, ou n'eft pas commune en Biens
par (on Contrat de Mariage. La troisième ajoûte, que fi elle eft
dénommée Acquèterefle, ou eft commune en Biens, lefdits Enfans
emporteront feulement la moitié defdits Acquêts de Tréfond. La
raifon de ces deux . dernieres difpofîtions eft , que le Mary eft
maître des Acquêts qu'il fait, & qu'il les rranfmet à fes Héritiers,
à .moins qu'il n'aie dénommé fa Femme Acquèterefle dans les Con-
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tfâts , ou que par le Traité de Mariage il n'y ait ftipuîation do
Communauté , laquelle n'a pas lieuJpfo jure, dans nôtre Coûtume.
Ainfi lorfquc la Mere eft dénommée Acquêtcrefi'e, ou qu'elle eft
commune en Biens , il eft jufte que la premiere partie du prefenc
Article 15. n'ait lieu que pour la moitié des Acquêts de Tréfonds
parce que l'autre moitié apartient à cette Mere de fon chefs auffi
finit-il en difant, que cette moitié de la Mere, de même que le
furplus de la Succeflîon, fe partage après fon décez par tête &Z
égale portion entre cous fes Enfans quoyque de differens lits.

Art. XV l

Biens de Succeflions collatérales échus à Perc ou Mere

pendant un premier ou fubfequent Mariage, font cenfez,
Acquêts de Gagiere , & fe partagent par tête & égale
portion entre Enfans iflus de même ou divers lits> comme
les Meubles ôc Gagieres non conditionnées»

ÎL paroît par l'Article 5. Titre des Douaires, que dans nôtre
Coûtume les Immeubles tenans nature de Fond, reftent tels, quoy

qu'ils foient échus de Succeflîon collatérale. Il paroît auffi par
l'Article 4. Titre de la différence des Biens, quelle ne permet pas
que l'on change la nature de l'Heritage ou de la Rente deTréfond,
pour en faire un Bien de Gagiere : Il femble donc que le prefent
Article 16. déroge à ces deux difpofitions, en difant que les Biens
de Fond lors qu'ils font échûs de Succeflîon collatérale à Pere ou
Mere , pendant un premier ou fubfequent Mariage , font cenfez.
Acquêts de Gagiere ; mais cette premiere idée doit s'évanouir pour
peu que l'on refléchiiTe à ces mots dont ufe ledit Article 16. font
ccnfez, Acquits de Gagiere : En effet, ce n'eft qu'une fiâion qu'il faue
reftraindre a fon cas, & à l'effet pour lequel eile a été introduite
par nôtre Coûtume. Or cet effet n'étant que pour les faire par
tager par tête & égale portion , entreles Enfans de même, ou d©
différent lit, ainfi que les Meubles & Gagieres non conditionnez ;
il s'enfuit que hors le cas de ce partage qui eft le terme de la
iï&ion , les Biens de Fond qui écîiéent de Succeflions collatéra
les, confervent dans les autres cas leur premiere qualité Ôc nature
de Biens de Fond : C'eft ainfi que la Thefe a été jugée au Parle-
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mené de Metz , par Arreft rendtf lé premier Octobre 1716. au
liaport de M. de Laubruffel , entre Me. Loiiis Gaugué, Prêtre
du Çrocefc.de.Metz, Apellant» & Me. François Georgin,Pracu»
reur du Roy en.l'Hôtel Commun de ladite Ville ? Intimé.

A R T. X V I L

Avelets iffiis d'un premier lit, reprefenrent leur Pere ou
Mere décedez 5 & emportent les Héritages anciens & de
Tréfond qui euffent échus à leur Pere ou Mere par le
trépas de leur Ayeul ou Ayeule paternels, encore qu'ils
ayeot des: Freres ou Sœurs coofanguins , & que telle Suc-
ceffion foit échue pendant un fécond Mariage.

G Et Article 17. a été mis icypar ppofîtion à'l'Article précè
dent, qui ne donne aucun privilege aux Enfans du premier

lit, fur les Biens de Fond échus à leur Pere ou Mere de Succef-

lions.collatérales pendant un premier ou fubfequent Mariage. Il
décide donc que les Avelets iftus d'un premier lie, reprefentent
leur Pere ou Mere décédez, & emportent les Biens anciens Se
de Tréfond qui euffent échus à leur Pere ou Mere par le trépas de
leur Ayeule ou Ayeuls paternels. De là il-eft évident que le pri
vilège des Enfans du premier lit eft confervé, & paffe à leurs En-
fans à qui nôtre Coutume donne icy le nom $Avelets , fur les
Biens de Fond ou de Tréfond, provenans des Succeffions diredles
de leurs Âfcendans.' Cet avantage eft l'effet de la reprefentadon
qu'ils font de leur Pere ou, Mere décedez : ainfi il importe peiï
qu'ils ayent des Freres ou Sœurs confanguinsi c'eft-à-dire, que leur
Pere ait laiffé des Enfans .d'an autre Mariage, ou que la Succeffioîi
defdits Âfcendans foit échue pendant cet autre Mariage. La fin
d'u-dit Article 17. exclut en cela tous les Avelets iffus-de Mariages
fubfequens, pour conferver le droit de ceux qui font iffus du pre
mier lit, fur les Biens provenans des Sacceffions de leur Âyeul om
Ayeule paternels,
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A.S.'T.. . X I.

•.. Meubles 5c Gagietes fe partagent",ent*e Enfasas le imêllit
ou 'divers Mariages., par tcrc & égale portion.

KT Otre Coutume diliingue les .Enftes du premier lit 11 l'égard: des
*- Biens-anciens, de Fond ou de Tréfond de leur Père, -ain-fi -qu'il
refulte des Art. 15. & autres du prefeiit Tïcre' : jÊnais cet Article 1$.
détermine qu'ils n'ont aucune préférence-dans - les .Meubles & dans
les Gagieres s & que ces fortes de -Biens fe partagent par tête &
égale portion'entre les Enfans d'un même ou de differens Sits. Ainfi.
le fens dudit Article 18. fe prefente de luy-même, & ne fait aucune
difficulté : Il faut feulement remarquer, qu'il ne décide ainfi pour

"le partage égal. des Meubles. & Gagieresque dans le cas d'une
Succeffion directe d'un Pere ou d'une Mcre à fes Enfans quoyque
dé difFerens lits : maïs qu'il n'influe -rien fur la qUeftion de fçavoir
fi dans une Succeffion collatérale de Frerc à Frere , le double liera

a lieu à l'égard des Meubles & Biens de Gagiere. Cette Queftiop
fera agitée fur l'Article 2.1. cy-aprés.

Art. "X I X, .

tes Enfans partagent .avec leur Mere ou belle-Mere, par
tête & égale portion s les Meubles &, Acquêts de ^Gagiere
déJaiifez par leur Pere , s'il n'y a chofe faite an contraire.

C EtArt. 19. doit être raporté à l'Art. 10. du Tit. 4. cy deffus, ou
il a déjà été expliqué. Le précis de cet Art. 10. efl, que lors

que des Conjoints ont été mariez dans la Coutume., -c'eft à-dire $
fans fh'pulation de Communauté , le Mary furvivant emporte cous
les Meubles ,& Acquêts de Gagiere ,, foie qu'il y ait Enfans -oit
non. La Femme-furvi-vante les emporte de même lors qu'il n'y %
point d'Enfans 5 mais s'il y en a elle n'emporte non plus que l'un
d'ieeux. . .-On a dit fur cet Art;: 10.. que lors que le. Mary iaiffe des
Enfans d'un premier lit , ces Enfans empêchent que la féconds
Femme n'emporte la totalité des Meubles '& .Acquêts de Gagiere.s
& qu'elle n'y dois avoir qu'autant :qu'un Enfant du premier .lit*
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C'eft la difpofiiiod précife du prefent Art, 19. qui dans le cas d'un
Mariage faic dans la Coutume , & lors qu'il y a des Enfans de
differens lits du Mary, décide que ces Enfans partagent avec leur
Mere ou Belle-Mere par tête & égale portion , les Meubles &
Acquêts^ de Gagiere délaiffez par leur Pere, s'il n'y a chofe faits
au contraire. Ces derniers termes, s'il n'y a thofefaite au contraire
doivent s'entendre , ou d'un Contrat de Mariage contenant
Communauté , ou de la dénomination deija Femme dans, les
«Acquêts , ou d'un Teftament du Pcre où il ait donné à cette
Femme une plus grande j>art dans fes Meubles & Acquêts de
"Gagiere, fans préjudice à la rédu&ion de l'Edit des fécondés,
'îiacesi" ;

. A & t. x x. ;

. : Peres j Mères , Ayeuls , & Ayeules > ou autres Afcendans 3,
-luccedent à leurs Enfans. , ou petits Enfans, décedez fans
hoirs,defcendans d'eux3 en Meubles & Gagiercs,.à iexcluifton
dé-tous autres, '

L Es Art. antecedens règlent comment Tes Delcendans fuccedcn;:
à leurs Peres & Meres, & autres Afcendans. Nôtre Coûtume

ïégîe à prefent dans cet .Art.-zo.ôc dans les fuivans, comment, les
Âfcen'dans fuccedent à leurs Enfans ou petits Enfans décedez fans-
hoirs/de-leur corps. Aini pour entendre ledit Art. zo. il faut rapeîler
la différence que nous mettons entre les Meubles & Biens ci s
Gagiere j & les Biens de Fond ou de Tréfond. • • . -

A l'égard des Meubles &; Biens de Gagiere, les Peres & Meres-;,
Ayeuls & Ayeules, ou autres Afcendans, y fuccedent à lexclulioa
de tous autres. C'eft ce qui revient en quelque maniéré à.
l'Art. 31 r. de la Coût, de Paris , qui déféré aux- Afcendans la,
Saeceffîoiî de leurs Enfans, en Meubles» Acquêts & Conquêts,
Les Peres & Meres y font mis dans le premier ordre, & lors de la .
déformation on a ajouté audit Art. 311. ces termes 5 él ^ défaut
ikem, tAyeulou fAyeule, & autres Afcendans ; afin de marquer plus.

- précifement la préférence des Peres & Meres. Il en faut penfer
de même dans nôtre Coutume , quoyque lé .prefent Art. 2,0. ne
s'explique pas- û. nçuemciK. fus çeîtç. préférence. Ainfï s il e(b

' ' ' eonftaaa
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confiant â Metz que les Percs & Meres ou l'un d'eux qui furvie à
ceux de leurs Enfans qui meurent fans hoirs de leurs corps ^
excluent l'Ayeul ou l'Ayeule : que l'Ayeul ou l'Ayeule excluent 1©
Bifayeul ou la Bifayeule, & ainfi des autres Afcendans; parce quo
la reprefentacion n'a pas lieu dans la ligne afeendante, & que l'on
y fuccede feulement par la proximité du degré. Au furplus, il
importe peu que l'Enfant qui décede fans hoirs defeendans do
luy 8 laifle des Freres & Sœurs, ou autres Parens collatéraux ; tout
cela eil exclu par les Peres & Meres ou autres Afcendans dans les
Meubles & Gagieres , fuivant les derniers termes du prefëht
Art. zo. ~ '

Quant aux Biens de Fond ou Tréfond , il en eft parlé dans
l'Art. 21. & autres qui fuivent.

Art. , X X I.:

Freres & Sœurs Germains fuccedent les uns aux autres es

Héritages de Tréfond, privativement de leurs Pere & Mere
& autres Afcendans *, & tant qu'il y a Germains , ou
Defeendans d'iceux, le non-Germain ne fuccede j mais en
défaut de Germain, le non-Germain fuccede.

ENtre les Collatéraux les plus proches font les Freres & 'Sœurs,
& ces Freres & Sœurs font de trois fortes, fuivant la diilindioîi

qui eft également du Droit-Romain & du Droit - Coûfumier»
Ceux qui font nés d'un même Pere & d'une même Mcre fone_
apellez Germains ; Ttatres & forores ex eedem faire & ex eadem mdfre.
mios, Novell. nS. cap. 3. Ceux qui font nés d'un même Pere, mais
de Meres différentes , font apellez Confanguins. Ceux qui font
nez ' d'une même Mcre, mais de Peres differens, font apellez
Utérins. Mui ex uno psrente tmjun&ï fuffî defmiîo, five per pairem
folum 5 fîve per m&îtem : Dtclo cap. 3, Ce font ces Freres & Sœurs.
Confanguins ou Utérins , qui dans le prefent Article ai» font
nommez non-germains.

Cela fupofé, pour entendre ledit Article 21, il faut le divifet
en trois parties, qui font indépendantes l'une de l'autre, & qui
font chacune un fens feparé; quoy que fous prétexte dé brièveté,
les Rsdadeurs n'en ayent mit ou'an article»
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Dans la premiers partie il eft die, que les freres & feeurg

germains fe l'uccedent les uns aux autres dans les Héritages de
Fond ou de Tréfond» à l'exclufion de leur pere, mere, & autres
afeendans. Tel eft le fens de cette premiere partie qui eft fïtriple
êc ne fait pas de difficulté; on auroit dû même la placer à la fia
de l'Art, zo. comme une exception , fondée fur la différence que
nôtre Coutume établit entre les Meubles & Biens de Gagieres, &
les Biens dé Fond ou Tréfond.

Dans le Droit-Romain où il n'y a qu'un Patrimoine, & qui ne
eonnoît pasjles noms ny la nature des Biens propres, anciens, de
ligne , ou de Tréfond j les peres, meres & autres afeendans
excluent tous collatéraux , à la referve des freres & fœurs germains
qui concourent jpr têtes avec eux dans la Succeflîon de leur frere
ou fœur. C'eft la décifion delà Novell. 118. chap. z. fi <vero cum
njcendetiùbtts inveniantur fratres aut firores ex utrifque f&rentibus conjuntti
defuncto , cum proximis grada afeendentibus vocabmtur. Mais nôtre
Coûtume au lieu d'établir cette concurrence des freres & fœurs

germains avec les afeendans, fe contente d'affefter les Meubles
Gagieres aux afeendans , & de referver les Biens de Fond aux
freres 6c fœurs germains. Ainfi elle fait par là une efpece de
compenfation , qui dépend de la nature des Biens délaiflez par
l'enfant décédé fans hoirs de fon corps ; fi ce font des Meubles &
des Gagieres, les afeendans en heritent, à l'exclufion de tous
autres, c'eft à-dire, des freres & fœurs germains ou non-germains du
décédé, & à plus forte raifon des collatéraux plus éloignez ; fi ce
font des Biens de Fond ou Tréfond, les freres & fœurs germains
en heritent à l'exclufion des afeendans, fuivanc la premiere partie
du prefent Art. 21.

Nôtre Coutume ne parle pas du droit de reverfion, elle femble
même exclue par ces termes : Freres é° fattrs germains fi
fiecèdent les uns aux autres d/rns les Biens de Tréfond. Cependant
l'opinion commune eft à Metz, que l'on peut introduire ce droit
de reverfion en faveur des afeendans, & Ton y tient qu'ils doivent-
fucceder aux Biens de Fond qu'ils avoient donné à celuy de leurs
enfans ou petits en fan s , qui eft décédé fans hoirs de fon corps,
quoy qu'il ait lai lie des freres & fœurs germains. Cette opinion
eft fondée, i°. Sur fefpn'c du Droit-Romain qui dans la Loy 6.
jDig, de jure dot, & dans la Loy z. Cod. de bon. qtm Itb. veut que
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les chofes données aux enfans par leur pere retournent â leur"
principe , foit pour confoîer la douleur de ce pere , qui a vu
troubler l'ordre naturel dans le prédecez de Tes enfans, foit de
peur de reflerrer fa libéralité dans l'occafion des Mariages de fes
enfans. z". Sur l'efprit du Droit- Coutumier oùles Donations
des peres & merès à leurs enfans font cenfées faites en avancement
d'hoirie ; ce qui fait préfumer qu'un pere en mariant fon fils a eu
en vû& de pourvoir non-feulement à ce fils, mais encore à fa
pofterité; cle forte que ce fils mourant fans enfans, il eft jufte do
reftituer au pere les Biens de Fond qu'il n'a donné que dans cette

;vûë, & fous la condition tacite de retour à fon égard.
C'eft par ce motif d'équité & de faveur que le droit de

reverfîon a éré ctably dans la Coût, de Paris par l'Art. 313.. qui y a
été ajoûté lors de la reformations & qu'il a été étendu par la
Jurisprudence des Arrêts, aux Coutumes qui n'en parlent point, &
où la régie, Propres m remontent point, ne reçoit aucune exception»
G'eft ce qui fe raporte à la Note de Dumoulin, fur l'Art. 78, de la
Coût, de Valois, fur l'Art, 74. de celle d'Artois, & fur l'Art, f.'
Tit. des Succeffions! de celle de Montargis ; où il dit que ce droit
de reverfîon eft d'une pratique univerfelle , & que s'il y a quelque
Coûtume contraire, c'eft un abus dont on doit revenirHec jufîum
& generaliter ebjèrvmdtm , & quamvïs in quibujdam cmjketttâmths
contrmim reperiatur, hoc errere irrepfit, & corrigendum ejî. Ainfi nôtre
Coûtume n'ayant rien de contraire au droit de reverfîon , &
permettant que les Biens de Fond remontent quelque fois , il
importe peu que dans le prefent Art. 21. il foie dit, que les freres
& fœurs germains fe fuccedent les uns aux autres dâns les Biens
de Fond , à l'excîufion des afeendans ; ces termes'-qu'il-faut
entendre, feulement des Biens de Fond qui font venus au décédé
d'une autre fource que de la libéralité de fes afeendans ». nef
peuvent empêcher que ceux qui luy ont été donnez par- ces
afeendans.» ne leurs retournent en vertu du droit de reverfîon. Il

faut obferver qu'il n'a pas lieu en faveur des collatéraux , à moins
que dans leurs Donations ils ne l'ayent précifement refervé. Vid-
M. Loliet , lett. P. nomb. 47. Le Grand, fur l'Art. 141. de la
Coût, de Troyes, GJof. 4. Les Commentateurs de celle de Paris,'
fur l'Art. 315. fur tout Le Brun? Traire cjfs Succeff. liv. 1. cliap* f»

. O o ij " -
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Ît6t. z. où il traite les Queftions qui peuvent naître au fujet du
droit de reverfion.

- La fécondé partie du prefent Art. zi. porte, que tant qu'il y a
germains ou defeendans d'iceux, les non-germains ne fuccedent.
Après des termes fi précis, on ne peut douter que la Goûtume de
Metz n'admette la prérogative du double lien, & qu'il ne faille la
compter parmy celles qui préferent les germains aux non-germains
dans la Succeffion de leur frere décédé. Cette préférence étoic
inconnue dans l'ancien Droit où les non-germains fuccedoienc
également avec les germains, ainli qu'il paroît par la Loy i. Cod.
de lefit. hdred. & par le Parag. i. Injlitut. de legit. agrnt. faccejf. La
fource en eft dans les Novell. 118. chap. i. ôc 27. chap. r. fuivanc
lefquelles les freres germains & même leurs enfans, font préferez
aux freres confanguins ou utérins. Il eft vray que ces Novelles,
ninfi que dit Le Brun,Traité des Succeff. liv. 1. chap. 6. fe£h z. ont
été faites en un temps où les Gaules étoient fujettes à la
Monarchie Françoife, 8t avoient fecoué le joug de l'Empire ; d'où
il infere que l'on ne peut pas dire que la décifxon de ces Novelles
falfe un Droit-Commun touchant le double lien : mais du moins

avoue-t'il, que c'eft un droit particulier pour les Pays de Droit-
Ecrit , & pour les Coutumes qui l'admettent précifement : celle de
Metz étant de ce nombre, il eft certain que fa difpofition ne peut
être arguée ny d'injuftice ny de fîngularité , quoy qu'elle foie
opofée à l'Art. 340. de la Coût, de Paris, qui rejette la préférence
des germains fur les non - germains. Il fuffit donc qu'outre Je
xaport qu'elle a au droit des Novelles, il y ait encore plufieurs
Coutumes du Royaume qui comme elle établirent la prérogative
du double lien. Troyes, Arr. 93. Chaumont, Art. 80. Nivernois,
chap. 34. Art. 16. Blois, Art. 155. Berry, Tit. 19. Art. 6. & 7.
Montargis, chap. 15. Art. iz. & autres.

D'ailleurs, nos Coutumes voifînes y font auflîconformes. Celles
'de l'Eveché de Metz, Tit. 11. Art. 10. De Saint Mihiel, Tit.
Art. 17. De Lorraine, Tit. 9. Art. 5. & aux Coûtumes nouvelles»
Art. 7. De Luxembourg , Tit. 11. Art. 12. De Verdun, Tit. 1.
Art. 17. ainfi de toutes les Coûtumes du Reffort du Parlement de
Metz, il n'y en a que deux où le double lien n'eft pas préféré 1
fçavoir , celles de Sedan, Art. 173. &£ de Vermandois, Arc. 80.
l'un & l'auire de ces Articles étant pareils à l'Art. 340. de Paris.
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Çeîa fupofê il relie à faire trois remarques, pour connaître quelles
eft nôtre Jurifprudence à;l'égard du double lien» Se le fens que
nous donnons à ces termes s twt qu'il y a germains ou defcendms
iiceux^le non-germm mfuccede*

La premiere eft , que la prérogative du double lien étant
précifement établie par la Coûr. de Metz , il ne faut pas
s'embarrafler ny dudit Arc. 340,; de celle de Paris, qui ne fait pas
Loy dans la nôtre , ny des principes de ceux qui ont écrit fur
celle de Paris, & qui tâchent de la faire dominer fur toutes les
autres. Ainli quoy qu'ils regardent: la préférence du double lien
comme un droit fingulier, défavorable, fujet à reftri&ion, & quj
ne peut avoir effet qu'autant qu'une Coutume luy en accorde en
termes exprés Nous le confîderons au contraire comme un droit
ordinaire dans nôtre Province , fondé fur la raifon & la nature

même, & qui dans fefprit de nôtre Coutume eft trés-favorable s
puis qu'il eft une fuite naturelle de l'attention qu'elle a par touc
pour les premiers enfans contre ceux des autres lits. De là vient»
que nous adoptons volontiers la Note de,Dumoulin, fur l'Art, ioj.
de la Coût. d'Artois , où il dit que la préférence du double lien eft
jufte & s'obferve prefquc dans toute la France : Use efl aqm, &fcrt
gmeralis m Gallia. Il en eft de même du fentiment de Le Grand
fur l'Art. 95. de la Coût, de Troyes , Glof. 1. nomb. 7. où il eftime
que cette préférence étant conforme à la raifon du Droit-Romain »
la difpofition de la Coûr. de Troyes , des autres, qui s'y
raportent, font plus jtiftes que celles qui la rejettent , & doivent
être fuivies dans les Coûtumes qui n'en difpofent pas.

La fécondé eft, que nôtre Coutume ne borne pas cette préro®
gative du double lien aux Freres germains & à leurs Ënfans feule
ment, ainli qu'elle eft reftrainte par les Novelles de Juftinien s mais
qu'elle l'étend à tous les Defcendans des Freres germains faos limi*.
ration, par ces termes : Tant qu'il y a Germdm ou Defcendms diceux.
Ainfi les fils, petits-fils , ou àrrieres-petits-fiîs d'un frere germain,
décédé, représentent leur pere, & font en droit d'tifer delà prêro-

. gative du double lien, lorfque la Succellion du frere germain de leur.
pere eft ouverte. Il faut obfervericj, que cette prérogative n'eft

. pas reçûë en faveur des oncles & des tantes : ainfî fi le défont
de cttjus bonis t a laifie pour plus proches parens deux oncles, Tua
frere germai» de fon pere, & l'autre feulement frere non ge§mai%'
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il cû confiant que l'oncle germain de fon pere n'eft pas préféré I
j'onde non-germain. Nôtre Coutume ne décide pas ce cas s mais
il îedoitêtre par la taifon générale, que ny le Dr-oit-Roïnainv-ny
îa..6o'ûtume de Metz, n'établirent le double lien qu'en faveur des
freres germains ou defcendans d'iceux, dans la Succeflion d'un autre
frere. Or les oncles & les tantes du décédé ne font pas dans ce
cas du doublé; lien ; & comme ils fe trouvent en même degré par
raporc à leur neveu , ils doivent luy fucceder également, quoyqîie
l'un foit frere germain de fon perë, & l'autre feulement non-ger-

; main». :C'eft le fentioient de Cujas, Confult. 4. & ce qui a été
jugé au Parlement de Paris parArreft du 19. May 1618. qui eft un
des Arrêtez delà cinquième, qui fe trouvent à la fin de M. Le Prêtre»
Vid. Le-Brunà l'endroit cité, nomb. 6. Le Grand fur l'Art. 93. de
la Coutume. de Troyes, Glof. 1. nomb. 14. M» Dolive> Liv. 5. des

.-Qùéftions notables, chap..3•• -' -
La troifiéme eft, que la prérogative du double lien a lieu parmy

nous, non-feulement quant aux' Biens' de Fond ou Tréfond ; mais
auiîrquant aux Meubles & Gagieres : Les terines duprefent Art. zr.
étant/généraux;-, abfolus i & ne faifans nulle diftinctioa des
'Biens de Fcud d'avec ' les 'Meubles & Biens de Gagiere , tant

- fiéily a -germains en defcendans £'keux, le non^germén ne ficeede. Ces
termes-.doivent.fignifier autant que l'Article 10. du Titre des Suc»
cefïions de îa Coûtume deTEvêché de Metz, qui eft ainfî conçu;
~Én. Succédons .CottateraUs.freres $> -Jàurs germains, df leurs defcendans,
extittèm, generalement les non-germains. Ainfî comme dans cette Coû
tume de l'Evcché de Metz le. double lien a lieu generalement dans
tout ce qui compofe la Succe/fion du frere décédé, foie Meubles,
loit Immeubles, Acquêts ou Anciens s nous tenons de même que
dans celle de Metz il a lieu ...generalement dans toutes fortes de
Biens » Meubles ou Immeubles > & par. confequent dans les Biens
de Fond ou de Gagiere qui font la fubdivifîon des Immeubles, ainfî
qu'il a été dit cy-deflus fur l'Art, a., du Titre 5. c'eft ce qui revient
à la difpofîtion du Droit-Romain>. qui n'admet qu'uA Patrimoine-,
,&'-qu! far ce principe-déféré par la Novelle 11S. aux freres germains

'\îo.u£c-l'hérédité fans diftinâion de leur frere-décédé. • -
A l'égard des Biens de Fond ou de Tréfond , on • ne s'eft jamais

àvifé de vouloir les exclure du double- lien : ainfî il eft d'un ufage
coiiHaas a Mesz » ,gue ces fartes de Biens pafïcnt aux freres. <§ç fœurs
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germains du decede, & a leurs defcendans-, à l'exclufion des non*
germains , fans que l'on confidere de quel côté ces:Biens étoienc
obvcnus au déccdé , nôtre Coutume donnant tout à la proximité
du, degré. C'cft ce qui eft encore plus difertement expliqué par la
fin dudit Article 10. de la Coutume de l'Evêché- de Metz s en ces
termes: faute de germain le non-germain fuccede, dr tout énjî que feroit
le germain, fins dtfiinBwn doit puijje mouvoir & de/cendre le Bien. Nôtre.
Cotkume eft fînguliere, en ce qu'elle comprend les Biens de Fond
dans le privilège du double lien ; & de toutes les Coûtumcs qui
l'admettent, il n'y a que celle de Berry, Titre 13. Article 6. qui
l'étende fur les Biens Propres. Les autres y comprennent feulement
les Meubles, Acquêts & Conquêts du décédé, & non Jes Propres
dont la condition.eft qu'ils foient attachez à une certaine ligne,
fuivant la Régie Paterm Patémis, &c. Mais comme cette Régie eft
inconnue dans nôtre Coûtume, & que nos Biens de Fond font d'une
autre nature que les Propres, il ne faut pas s'étonner qu'elle s'ea'
écarte à l'égard du double lien , & qu'elle luy donne effet fur
toute l'hérédité à l'exemple du Droit-Romain.

Il y a plus de difficulté à l'égard des Meubles & des Gagieres,' ' "
On vient de dire que dans les Coutumes de France les Meubles.»-
Acquêts & .Conquêts font l'objet naturel du double lien. C'eft fur
ce principe que Dumoulin dans fa Note fur ledit Article 6. de la
Coûtume de Berry, dit que le double lien qu'elle établit à l'égard
des Propres doit avoir lieu, à plus forte raifon à l'égard des Meubles
& des Acquêts, mttlto fortius in dits bonis mdijferentibus. Il eft donc
jtifte, de conclure, que la Coûtume de Metz admettant le double
lien fur les Biens de Fond , elle l'admet à plus forte raifon fur les
Meubles & les Gagieres ; d'autant plus que les termes, donc elle
ufe, tant quily a. germains le non-germain ne fuccede, font généraux: » :
abfolus, & comprennent toutes les efpeces de Biens qu'elle recon- -
noît. On a foûtenu néanmoins que les Meubles & Gagieres
n'étoient pas fujets au double lien, & qu'ils dévoient être parta- ^
gez par tête &. égale portion entre les .freres & fœurs gefmainr-
ou non-germains du décédé- Il y a même eu fur cette Queftioa
des Arrêts contraires au Parlement de Metz ; l'un dit l'Arreft des . -

Benell.es du 9. Juillet 1653. ayant jugé pour ce partage égal : l'autre
dit l'Arreft des Peltres du 7. Juillet 1702,, .ayant jugé .pour le double >
lien. Mais cette diverûcé de Jurifprudence vienc d'être fixés pas



Coutumes générales de la Fille de Met%%
un ArrcH de Règlement prononcé à la Grande ' Audiance par M»
Chafot Premier Prefident, Je ir. Décembre 1721. par lequel con
formément aux Conclurions de M. Royer Avocat General, & après
avoir confulté les Chambres & Semeftres, la Cour a jugé in ter-*
minis, que les Meubles & Biens de Gagiere croient fujets au double
lien, & ordonné pour établir une régie certaine à l'avenir fur le
fens de la fécondé partie du prefene Article -ai. que i'Arreft feroic
publié au Bailliage de Metz ; Les Parties étoient M. "Willemin »
Confeiller au Parlement» Apellant d'une Sentence des Requêtes
du Palais s qui l'avoit débouté de fa Demande , à ce que le tiers
des Meubles & Biens de Gagiere délaiflez par Demoifelle Su fanne
Baudeffoa fa fœur uterine » iuy fut ajugé ; JEt Paul BaadeiTo» de
Steimberg, & Jean Baudeflon frères germains de ladite Sufanne
Baudeflon, Intimez.

Ainfi depuis cet Arreft de Règlement» qui d'ailleurs eft conforme
à des anciens Jugemens des Treize , il n'eft plus permis de -pro-
pofer que les Meubles & Biens de Gagiere ne font pas fujets au
double lien. La propofitian même ne pouvoir en être faite fans
abufer delà conftru&ion de nôtre Article 2,1. en fupofant que la
fécondé partie éroit reftrainte aux Biens de Fond , ainfi que la
première dont l'objet feul eft d'exclure les afceodans de ces Biens
de Fond en faveur des freres & fœurs du décédé : & que la
Coutume qui a pris foin de régler tous les cas des différentes
Succeffions, étoit demeurée muette fur celuy des freres germains
©u non-germains entr'eux fans concurrence avec les afeendans »
cjuoy qu elle eût dit exprés dans la fécondé partie dudit Art. m*
pour régler ce cas? que les non-germains ne fuccedoiént pas canî
qu'il y avoir germains ou defeendans d'iceux. : :

La troifiéme & derniere partie dudit Article ai, porte -, qu'a
défaut de germain , îe non - germain fuceede. Cette difpofîtion
eft encore tirée de la Novelle ï 1 S. efaap. 3.' ou il effc dit, qu'à
défaut des freres & fœurs germains du décédé» ceux qui ne luy
tiennent que par l'un ou l'autre de leurs Parens, font apellez en
fécond ordre à fa Succeffîon ? His antem nm exiftemibm, in jectmd®
mâme ilks fratres ad k&reditatem vccamus qui ex um fmente eonjmSti
fml defuncîô, five per patrem Jolum , five fer m&trem. Ainfi quand les
germains manquent, les non-germains fuccedent à leur place ; &
de même que les premiers, hericent de Biens de Fond à l'exclufion



tiPaysMeJpn. Titre XI. iS7
des afcendatis» ainfi quil eft dit d'abord par ledit Article zi. d©
même les féconds quand ils fe trouvent fenls, excluent auffi dans
ces fortes de Biens leur pere •, mere & autres afcendans, fulvant
les derniers termes dudit Art. zx, à moins que ces pere, mere, &
autres afcendans , ne foient dans le cas des Exceptions établies par
les Articles qui fuivent.

A r'Ï. X X I I. -

Le Pere toutefois eft préférable , & emporte l'Héritage
3e Tréfond échu à fon Enfant du coté maternel , à

Texclufion de les Enfans de Mariages fubfequens non-
Germains du décédé, s"4

ÂVt, X X I I L ;;
La Mere auffi, ayant Enfans de divers Mariages, faccecf©

à celuy quieft décédé fans hoirs de fon corps, Freres,. ny
Sœurs Germains, es Héritages & Acquêts de Tréfond échus'
du côté de fon Pere, a Fexclufîon des non-Germains V Se '
en défaut dicelle, FAyeul ou l'Aveule maternel de l'Enfant
décédé j fera encore préféré aufdits non-Germains,

LE fens.de l'Art, za. eft aifè : ii eft que quoique le pereToîe
exclu aux termes de l'Article précèdent des Biens de Fond

délaiflez par un de fes enfans, lors qu'il y a des freres! & fœurs
germains 5. & à défaut d'icéux , des non-germains du décédé 5 il
berite. néanmoins des Biens de Fond ou Tréfond qui étoient écliûs
à fon enfant du côté maternel » à l'exclufion de fes enfans de

Mariages fubfequens, freres & fœurs confanguins du. décédé. La
rai.fon de cette préférence fe tire de ce que dans notre Coutume il.,
n'y a pas de retour,aux lignes que dans le cas-de l'Art. 27. donc
on parlera en fon lieu, & qu'elle régie le droit de fucceder par la
feule proximité fans confidéree la fbtiree & l'origine des.' Erens
ainfi le pere étant plus proche à fou enfant décédé , que les freres
& fours confanguins du même décédé 3 qui d'ailleurs ne luy tient
en rien du côté materne!,' il ne faut pas s'étonner qu'elle défère, à
ce pere les Biens de Fond qui étoient échus à fon enfant du côté
- - ; pp .
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maternelà i'cxelufîon de Tes enfans de Mariages fubfequens,. Le
prefenc Arc. 22. en contient Ia; raifon par ces termes, non-germains

décédé \ étant jufte que le pere qui exclut les Parens de la ligaa
jnaternelle , exclue de même les frères confanguins du décédé dans
les Biens échus; de ce coté maternel.

Le fens de l'Art. 23. eft le même en Faveur de îa mere, qui par
Sa même raifon excliit4es freres & fœurs utérins du décédé, dans

les Biens de Fond qui Itiy étoient échus du côté paternel. C'eft
four' cela que dans ledit Art. 23. il eft dit par îiaifoaà l'Article
précèdent, que la mere auflî, ayant enfans de divers Mariages,
fuccede à celuy qui eft décédé lans hoirs de fon corps, & fans
freres ny fœurs germains, aux Héritages & Acquêts de Tréfond à
luy échus du côté de fon pere, à l'exclufion des non-germains.
Il ajoute, qu'à défaut de la mere l'ayeul ou l'ayeule maternel de
l'enfant décédé, fera encore préféré aufdits non-germains. Ainfi
comme . cette adition, ne fe trouve pas dans. l'Art. 22. qui, ne, parle
«pe du pere, la queftion .eft de, fcavoir fi la préférence que ledit

• «te.c.. 2.2,' établit en faveur du pere, pafle à défaut du pere a l'ayeul
o„u ayeule paternel de l'enfant décédé. La commune opinion eft
a Metz j que le cas arrivant la dccilion doit être égale, & qu'à
défaut du peré Tayeûl ou l'ayeule paternel eft préféré aux, freres &
fœurs confanguins, la raifon étant îa même pour les afeendans
paternels que pour les maternels dont il eft fait mention dans ledit
Art. 23. ubi eadem ratio s M idem jus. Cela eft iî vray, que dans
l'Art. 27. du prefent Titre, il faut pour que quelqu'un foit dit
ïïîort dans îa Coutume , qu'il ne lame ny enfans s ny freres &
fœurs » ny defeendans d'iceux , pere ny mere , grand pere ny
grand niere,,

Ar t.. XX î V.

Freres, & Sœurs. Utérins îuccedent les- uns aux-autres es

anciens Héritages & Cens qui leur font échus du coté de
leur Mere à l'exclufion de leur Pere, Ayeul s ou Ayeule
paternel -, mais fi tous Iefdits Utérins meurent (ans Enfans
avant le Pere, iceluy fuccedera au dernier privativement des
Parens maternels defdits Enfans»
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A n T. X X v.

Emportent auffi lefdits Utérins l'héritage échu du coté
paternel à leurs Freres ou Sœurs Utérins, à lexciiifion des
Ayeuls paternels»

L'Ait, zi. ey-deflus 9 régie la manière donc les freres & feeurs
germains fe fuccedent les uns aux autres , dans les Biens d©

Fond ou Tréfond , à l'exclufion de leur pere, merc , &c autres
afeendans. Les Art. 2.2. & 23. déterminent les cas où les peres „
meres & autres afeendans , font préferez aux freres èc feeurs
confanguins ou utérins du décédé. Mais le prefent Ârt.;>4*.
détermine comment les freres & fœurs utérins fe fuccedent entre

eux à l'égard des Héritages & Cens, c'eft-à-dire, des Biens de
Fond ou Tréfond j qui leurs font échus du côté de leur mere
commune. Ainfi il eft porté d'abord qu'ils en héritent à
l'exclufion de leur pere , ayeul, ou ayeule paternel, ce qui ne fait
point de difficulté : II ajoute, que fi tous lefdits utérins meurent
fans enfans avant leur pere » icelny fuccedera au dernier ,
privativement des Parens maternels defdits enfans. Ainfi de ces
derniers termes dudit Art. 24. il refulte que l'exclufion du pere
n'eft qu'en faveur des freres & fœurs utérins entre eux, & que lors
qu'il n'y en a plus , le pere exclut à fon tour tous leurs Parens
maternels, même dans les Biens qui leurs étoient échus du côté de
leur mere. C'eft ce qui confirme ce que l'on a déjà dit plufieurs
fois, que dans nôtre Coûtume les Biens fortent de la ligne } &
qu'elle donne tout à la proximité du degré. .. ^ : - -

Le-fens de l'Art. 25. eft, que les freres & feeurs utérins'j"
emportent aufiî l'heritage échû à leurs freres Sz fœurs utérins du
côté paternel , à l'exclufion des ayeuls paternels : comme il eft
clair par luy-même, il n'eft pas befoin de s'étendre plus au long»

A n T. . X X V I

En " SuccefOon collatérale- les Neveux fuccedent paï
.reprefèntation- avec leurs Oncles, & les arriere-Nevmx avec
les Neveux j mais quand, il c'y a que des arriéré-Neveux 9

Pp i),
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jcprefentarion celle , & partagent par tête 5 & au défions les
plus proches excluent les plus éloignez & remots.

ON a expliqué cy-deffus fur l'Art, u, la nature & l'effet de la
reprefentation. Elle a lieu fuivant cet Art. 12. en ligne

directe en quelque degré que ce foie : mais par le prefent Art. z6.
elle ceffe en ligne collatérale, lors que le défunt n'a lai lié que des
Arrière-neveux.' Dans l'ancien Droit les enfans des freres & fœurs

ctoient exclus de la Succçflion de leurs oncles & tantes par les '
freres & fœurs du défunt , Leg. 4. Cad. de legit. hœred, Mais
Juftinien a étably la reprefentation en ce cas, & ordonné dans fa
Novell. 118. chap. 3= que les enfans des freres & fœurs fuccederoient
avec leurs oncles & tantes par fauches & non par têtes : Hnjuf-
modi vero privilegmm in hoc ordîne cognatïonis, faits prœbcmus mafculerum
& f&minmm filiis aut filiabus, ut in fuorum purentnm jura fuccedmt, mlit
enim alti omnino perfom, ex hoc ordine venienti, hoc jus targimur. Ain S
nôtre Coût, eft conforme à cette Novelle, lors qu'elle dit qu'en
Succeffîon collatérale les neveux fuccedent par reprefentation avec
leurs oncles : nsais elle, y eft contraire, en difant que les arriéré-
neveux fuccedent auffî par reprefentation avec les neveux.

Pour entendre le prefent Art. 16. de même que nôtre
Jurisprudence fur le fens d'iceluy, il faut diftinguer tous les cas
«psii renferme. '

Le premier eft, lors que le défunt de ctijus bonis a laiffé des
freres & fœurs , avec des enfans d'un ou de plufieurs freres &
fœurs qui font décedez avant luy. Il eft confiant en ce cas, que
ces enfans qui font neveux du défunt, reprennent la place que leur
pere ou rnere auroient tenu dans fa Succeffion ; ils concourent
donc avec leurs oncles & tantes de même que fi ils étoient dans un
pareil degré, & le partage fe fait par fouches & non par têtes.
C'eft la décifion précife de la Novell. 118. & de l'Art» 320. de la
Coutume de Paris , dont les termes quoyque plus étendus, figni-
fient la même chofe, que ce que nôtre Coutume dit plus générale
ment par ccux-cy : En Succejjion colkterde les neveux fuccedent par
reprefeniamn avec leurs oncles. •

Le fécond cil , lors qu'il n'y a hy-freres-ny fœurs, mais
feulement des enfans des freres & fœurs du défunt. Il eft encore

.confiant que tous ces enfans qui font neveux-du défunt, & qui
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îuy tiennent tous dans le même degré, lay fuccedent également "
fic-par tête, quoyque, par exemple, un frere n'en ait lailié qu'un,
&: un autre plus. Telle eftja décifion de l'Article jtr. de la Cou- ,
tume de Paris , qui a été ajouté lors de la réformation, pour faire
ce lier la queltion qui partageoit autrefois les Auteurs : les uns fou-
tenans que les-neveux venoiçnt .par reprefentation , & dévoient
partager par. fouciie s & les autres qu'ils venoient de. leur chef
fans reprefentation , qu'ils dévoient partager par.tcte; c'eft ainfi
que s'explique Ferricre fur ledit Article 321. Notre Coutume ne
décide pas précifemenc': ce cas ; mais dans la Queftion , le Parle-
ment de Metz s'eft arrêté à la Jurifprudence commune du Royaume.
Ainfi par Arreft du 18, Janvier 1 <348. rendu fur la Succeflion de
Dame Marie de Barifey, il a été jugé que (es trois nièces parta-
geroient par têtes, quoyque Judith de Barifey fœur de la,défunte»,
n'en eût lai lié qu'une, & que Aymée de Barifey fon autre fœur
en eût Iaiifé deux. La même Thefe a encore été jugée de même
par l'Arrelt.de Règlement du 30. Janvier 1696. qui a été tranfcric
à la fin du Titre 5. cy-deflus. .

Le: troifiéme eft, lors qu'il n'y a que des neveux & des arriéré-.,
neveux ; c'eft-â-dire , des Enfans d'un ou de plufieurs neveux du
défunt : En ce cas, les neveux fuccedent de leur chef & par tête,
& les arriere-neveux par reprefentation ; ainiï Ils prennent, autant,
qu'auroient pris les neveux dont ils font iffus, &: qu'ils reprefen*
tenr. Voilà tout l'effet que l'on donne à Metz à ces termes dudit
Article 16. & les arriéré-neveux avec les neveux.

Le quatrième eft, lors qu'il, y a des freres ou fœurs du défunt*
des neveux &'des arriere-neveux. La difficulté en ce cas, eft de
fçavoir li les arriere-neveux viennent* à la Succeffion avec les neveux :
La raifon de douter eft , qu'il femble que les arriere-neveux foienc
apellez par nôtre Article z6. à fucceder dans tous les cas où les
neveux fuccedent. Mais ce qui décide eft, que ledit Article z6.
contient deux cas qui n'ont rien de commun, & qu'il ne faut pas
confondre : l'un, lors qu'il y a des freres Se des neveux feulement:
l'autre, lors qu'il n'y a que des neveux & des arriere-neveux feu
lement. Comme les freres du défunt le touchent au fécond degré,
ils excluerciçnc.Ies neveux qui ne font qu'au troifiéme, fi la Coutume,
ne faifoit remonter ces neveux au fécond degré en leur accordant
la reprefentation de leur pere. C'eft fur ce principe que dans le
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premier cas nous tenons que les neveux fuccedent par reprefénta-
lion avec leurs oncles. Cette raifon ne milite pas de même en
faveur des arriere-neveux» qui ne font au défunt qu'au quatrième
degré, & qui par confequent font hors d'état de concourir avec
fes freres Se fœurs : car enfin quand on leur accorderoit la reprc-
fencation de leur pere, cette fi&ion ne les placerait qu'au troifiéme
degré qui feroit toûjours au deflous de celuy des freres & fœurs
du défunt. Ainfi au fécond cas, nous tenons que les arriere-neveux.
ne fuccedent qu'avec les neveux feulement, & qu'ils font exclus
lorfque outre les neveux il y a des freres & fœurs du défunt»

Le cinquième eft, lors qu'il y a des freres ou fœurs du défunt,
& des arriere-neveux. Apres ce qui vient d'être dit, il eft aifé de
concevoir que les freres & fœurs étant au fécond degré, excluent
les arriere-neveux qui ne font au défunt qu'au quatrième, & que
la-fi&ion ne pourroic mettre au pis aller qu'au troifiéme degré.
Cette proportion ne fait aucune difficulté dans nôtre Coutumes,-:
S il n'y a point d'exemple à Metz, que des arriere-neveux du
défunt ayent jamais concouru avec fes freres ou fœurs.

Le fixiéme & dernier cas eft, lorfque le défunt n'a lai fie qu'un:
oncle & un neveu. Comme ils font l'un & l'autre au troifiéme

degré» la queftion à cet égard eft de fçavoir , fi le neveu du défunt
exclut l'oncle du défunt: ou bien fi l'un & l'autre doivent luy fucceder
également & en concurrence. La Coutume de Paris Article 359.
établit la concurrence: il eft cependant vray qu'il y a de folides
raifons pour la préférence du neveu ; c'eft ce que Fcrriere reconnoît "
fur ledit Article, quoy qu'il dife que- les Réformateurs ont jugé à
propos de l'ajouter. 11 y a même des Coutumes qui excluent pré-
ci fement l'oncle-du défunt en faveur du neveu : Auxerre Art. 242.
Nivernois Tit. 34. Art. 8. Ainfi malgré la difpofition de celle de
Paris, qui doit être bornée à fon détroit , nôtre.Ufage à Metz eft
de-prêferer le neveu du défunt à l'oncle du même défunt.-., -

Cet Ufage eft fondé fur ce que nôtre Coutume incline tout-à-fait
<du côté du Droit - Romain , ainfi qu'il paroît par la plupart des -
Articles du prefent Titre. Or peut-on douter que fui van t le Droit-
Romain le neveu du défunt ne l'emporte fur l'oncle du défunt.
Domat dans fes Lois Civiles, Liv. z> Tit. 3. Sed'. z. Art. 8. pofe
cette Maxime 1 Se la raifon qu'il en rend eft, que quoy qu'ils foient
i'un & l'autre dans un pareil degré > le neveu néanmoins a le droit
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de reprefenration de fon pere frere du défunt qui feroit préféré â
l'oncle ; au lieu que l'oncle n'a de fa part aucun droit de reprefen
ration. Il raporte enfuite le texte de la Noveîle 118. cliap» 5, qui
eft précis à cet égard, £>umdo quiiem igitur fratris & ferow filus
tde privilégiant dedimus, ut m propriorum parenttm juceeâmm locur» .
foli in tertio conftituù gradu cum Us qui in feeunâo gradtt fint, âdhmdïtâ-
tem mcentur : illud palàm,60, quia Thiis defttn&i majmlis & ft?nims *
five à pâtre , five à mtttre pmpomntur*.. Cette exclufion de l'oncle du
défunt par le neveu , eft encore déterminée par l'Atith, pûjîfîmes
afttem. Cod. de legit. h&ed, en ces termes : Ht autcm fvmum filii, cum
pares fint defimBi flambas, pmfermtur procul inbio ejufdtm defmëi
patruvis & aliis fmtlibus.

Il eft vray que Le Brun, Traité des Succeilons : Liv. j. chap. f»
no-rnb.-.tf. tâche d'affaiblir ces textes, en di'farit. que la Novell. 118.
ne doit être entendue à l'égard de .la reprefen ration du neveu,,
que lors qu'il y a des freres du défunt : & qu'Irnerius qui a tire
l'Auth. pûfi fratres , de cette No'velle,, s'eft mépris fur le fais d'icelle*
Coquille avoit fait avant luy cette.'observation critique furl'Art. 8.
Titre 34. de là Coutume de Nivernois; mais on tient à Metz que
l'exclulion de l'oncle par le neveu, eft précifement établie par ces
Textes : Cujas a penfé de même fur la Novell® 118. Seli fratrim
filii y dit-il, feprafimam patres fms , adeo ut etji fint m tertio gradu»
fngmtm ejfe in fecundo » & pmpûmntur patruvis. vel âvmmiis defunfli.
Salicet & Baide fur l'Auta. pojl fratres , s'expliquent de même ;
& le dernier après avoir propofé & décidé l'efpece en faveur du
neveu» en rend cette raiî'on : Qui* nepos fimillimus eft fratri, &
feut frater excludit patmum% it» & filins. On peut ajouter le fenci
ment de Rageau fur la Coutume de Berry » Titre des Succeiïîonsy
Art..43. de même que celuy de Le Grand fur:• l'Article 91. de la
Coûtume de Troyes, Glof. 5. nornb. 4. où il dit, que la Novelîe
118. doit être entendue fuivant l'opinion de Cujas : qu'il y en a
deux Arrêts s l'on cotté pat? M. Pithou dans fés Notes fur ledit
Art. 92,, l'autre dans îa Coûtume d'Amiens raporté par Le Vcft,
Arr. !$<?. & qu'enfin cette opinion qui préféré le neveu à l'oncle
du défunt, eft conforme à l'ordre de la nature,& au Droic-
Comraun. ,

Cela fupoféj nôtre Ufage eft jufte & conforme, foi t au Droit»
Romain, fois â l'ordre de la nature , pour ufer des termes de
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Le Grand: il n'y a pas même d'exemple à Metz , qu'un oncîe
du. défunt fe foie avifé de contefter le privilège du neveu : Et fi
la queftion contraire étoir prbpofée fous prétexte du fenfinient de
Le Brun, ou de l'Art» 339. de la Coutume de Paris, il elt à préfh»
jiier qu'on le feroit fans fuccez : d'autant plus qu'il eft naturel
que lés Succeflïons defcehd#nt plutôt qu'elles ne remontent, * &
que les neveux qui excluenW'oncle du défunt îors qu'il y a des

-freres 'du défunt, doivent à auffi j-ufte titre luy être préferez quand
•il n'y a pas de freres .* D'ailleurs, tel eft l'efprit de nôtre Coutume».

: airîfi qu'il refaite de deux remarques qui tranchent Icy toute
-' 'difficulté.

La première eft, qu'il eft dit dans l'Article premier du prefent
Titre , qu'il y a deux fortes d'heritiers, les teftamentaires & les
légitimés ou droits-hoirs, qui comme plus proches & habiles,
fuecedënt au défunt intejlat : Or , de ces termes plus proches &
habiles il s'enfuit qu'il ne fuffit pas d'avoir la proximité , mais
qu'il faut encore avoir l'habileté -, c'eft-à-dire la qualité , fuivant la
Coutume ou le .Droit - Commun * qui régie l'ordre de la

" Suceeffion. Âinfî celle de Metz répucant le neveu du> défunt au
fécond degré comme reprefentant fon pere, il faut que cette grâce
•ait fon effet avec toute l'étendue que la Novelle 118. & FAutL
féfl'fr-àtresi iuy donnent; foit pour faire fucceder le neveu avec fon
oncle frere du défunt, foie pour luy faire exclure l'oncle du
défunt' qui n'eft qu'au - troïfiéme degré , & rie peut en'-forcir pas
aucune reprefentadon..

Là-fécondé' eft, que par l'Article 27. immédiatement fuivant?
- celuy qui- décede fans enfans, freres ny fœurs , ny defeendans.

d'eux , eft dit mon dans fa Coutume. Il s'enfuit donc,. 1% que
nôtre Coutume met les enfans des 'freres & fœurs du; défunt:-en

même degré que les freres & feeiirs dont ils font'iffus. ' z". Qu'clïa
les met en état de même d'empêcher que le défunt né foit dit more
dans la Coutume. Ainfî l'avantage des neveux , du défunt eft le
Blême en tout que celuy de fes freres & fœurs : & comme ledit
-Articîe-27. ne fait aucune mention de l'oncle du défont" ij^'eft
-évident: que la Coutume n'a point eu en vue de'le faire concourir
avec le neveu. Une derniere con'cquence eft, que fi le neveu do,

. défunt empêche le retour des Biens Anciens & de Tréfond aux
lignes don: ils font venus, & le Partage des Meubles & Acquêts
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de Gagiere. par moitié entre les lignes paternelles & maternelles,
ce qui fait le nouveau plan de l'ucceder qui eft introduit par ledk
Article 27, ce ne peut être que parce que fuivant le privilège que
nôtre Coutume accorde au neveu quand il fe trouve feul, & fans
aucuns freres ny fcéurs du défunt, il doit emporter la totalité de
ces Biens Anciens & de Tréfond, ; & des Meubles 8c Acquêts d©
Gagiere , à la représentation de fon pere. .
La fin duprefent Art. 16. porte, que lors qu'il n'y a que des arrière-?

neveux la reprefentation ceffe, & qu'ils partagent par tête : &
qu'au deffous les plus proches excluent les plus éloignez 6c remots»
Tout cela s'entend allez & ne: fait pas de difficulté : Aufut-plus >
nôtre Coutume ne fait pas mention de rapel 1 ainfî l'on petit de
mander icy, fi lors qu'il n'y a que des freres du défunt & des
arricre-neveux , il eft libre de faire Je rapel de ces arriere-neveux»
afin de fupléer à la reprefentation qu'ils n'ont pas, lors qu'il y a
des freres & fœurs du défunt, ainfî qu'il a été dit cy-deffus lue
les 4me. & 5me. cas. . ;

Cette. queftion ne fouffre aucun contredit à 1"égard des Meubles
êc Biens de Gagiere. Comme il eft permis de difpofer de ces fortes
de Biens aux termes de l'Article 7. du Tir., des Teftamens., il
s'enfuit qu'un Teftateur peut faire-le rapel de fes.arrière-neveux
pour leur faire - part de fes Meubles & Gagieres „ defqwefs ils
feroient exclus par les freres & fœurs du défunt fans ce rapel, qui
dans l'efprit de nôtre Coutume peut valoir,, ou comme un Legs 9

rou comme une Donation Tcfhrnentaire,. Il n'en eft pas de .même
des Biens Anciens, de Fond, ou de Tréfond dont le même Ai-t. -7,.
défend de difpofer, ny mémo de les charger ou engager. .. Il
ndh donc pas libre à- un Teftateur de violer cette Loy, & cJ©
rapeller à l'égard de- fes Biens de Fond, des arriere-neveux > qui
fuivant la Coutume n'y ont aucun droit ah inteflat, lors qu'il-y'à
des freres'& fœurs du défunt.. ' Ainfi il eft confiant à -Metz que
l'on peut rapeller-les-a rfiere-neveux- dans les.Meubles & Gagieres»
mais qu'il n'eft pas permis de le faire dans les Biens de. Fond 00.
Tréfond dont toute difpofition à caufe de mort eft prohibée par
notre Coutume, foie en faveur d'un étranger, foie à celle d'ip
parent-même", du Teftareu*.,. ;

Cette diftinâion fe raporte à un-principe que les Aore-urs
feliffent. en, matiere- de rajpels* Us ont été admisdit le Bran, Tfalte

- Q.st
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des SacceiT. liv. 5. chap. 8. fe&. r. nomb, 45. comme un remede
pour rentrer îïnjuftice qui furvient quelque fois dans les renon-
dations, & pour les Coutumes qui n'ont point admis, ou qui
ont trop reftraint le droit de reprefentation. Brodeau fur M.
Louet lett. R. Somm. 9. Ferriere fur l'Art. 199. de la Coût, de
Paris, Glof. uniq. nomb. 7. Le Grand fur l'Art. 90. de celle de
Troyes, Glof. 2. nomb. 2,8. nous en donnent la même idée. Àinfi
tous ces Auteurs conviennent que lors qu'il ne s'agit que de lever
l'obftacle d'une renonciation, le rapel de la Renonçante peut être
fait par les pere & mere , foie par un Teftament , foit par un
finiple Ade pardevanc Notaires, fuivant la Note de Dumoulin
fur l'Art. 139. de la Coût, de Blois, en ces termes : Simple* âeclar&tio
fîeri poteft corant dttoltis tefiibus , vel allas dutnmoâo conflet , etiâm fine
fmfentU, fcïentii , vel acceptatione partis qu& vocatur. Mais lors qu'il
s'agit de donner aux arriéré-neveux un degré de reprefentation
donc ils font exclus par la Coutume, & même par la Novell. u8.
ce que l'on apelle extra terminas juris, le rapel ne peut être fait
que par un Teftament en forme , & ne peut valoir que m t>im
legâûi par report aux Biens feulement donc il cil permis de dif-
pofer par Teftament fuivant cette Coutume: Autrement t dit Le
Grand à l'endroit cité nomb. z 3. on fnvoriferoit wdireûcment fous
prétexte inn rapel, me fmide contre la Coutume & le Drm-Gûmmun.

A P. T« XXVII

Ccluy qui décede flins .Enfans, Freres, ny Sœurs, ny
Defcendans-<d'eux, Pere-jriy Merc, Grand'Pcrc, ny.*G'rand-'
Merc, eft dit more en la Coutume, & en ce cas, fes héri
tages anciens de Tréfond retournent aux lignes dont ils
font venus ; mais quant aux, Meubles & Acquêts de' Ga-
giere, ils fe partagent par moitié entre les lignes pater
nelles 5e maternelles, fans diftiné&on du côté & %ne d'où
ils puillcnt venir. *

NOtre Coutume a réglé jufqu'icy comment les enfans ou petits-enfans du décédé 3 fes ; freres , fœtirs ou defeendans d'iceux ,

fes perc-. msre3 ou autres afeendans* dévoient luy fucceder. Mais
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dans le prefent Art. 2.7. elle établit un nouvel ordre de faccedeiv
lors que ie défunt 11e lai fie iiy enfans » ny frères > ny fœurs » fljf.
defeendans d'iceux, ny pere, ny mere-, grand'pcre, ny grand'tnere-,
auquel cas il eft dit mort dans la Comume. Alors les héritages-'
anciens de Tréfond qu'il a delaiYiez, retournent aux lignes dont ils
font venus; & fes Meubles & Acquêts de Gagiere, fe partagent
par moitié entre les lignes paternelles & maternelles, fans diftin-
dion du côté 8c ligne d'où ils puiifenc venir.

Ces deux difpofitions ont chacune lem fn gujaricé. La première
eft, que quoy que nôtre Coutume don e to it à la proximité du
degré dans les Articles antecedens , qu'elle n'établifl'e aucun
retour aux lignes, & fouffre même que les Biens Anciens » de
Fond ou Tréfond remontent ainfi qu'il a été dit fur les Art. zz,
& 2.3. du prefent Titre ; cependant changeant tout à coup de
fyfteme, elle veut dans le cas du prefent Art. zy. & lors que le
défunt eft dit mort dans la Coutume, que fes Biens Anciens de
Tréfond, retournent aux lignes d'où*ils font venus. Ainfi ce retour
aux lignes ne doit avoir lieu que d'ans le cas marqué, & c'eft ce
qui établit ce principe, que dans nôtre Coutume la Régie patenta
fatémis, materna materais > eft inconnue'. De là il s'enfuit que lors
que îe défunt a laiffé foie des en fans , foit des freres & fœurs
ou defeendans d'iceux, foit fes pere & mere ou autres afeendans »
ce retour n'eft.point admis, & que tous fes Biens indiftin&emenr*
Meubles, Gagieres, Anciens ou Tréfond , font déferez à celuy de
ces Héritiers qui eft apellé dans ion ordre par les Articles ame-
cedens. C'efl par cette raifon qu'il eft confiant &: notoire à »
Metz que les pere & mere d'un défunt mort fans enfans, frerei
ny fœurs, ny defeendans d'iceux, heritènt à fexclufïon- des parens
collatéraux, de tous les Biens Anciens, de Fond oti Tréfond

délaiffez par ce défunt, quand même ils luy feroient venus d'autre
ligne : Ainu juge au Parlement de Metz par Arrêt du 9. Décem
bre 16^6. raporté après ie 'dixième Plaidoyé "de M. de Corberon'
Avocat General. Il faut obfcrver que cette exclu (ion des parens
de la ligne n'a lieu en faveur .des pere & mere du défunt, que
dans les Biens ordinaires, & non dans ceux de Fiefs, parce que
l'Art. 18. du Tic. 3, cy-deffus, porte que le Fief ne fore-de l'igné
& ne remonte point. '

' La fécondé iingularité eft en ce que dans îe cas même du pre-
Qjl
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fenc Art."2,7- nôtre Coutume ordonne le partage des Meubles &
Acquêts de Gagiere par moitié entre les lignes paternelles & ma
ternelles , ce qui eft contraire au Droit-Coûtumier général qui
déféré les Meubles & Acquêts aux parens les plus proches, ainfi
qu'il eft porté par l'Art. 325. de la Coût, de Paris & autres cottées
dans la Conférence fur cet Article : En effet, les Meubles 8s,'
Acquêts ne fe règlent point par le côté & la ligne» ainfi que les
Propres : ceux-cy font deferez aux parens qui font de la fouche
d'où ils procèdent ; au lieu que les premiers font comme attachez
à la perfonne qui les pofTede, & paffent lors qu'elle décede fans en
avoir difpofé » à ceux des parens collatéraux qui la touchent de
plus prés. Voilà la régie generaîe en fait de Meubles & Acquêts:
Mais nôtre Coutume en difpofe autrement dans le cas du prefent
Arc. 27. ainfi on ne peut s'écarter de .cette difpofition, qui d'ail
leurs n'eft pas fans exemple , puifque dans les Cour, de Loda
nois, chap. 29. Art. 23. & de Bourbonnois Art. 315. les Meubles
& Acquêts fe divifent par moitié encre les parens paternels &
'maternels. '

- Au furplus, ces termes,, Héritages Anciens de Tréfonds dont ufe
oôtre Art. 27. ne doivent pas faire de difficulté ; ils fïgnifîent les
Biefls de Fond ou Tréfond qui font échus de Succeilion direéle
ou collatérale à celuy oui eft dit mort dans la Coutume. Ainfi
les Héritages dont la^coût. de Metz ordonne le retour aux lignes
d'où ils font venus, ne font que les Biens tenans nature de Fond
ou Tréfond , & elle les nomme Anciens lors qu'ils font échus

„ de Suceeffion. Quant aux Meubles & Biens de Gagiere, foie'que
le décédé ait acquêté luy-mênre ces Biens de Gagiere, foie qu'il
luy foie ne échus de Succeffion , elle en preferit le partage par
moitié entre les lignes paternelles & maternelles, fans diftinchort
du côté & ligne d'où ils puiflenc venir. C'eft ce qui eft encore
contraire au Droit-Coûtiimier général, fuivant lequel ;ceeft
Acoueft à'I'Auieurà qui l'on- fuccede en ligne descendante, afcen'dan-
te, ou collatérale, devient un Propre naiffant à l'Heritier. Vid. Ferriere
•fur l'Art. 326. de la Coût, de Paris ,-Gldf. uniq. nomb. n. 15. & zo.
Mais nôtre Coutume en décide autrement par les derniers ternies
;du prefent Art. 27. & c'eft.ce qui fe raporte à un autre de fes
principes dont on a parlé fur l'Art. 5. du Tit. 5. où il eft dit ,

t
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que les Acquêts faits par Gagiere, demeurent Gagiere aux Succef^
feurs, s'il n'y a chofe faite au contraire.

L'Art. 3. du même Titre 5. porte » -que.-tout Immeuble eft pré-
fumé tenir nature de Fond , à moins qu'il n'aie été acquis par
Gagiere : Àinfî fupofé que ceîuy qui dans le cas de notre Article
2,7. eft dit mort dans la Coutume , aie fait luy- même quelques
Acquêts qu'il ait qualifié de Tréfond, ou dans lefquels.il ait "omis''
Je terme de Gagiere, il refte de fçavoir. comment de tels Acquêts
de Fond ou Tréfond feront réglez dans fa Succelïion. Il eft certain
que ces Acquêts ne font pas des Héritages anciens, qu'ils ne tien
nent ny côté ny ligne , & que n'étant point échus au défunt d'au»
cune Succe/fion , il eft vray de dire qu'ils ne font affe&ez à aucune'
Iignes & par confequent qu'ils ne tombent point dans le retour
aux lignes prefcn't par ledit Article 27. Cela fupofé , quoy qu'ils
îie foienc pas, à parler ftri&ement, des Acquêts de Gagiere dont 1er
partage doit être fait par moitié entre les lignes paternelles 5C
maternelles s fui van t la fin de cet Article, il faut cependant conclure-
qu'ils doivent tomber dans ce partage par moitié, & telle eft l'opi-'
nion commune à Metz. .

Ait. XXVIII.- •

Et où il ne le .trouverbît Parcns' que ' deTune' dèlHitfcr
lignes, ils emporteraient le tout à Fexckfion. du
ëc n'excluent les plus proches de l'une dcfdites lignes, les
plus remots de l'autre.

L'Article ij. Titre u. de la Coutume de l'Evêché de Metz J
dit que faute d'Heritiers d'une ligne ou d'autre, le Haut-Juill

eter fuccede. L'Art. 1 2. Tir. 5. de celle.de Saint-Mihiel, donné1
le même droit au Haut-Jufticier à l'égard.des Biens.de Roture, Se..
pour ceux de Fief au Seigneur féodal ou directe. Ces difpofitions
ont leur fondement dans l'ancienne prétention des 'Seigneurs qui
s'arrogeoient par droit de desherence les Propres affe&ez â un©
ligne s lorfque les héritiers de cette ligne manquoient. 11 y â
même plufieurs Coutumes du Royaume qui le décident ainfi s
Bretagne Article 595. Anjou Art. 2.6$. Normandie Art. 2,44. Bouc-i
bonaois Art.--3a?. mm notre Coutume plus jufte .& moins ;rigo#
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teufe, établit dans la premiere parrie du prefenc Article z%. qlîe
dans le cas de l'Article précèdent, le fifque eft exclu par les Parons
de l'une ou de l'autre ligne ; ccd ainfi qu'a penfé Dumoulin fur
l'Article 16$. de la Coutume d'Anjou ; Hœc confuetudo iniqua efl, ^
pr morem irrepfit : Et fur l'Article 147. de l'ancienne Coutume de
Paris , fi non fmt h&redes de linea, les Propres apartiennent, mimmqm
h&redi, qtdi cejjet frd&tio , fi ht quorum favore non fmt vel nolint , &
cxcludituY fifeus. C'eft auffi ce qui a été jugé par une infinité d'Arrêts
raportez par les Commentateurs de la Coutume de Paris» & fur
le pied defquels l'Arc. 330. y a été ajouté lors de la réformation»
en ces termes : S'il ny a aucuns Héritiers du coté & ligne dont font
•venus hs Herimges.fJls aptirtienmnî au fins prochain habile à ficceder de
fautre tkê é" ligne, en quelque degré que ce fait*

. La fécondé partie de nôtre Article 28. où il eft dit > que les plus
proches de l'une des lignes , n'excluent pas les plus remots de l'autre»
cft de Droit-Commun & ne fait pas de difficulté.

. ' ' Art. XXIX.

Ceîay qui mean fans Enfans , laiflant Frères & Sœurs
non-germains, tant du côté paternel que maternel s. fai-fii.
par fba trépas, les paternels de llieritage qui vient du
côté paternel Se les maternels de celuy de leur ligne : Mais
quant aux Acquêts & Meubles d iteluy s ils fe partagent
.eiïtre Freres & Sœurs paternels & maternels par. lits, non
par tête,"

L E feus cfë cet Article 2,9. eftaife. L'Article zx. du prefenc T/ïre, •
régie comment les freres & fœuts fe fuccedent entr'eux ; & l'on

a~'dit que foit pour les Biens- de Fond ou Tréfond, foie pour les.
Meubles & les liens de Gagieres, la préférence écoit en faveur des
germains contre les non-germains ; Ainfi ie prefentArticle 2,9. eft '
dans le cas ou le décédé n'a laifle aucuns freres ôcfœms germains»,
nais feulement- des non-germains du- côté paternel ou maternel:
II dit d'abord j qu'en ce cas il faific par fon trépas fes freres
èc feiu-a confanguins de. l'héritage provenant du coté paternel, &
îcs- utérins; de' celuy du cdté -maternel» '
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Cette difpoficion eft conforme à la plus commuas opinion des

poéteurs fur ia Loy* 13, Cod. de legit* harcâ. ainil que remarque Ls
Grands fur l'Arc. 95. de la Couc. deTroyes, Glof. î. nomb. 4» de
même que Coquille fur l'Article 7. du Titre 34. de celle de
Nivernois. Ainfx nôtre Coûtume fe raporte en cela au Droit-
Romain Se au Droit-Coûtumier» qui déferent également aux freres
&C fœurs. non-germains de celuy qui n'a laiiTé ny enfans, ny freres
ÔC fœurs germains , â chacun les Héritages ptovenans de leur
côté. Il n'en eft pas de même des Meubles & des Acquêts, foie
qu'ils foient de Gagiere ou non r La fin dudît-Art. *%$. décidç
qu'ils doivent être partagez entre les freres Se fœurs confanguins
& utérins par lits, & non par tête, ce qui eft clair par luy-même.

• A * T. X X X , '

Héritages font réputez paternels qui four écfiûs de' là.
Succeffion du Pere du défunt , ou de l'un des Parens
lignagers d'iceîuy, du côté de fondit Pere ; Se ceux font
réputez maternels, qui font échus de la Succeffion de la
Mere, ou des Parens maternels dudit défunt j. & pour les
faire juger paternels ou maternels, ne faut enquérir plus
ancienne ligne , que-4e celuy auquel l'Héritage a. fait
louche. & ioy eft échu de SuccelEon, ou donné en faveuc.
de Mariage par avancement & en attendant partage. .

jf""1 Et Art. 30. a: été copié mot pour mot fur l'Art. 182, de lé
Cour» de Sgdâ.n r aulE.la tradition eft :à Metz qu'il y a été

puifé par un des Commillaires de la rédu&ion de'.nôtre Coutumes
lequel étoit du Pays de Sedan»' .Quoy. qu'il en foie, rien n'eft plus
fimple' ny plus àifé que la .régie que ledit Arc, 30. prêtent pour '
fixer la nature des Héritages-paternels ou maternels,. & pouf
éviter l'embarras qu'une plus curieufe recherche du premier
Acqucreur des Héritages , a caufé fouvent dans îa plupart des,
Coutumes, vîd. Brodcau fur M; Louer s lett. P. Somm. 2,8, Les
Commentateurs de la Coût, de Paris, Art. 519. Le Brun, Traité
des Succeff. liv» z. chap. 1. feâr. 2. oit il diftingue quatre ordres de
Coutumes fur l'effet de la Régie patsrm pattms, &cs
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Le party que nôtre Coutume prend, eft: de ne pas remonter-au

premier Acquereur, ny de s'enquerir d'une plus ancienne ligne ,
que de celuy auquel l'Héritage a fait fouç-he s auquel il eft échu
de Succeflîott , ou a été donné en faveur de Mariage pat
avancement & en attendant parcage. Sur ce plan, elle répute
pour Héritages paternels ceux qui font échus de la Succefïion du
pere du défunt, ou de l'un des parens lignagers d'iceluy du côté
de fon pere ; & pour Héritages maternels ceux qui luy font échûs
de la Succeffion de fa mere ou de fes parens maternels. Âinfi
pour être habile à fuceeder aux-Biens anciens de Tréfond, dont le
retour aux lignes a lieu dans le cas de l'Art. 27. cy-deflus, il faffic
d'être le plus proche parent du défunt qui. eft mort dans la
Coutume , du côté de "fon pere ou de fa mere, par le décez duquel

- ou de laquelle les Héritages "qu'il s'agit de partager luy font échus..
G'eft ainfî que s'explique Challine dans fa.Me.tode pour l'in-telli»

• gènee; des'Coutumes, pag. 182. au fujet de celles de Met? & de
• Sedan qu'il' rçcoïiadlC cdûfoMes.. , . ;

- - V. . . . A* n XX*'-

L'homme qui" a contrâ&é Commuftaiité cfe "Biens avec
- ' fa Femme, n'emporte par préciput& avant-part, fes Habin?:

Armes " &. Chevaor , s'il • n'en a fait referve exprés par
Contrat" " de Mariage ,. ains'"" fèuîemeïit un Habit à ion
choix; Et au réciproque , la Femme n'emporte par preci-
puc fes .'Habits , -Bagues & Joyaax;, ..aio.s feulement un

- • habit-à fôa choix-, .& les 'Bagues Se Joyaux qu'elle porte
- d'ordinaire , fî" elle nerr'a fait- referve' expré-s- par îedïc

. Contrat, & fera tenue de -reporter- en ' partage Tes autres
Habits, Bagues & Joyaux', ëC le Mary fes. autres Habits ,
Armes. Se Chevaux». . " .. .

|^\N a dît cy - défias for l'Art, ic*. d'à. Tir. €. que îorfque des
-.- V-'Conjoints avoieni été mariez dans la Coutume, il n'y avoic

pas de Communauté :• Que le mary furvi.yant >,emportoitles. robes,
habits, bagues & joyaux ds fafemmes. cjueia femme-furvivante

" " - emportais.
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emportoit de même les habits , armes & chevaux du mary. Mais
le prefent Art. 31. porte, que lors qu'il y a eu une Communauté
itipuiée, le mary ou la femme n'emporte par précipuc & avanr-
parc, qu'un habit à fon choix ; 8c la derniere en outre les bagues
ôù joyaux qu'elle porte d'ordinaire. Ainfi tous leurs autres habits,
b-gues & joyaux, livres, armes, & chevaux , doivent entrer dans
le partage de la Communauté , â moins que de leur part il n'y
en ait une referve expreiXe dans leur Contrat de Mariage. Tel
eft le fens dtidit Art. jr. qui ne mérité pas un plus long di [cours.,

* : Art. X X XI t. :

En divifion de Succelïïon , .ce qui ne peut etre com
modément partagé entre Cohéritiers, doit être vendu m
plus offrant & dernier encherifletir 3 l'un des Héritiers le
requérant, afin que ce qui eft entier ne foit démembré»

G Et Art. 32,. efî clair par luy - même 5 & comme on a déjà
parlé fur l'Art. 13. du Tir. 2. de la maniéré de partager ou

de lieiîer, il n'eft pas befoi» de rien répeter icy. F'ul au ûijet des
Lots de partage, & de la .défenfe de rien morceler s Le Brun,
Traité des Succeff. Liv. 4, chap. i. nomb. 39. Dans la Coutume de
j'Evêchê de Metz, Tit. des Suece/T. Art. 14- Faîne fait-le partage
des Immeubles, & c'eft aux puifncz à choifir 5 mais il n'en eft rien
dit dans celle de Metz , ainfi on y doit fuiyre le Droit-Commun,

A R T. X X X II 1,

Gens d'Eglife Seculiers fuceedcnt à leurs Paren s , &:
-iceux aafdits Seculiers j mais'les Religieux & Refigieufes
Profez 3 ne fuccedent à 'leurs Parens, rj le Monafter©
pour eux,.

CEt Article 33. renferme ce qui efî; porte par les Articles 35^
& 337. de la Coutume de Paris. Dans le Droit, les Religieux

fuccedoierif à leurs Paren-s, ainfi qu'il refaite de la Loy Dts noUs.
Jmg> H$c mmh €@d»deMgifm, lis poavoient même après

' f\E ' ;
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leurs PfoFeffions difpofer de leurs Biens , fui van c la Loy G(midi, ij„
Çed- de Sâcrof. Ecckf Cela, a été corrigé par TAuih. Ingrejjt, & par
celle Si c/un mulier. félonlesquelles les Religieux (e dévouant etK
lieremenE à Dieu, il n'y a que le Monaftere qui fùccede a leurs
droits. Mais dans l'UAige on compare la mort civile du Religieux
à la mort naturelle .* ainfi il ne fuccede point en France, ny fou
Couvent à fa place. C'eft à prefent une Régie generale Se
Inviolable dans les Pays de Droit- Ecrit , de même que dans les
Coûrumiers, de peur que les Biens des Familles ne p a lient infenfu
blement dans les mains des Moines dont ils ne fortent jamais.

Quant aux Eccielîaftiques Seculiers ils peuvent fucceder à leurs
Parens , de même que leurs Parens leur fuccedcnt. C'eft la
encore une Régie univerfelle en France ; ainfi nôtre Art. 33. eft de
Droit-Commun. Ftd. fur cette matière les Commentateurs de la

Coût, de Paris, Are. 336. & 337. Le Grand fur l'Art, 105. de celle
Troyes. Le Brun, Traité des SuccelT. liv. 1. chap. z, fe&. z.

... A r T.: x.,x;x.l.v....

' Bâtards .ne fuccedent _ a leurs .-..Pcre Mere , ou . Paréos
ïignagers de leurfdits Pcre & Mere 5 de. quelque' coté &
ligne que ce foie 5 mais les Enfans & autres Defcendaos
defdits Bâtards, en loyal Mariage3 fuccedent à leur-Pcre.,
fyfcre3 Ayeuls? ou Ayeules. / .

A & t. X X X V,.

Et quant aux autres Parens defdits Bâtards décedez fans
hoirs légitimés procréez ''de leurs corps,. "ils ne fuccedent
-àufd'ks" - Bâtards > ains la Ville 3 ou le Seigneur Haut-
Jufticier.

Art. XX IV I.

, La Mere} comme -plus certaine j exclud de la Succefïîon
du Bâtard le Pere putati£

IL y a- peu a. dire fur ces trois derniers Articles du .prefeht
'Titre5 après ce qui a été dit cy-defî'us fur l'Art, du Tic, 1.

m fujec des des bàcards»
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L'Art 34. porte, qu'ils ne fuccedent pas à leurs pere, mere, ou

parens lignagers de leurs pere & mere 5 de quelque côté que Ce
foît. Cette difpofiti'on eft conforme à la Jurisprudence qui s'eft
infenfibkmenc établie, tant dans le Pays Coûtumier, que dans les
Provinces de Droit-Ecrit 5 & cela par raport à l'honnêteté
publique & à l'intérêt de la Religion, qui défend même jufques
au funple concubinage qui étoit permis dans le Droit-Romain
aux termes dé la Loy 3. 'Cad. de mîur. lik II ajoute, que les
enfans '& autres defeendaos des bâtards, en loyal Mariage»
fuccedent à leur pere, mere, ayeuis & ayeules. C'eft ce qui eft
encore d'un ufage commun , parce que le vice eft purgé , 5c
qu'alors il eft vray de dire, que gentem é" genm habem.

"L'Art. 35.. ne veut pas que les autres parens dès bâtards leur
fuccedent quand ils meurent fans hoirs procréez de leurs 'corps»5;
mais la Ville ou le Seigneur Haut-Jufticier : c'eft ce qui a été
expliqué fur ledit Article 49. du Tit.'-a. il y a néanmoins troif,
exceptions. La premiere, lorfque ces bâtards ont valablement*
difpofé de leurs Biens. La fécondé, lûrfqa'ils ont été légitimez,
car alors tes parens leur fucccdcht » même ceux qui n'ont pas
confenty à la légitimation.. La troifiéme , eft en faveur de;:;lif
mere du bâtard , qui dans nôtre Coutume eft en état. de luy
fucceder fui van t l'Art. $6. dirprefént Titre, & ledit Art. 29. dis
Tit. z. Fid. au- fujer des bâtards» Ferriere fur l'Art. 318» de la
Coût, de Paris, Glof. &. nomb. m & fuivans. Le Brun, Traité ...del-
SuccelT. livre 1. chapitre 2. fecr» 1, Bacquêt 5 Traité du- Droit'de
Bâtardife , part, z, chap. 14» Ricard,-Traité.des. Donat. parfr
chap. j.,fe&..-8» . - ' ' '
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Les Pâturages sabôrnent & limitenc par les Bans &
Fmages des Villages , de ne peuvent les Habitans d'iceut
faire pâturer le Beftial fur le Ban d'aufftiy fans titre, fi ce
iieft qu'ils ayent joiiy de ce droit par temps fuffiCmt pour
acquérir prefeription, qui cft de vingt ans vingt jours, au
vu & fçû des Seigneurs des Villages} ou de leurs Juftices &
Officiers» ,

LE Droit de Parcours a lieu dans nos Coutumes voifines.Lorraine» Tic. 15. Art. 1. Saint Mihiel, Tir. 13. Article 1.
Luxembourg, Tic. 18. Arc. 1. zo. & 21. Verdun, Tit. ir. Arc. 1.
Bvéché de Metz s Titre 14. Article r. Sedan, Article 30Z. Bar»
Arc. 207. Il a auffi lieu dans les Coûtumes de Troyes, Art. 16%
De Nivernois, chap. 3. Arc. 1. & dans pîufieurs autres qui font
cottees par Coquille en cet endroit. Ce droit de Parcours
confifte en ce que les Habitans des Villages qui ont leurs Bans
voifins , contigus & fans moyen , peuvent envoyer vain-pâturer
leur Bétail réciproquement fur lëuirs"Bans jufques à l'endroit des
équares du Clocher,, & à défaut de Clocher jufques à celuy du
milieu des Villages.

Nôtre Coutume exclut ce, droit de Parcours en difant dans le

prefenc Art. 1. que les Pâturages s'abornent & fc limitent par les
Bans & Finages des Villages , Se que les Habitans d'iceux ne
peuvent faire pâturer leur Bétail fur le Ban d'autruy , à moins
qu'ils n'ayenc un titre , ou qu'ils n'ayent acquis ce droit pac
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prefcriprion. Ainfi le fens dudit Article premier eft aifé : Il eft,
que le droit de Parcours n'a pas lieu dans le Pays Meffin , & que
pour envoyer le Bétail à la vaine-pâture fur un Ban voifin, il faut
être fondé en titre , ou dans une pofleffion de vingt ans vingt
jours, au vu & (çâ des Seigneurs des Villages, ou de leurs Juftices
& Officiers.

Cette difpofition paroît contraire à celle de l'Art, z. Titre ïj*
des Servitudes, ou il eft dit, que le droit de Pâturage ne s'acquiert
fur l'Héritage d'autruy, s'il n'y a titre ou jouiflance paifibîe de
vingt ans vingt jours depuis la contradi&ion du Seigneur ou Pro
priétaire. Mais pour les concilier» il n'y a qu'à refléchir que le
prefenr Art. x. ne parle que d'un fimple droit de Parcours &: de
vaine-pâture réciproque : au lieu que l'Article z. Titre 15. parle
d'un droit de Pâturage à titre de Servitude. Il n'eft donc pas fur-
prenant que nôtre Coutume exige pour la prescription du dernier,
une pofleffion de vingt ans vingt jours » à die contrudiftioni* > tandis
qu'elle fe contente d'une pofleffion fimple pour la prescription du
premier, qui n'eft qu'un droit de fimple faculté»

Au furplus , il faut remarquer icy une autre différence qu'il y a
entre le droit de Parcours Se le droit de Pâturage à titre de Ser
vitude. Au premier cas , il eft libre au Propriétaire de faire ce
que bon luy femble en fon Hcritage, foit en le réduifant en
labourage, foit en luy faifant changer de nature» parce que nul n'a
droit d'y mener paître fon Bétail, finon comme en vaine-pâture,
& après la dépouille : Mais au fécond cas il n'y peut faire au
cun changement s parce que ce feroit anéantir la Servitude , &
qu'il n'eft pas permis de rendre l'Ufage d'une Servitude pire à
celuy à qui elle eft due. Vid. Le Grand fur l'Article 170. de là
Coûtume de Troyes, Glof. 5. nomb. 9. & fur l'Art. 174. Glof. r.
xiomb. 3. & 4. où la Queftion eft traitée.

Nôtre Article 1. n'a caufé de difficulté qu'une fois au fujet de
Ja Déclaration du Roy du 17. O&obre 1682. regiftrée à la Chambre
Royale cy-devant établie à Metz, fous prétexte qu'il y eft dit»
que les Sujets des Lieux cedez au Roy jouiront entr'eux du Droit
de Parcours î le Sieur Labriet Seigneur de Thury, s'avifa d'envoyer
Ton Bétail fur la vaine-pâture des Bans de la Grange d'Envie, Se
de la Maxe : Les Sieurs Boudier & Graffet Seigneurs defdits Lieux,
s'opoferent à cette nouveauté, laquelle fut çoncJ&îïUîée par Âtrell
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rendu au Parleînènt. de Metz le 7. Janvier 1701. fur trois motifs
également juftes. Le premier, parce que les Habitans du Pays
jMIeilïn - n'avo'ient pas demandé, cette'Déclaration de 1680. £e.
fécond? parce que le droit de Parcours ne pouvoit être introduis
fans inconvénient dans, ce Pays qui eft: refierré, & où'les Village
font trop voifins. Le troifieme, parce que la Coutume de Mets
ex'cluofc le droit de Parcours par une difpofition formelle s, à la
quelle ladite Déclaration n'avoit pas dérogé. :

A R T.- I :

-, - Les Communautez ne peuvent vendre > cfohner, échan
ger, ou -autrement, aliéner leurs Bois, Terres 5 Pâturaux*
ou autre-s Biens dé leur Communauté A ny leur'faire changea
de nature s. fàns< l'aveu & éonfentement du Seigneur - da
Ban, fur peine de nullité des Contrats faits à cette occafîont
Ne peuvent auffi vendre, la Pâture commune a ny en ufei;
autrement-que'pour, la nourriture de leur leftiaL-

LA pre-miere Partie de cet Article 2. contient une défenfe aux
Go'mmunautez d'aliéner leurs Bois* Terres, Pâiuraux ou autres

Biens, même de leur faire changer de nature, fans le confentemenc,
du. Seigneur, â peine de nullité des Contrats faits à cette occafion».
On a remarqué-cy-deffus fur. l'Art. 16. Titre 3. que nôtre Coû
tame éfok une Coutume de franchife & de liberté, & que la
Maxime, nulle TerreJ&m Seigneur., n'y étoir admïfe que dans lefen.s
limité: Ainfi les défenfes portées par le prefent Art. z. ne fen::
pas fondées far ce que les Biens Communaux font .prêfusnez pro*
venir de îa Conceflion- du Seigneur do Ban 5 mais, feulement.for
ce. que ces Biens étant fournis à fa JurMiâioii, il n'e/t pas jufta
que les. Habitans en difpofent fans fon-aveu & confentement :
D'ailleurs» comme premier Habitant, il a intefeft.que l'on n'abufe
pas des Biens qui -font deftinez a-la pâture des/troupeaux, 6c a»
maintien du, labourage ; il eft même en droit de tenir- un troupeaft
à--paît, à*moins qu'il n'y ait. un titre contraire 1 & le tiers: de Ils
pâture do-Ban'', eft ."pour ain.fi dire, refervé à ce troupeau à.-parc..*/

Il s'enfuit donc que les -Comffluaaiitez ne, peuvent préju.distés
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'aux Seigneurs, en aliénant les Biens Communaux., ou en leur fai-
fane changer de nature, Ç e.ft fur ces motifs que par Arreft rendit*
atv Parlement de Metz le 2,5. Janvier 17x1.' au Rapoit de M, Ber
trand, entre les HUbitans dé Louvigny, Apclians, & îe Sieur, de-
Fayolle Seigneur dudic Lieu, Intimé; il a été défendu'aux Apei»
Jaiis de mettre en nature de Prez ou de Terres labourables, cer
tains Paquis Communaux , & ordonné qu'ils feraient part à l'In
timé du tiers du produit de quelques autres Paquis qu'il leur a
été permis de co'nferver en nature de Terres arrables à caufe de
leur (situation, à charge d'empiover les deux autres tiers aux
réparations de la Paroifle, ou autres affaires urgentes de la Com
munauté.

La féconde Partie- 'du .Hit Arc, z. contient au fil des défenfes aux

Communautez de vendre la Pâture commune, ny d'en ufer autre
ment que pour, la nourriture de leur Bétail. Cette difpofition eft
de Droit Commun , & refuJce du principe dont fe fert Coquille
fur l'Article 1. Titre 3. de la Coutume de Nivernois : Le Droit de
Tafcâge en vAine-pkure , eft comme public > & chacun doit s'en aider en telle
forte qu'il ne fajje incommodité àux autres. Ainii la Parure devant être
commune, & étant par fa nature deftinée à la nourriture du Bétail
qui eft le foûtien des Ménages champêtres, comme dit Le Grand
fur l'Art. 168. de la Coût, de Troy es, G lof. z. nomb. 12. il s'enfuit
.qu'une Communauté ne peut difpofer ny des Biens communs à
sous les Habitans ^ fmgulis, ny de la Pâture qui leur eft commune
de même : Autrement chaque Habitant en particulier feroit fruftré
de Ton droit d'Ufage , & contraint de ceder à la cabale ou à
l'avidité de ceux, qui dominent dans les Villages aux dépens du
bien public.

Le prefent Article z. tend à réprimer cet abus : II eft conforme
en fubftance aux Art. 14. & 15. Tir. 14. de la Coûtante de. l'Evêché
de Metz ; & aux Art. 2,8. àr 2,9. Tir. 15. de celle de Lorraine : Ce
.dernier.même porte que chaque Habitant ne peut mettre fur la
Pâture que fon Bétail , & celuy qu'il tient à Laix, cemmunèment
dit k Hote , & non d'autre , que frauduleufement par .prétexte
d'achat ou louage limulé , il pourroit prendre & loger au profit

.d'autruy fous cette fupofirion, Ainiî quoyque nôtre Cothurne
n'entre point dans ce détail » fon efpric néanmoins cil Je'rflême»
fuis qu'elle dit que les Coœraunautez ne peuvent ufèr auciemeiit
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de te Pâture commune, que pour la nourriture de leur Bétailj
G'eft ce qui fe raporte à la Coutume d'Auvergne, chap. 28. Art. ij„
qui les reftraint aux Bêtes hyvernées de leurs foins & pailles :
à celles d'Orléans Art. 148. & de Melun Art. 313. qui ne parlent
que des Bêces de leur crû, & pour leur ufage & nourriture^ Vid.
Coquille fur l'Art. 1. Tit. 3. de la Coût, de Nivcrnois : Le Grand
fur l'Art. .168. de celle de Troyes, Glof. 2,. nomb. 2.8.

R T. r 11

Ceux qui ont Bois d'Ufage pour Batimens ou Chauffage,,
en doivent ufèr comme bons Peres de Famille 5 & s'ils en

abufent, y échec amende arbitraire au profit du Seigneur,.

A r t. I V- .
x. ' .

Encore que îes Seigneurs ne te puiflênt aproprier les
Bois & Ufages de la Communauté, G eft-ce que les Amendes
provenans des dégâts & abus qui s'y commettent par ceux
de la Commune ôc autres leur apartiennent..

\ A K T. V.

Les Rues & Hauts-Chemins dédiez: à fufàge & utilité
-des. Habitans-, ne peuvent être changez fans le confente-
ment du Seigneur 6c des Habitant

LE.km des Articles 3. 4. & 5. fe prefente de luy-mc-me. Ceux
qui font Ufagers des Bois doivent en «fer en bons Peres de

Famille; e'eft ee qui eft porté par l'Article 3. qai'eft"de Droit-,
Cbmmun. Ainfi en cas qu'ils abufent de leur Wage , il' eft jufte
qu'ils en foient punis par une amende envers le Seigneur. L'Arr„.
174. de la Coutume de Troyes, fixe celte amende à foixanse fols
outre l'a eonfi&ation 1 mais celle de Metz ne la fixe pas-, & la laifle
â"l'arbitrage du Juge foivan-i l'exigence du sas. Le Grand fur cet
Ârr. 174. Glof. 3, remarque que l'amende efè ajugée au Seigneur
I calife de fa Juridiction feulement, & qu'il ne faut pas inférer

- ée jà que les Ulages & Biens Communaux procédonsdes Seigneurs..
Le
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Le même Auteur fur l'Article i<îg, Gïof. 3. dit, que bien que les

Seigneurs foient fondez en la Ju-rîdi&ion fur les Ufages & Biens
Communaux s de même que fur toute l'érendue du Territoire de
leurs Seigneuries , ils ne peuvent: néanmoins prétendre que ces
Ufages & Biens Communaux leur apartiennent : Bons enhn publie*,
ttt fini pafcM, non dkunturJtngnîorum, fed umverjitatis .• H ajoute , que
cela doit être obfervé dans les Coûtumes où tous les Héritages
font réputez francs & allodiaux. C'eft donc avec raifon que nôtre
Goûtume où cette franchife & allodialité a lieu , décide dans

l'Art. 4. que les Seigneurs ne peuvent s'aproprier les Bois & Ufages
Communaux; leur droit elt borné à cet égard à la perception
des amendes provenantes des dégâts & abus qui s'y commettent,
foit par les Habitans du Lieu, foit par d'autres.

L'Article 5. a de même pour motif le droit des Seigneurs, le
bien public, & celuy de chaque Habitant en particulier : Comme
les rues des Villages & les hauts-chemins font des lieux publics
dont l'ufage doit être libre à toutes personnes., & particulièrement
à ceux qui compofent la Communauté » aux termes .de la L07 r.
Dig, de loc. & itin. pub/. Cuihbet in fublkttm pftere permittendum eft.
id quoi ad ufttm omnium pertinent , veluti vias publicas , itincr.% publiea :
& tdeo quolibet poftulante de lus inierdicitur. Nôtre, Coutume prend
foin en cet endroit, que les rues & les hauts-chemins deftinez â
l'ufage & à l'utilité des Habitans, ne puiflent être changez fans
le confentement du Seigneur & des Habitans, Ainli le cas,échéants
il faut apliquer la Maxime plus valet anius dijjenfus, qmm omnium
confinfis : & lorfque ceux qui veulent anticiper fur les ruè's,& les
chemins, employent l'intrigue & l'autorité qu'ils fe font arrogez
dans une Communauté 5 il eft des régies que les Juges examinent
avec rigueur les accommodemens que l'on a ménagé , & où .malgré
de faillies aparenccs, le bien public. & celuy des Habitans eia
particulier., eft toujours bleilé»

; ' A R T,' V !.:

le Beftia! peut entrer es hauts Prez pour Yaliî-pâtoref^..
depuis la Feoaifon jufqaa la Nôtre-Dame en Mars -, & en
ceux qp -font fur les Pavi-eres^ jal^e â la Saint Gcoige, 4i<

S s
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? ce n'eft: que les Prez foient mis en embanie pour faire regain •

à l'ufage du Propriétaire, ayant droit de ce faire.

LÂ Coutume de Verdun Tit. il. Art. r. Celle de Lorraine Tir. rf.
Arc. jr -Troyes Art. 170. Nivernais chap. 14. Art. 1. permetteng

la vaine-fariux clans les Prez depuis la fenaifoa jufqu'à Ja Nôtre-
Dame en Mars. La rai ion que Coquille en rend , cil qu'autrefois
l'cquinoxe du Printemps étoic réputé ait vingt - cinquième Mars,
Âinfi dans ces Coutumes les Prez font en défenfe dés ce jour, de
même que dans celle de Metz, qui dans le prefent Art. 6. n'étend
plus loin cette défenfe, qu'à l'égard des Prez qui font: fur les Ri-
vieres, & où il, cil permis de pâturer jufqu'à la S. George. Le même
Coquille reconnoît que la diverfué des Coutumes à cet égard,
provient ou de la différence des Régions où les Sasfons avancent
& retardent, ou de l'ufage vulgaire qui n'eft pas toujours fujec à
fa rai Ton de proportion : quoiqu'il en foit, l'ufage eft confiant
dans le Pays Meflîn, & nous diftinguons aifémenr les faâuîs-prez
où il eft permis de pâturer jufqu'au vingt-cinquième Mars, d'avec
les bas où cette Permiffion s'étend jufqu'au vingt-quatrième Avril.

Nôtre Art. 6. fait une exception ; Si ce nefi que les Prez, foient
mis eh embanie four faire regain à îufags dit Propriétaire, ayant droit de
ce faire. Dans ce cas, tous les Prez hauts ou bas font en défenfe
jufqu'à la fécondé faux, c'efè-à-dire, jufqu'à ce que le regain foit

- coupé: ces termes, ayant droit de ce faire, marquent que le Pro
priétaire d'un Pré ne peut s'en arroger le regain ou la fécondé herbe
au préjudice du public, à moins qu'il n'ait ce droit par un titre,
ou par une poflefîîon légitimé : C'eft ainfî que la Thefe a été jugée
au Parlement de Metz, par Arreft du 29. Janvier i6yi. contre 1er
Peres Antoniftes de Pont-à-Mouffon, en faveur du Sieur de Man-

court, Seigneur de la Horgne au:-Sablon, & du Sieur de Srref9
Seigneur-de la Grange-le-Mercier , au fujet du Pré Taîange fi tué
dans le Ban Saint Clement, & dans lequel ces Religieux Proprié
taires d'iccluy , prétendoient faire du regain, & empêcher îa vaine-
pâture jufqu'à la levée d'iccluy. On comprend affez que le motif
de nôtre Coutume à cet égard» a in il que celuy de. cet Arreft, eft
de Droit-Commun, les Prez après îa premierc faux étant, fujets à
la vaine-pâture en faveur des Habitans du Ban, à moins qu'ils ne
foient enclos & gardez. vid. Coquille fur l'Arc, z. Tir» 14. de la



t$ Pays MeJJtn. Titre X11. 32.3
Coutume de Nivernois. Le Grand fur l'Art. 170. de ccllc de Troycs, m
Çlof. 3. nomb. 1. z. & 3.

.A & t. V ïl ' ;

, Peuvent auffi les Habitans des Villages & Communalitez
incttre en embanie & épargne, une partie de leur Ban3
conlîftant en Terres labourables, Prez & autres Héritages,
fans empêcher les paffages & chemins ordinaires du Firngej
pendant lequel temps ne fera loifible aux voiffns, fur peine
de l'amende > d'y vain - pâturer, que l'embaiiie ne foie
lompue'.

ON a die cy -defîus, que notre Coutume n'admettoit pas î§:
droit de Parcours, & que les Habitans d'un Village voifiii

ne ppuvoienc envoyer leur. Bétail fur un autre Ban, fans titre ou?
fans poiTeffion. Le prcfcnc Art. 7. fupcfe ce titre ou cette poflef-
fions & en ce cas, il détermine qu'une Communauté peut mettre
en referve une partie de fon Ban , foit Terres labourables s foie
Prez & autres Héritages , pourvu qu'il n'y ait pas de fraude , Bc
que les chemins ordinaires du Finage ne foi en t pas empêchez. Il
ajoète5. que pendant le temps de cette embanie, les vosilns ne
peuvent y vain-pâtucer. à peine d'amende. Tout cela effc de Droit-
Commun,

Ledit Art. 7. ne dît rien de la forme de fembanie ; mais on-
peut recourir à l'Article 5. Tit. .13. de la Coutume de Saint M'hicI,
au il eft dit s que .les Habitans qui veulent faire une enabanîe, feront'
tenus- de Ta faire lignifier â ceux des Villages voifins qui ont droie:
de vaine-pâture fur eux, & que ce n'eft que du jour de la notifica
tion, que la défense des, lieux embanis, & l'amende indite, peut
avoir lieu» Cette, précaution eft jolie & neceffaire, ah?fi nous
Fadoptons dans nôtre Coutume : autrement il feroie aifé de.-jettes
les voisins dans le piege, & de les espofer à l'amende dans def
lieux de la défenfe defquels ils ne feraient -poinc avertis*

Art. VI I.î; " " .;

.. . 11 fi après les. termes' limitez cj-dtCus „ le Beffiai tas
w S's; ij,.
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du Troupeau eft trouvé efdits Prcz par échapée, y échet
amende de cinq fols pour tête, outre le dommage ; fl dc
jour à garde-faite , de trente fols pour tête j & de nuit la
eonfîfcation y échet ; Que fi la Herde ou le Troupeau eft
trouvé de jour 3 l'amende fera de dix livres, avec reflitu«
tioii do dommage.

O

Y E fois de cet Art. 8. cil aifé ; il régie les amendes qui font dues
-*-Jaux Seigneurs à eau Ce des reprifes faites dans les Prez ' au-delà
des termes marquez dans l'Arr. 6. cy-deffus. Le premier cas eft,
loïfque le Bétail étant hors du Troupeau eft repris paréchapée.;
alors l'amende n'eft que cinq fols Meflîns pour tête, parce qu'il
n'y a pas de dol ny de malice dans ces forces dechapées , &
qu'elles n'arrivent ordinairement , ou que par l'inadvertance du
Pâtre, ou que par l'effarouchement du Bétail. Il y avoit autrefois
un abus dans la plupart des Villages du Pays Meflin , au fujet de
ces amendes par. échapée : Les Maire & Gens de Juftice les
taxoient à leur profit, & même à un prix plus bas que celuy qui eft
réglé par le prefent Art. 8. & par là les Seigneurs étoient fruftxez
de leurs droits. Mais cet abus a été corrigé par un Arrêt de
Règlement rendu au Parlement de Metz le ài. Novembre 1664.
en faveur d'Abraham Michel ; Fermier de l'Abbaye de Saint
Vincent de Metz , contre les Maire Bc Gens de Juftice de
Maizieres, à qui il fut défendu, de même qu'à tous Maires & Gens
de Juftice du Pays Meffin, Se aux Habitans & Communautez des
Villages, de s'attribuer aucunes amendes de mefusv & enjoint de
les régler & taxer fuivant la Coutume dans l'année > pour être
délivrées aux Seigneurs ou à leurs Fermiers.

Le fécond cas eft, lorfque la reprife eft à garde-faite5 ainfi fi c'eft
de jour l'amende eft de trente fols Meflîns pour tête, fi c'eft de
nuit? il y a confifcation. Nôtre Coutume fe contente icy de faire
mention de la garde-faite, fans expliquer en quoy elle confifte ï
mais l'on peut en cas de doute recourir à l'Art. 531. de la Coûf.
de Bourbonnois, qui donne une idée jufte de cette garde-faite ;
C'eft, dit cet Article , krfqm celuy qui eft commis à h garde du Bétail, eft
trouve gardant le Bétail dans fHéritage auquel le dommage eft fait, ou que
Udu Gwdien eft prés duàit Bétail i- de mmiere qu'il le puijfe voir -, é" nt
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ppJBgemê de le mettre dehors , ou qu'il mem & cenâmt Mit Bétail <
mdit Héritage, ou qu'ilJ4 déclos & débouché, en manière que fondit Bétail -
fttijfe y entrer ; & Après m moyen: de ladite ouverture ^ ledit Bhdi y entre»
Ainfi dans cous ces différais cas, on peut dire de même dans nôtre
Coûtume , qu'il y a garde - faite , qui fuivant Le Grand fur
l'Arc. 171. de la Coût, de Troyes, Glof. 2. nomb. 1. implique en
foy un dol , qui eft que fciemment & de propos délibéré , on
mené" paître les Beftiaux dans l'Heritage d'autruy. C'eft à caufe
de ce dol, que parrny nous l'amende cil de trente fols pour tête
pendant le jour, & qu'il y a confifcation pendant la nuit, le délit
écanc agravé par cette circonftance. L'Art. 530. de la Coût, de
Bourbonnois, les Art. 2. & 5. Tit. 15. de celle de Lorraine, ordon-»
nent ainfi que celle de Metz, la confifcation en cas de garde - faite
pendant la nuit. Celle d'Auvergne, chap. 28. Art. 9. de mêmes
à la referve qu'elle partage la confifcation entre le Seigneur & la
Partie qui aura fouffert le dommage.
... Le troifiéme cas eft ., lorfque le Troupeau .eft trouvé: de jouc-
dans les Prez. L'Art. 151?. de la Coutume d'Orléans , porte une
pareille amende lorfque le Bétail eft à l'abandon & fans garde , ou
lorfque le Gardien le mene dans les Héritages qui font en défenfe.
Ainfi dans ce troifiéme cas du prefent Article 8. l'amende devroit
être la même que celle à garde-faite, puis qu'un Troupeau entier
ne peut entrer dans les Prez fans le dol du Pâtre , ou du moins
fans une négligence de fa part qui dégénéré en dol ; mais nôtre
Coutume par un efprit d'équité , & pour éviter une plus grande
difeuffion , fixe l'amende à dix livres Meffines : Il refte à obferver

que dans tous les cas marquez cy-deflus , le dommage doit être
réparé au Propriétaire de l'Hericage.

. a r x. ; ; ;

Sont- réputées vaines-pâtures les Terres. non enfemen-
cées,'& les Prez non clos ny mis en embanie5 ou regairi

.. {après la dépouille ) les terres vacantes, non labourées^
les rapailles, chemins & buiflbns.

Art. "X. '

La Glaiîdée_des Sois .eft eftimée pâture, vive,#. graflè,,:
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non vaine ; Se ne peuvent ceux qui ont feulement droit
de vaine-pâture efdits Bois, y entrer depuis la Saint Michel
j'ufqu a la Chandeleur immédiatement fuivant.

Â r. T. ;X L-

Neffi permis de mener les Porcs dedans les Prez , ny-
âucun Bêtaii. dans les- Vignes 3 en quelque Sai (on qua ce.:'
foitf fat peine de dk gros d'amende pour chacune têtca.
©litre le dommage»..

' -.â: R i L. ~

-. Qui veut tenir en garde & défenfe Héritages accoutumer
dTêtre' gardez il les doit tenir clos Se fermez*.autrement, fi
les. Bêtes y font pïifes,ii\i*c& doit recouvrer le dommage fi
ce n'eft. -des Héritages- enfèiitencez». "

t'Arr»- 9". fixe les Lieux d'un Ban- qui. de ' droit font fujetss à îa-
vaine-pâture. Ainfi comme il eft-de Déoit-Gommun ». Se qu'il

«fl clair par luy-mêrae il n'eft-pas- befoin de détailler ces Lieux -
en. particulier..
- L'Ait, i:q. dit d'abord> que' îa Glandée.-des B'ois- efl* eâitnée- -
pâture, vive .& grafie & non vaine... Cette difpofition réfute de
la L07 unique Djgt de glèndi leg. osx il ,eft> die que la Glandée eft m

ainfi elle apartient au.' Propriétaire du Bois- 5 ^ comme ilL
cft jufte de îa. ley co-nfervêr ? ledit Arc-10, ajoute que ceux "qui ont

feulement le droit de vaine-pâture dans les Bois, ne peuvent y
entrer .depuis- la fin, du- mois de Septembre jufques an* commence
ment dit- mois de Février fuivane. De litaon eonçpk a fiez que
dans nôtre Coutume le Seigneur Haut Julticicr du Ban. ou- le Bois,
cft fitué j ne peut ôtee cette Glandée au. Propriétaire du Bois à qui;
.il etë libre; d'en ' difp-o fer comme d'un Fruit qui luy apartienr..
JL'Att. 5. cliap. 27. de la Coût., de Nivernais eft pareil; au prefenc
j&rs». iq., à l'égard de la. clôture & défenfe des Bois-, à caufe de la-.
Glandée & Paiffon. L'Art. 17. du même ebap. dit, que dans les,
lois apasteaans à. autruf il 11 elà lol-Jïble de cueillir:^ abattre.'^ ou>
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gînaffcr Gland. , Faifne , Pommes , ou autres Fruits fans le
confentement exprès du Seigneur Foncier , à peine de 2,0. fois
d'amende. Ces mors, Seigneur Foncier, dont ufe la Coût, de
Mivernois, fignifîent le Propriétaire du Bois, ainfi qu'il paroît par
les Arc. 2,0, Hr. z 1. fuivâns. 'L'Article 19. delà Coût, de l'Evêchè

dé Me"2, Tit. 14. ciî: encore plus précis , en ce'qu'il dit, que
régulièrement la Glandée apartient aux Maîtres & Propriétaires
des Bois, & qu'if n'eft loifible à aucuns, fans leur gré, y mettre
Porcs » s'il n'y a titre ou pofleffion immémoriale au contraire s
ce qui doitêtie fupléé dans celle de Metz.

L'Art, 11. ne fait pas de difficulté. II porte que les Prez font
en défenfe en tout temps à l'égard des Porcs, & que dans les
Vignes il n'eft pas permis de mener aucune forte de Bétail en
quelque faifon que cc foi t. Vid. Coquille fur, les Art. 8. & 12.
chap. 15. de la Coût, de Nivernois, où il raporte les raifons de
cette Police Champêtre, & les Coutumes conformes.

L'Art, iz. cft de même fans difficulté. En effet, il eft jiîfie que
celuy qui veut tenir en garde des Héritages accoutumez d'être
gardez , foit obligé à les tenir clos &: fermez. Âinfî lorfqu'il
néglige cette clôture» ou lorfqu'il la fait fi mal, qu'il eft comme
impoifible au Pâtre d'empêcher Je Bétail d'y entrer , il ne peut
échoir ny amende ny dommage. Vid. Le Grand fur l'Art. 170. de
la Coût, de Troyes , Glof. z, rtomb.. 5. Le prefent Art, ni
excepte les Terres enfemencées', parce que par elles-mêmes elles
font en défenfe contre la vaine-pâture, aux termes de l'Art. 9. cy-
deffus. Au furplus , nous fuivons à Metz à l'égard des me fus
commis dans les Terres enfemencées & autres Lieux qui font en
défenfe , les mêmes régies que pour ceux commis dans les Prez
dont il cft parlé dans l'Art. 8, cy-deflus. f

Art.' XIII. '

L'aclion du dommage, fait par Beftial es Héritages ôï
Bois, fe doit intenter dedans Fan. & jour a lequel écoulé ne
iè peut plus intenter. •

..An-T. Xït. . ;
Tontes Bctcs prifes fur la Pâture & Ban dâdifofi
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dolent au Seigneur du Ban dix fols d'amende, iî par fou
jMaître elle neft abandonnée pour le dommage (fau£ fon
recours contre le Gardien } &c les peut-on retenir jufques à
ce que les Maîtres les viennent répeter, auquel cas en
baillant par eux pleige ou gage fuffifant pour les dépens ,
frais de .Juftice, le dommage& famende, maio-levée en
doit être faite,

SUivanc la Coût. d'Eftampes., Article 189. l'a&ion pour dégâts ;
prifes de Bêtes, dommages & intérêts , ne peut être intentée

après la huitaine. L'Art. 51. de celle d'Orléans l'étend jufques a
¥ingr jours : & l'Art. 184. de celle d'Anjou â trois mois» Le
prelent Art. 1,3. porte plus loin le temps de cette adion, puis qu'il
dit qu'elle doit être intentée dedans l'an & jour. Ainfi quoyque
Le' Grand.fur l'Art. 171. de la Coût, de Troyes, Glof. 3. riomb. 6.
& 7. foit d'avis de la reftraindre; au moindre délay 5 afin de

prévenir les altercats qui naiflent toujours entre les Payfans à ce
fujef, on ne peut dans notre Coutume s'écarter de la diijoftion
dudic Art. 13. .... . . -

L'Art. 14. concerne îe Bétail- apartenant à des Etrangers. Les
'Articles antecedens règlent les amendes qui font dues par les
Habitans du Lieu, lorfque leurs Beftiaux ont été repris fur le Ban,
ces amendes en cas d'échapêe ne font que de cinq fols pour tête 1
miais le prefent Art. 14.%même dans le cas d'une échapée , fixe
l'amende à dix fols -au jlfpfît du Seigneur, lorfque les Bêtes de.
ceux qui ne font pas du village font prifes fur fan Ban, outre le
dommage à ce luy du Propriétaire. ' II fournit enfuite au Maître
de la Bête reprife un moyen d'éviter l'amende & le dommage,
ccll de l'abandonner, ce qui s'apelle en Droit, noxnm culpœ dedere,
fauf à recourir contre îe Gardien-. Au furplus , ce que ledit
Art. 14. ajoutey eft d'une police neceflaire & même d'un ufage
'commun par tour. Ain H lorfque les Maîtres des Beftiaux repris
fur un Ban étranger les répètent , il eft jufte de leur en faire
main-levée , pourvu qu'ils donnent dans le Lieu une caution
fuffifante pour la feureté des dépens & frais de Juftice , du
j|Qmmags, &: de l'amende s'il y êcliet.

' : ........ - âEÛ
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ART. X V. :

De toutes Bêtes trouvées en dommage , le Garde ,
Foreftier ou Meiïier, eft crû en fou raport, l'affirmant par
ferment -7 mais le dommage eft reconnu & jugé par la
Juftice aux dépens de celuy à qui apartient le Beftkl; Le
Porteur de Faux eft auffî crû feul en fon raport pour les
mefus qui fe commettent és Dîmagcs.

CEt Art. 15. parle des raports qui font faits par les Gardes ,
Foreftiers ou Meffiers, noms que l'on donne au Pays Meffin

Indifféremment à ceux qui font prépofez pour garder le Ban. Il
eft dit d'abord que ces fortes de Gardes font crûs en leurs raports
en les affirmant : mais il ne ftatuë rien fur la forme de ces raportss:
«y fur le temps où ils doivent être faits. C'eft ce qui a donne
lieu à un Arrêt de Règlement rendu au Parlemenû de Metz le 14».
Juillet 1655. à l'égard de la Juftice de Failly, & que l'on a étendu
depuis à toutes les autres du Pays Meflin.- Cet Arreft ordonne qu®
les Foreftiers eu Bangardes feront leurs raports clans les vingt»
quatre heures, des mefus : qu'ils les affirmeront enfui te|& dépofe-
ront an Greffe de la Juftice ; qu'ils fpecifieront dans iceux, ft les
mefus ont été faits de jour ou de nuit » par échapcc ou à garde-
faite s de même que la, quantité &Tefpcce des Beftiaux repris.

Ledit Article 15. ne dit rien non plus fur les femmes jufques
auxquelles ces Bangardes doivent être , crûs , ainfi qu'il eft porté
par FArticle izz. de la Coutume de Tïoyes t par le 1S 3= de celle
d'Anjou, & par plufieurs autres Coutumes qui déterminent que.
ces fortes de gens ne font crûs que jufqu a cinq fols 1 il fembîe „
même qu'il laiiie une foy entiere & indéfinie à leurs raports, en
dàfant en général, que le Garde, Tûteftkt ou Mejjtcr , eft cru m fio»
raport, /''affamant par ferment. Mais nôtre Ufage eft-,,. que dans les
garde-faites, & de nuit ou il échet une amende forte, & même cotr-
Ifcation, Ton exige outre le raport une preuve de quelques témoins ;
parce que comme dit Le Grand fur ledit Art, 122. de la Coût^d®
Troyes, Glof. 1. nomb.,2o. & Glof. 2. nomb. 1. les Bangardes pour-:
roieot tous les jours, ruiner les Laboureurs en faifant contr'eux des
sports agravans par haine ou-par interefE C'cft pour, parer icee.

' T;c-:
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inconvénient que cette Jurifprudence a été introduite au Bailliage
& au Parlement de Metz fur le fens du prefent Article 15, l'on
admet même quelque fois la preuve contraire aux raports, lorfque
par les circonftances ii paroîc qu'Us font fufpeôls d'afïe&auon ou
de calomnie évidente. Tout cela eft conforme au fenriment de
Le Grand à l'endroit cités & à celuy de Coquille fur l'Article |6:
éfiap» îf. ât la Coutume de Nivernais, qui de même que celle de
Metz ne reftraint pas jufqu'à quelle fomme le Preneur eft crû.
Nous ufons des mêmes principes à l'égard des porteurs de Paux j
& quoy qu'il foit dit qu'ils feront crûs feuls en leurs raports pouf
les raefus qui fe commettent aux dîmages, cela ne doit s'entendre
çpe des cas ordinaires & ée peu de confequence.

Quant au dommage, il doit être reconnu & jugé par la Jtiftiee
âix dépens de celuy à qui le Bétail repris aparde-nr. Ces termes
dont ufe le prefent Art. if. marquent que nôtre Coutume n'admet
pas la difpolîtion du Paragraphe Anïmalium infîit, fi .quadmf, paup*
fetîf dkxt. fuivant lequel il eft au choix du maître du Bétail repris»
&a d'abandonner la Bête, ou de payer le dommage qu'elle a fait»
Ainfi parmy nous dans cous mefus , foit à garde-faite, foie par
cchapée, le dommage eft à la charge du maître du Bétail , fans
qu'il puiffe abandonner la Bête, finon dans le cas de l'Art. 14. cy-
deflus. Vicl Le Grand fur l'Article 171. de la Coutume de Troyes,
Glof. 3. Se Coquille dans fes Inftituts au Droit-François, Tit. des
Servitudes réelles, pag. 66. où ces Auteurs expliquent la manière
de régler le dommage. Au furplus, le maître du Bétail repris, doit
être exa£t à faire reconnoître ce dommage, parce que l'Ufage dans
le Pays Meffin, eft de le charger du dommage qui peut avoir été
fait par autre Bétail que le lien, fauf fon recours fuivant la preuve
qu'il en pourra faire. -
' Art. XVI.

Qui recoût Bêtes gagées, eft puniflable d'amende arbi
traire -, ôc 's'il .y a force, porc d'armes s ou excez commis.
dans la perfonne des Foreftiers ou Bangardes, on procédé'
cxcraordinairement contre les délinquans. .

' A r T, XV Î1,

; Xe Seigneur duquel les Sujets auroient fait quelque
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dégât ou dommage es Bois ou Héritages d'autruy, prin
cipalement en autre Ban & Seigneurie, peut être pourfiiivy
pour faire reflaifir par fes Sujets le Ban fpolié , & fe parta
gera l'amende pour moitié entre lefdits Seigneurs.

LE fens de l'Art. î6. fe prefente de luy-mcme : lï cft conforméà l'Arc. 5. Tir. 18. de la Cour, de Luxembourg, avec cette diffé
rence que ledit Art. 5. porte, que les Foreftiers, Meffîers ou Ser-
gens j même en cas de recoufle, font crus à leurs 1er mens fans
qu'il foit befoin d'autre preuve : au lieu que le prefent Article 16.
fe contente de dire , que qui recoût Bêtes gagées eft punifiable
d'amende arbitraire ; & que lors qu'il y a force , port d'armes 9
ou excez commis fur les Bangardes, on procédé extraordinairc-
jnent contre les délinquans ; Il faut donc en ce cas une autre
jpreuve que le ferment de ces Bangardes ; & c'eft ce qui fe raporte
à l'Art. 23» Tir. 14. de la Coutume de l'Evêché de Metz, ou il eiï
dit, que pour recoufle, efforts ou violence, il eft «eceffaire quô
les Bangardes foient fui vis d'un Record.

Quant à l'Arc. 17. il eft abrogé, de même que les Art. zi. <8s
zz. du Tit. z. cy-delïus, où il eft parlé de fpoliation de Bas.

. A7r t. X V I I I. ' •' - «
Les Foreftiers ne doivent- demeurer faifis des gages pat

fiïx-pris pour dommage & dégât-i ains1 doivent dedans
vingt-quatre heures les mettre entre.les mains de la Joftice^
pour être vendus j tant pour l'amende , frais de Juftice>
que pour les dépens , dommages & intérêts des -Proprié*
saires. " '

; : A R T.- xix. : t
, Le Particulier peut faifir Bétes faifànt.dommage en fô®
Héritage, les amener ou faire..amener à la Juftiçéy Us
requerir que ' le dommage (bit- vifitc & jugé, fotkeMîït
fon raport par ferment.. ^
T 'Article 18. eft de Droit-Commun.. L'Art.- .1 f. paroît d'abord

fingiiliei: : Le Grand fur l'Article' 171» de la Coutume de
.s . - T ti| ,
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Glcsf. *• nomb. 8. die, que le Propriétaire ne peut prendre de fa
propre autorité les Bêtes par luy trouvées en fon Héritage ; &
que s'il les prend, il ne fera pas crû de fa prife fans en faire
preuve par témoins dignes de foy : Mais dans nôtre Coû-
ttitnc le contraire a été introduit pour l'utilité publique & par
une efpece de necefîïté. Ainfi" quoyque la rigueur de Droit ne
permette pas à aucun de fe faire juftice à foy-même, il eft libre
fuivant le prefent Article 19. au particulier qui trouve des Bêtes en,
dommage dans fon Bien, de les faifir, de les amener ou faire
amener à la Juftice, 6c de requerir la Vifite & le Jugement du
dommage, en foûténanc fon raport par ferment.

Cette difpofition eft conforme à l'Arc, il Tir. 15. de la Cour,
de Lorraine : à l'Article 3. Titre 18. de celle de Luxembourg : à
l'Art. 2.4. Tic. 14. de celle de l'Evêché de Metz. La raifon eft,
que il pour faire une reprife il falloir que le Propriétaire allât
chercher le Bangarde ou des Témoins , le Bétail pourrait dans
l'entretemps fortir du Lieu où il a fait le dommage, & qu'ai n fi ce
dommage refteroit impuny : Au furpîus» il y a trois remarques à
faire fur le prefent Art. 19. La premiere, que le Fermier peut
reprendre ainfi que le Propriétaire , parce que fon Bail le rend
maître des Fruits fur lefquels tombe le dommage. La fécondé ,
que celuy qui reprend fur le fi en doit faire fon raport dans les
vingt-quatre heures, le dépofer au Greffe & l'affirmer, & remettre
les Bêtes gagées à la Juftice dans le même délay , ainfi que les
Forêtiers & Bangardes y font obligez par l'Art. 18. La troifiéme,
que la perfonne à qui l'on permet de fe faire juftice à foy-même
en foûtenant fon raport par ferment, doit être d'une réputation
ciîtïere & fans reproche.

Nôtre Coutume ne parle pas des Bêtes fuyardes ou volantes,
comme Porcs, Oyes ou Poules : ainfi l'on peut demander icy û
le Propriétaire qui trouve ces fortes de Bêtes en dommage fur fon
Bien, peut les tuer, ne pouvant pas les faifir aux termes du prefent
Art. 19. Le Grand fur l'Art. 171. de la Coût, de Troyes, Glof. r.
nomb. *3. & 14. eft d'avis qu'il peut les tuer, à la referve des
Pigeons qu'il n'eft pas permis de tuer fuivant la Coût, générale de
France ; il ajoûte par un tempérament judicieux, qu'il faut ne tuer
qu'une ou deux de ces fortes de Bêtes fuyardes ou volantes, &5
k§ iaiffer fut le lieu , afin d'ôcer la préfomption qu'on aie eu
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deffein de les dérober. Coquille fur l'Article 4. chap. 15. de la
Coût, de Nivernois eft de même avis, parce que la pourf'uite du
dommage coûteroit plus que les Bêtes ne vaillent. Ainii on peut
adopter cette Jurifprudence dans celle de Metz , d'autant plus
qu'elle eft comme de Droit - Commun dans les Coutumes de
France » & que l'Art. 13. Tit. 14. de celle de St. Mihiel qui nous
eft voifine, permet au maître de l'Héritage de tuer une ou deux
Oyes en les laiflant fur le lieu.

À * t. X X

Le mefufànt de jour és Bois-taillis, avec farpe ou hache^
eft amendable de foixante fols outre le dommage *» fi
nuitamment, du double \ s'il a Char & Chevaux, ils font
confifquablcs ; & s'il y a Layées ou Arbres Fruitiers
coupez j l'amende eft de foixante livres pour chacune pièce
outre le dommage.

Art. iXi

Bois font cenfez de Haute-futaye quand ils ont trente
ans de recrue, & ne peuvent les Doiiairieres, Ufufruitiers,
Admodiateurs ou Fermiers, y toucher comme en Bois de
coupe ordinaire , s'il n'a été expreflement convenu ôc
accordé»

A R T. X X î I. ,

. Bois-taillis demeurent en garde jufques a la cinquième
année de recrue» . :

T Es Articles zo. 2,1. & ta. font clairs par eux-mêmes î il faal
^feulement remarquer que depuis l'établiflement des Grucries >
Maîtriîes des Eaux & Forêts, & de la Table de Marbre, nous
fuivons à Metz l'Ordonnance donnée en 1669. fur le fait des Eaux
& Forêts : ainli lorfqu'il s'agit des mefus, délits & dégradations
commifes dans les Bois des Particuliers > Communautez, ou Gens

d'Eglife, il faut recourir à cette Ordonnance , de même qu'aux
Arrêts du Oanyfeil rendus fuçeeffîveiaent, fur.çctte matferc. .
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Ar t., "X XI I I

Arbres 'Fruitiers de Communauté', peuvent être mis en
Ban par icelle, & le Ban rompu ils font communs à tous
les Habitans ; mais s'il y a contravention , l'amende ea
apartienï au Seigneur.

CEt Are. 2,3. ne s'entend que des Fruits fauvages & des Arbres
apartenans à la Communauté. Ain fi il eft die qu'elle peut les

mettre en Ban, c'eft-à-dire en défenfe, afin de conferver ces Fruits

& de les laifler venir à quelque forte de maturité. Il effc ajouté
cafuite que le Ban rompu ces Fruits font communs.!» tous les
Habitans.. Delà vient que 11 quelqu'un malgré la défenfe & avam
que le Ban loir. rompu, s'ingere de cueillir ou d'abattre ces fortes
de Fruits fauvages ,. il eft fujet à l'amende envers le Seigneur.
Surqitoy il faut p en fer ainfi qu'il a été dit cy-defîus fur l'Art. 3. du
prefenc Titre, que cecre. amende na^va au Seigneur qu'à caufe dé
fa Jurifdi&iori feulement» & qu'elle n'induis pas que les Wages &
autres Biens Communaux procèdent de luy*

A.* t, X X IV.

Droit de Pefcfie .en Riviere: ou RuifTeau , apaitenaiic a
aiitrùy , -n'attribue'' Jurifdi£fciôn s'il 'n y a titre ou ufàge qui
donne cette autorité & n'eft permis de pefcher en Etang
en quelque temps que ce foie , ny en Riviere , fin on en la
niaoiére accoutumée, a peine de l'amende, & de l'interéc
du'Particulier.

L A première Partie de cet Art. 24, porte, que le droit de pefete
dans une Riviere ou Rui fléau apartenanc à autruy, n'attribue

point de Jurifdi&ion » s'il n'y a titre ou ufage qui donne ïcette
autorité. Cette difpofition eft de Droit - Commun, ainfi que. dit
Fabert fur l'Art. $?, Tit. iy de là Coût, de Lorraine, qui eâ pardi
au prefent Are. 14. Ainfi comme aux termes de l'Art. 1. Tir. z, cy-
deilm » Fief & jurifdt&ion- n'ont rien de commun dans nôtre
Coutume-, de même il cft -vray de dire que le droit de pefeiie &
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la » ont rien de cmimmi ; d'où il s'enfuit qiw cçjuy
qui a droit de pefche dans une Riviere apartenant à autruy> ne
peut fe dire Seigneur de cette Riviere , ny s'arroger aucune
Jurifdidioa fur ieelle,» à moins qu'il n'ait m.litre précis pou?
cela-, .ou une polTeSon légitimé, viâ. Le .Grand ;fy* r.A«, ijf, de
la Cour, de Troyes., Gloù i. nomb. ij. tk. 18.

Le fens de la fécondé Partie eft « .que dans Ifs Etaiîgs ny dans
les Rivieres» il n'eft pas permis de peleher ,en qii,eîqjie temps que
ce foie.» que dans la maniéré accoutumée, & -avec les inftrumens
non défendus } il y a en cas de . contraveatloa .amende au profit,
du Seigneur, outre le dédorafflagement du Propriétaire : Ainfî
foie que celujr qui tombe dans cette spiK;ra?efttioB ait droit
de pefche ou non , cela" .eft indiffèrent pour h peine-''.qui a pour
objet d'empêcher le-dépeupjeffienjc des Etangs & Rivieres. L'Or»
do,nna-n.ee -même de 16^9. que nous fyivons ,à .preleat, a un Titre'
exprès pour régler le temps , la .manière & les Jnftr.ume.ns 'de la
pefche. Il faut remarquer en outre que dans l'enceinte de la Ville
de Metz, & autres endroits dans les" dehors où la -riviere appartient
à la Villes le privilège confiant & reconnu des .Bourgeois .eft, qu'ils
peuvent y pefclier de pied fec, à la ligne ou a l'ériquet feulement».
L'Art. 34. Tit. 15, de la Coutume de Lorraine, fe raporte à cette
diftindion j en difant, que les Habitans des Villes ou Villages pri
vilégiez de pefcher en Riviere d'autruy, ne peuvent y pefcher qu'a
la ligne fans plomb , à la charpagne, à la petite trouille , & au
fublot, & pour leur dMruit feulement.

A II T. XXV,

Nul ne peut avoir Barreaux paflagers a Fendroït de fou
Héritagej pour rendre le Paflage public, ou en tirer profit,
s'il ne11 Seigneur Haut-Juftkier de la Riviere, ou s'il n'a
acquis tel droit par longue & légitimé poffefïion } ou par
litre.

Au. XXVI. .

Plufîeurs Seigneurs d'un même Ban & Riviere, ne doi-,
fent--avoir qu'un Paflaçe pour en tirer les Emolùmens, & les '
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partager au prorata de la part qu'ils ont en ladite Seigneurie
cm Riviere.,

T 'Art. zj. fupofe que le droit de tenir un Bac, ou d'avoir des
^Batteaux paflagers fur une Riviere, n'apartient qu'au Seigneur
Haut-Jufticier : ainfl il défend aux particuliers qui ont des Héri
tages abouriffans fur une Riviere, de tenir Bac ou Batteaux pafla»
gers à l'endroit de leurs Héritages, à moins qu'ils ne foienc fondez
en titre, ou dans une longue & légitimé polleffion. Ces termes,
fom rendre le pajjkgepublics m m tirer du profit, dénotent que la pro
hibition portée par ledit Article 25. ne concerne que les Bacs &•
Batteaux publies, & non les petites Nacelles qui ne fervent qu'a
l'ufage & à la commodité du Particulier, & qui par confequene
peuvent- être tolerées en de certains cas non fufpeds de fraude.
C'eft ainfî que la Thefe a été jugée au Parlement de Metz 3 par
Arreft rendu au Raport de M. de- Creil le i&. Janvier 1661. Voicy
l'efpece- ' "
; Jeanne & Nicole de Cherifey Dames de la Grange-aux-Grmes,
avoient mis un petit Batteau fur la Riviere de Seille à l'endroit-
de leur'Jardin aboutiflant fur cette Riviere. Léonard de Fiquel-
mont Seigneur de Mari y , leur fit un Procez à cet égard , foute*
nant, que c'étoit une entreprife fur fa Seigneurie de la Riviere de
Seille,. une"côntravention- au- p-refent Article 25. & une occafion a
fces Dames,de s'arroger petit à petit le droit de pefche dans- cet ce
Riviere. Elles répondoient que ce Batteau n etoit deftiné qu'à faire

*f>affer leur Pâtre ou Berger, tandis que leur Bétail traverfoit la
Seille à la nage : qu'elles avoient droit d'envoyer ce- Bétail à la
vaine-pâture fur le Ban de Marly, tant d'un côté que de l'autre
de la Seille : que la Coutume n'y répugnoit pas, en ce qu'elle ne
prohibe que les Bacs ou Batteaux palîagers pour rendre- le paffage
public & en. tirer du profit : enfin , qu'elles-ne prétendoient ny
droit de Pcfchc. ny Seigneurie fur cette Riviere. Surquoy inter
vint ledit Arreft qui,leur permit de conferver ledit Batteau pour
leur ufage feulement : ainll l'on doit tenir icy pour Maxime en
interprétation du prefent Art. 25. qu'il ne difpofe rien contre les
Batteaux particuliers qui ne tendent point à établir de pafiage

_ |mblic »-ny à frauder les droits des Seigneurs.
eft--clair par- lu-y-mêœe II portes que;, lors- qu'il ,y-a

plufieurs
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plufieurs Seigneurs d'une même Rivière, ils ne peuvent avoir qu'un
pdtfage, lauf à eux d'en partager les émolumens au prorata de
îeuts portions. La juftice de cette difpofidon eft évidente & tend
ainii qu'il a été dit cy-deffus fur l'Art, iz. du Tic.à éviter tout
fujet de difeorde & de jaloufie entre des Co-Seigneurs, fans biefe
leurs droits pour les émolumens,

A r T. XXV I ! .. .

Nul ne peut ériger Moulin , ou autre Ufuine fur Rivière
navigable , par le moyen deqtioy la navigation foit arrêtée
©u empêchée j jaçoit qu'il foit Seigneur Haut-Juftieier., t

, â r t. .xx v i i.L - J

'."Si la Riviere mine ou-accroît fa rivé, la perte & fe profit'
fuit le Propriétaire de l'Heritage, chacun en. droit fbyr &,
cft loifible au Propriétaire d'empêcher, s'il peut =, fans dom
mage d'âiîtruyj que la Riviere mine fôiî.Héritage ,-où changé
Ton cours & canal ordinaire j Que'fi la Riviere fait une Iflc£
clle.apartîendra au Seigneur de la Riviere 5 non à ceux'-'qui
:ont l'Heritage. à l'endroit d'iceile- .: . ...s

ON a .dit.cjr-deflTas fur les Articles.5. & 20. du Tit. z. que les
Seigneurs étoient maîtres des cours .& retenues d'eau: dans-

l'étendue de leurs.J-uftiees, & que .oui.né. pouvoit au> moins- fans
leur permiffion » y faire-, des-Etangs & .des Moulins.. Le prefent
Art, zy. établie une exception à cette prérogative, en difant que
,1e Seigneur Haut-Jufticier ne. peut .ériger un Moulin ou autre
.yfuine ..for Riviere. navigable. ..-Cette,'exception eft fondée, fur i'inv-
terell public & la liberté de la navigation , ainfi qu'il paroît par
les termes dudit, Att. 27. peivlk mym deqmy h mvigâtim foit.arrêtée
'm empêchée.. V'td. Sacquer , Traité des Droits- de Juftice>. cibap.: 30».
noœb. zi. & fuivans. Le Grand fur l'Art.. 179. de là Coutume, de:
Troyes, Glof. 1. L'Ordonnance de 166$.- Tilre.de la Police &£
Çonfervat. des Forêts, Eaux & Rivières, Art. 41. Au furplus r, cet
.Arc. 4.7.. ne peut .çaufer de difficulté, parce que dans Je Pays Melift-

' ; V.tt :
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M n'y a de Rivicre navigable que celle de l#MofeI!e , & qu'|
referve des Moulins qui font dans la Ville de Metz fur des Canaux
faits exprès, il n'y a fur cette Riviere au dehors, que le feu[
Moulin d'Olgy ou de Malleroy, qui eft confirait d'une maniéré è
ne faire aucun tort à la navigation.

A l'égard de l'Art. 28. & dernier du prefent Titre, il faut pour
l'entendre le divifer en trois Parties. La première porte , que fit

- la Riviere mine ou accroît ia rive , la perte & Je profit fuit le
Propriétaire de l'Heritage, chacun en droit foy. Cette difpofitioa
cft tirée de la Loy à Des Quidem. 7. Dig. de rer. âomin. Parag. Prxtereu» '
qui décide que ce qui accroît par alluvion à nôtre Héritage, nous
eft acquis par le Droit des Gens ; parce que cette alluvion, fe fait?
de telle maniéré qu'on ne peut s'apercevoir de moment à autre,
de ce qu'elle ajoute à nôtre Héritage : Pr*terea quod fer allwvionem
agro wftro fltmien adjicit, jure gentium nob'ts adqutruur : per allwvionem
Mutem id vtdetur adjici, quod m pmktim âdjicitur , ut imeltigere m»
geffimùs quantum qmque modo temporis adjkhiur-. Aifift lors qu'une
Riviere en minant fa rive nous ôte de nôtre Héritage 9 la raifoa
wut que nous en fooffrions le dommagepuifque-lors qu'elle
l'accroît nous profitons de l'augmentation.

II eft dit dans la fécondé Partie qu'il eft îoifible au Proprié
taire d'empêcher , s'il peut i fans dommage d'autruy, que la Riviere
ne mine fon Héritage, ou ne change fon cours ordinaire»- Cela eft
encore tiré du Droit-Romain en la Loy 1. Cod.de Alluvion. & ptlud. où
l'Empereur Gordien ftatuë , que quoy qu'il ne foit pas permis de
détourner le cours naturel d'un Fleuve par quelque ouvrage que
ce foit fait à la main » l'on peut néanmoins en munir la rive pour
empêcher qu'il ne la mine & qu'il ne change de cmzl. Svamvis

-pttmms. mtmêlem- curfem. oçere mmu fkBo dm non liceat avertere, tome»
ripam (mm adverfus rapidi amnis- impetum montre prohibitifm nm efl,
Wid. Le Grand fur l'Art. 177» de la Coût, de Troyes-, Glof. uniq. N
sorok 8.. & foiv., ...

Enfin- la .troifieme'parte svque: fi la-Rivieré fait une lile, elle apar-
cient:au:. Seigneur delà Riviere , & non à ceux qui ont l'Heritage-à
Ifendroir d'icelle. Notre Coutume s'écarte en cela'do.Droit-Romain,

Marag, Injuta, zx. Mftih de rer. divif qui adjuge l'Ifle qui fe forme
-dans une: Rivière,- à ce«x; qui ont des: Héritages de part & d'autre
lar cette> Rivière r Mais- elle, eft ctafome à- pluûeurs Coûtâmes
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qoî donnent les Mes & Accroiflemens au Seigneur Haut-Jufticier.
Bourborroois Art. 341. Sens Arc.-13. c'cft auffi l'opinion de Coquille
dans Ces Inftic. au Droit-François» Tic, des Droits deJuftice, pag, ify
Il eft vray que Bacquee, Traité des Droits de Juftice» chap. 30»
noffib. 7. & Le Grand fur l'Art. 179. de la Coût. deTroycs, Glof. t.
iiomb. i2. difenc que nos Rois fe font attribue les Mes des Fleuves

'navigables : mais ce dernier Auteur reconnais dans les nomb. 15»
& if, que les Mes qui fe font dans les Fleuves navigables, de mêm®
que le droit de pefche., apamennent aux Seigneurs qui par Conccf-
£on ont la Hauce-Juftice dcfdits Fleuves dans l'étendue de leurs-
Seigneuries; & que c'eil ainfi qu'il faut entendre l'Art. 13. de la
Coût» deSens, conçu- ences termes : MesmMimeres $> Meuves .public»
ûf&rtknnent m Seigneur Hmt-Jufiicier > s il riy a titre valable, ou frejeriptiow*
fyjfifante atsconîrtih-û. Ainfi celle de Metz fe raporte au Droit-Commun
à l'égard des Mes & de la Pefche dans les Rivieres de Mofelle Se
de SeilJe,- putfque le Domaine n'y a rien, & que fuivant nos Ufages
Sont cela apartientaux Seigneurs Haurs-Jufticiers, ou mêpeà d'au
tres, qui fuivant leurs titres & polfeffions ont la-Jofiice & le <droic-
ic pefche fur ces- Rivieres, foivant les endroits limitez»

Une derniere remarque à faire eft 3 que lo-rfque notre Coutume*
adjuge au Seigneur Haut-Jufiicier d'une Riviere,Tille qui fc forme-
dans cette Riviere, cela -ne doic s'entendre que de- fMe qui fe forme-
m âlvt» , dans- le lit même de la Riviere -r ainfi lots qu'une Rivière
fe divtfe en deux, ÔC fe réunit depuis en un fcul lit, il ne s'enfuie
pas. que les Héritages qu'elle environ-ne & ceint de foute part, polir
ainfi dire, apardeiinent-aux. Seigneurs>'ny que les anciens Proprié
taires' en- foi-e-nt privez }' ils- doivenc au- contraire leur rtfÔer, fuiva-nr
la déeiion de la Loy' Erga-'fi mfitîaï 30-, Paragi-tribus modïs. JPig. Jr
éttfi pet. dim. Cum agmm qui afon mnfwt, mnis cirmrnfîmf. Î1 effi*
Certain en- ce cas , fuivan-t cette Loy qui eft piécife » que emfë pro»
frietmis mn muf/ttur. Il n'en eft pas de roêsie des- deux autres cas»
énoncez dans cette Loy, & qu'il eflrin&tile d'expliquer iey, parce?
«plis forment une veritable liîe, que ladite tôy, fuivant'' lés-prin
cipes. du Droit-Romain , ajuge à ceux qui ont des Héritages d©~
g-art & d'a-uœe. &d. CœpolL. trt&. %> de Servit, ruft. ytàd. mf. fff
wum,- 3... é* 7*>-

¥asifi
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^ TITRE T R E Î Z Ï E' M E.

y. DES S El FJTV DES RÉELLES,

A R T I C LE Pl. E M 1ER.

; La Servitude s acquiert par celuy qui en a joliy paifï-*
jbîement vingt ans vingt jours, au vu & fçû d'un Tiers.

; ', Art. Il

Le droit de paiTage, pâturage, conduit d'eau, égoûts3
'& autres fervitudes, dont l'ufage n'eft continuel, ne s'ac
quiert fur ilieritage d'autruy , s'il n'y a titre ou joiiiflancc

,|>aifibîe de vingt ans vingt jours depuis la contradiction
au Seigneur ou Propriétaire j par le moyen de laquelle
ce droit ait été preferit.

LA Servitude en général eft ou perfonnelle , qtm a perfom pev-fonœ , ou réelle , qu& a re rei, ou mixte qtu à re perfonœ débitur.
Vtd. Ccepoll. tracî. de fervil. urh. prœd. cap. i. i. & 3- Comme dans
-nôtre Coutume toutes perfonnes font franches, & nulles de fervile
condition, il eft inutile de parler icy de la Servitude perfonnelle»
Il en eft de même de la Servitude mixte, qui confifte dans l'ufu-
fruic, l'ufage 8c l'habitation : il faut donc fe borner à la Servitude
réelle, qui feule fait l'objet du prefent Titre.

La Servitude Réelle eft de deux efpeces, l'Urbaine & la Ruftique.
ia Servitude Urbaine eft celle qui eft due à une M.iifon ou autre
Bâtiment deftiné à l'habitation, foie qu'il foit fitué à la Ville, ioic
qu'il foie fitué à la Campagne : Quia Vrbanum prœàitm locus non facit

fed materia : Leg. Vrbana prœdia. Dig. de verb. fignif. La Servitude
Ruftique eft celle qui eft due aux Terres, Prez , Bois, & mêsie
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tox Edifices deftinez à la Récolté des Fruits, ou à placer !e Bétail:
Cœpoli. eod. loco, cap. h. il eft encore inutile de secend're fur cette
.premiere diviiion des Servitudes réelles, parce que nôtre Coutume
n'a qu'une même régie pour la ptefcription des Servitudes Urbaines
ou Ruftiques.
: La Servitude Réelle fe divife encore ea celle qui eft continue*,-
& en celle qui eft difeontinue. La Servitude continue eft celle donc
l'ufage eft ou continuel aBu & potentielfemper, ou continuel potenM
fimperyfinon a&u. La difeontinue eft celle dont l'ufage eft fucccflîf
&. non continuel, neqoe aciu, neque potcntia, & qui pour être exercée
a befoin du fait de l'homme. La Servitude aqux dultûs, ou biea
celle tigni immitttndi, font en Droit les exemples de la Servitude
continue acîit é" petenth -, parce que l'eau coule toujours par fa na
ture, & que les bois mis dans le mur du voifin fubfiftent de même.
La Servitude flilltcidii avertendi, fait l'exemple de celle qui n'eft pas
continue femper aÛa , mais qui l'eft feulement pofentm s parce que
quoy qu'il ne pleuve pas toujours, les eaux peuvent néanmoins en
cas qu'il pleuve» tomber toûjours fur le fond du voifin. Enfin on
cite pour exemple de la Servitude difeontinue, jus itimtis^mt jus
fâfcemdi : parce que , pour exercer ces droits il faut le fait de
l'homme, qui non potejï perpetue in vel pafiere pecera. Vïd. CcepciL
hco citât* cap* 19. mm. z. 3. & 4> où il explique la nature des
Servitudes continues ou difcominuës, & de quelle maniéré elles
fe prefenvent.

Gela fupofé 5 le fens de nos Articles 1. & %. eft aife. Geluy
du i. eft que la Servitude cdntinuë s'acquiert par celuy qui en
a joiiy paisiblement pendant vingt ans vingt jours au vû* & fçu
d'un tiers. Celuy du z, eft que la Servitude difeontinue ne peut
s'acquérir fur l'Heritage d'autruy fans un Titre , ou du moins
fans une poffeflîon paifibîe de vingt ans vingt jours depuis la
contradi&ion du Seigneur ou Propriétaire de l'Heritage. : -

La~ difpofition de ces deux Articles eft contraire à l'Arc. 18^;.
de la Coût, de Paris, qui de même que plufieurs autres Coutumes:
du Royaume, exige neceftairement un Titre pour l'acqu'ifition des
Servitudes de quelque nature quelles foient, & rejette toute pof-
feilion même de cent ans & plus s:mais elle eft tirée du Droite
Romain qui dans les Loix 1. & 2,. Cod. de Servit, é*. 'aqm, décide què
les Servitudes continues s'acquierent par là prefcription de. dix aos--'
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encre prefens , & de vingt entre abfens à l'inftar des immeuble?,.
Servitutem exemplo rerum immobilium tempore tjuœj/jli : Au lieu que les
difeontinuës ne peuvent être preferites que par un temps immé
morial, fuivant la Loy Hoc jure. Parag. duchs âquayT>ïg. de aquâ quotià,
& œjliv. & là glofe & le fenriment des Interprètes ad Leg. Servan
tes 14. Dtg. de Servit. C'eft fur ces principes que la Coutume de
Metz a formé lefdits Art. x. & 2. comme elle n'admet qu'une feule
prefeription pour les immeubles, fçavoir celle de vingt ans vingt
jours; & que cette prefeription eft valable pour en acquérir la
propriété même fans Titre; elle ftatuë que les Servitudes continues
peuvent fe preferire par cette fimple pofTeffion de vingt ans vingt
jours j & qu'on ne peut acquérir les difeontinuës fans en Titre »
©u du moins fans une pofTeffion de vingt ans vingt jours depuis
la contradi&ion du- Seigneur ou Propriétaire de l'Héritage. Voilà
éoçte la différence- que nous faifons entre la prefeription des Ser
vitudes continues-, & celle des Servitudes difcontinucs*

Cette différence fçrable particulière à la Coutume de Metz: 9>;
&• de toutes celles de -nôtre'Reffori, il sïy en a pas-une qui s'y:
raporte. Verdun Tir,. 15. Art. j. Sedan Art. 278. rejettent ainfe
.que i'A-rïv de- la Coût, de Paris , louie polfeiKon» Lorraine-
Tk. 1-4. An. z,. 4. SU zp. Vermandois Art.. 145. n'exige qu'une-
faffeffion de trente ans. L'Evêché de Metz- Ti't. ié. Arc. 5.. Saint-
M-ïhiel Tit. ïo. Arc,. 5. ne permettent la prefeription des Servitudes-
dUconriiiiits, que par on temps immémorial Quant â- celle d®-
Huxemb-ourg- elle n'en- parle pas }•. mais les Servitudes continues s'y-

-jpreferivent par quarante ans, qui eft le temps-uniforme de fa pref
eription. , & les- difeontinuës par- un temps immémorial-> fuivant
te Droit-Romain auquel on recourt. d'ans les cas- obmis- par- eet»
Cûûcum«.

La diver&é de- ces Coutumes noos- eft i-B-dïffêfente parce que-
'celle de Metz fe fixe une réglé certaine pour la prefeription de&
Servitudes,., foit co&rinuè's, foie difeontinu«s. Celle qui concerne
les Servitudes conciau.cs eft fimple , & il ne .faut qu'une pofTeffion
de vingt a-ns vingt jours au vâ; & fçê d'un tiers. A l'égard des-
Servitudes- difeominuës, ii ne feue à la- vérité, qu'une même- pof-
feffiott de vingt ans vingt jours 5 mais it eft: dit qu'elfe ne peut corn- -
me-ncet que du jour de la coneràdiâion du* m-alfce- de l'Héritage;
E'Aw. z, Tit. k?. de la. Coût, cfô NÊmaoi*, exige auffi- cette cou»-
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ftâdiârlûîU farquoy Coquille remarque que la Coutume paffè plus
avant que le Droit-Romain, en ce que outre la fciencc de celuy
contre lequel on veut prefcrire, laquelle fuflic aux termes des Loix %.
Cod. de Servit, & aqua, & 46. Dig. de acquit, poffijf. elle requiert en
core qu'il y ait contradidion de fa part t afin de marquer que
l'ufage n'a pàs été par droit de familiarité, ou par précaire. Oà
Comprend affez que nôtre Coutume a pris ce parcy fur le même
principe, puifque le maître d'un Héritage ayant une fois contredit
la Servitude, on ne peut douter qu'il ne l'ait fçû & même reconnus,
iorfque depuis il ea a foufferc l'ufage pendant vingt ans vingt
Jours*

On peut demander icy fi la prefeription immémoriale eft.-exclu©
par le préfent Art. 2. La réponfe eft qu'elle n'eft point exclue, M
celle eft la Jurifprudence du Bailliage & du Parlement de Metz I
cet égard. Il eft vray que cet Article z. en exigeant un Titre pouc
facquiiition des Servitudes difcontinuê's, ou du moins une poffelfiôs
de vingt ans vingt jours, à die iontradiclwnis «, femble exclure toucc
autre prefeription que celle qu'il prend foin de cara&erifer. Mais
la Jurifprudence contraire s'eft établie fur deux principes également
certains ; l'un , que la prefeription d'un temps immémorial tient
lieu de Titre , habet vim ntuli & conftituti : l'autre , que jamais elle
n'eft cenfée exclue par une négative generale, nunqmm cenfetut
éxdufi, ettam fer legem prokibitivam, é' per miverfslm verba omnem
qMmmmqiie pmjcriptionem excludemk, C'eft ainfx que parle Dumoulin
fur la Coût, de Paris, Tic. des Fiefs, Parag. 11. G lof. 7. verbo pref
triptim, nomb. 14. pag. 21S. Ainfi la Coutume de Metz qui requiert
ton titre, ou du moins «ne poffelîïon de vingt ans vingt jours»
« dk coniïâiiclioms, fe trouve remplie par la prefeription d'un temps
Immémorial, puifque cette prefeription tient lieu de titre , qu'elle
n'eft point exclue en termes précis tels que ceux que l'on a ajouté
exprés pour cette exclufion à l'Article 186. de celle de Paris; &
qu'elle a bien plus de force que la Ample poflefiîon de vingt ans
vingt jours» même à die cmtrâMBkmss pour détruire toutepréforop»
tiô;n de familiarité du- de précaire. Vld, Cballine, dans fa Metode
.pour l'intelligence des Coutumes, Régi. S. Exemple 5, où il traite
la queftion m termims, & fuivant les principes que l'on a adopté
infenfiblement à Metz fur le fens du prefent Article 2. Le dernier
Ârreft diî Parteïnéat a-été smdu le Juin tyàp au Raporc d©
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M. d'Auburtin au profit du Sieur Philippe Alexandre, contre les
Gens de l'Hôtel commun de la Ville de Metz. Voicy l'efpece.

Barthélémy Durand, Pâtre delà Ville du côté de la Porte
Mazelle, fît au mois d'Avril iyi6. le gagement d'un cheval apat-
tenant à Charles Journaux Habitant de Magny, & Fermier du Sieur
Alexandre : ce dernier intervint à l'Hôtel de Ville s & après avoir
pris le fait. & caufe de fon Fermier, il conclut à ce que ledit
gagement fût déclaré nul; & en confequence, à ce qu'il fût main
tenu & gardé au droit & pofTeffion de faire prendre par fes Fer
miers de la Métairie qu'il a à Magny, le vain-pâturage fur le
Canton de Haucerive le long de la Seille, fans quoy il luy feroic
impoilible de faire cultiver cette Métairie dont les Terres, Prez &
Pâturaux font fituez pour plus des trois quarts, dans le Ban de la
Ville audit Canton. Surquoy intervint Sentence le 19. juin 1716.
par laquelle avant faire droit, ledit Sieur Alexandre fut admis à
juftifîer la pofTeffion immémoriale par luy pofée, fauf audit Durand
la preuve contraire, tous dépens , dommages & intérêts refervez.

Ces Enquêtes ayant été faites, & celle du Sieur Alexandre étant
suffi forte à l'égard de cette pofTeffion immémoriale, que celle de
Durand étoit foible, les premiers Juges s'écartant tout s coup de
l'Interlocutoire qu'ils avoient rendu eux- mêmes» il y eut Sentence
définitive le 6. Mars 172,3. par laquelle fans avoir égard à l'Interven
tion & Opofîtion du Si*. Alexandre & de Charles Journaux fon Fer
mier, ils furent condamnez en vingt livres de dommages & intérêts
envers ledit Durand, & aux dépens chacun à leur égard : Aini
l'Apel en ayant été porté à la Cour, & les Officiers de l'Hôtel de
Ville ayant pris le fait & caufe de leur Pâtre, il y eut Arreft ledit
jour 2.8. Juin 1725. conçu en ces termes : La Cour a mis tJpelk-
tion é* Sentence dont a été apellé, au néant ; Emandant, a déclaré les reprijes
miles i Ordonne que les main-levées provifionnelles demeureront définitives ;
& en confequence, a maintem ledit Alexandre au droit é* pojfëffio» dans la
quelle il efl de faire. prendre par les Chevaux de fi Métairie de Magny, le
<min - pâturage fur- iè Canton de Hauterive Bm de la Ville le long de la Seille ;
A condamné lefdits Officiers de fHôtel Commun, comme ayant pris le fait é"
caufe de Earthelemy Durand leur fkreypom tous dépens, dommages $ intérêts,

dépens de câufe principale é° dlapeL
Il faut remarquer que les Gens, des Trois-Ordres de la Ville de

.Metz. s'éeaat qpofez à cet Arreft* .& même, ayant incerjètté Apçt
ds
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de la Sentence interlocutoire de l'Hôtel de Ville du 19. Juin 1716.
fous prétexte que ledit Sieur Alexandre n'avoit pu être admis
à la preuve d'une poffeffion immémoriale contre la difpofition du
prefent Art. 2. Il eft intervenu un fécond Arrêt le 17. Janvier
1716. par lequel fans s'arrêter à cette opofition, l'apellation a été
raife au néant avec amende & dépens, Ain fi après ce double pré*
jugé, 011 ne peut plus douter dans le fens dudit Art. 2. que la pof
feffion immémoriale ne puiffe être admife fuivant les principes de
Dumoulin , & de Challine, qui ont été expliquez cy - deiîus, fus
tout lorfqu'clle tient lieu de Titre, & que par la nature du Droit
& de la Servitude dont il s'agit, elle fait préfumer neceffairement
que les chofes ont eu un commencement légitime, & exempt de
toute fufpicion. C'eft fur cette diftin&ion que par un autre Arrêt
rendu au Parlement de Metz le 2. Juin 1706. au profit de Madame
d'Ozanne Dame de la Hautonerie, il a été fait défenfes au Meu

nier de Louvigny d'envoyer vain-pâturer fes Beftiaux fur le Ban de
la Hautonerie feparément du Troupeau Communal de Louvigny,
malgré la poffeffion immémorial© que ce Meunier , & le Seigneur
de Louvigny fon Maître , all.eguoient > 6c cela parce que tout le
droit du Ban de Louvigny fur celuy de la Hautonerie n'étant qu'un
fimple parcours réciproque , on n'avoit pu l'étendre par quelque
poffeffion que ce fut,jufques à charger ce dernier Ban d'un Trou
peau à part & particulier au Meunier. \ 1

Il refte à faire quelques obfervatioiis fur . les termes dont ufe
nôtre Art. 2. pour defigner quelques. Servitudes difeontinuës. Il
parle d'abord du droit de Pajfage en général ; ainfi ce terme com
prend ce que la Loy 1. Dig. de Servît, (ignifie par ces mots, iter >
acÎus , via ; c'eft-à-dire le droit de p a fier fur le Fond d'autruy ,
foit à pied , foit a cheval, foit avec chevaux 8c chariots » foie pour
le conduire le Bétail, ou pour toute autre commodité. Celuy de
Pâturage s'entend ainfi qu'il a été dit cy - deffus fur l'Arc. 1. du
Tit. 12. non d'un droit de Parcours ou de vaine-pâture fur un Ban
voifin qui n'eft qu'une fimple faculté , mais d'un droit de pâturage,
à Titre de Servitude 5.ainfi il n'y a rien a repeter à cet égard. Celuy

.de Conduit d'eau ne peut être pris pour le, droit Aqmduèîm , qui eft
une Servitude continue ainfi qu'on a déjà dit : Mais pour celuy
de prendre l'eau d'une fource, d'un puits ou d'un ruiffeau. daçs.
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le fond d'atitruy , pour la conduire à un autre fond , foit paç
jj®tervales ou dans de certaines faifons feulement. Celuy à'Egoûts.,
engage plus de difcuflîon , parce que l'Art. 19. du prefent Titre'
«fit que nul n'eft tenu de porter les eaux ou égouts de Ton voifin ,
s'il n'y a titre ou poffeffion fuffîfaate.; & qu'a in fi cet Article femblç
contraire au prefent Aft. z. qui requiert au deffus de la pofi'cllioa
ordinaire, qu'elle aie commencé à die cmtrcdiëiionis.

Pour concilier ces deux Articles, il faut penfer que le 19, ne con*
cerne que les eaux pluviales, ce qui eft apcllé en Droit, Jus jitîii-
tidii : Ainfî. comme cette forte de Servitude, eft -continue , en ce

•que quoy qu'il ne pleuve pas toujours 5 les chenaux, go-utie.res 9
«goûts , ou autres tuyaux fervanc à l'écoulementdes eaux de pluye3
çaroiflfent & exiftent : il n'eft pas furprenant que nôtre Coutume
diftingue cette Servitude d'avec celle dégoûts dont le prefent Ar
ticle %. difpofe ; c'eft-à-dite » de ces égoûcs deilincz à l'écoul-emens
•des eaux fales qui -fortent eu que l'on jette des cuiilnes, écuries.,
«ou autres endroits des mai fon s, & que l'on peut nommer jus
"aux termes de la Loy 7. Dig. de Servit, ce qui forme .une Servitude
^out-à fait incommode. Ainfi nous tenons à Metz que Jus flitl'tcidu>
le preferit par une pofleffion Ample de vingt ans vingt jours, fui
vant l'Art. 19. & que celuy d'égoûts ou de cloaque ne peut s'ac
quérir fans titre , ou que par une poOeflion a dte contradtùîionis,
fuivant l'Art. 1. autrement, il faudrait que nôtre Coutume eût mis
ces deux Articles pour ne rien dire que la même chof'e, ce qui n'eft
pas à préfumer. Coquille fur l'Article z. Titre 10. de la Coutume
de Nivernais ; & Dumoulin fur l'Article 130. de celle de Blois,
•diftinguent ces deux efpeces d'égoûts. Au furpîus, on comprend
allez que ce-droit d'égoûls ou de cloaque peut-être acquis pat la

';j>refcription immémoriale, fuivant les ratfons déduites, ey-defliis.

. A R T. I I t •

. Le Propriétaire "d'un Héritage peut bâtir dcfliis, & élever
fon Bâtiment Ci haut qui! loy plaît, en laiflànt à Ion voifin

vie toar du vcntillon , s'il y a Bâtiment joindant : Peut auilî
•creufer deffous faMaifcn, ou .défions fon Héritage, pour y
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faire Caves , Puits, Aifances, & autres chofcs, s'il n'y a Titre ';
au contraire.

C Et Art. 3, efc conforme à l'Art. 187. de la Coutume de Paris l
ou il cPc dit, que celuy à qui apartient le fond', peut édifiée

par deflus & par défions, s'il n'y a titre au contraire. Il eft auffî
tiré de la Maxime cujus éfi ccekm, ejus eftfikm : Leg, 1. 2,4.. j)ig,
de Servit, uvb. prad. Âinfi c'efl avec raifon qu'il détermine, que le
Propriétaire d'un héritage peut bâtir de(fus, & élever fon bâtiment
fî haut qu'il luy plaît : qu'il peut auffi creufer deffous pour y faire
caves, puits, aifances, & autres chofes qui peuvent être licites.

Cette liberté eft de Droit-Commun : auiîi nôtre Coutume n'y
aporte que deux .exceptions. La première, qu'il n'y ait pas de titre
contraire ; par exemple , fi celuy qui a le.deffous n'a pas le deflus;
Si dans l'acquiiition ou le partage d'une maifon, il y a des claufes
contraires à cette liberté : Si l'un des voifîns a contre l'antre la

Servitude altius non tollcndi, luminibus non cjficienâi, ou autre de cette
nature. La fécondé, qu'en élevant fur le fien, on lai fie au voifîii
le tout du ventillon lors qu'il y a bâtiment joignant ; c'eft ce qui
fe raporte aux Art. 1. & t. Tir. iz. de la Coutume de l'Evcché de
Metz; & à l'Art. 1. Tic. 14. de celle de Lorraine, dont le fens .eft
plus dévelopé que celuy du prefent Art. 3, mais qui dans îe fond
ne lignifie que la même chofe, âinfi qu'il fera dit plus précifemene
-fur l'Art, n. du prefent Titre.

Au furplus, lorfque nôtre Coutume permet au Propriétaire d'un
Héritage d'y élever ion Bâtiment fi haut qu'il luy plaît / cela, ne
peut être entendu d'une hauteur immoderée » infolite , ôS
contraire â i'ufage ordinaire de bâtir dans la Ville de Metz "ou le
Pays Mefiin. Il eft libre à la vérité à chacun du fer de fon droit >
& de faire fur le fien ce qui luy convient pour fon utilité ; mais; il
faut que ce foit fans émulation , ny deffein de nuire à autruy
autrement il eft du devoir des Juges d'y remédier. Ainfi-fi le cas
arrivoit, nous fuivrions aifément à Metz les principes qui font
établis à cet égard pat Le Grand fur l'Art. C1. de la Coût, de
Troyes, Glof. z. nomb. 6. & 7. Par Ferriere fur l'Art. 187. de
celle de Paris, Glof. uniq. nomb. 3. & fuivans. Et par Fabeit f&f
l'Art. 1. Tit. 14. de celle de Lorraine.

X x ij
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Art. I V.

Fenêtre ou Huiflcric murée par vingt ans vingt jours,
ne peut être ouverte de nouveau fans le confentement du
Voifin, encore que celuy qui prétend ce droit foit fondé en
titre.

L'Art. 4. eft fondé fur la Maxime contenue dans l'Art. 2.3. du
prefenc Titre , où il eft die que la liberté de Servitude fe

preferit par vingt ans vingt jours. Ainfi lorfque celuy qui avoit
un titre particulier pour avoir le pafifage ou la vûë fur l'Hcritage
d'autruy, a fouffert que pendant ce temps fa fenêtre ou fa porte
fût murée, il eft confiant en ce cas que la Servitude eft éteinte ,
& que la liberté contre icelle eft acquife. Il eft donc jufte qu'il
ne puiffe faire revivre fon titre , ny ouvrir de nouveau cette
fenêtre ou porte fans le confentement du voifin. C'eft ce qui fe
caporte encore à l'Art, iz. Tic. des Prescriptions cy-deflous, qui die
que titre fans pofteffion ne vaut , & qu'au contraire pofleffion
fans titre eft valable. Tel eft le fens de nôtre Art. 4. & comme
il eft de Droit-Commun, il eft inutile de s'étendre davantage.

Art. V.

Mur moitoyen entre deux Voifins, peut être percé pour
affeoir Sommiers , Penes, Tendiers ou Confoles , en
avertiflant le Voifin s & réparant ce qui auroic été démoly
en perçant ledit Mur ; mais il ne doit affeoir lefdites pièces
plus avant que la moitié dudit Mur.

A R T. V I.

Et où le Voifin n'auroit été averty, il pourra recouvrer
tous les dommages & intérêts qu'il auroit reçu à cette
occafion, & feroit amendable le Contrevenant.

T E mur mitoyen dont parle l'Art. 5. eft celuy qui eft commua
J'-'aux Propriétaires de deux maifons voifines, qu&fi médius inter
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girumpe} Del meus & tttus, & qui leur apartient par moitié & par'
indivis. Il eft donc jufte qu'un tel mur puiffe être percé par l'un
d'eux , lorfqu'il a befoin d'y affeoir des Bois*ou Confolcs
deftinées à foutenir fon Bâtiment. G'eft ce qui eft décidé par la
premiere Partie de nôtre Art. 5. qui d'ailleurs y ajoute deux
conditions raifonnables : l'une, d'avertir le voifin, parce que dans
une chofe commune on ne doit rien faire invito ficio : l'autre, de
réparer ce qui fera démoly en perçant le mur mitoyen.

La fécondé Partie dudit Art. 5. porte, que les Bois ou Confolcs
ne peuvent être pofées que jufques à la moitié du mur mitoyen»
Cette difpofition eft pareille à celle de l'Art. 208. de la Coût, de
Paris. De Rheims, Art. 56$. De Bourbonnois, Art. 508. De
Melun, Art. 200. & de plufieurs autres Coutumes. Il y en a qui
permettent de pofer les Bois fur la totalité du mur mitoyen,
Orléans , Art. 252. Bretagne, Art. 715. Nivernois , Tit. 10.
Art. 10. Le Grand même fur l'Art. 63. de celle de Troyes, Glof.
uniq. nomb. 19. tient que ces Coutumes ont plus de raport à la
raifon de Droit que l'Art. 208, de celle de Paris: mais cette queftion
nous eft indifférente à Metz, parce que le prefent Art. 5. décide
précifement qu'on ne peut afleoir des Bois fur un mur mitoyen
au-delà de la moitié.

Le fens de l'Art. 6. fe prefente de luy - même. Il eft que îë
voifin doit être averty , avant que de percer le mur mitoyen , à
défaut dequoy il pourra recouvrer les dommages Se intérêts qu'il
aura fouffert à cette occafîon , & que le contrevenant eft
amendable. Il refte à fçavoir fi cet avertiftement doit être pac
écrit. L'Art. 203. de la Goût, de Paris, veut que le voifin foie
apellé par une fimple lignification, il charge même les Maçons
de faire cette lignification, à peine de répondre de tous dommages
& intérêts , & du rétabliflement du mur mitoyen. Mais les
Art. 5. 8c 6. du prefent Titre, fe contentent de dire en général que
le voifin doit être averty, fans ajouter que ce doit être par écrit :
ainfi dans l'Ufage nous tenons qu'un avcrtillement verbal fuffir.
Au furplus, lorfque le voifin eft difficulrueux , & capable de dénier
un 'avertiflement verbal qui luy auroit cté fait, le plus feur eft de
l'avertir par un Ade, afin de parer à cet inconvénient.
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Art* VII.

Nul ne peut apuyer, ny mettre Sommiers, ou autres
pièces de Bois dans le Mur de foo Vôiiîîl : peut néanmoins
celuy qui veut bâtir, apuyer & fe fervir dadk Mur, en le
rembourfant de la jufte moitié d'iceluy j & en ce faifent,
fera ledit Mur moitoyen.

CEt Arc. 7. décide d'abord que nul ttë peut apuyer , ny mettre
Sommiers, ou autres pièces de Bois dans le mur qui apartienc

en foo entier au vos'fin.- II ajoute que: néanmoins ce mur devient
mitoyen, & qu'il eft libre à celuy qui veut bâtir auprès s de s'en
fervir en rembourfant le voifin de la jufte moitié d'iceluy. Cette
difpoiition eft pareille à celle de l'Art. 194. de la Goût, de Paris»
Ferriere forcer Art. reconnoît qu'il eft'contraire à deux Maximes
du Droit-Romain : l'une, tirée de la Loy, invitum Cod. de cenimh
empt. qui ne veut pas que perfonne foit contraint à vendre ce qui
lny apartienc: l'autre, tirée de la Loy Si mm meus» Dig. fi fetvit.
vmdk.' qui défend- d'édifier fur le mur d'autruy. li avoue
néanmoins que malgré ces Maximes , Futilité commune des
Habitans, la décoration des Villes, 8c le fou tien des édifices font

tenir pour régie générais en France, que le'Propriétaire d'un mur
eft tenu d'en vendre la moitié » de le rendre mitoyen aux
conditions marquées par ledit Art. 194. On conçoit aifément que
nôtre Art.'7. eft fondé fur les mêmes motifs-» au refte-, lorfqu'il
y eft dit que celuy qui veut fe fervir du mur de. fon voîfiir, dois
le rêmbourfer de la jufte moitié d'iceluy , afin de le rendre
mitoyen , cela ne doit s'entendre que de la valeur du mur, eu"
égard au temps du rembourfemenc. L'Art.- 13I. de la Coût, de
Châlons y met une condition qui doit être fuplée dans toutes les
Coutumes, qui comme celle de Metz,n'en parlent pas : Pourvu que
k murfoitfiffifim pour porter &fohemt k. Bâtiment mmern que le t/oi§»
veut y apofèr. - .

À K T. VIII

- Muraille moitoyenne peut être creofêe iniques à fa
moitié de fan épaifleur pour y drefler Tuyau de cheminée 3
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- Armoires & mitre commoditémoyennant que le Voifiti
n'ait auparavant creufé au même endroit de fou coté.

, A R T. I X.

Il .eft loifible à un Voifin de fiaufler â fes dépens la
moitié du mur moitoyen en fi haut que bon luy lembiera,
fans le confentement de fon Voifin , s'il n'y a titre au
contraire ; & s'il n'eft fuffifant pour porter le reha.uiTcment,
pourra le fortifier fur le fien.

L'Art. 8. eft aifé; il porte,que ïe mur mitoyen peut être creufé
jufques à la moitié de fon épaiffeur} pour y drefler tuyau de

cheminée, armoires & autres commoditez ; à moins que le voifin
n'ait auparavant creufé au même endroit. Cette exception
marque que nôtre Coutume préféré la .condition ; du premier
occupant , & qu'elle a foin de prévenir, foit le trop grand
afFoibliflement des murs mitoyens, foit les altercats qui naîttoienc
tous les jours entre des voifins , fi l'on creufoit au même endroit.

L'Art. 9. n'eft pas moins aifé ; il permet à un voilln de hauflerâ
fes dépens la moitié du mur mitoyen fans le confentement de
fon voifin, s'il n'y a titre au contraire ; ajoutant que fi le mur n'eft
pas fuffifant il pourra Je fortifier fur le fien. Cette difpofition eft
conforme à l'Art. 195. de la Coût, de Paris, avec cette différence,
que cet Art. 195. permet de haufler la totalité du mur mitoyen ea
payant les charges , lefquelles charges font expliquées dans les
Art. 197. & 198. au lieu que nôtre Coutume ne permet de haufler
que fur la moitié ; & c'eft pour cela qu'elle n'oblige pas celuy qui
fais ce rehauflementj à payer aucunes charges au voifin.

A R T. X.

L'un des Voifins'ne peut, fans le confentement de
l'autre, faire Fenêtres ou autres ouvertures a ,Verre dormants

Treillis de Fer 5 ou autrement, en mur moitoyen» -

CEt Art. 10. eft également: conforme, & au Droit-Romain;, &au. Droit-Coutumier. La Loy *8, Dfg- commn. divid* défend
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à l'un des Propriétaires de faire aucune innovation dans îa -chofe
commune fans le confenrement de l'autre ; In re commuai ntm$
dominorum facere quicqmm altero invito pteft. Il s'enfuie donc que
l'un des voifins ne peut fans le confentement de l'autre, faire dans
un mur mitoyen ny fenêtres, ny autres ouvertures , de quelque
roaniere que ce foit, quand même ce feroit à verre dormant, ou |
treillis de fer. Cette confëquence eft encore apuyée fur deux
raifons de Droit. La premiere, parce que les murs où l'on fait
des ouvertures en font affoiblis d'autant, & ne durent pas fi long
temps. La féconde , parce qu'il n'eft pas permis de voir
immédiatement dans l'Heruage d'autruy, à moins qu'il n'y ait un
titré de Servitude. Leg. Eos qui. 40. Dig. de Servit, urb. prœd. C'cft
fur ces principes que l'Art. 199. de la Coût, de Paris a été formé
dans les mêmes termes du prefent Art. 10. fa déciiion même eft fi
jufte, que Le Grand fur l'Art. 61. de la Coût, de Troyes, G lof. 4.'
nomb. z. & fuivans, attelle qu'elle a été étendue aux Coutumes
qui n'ont pas de difpofition contraire. A l'égard de ces termes,
'verre dormmt , ou treillis de fer , dont ufe nôtre Art. 10, on doit les
entendre de même qu'ils font expliquez par Le Grand à l'endroit
cite, &' par les Arc. zoo. & 101. de la Coût, de Paris»

Art.; X ï. •.

Chacufi.pcuc faire far le fîen ce que bon luy fèmblé:,~
& prendre vue & clarté fur fou Voinn, fans qu'il le puifle
empêcher j pourvu qu'il y aie diftance encre ladite vûë &
l'Hericage de fon Voifin *, demeurant à iceluy la liberté
d'élever une Muraille fur le lien pour arrêter ladite vûèV

T 'Art. précèdent décide, que l'on ne peut faire ny fenêtres ny
•'-'autres ouvertures quelques qu'elles foient s dans un mur
mitoyen fans le con fente ment du voifin : le prefent Art. 11.
concerne le mur qui apartient en entier à l'un des voifins, & régie
le droit du Propriétaire de ce mur. Ainfî pour entendre le fens
du dit Art. n. il faut le divifer en trois Parties.

La premiere, dit en général que chacun peut faire fur le fien ce
que bon luy femble 5 c'eft ce qui fe raporte à la Maxime de Droit :
Zkei qmd vis facere m fuo, dnmmodo mbil immittmr in dimum ; Leg,,

Sicut-,
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Skiit. Parag. 5» Dig. fi Servit, vindic. & Leg. Altius. 8. Ceâ. de Servit.

La féconde, entre dans le détail se dit précifement qu©
le maître du mur peur y..prendre.'vue & clarté fur fon voifin »
pourvu qu'il y ait diftanee entre cette vue & l'Heritage du vûifin*
Chacun fçait la valeur de ces termes vti'ê & clarté : celuy de vue
fignifie ce qui eft apellé en Droit profpecîus : celuy de clarté fignifie
ce qui eft apellé lumen. La vue a un afpedt libre de tous cotez Sù
qui s'étend fur l'Heritage du voifin ; au lieu que la clarté ne vient
que d'en-haut, & n'a droit que de tirer du jour du côte du
voifin ; Leg. lumen. 16. Dig. de Servit, mk prad, Âinfi lorfques
nôtre Coutume dit que le maître du mur peut y prendre vue fie-
clarté fur fon voifin» fans que ce voifin puiffe l'empêcher, cela
renferme le pouvoir, foit de tirer fimplement du jour du côté dit:
voifin , foie d'y prendre un afpeâ libre de tous cotez : la feule
condition qu'elle exige eft, qu'il y ait diftanee entre cette vûë fis
RHeritage du voifin ; Enfin la*tioifiéme Partie dit, que le voifin*
peut arrêter la vue peife fur luy en élevant une muraille fur le-,
lien. ïi faut à prefent examiner en qooy doit confifter la diftanee
lequife par le prefent Art. ir.

L'Article 3,-01. de la Coût, de Paris porte, que-les vues droites-
doivent être à- fix pieds de diftanee de l'Heritage du voifin , & les
béés : de côté à deux pieds. Mais cette difpofiti.on ne peut être
étendue à nôtre Coutume, qui permet indéfiniment au maître"du-
mur d'y prendre fur le fien vûë & clarté, pourvu feulement qu'il y
ait diftanee entre la vûë & l'Heritage du voifin, Ainfi'pour
ségles- cette diftanee, ont recourt à: Meta- à. l'Art. 3. du prefent
Titre, ou il eft dit, que le Propriétaire d'un Héritage peut bâtie
deflus, & élever fi haut qu'il- luy- plaît en laiffant à fon voifin-le--
tour du ventillon, s'il y a Bâtiment joignant. 11 fuffit donc dans"
fefprit de nôtre Coutume, qu'entr-e la vûë Se l'Heritage du voifin
il y ait. le tour du ventillon ; mais ce qui ne laifle aucun doute a
cet égard „ c'cft que' le prefent Art. il; finit en difanc*. qu'il eft
libre au voifin d'élever une muraille fur le fien pour arrêter la- yû&:
gsrife fur luy. Or comme la Loy doit être égale, & que le voifin»-
qui.veut arrêter la vûë de l'autre, ne peut élever fur Je fien qu'en
Jaiffant le tour du ventillon à celuy qui; a un Bâtiment joignant»,
il eft évident que le terrain fur lequel tourne le ventillon r fait %
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diftance requife par ledit Arc.: xi. auffi tel eft nôtre Ufagë fur h
#ens de cet Article.

C'cft aufli ce qui eft précifément décidé, foir par l'Art» a.
Tic. 14. de la Coût, de l'Evcché de Metz, l'oit par l'Art. i; Tic. 14,
de celle de Lorraine» defquels Articles le fens eft le même que

' .celuy de nôtre Art. ïi. En effet, il eft die par ces Articles, qu'il
eft libre à chacun de prendre v-ûë fur foy, n'y eut-il Héritage plus
«juc pour le tour du ventillbn entier ou brifé : ils ajoutent que
néanmoins le voiiin' n'eft pas empêché pour cela de bâric
perpendiculairement & à la ligne fur fon Fond , au préjudice de
ladite vue» Fabert fur l'Art. 1. Tir. 14. de la Coût, de Lorraine >
semztqae qu'il eft contraire à l'Arr. 202,. de: celle de Parisr mais
qu'il eft conforme à plufieurs autres Coûrames » & entre autres i
celles d'Anjou, Art. 455. & du Maine, Are. 463. où il n'eft requis
•que demy pied de fol , & dû grand Perche, Art. zij, qui ne délire
qu'un pied. II va même plus loin s car il dit qu'il eft plus
raisonnable & plus conforme au Droit, que ledit Arr. zaz. de
Paris-,- d'autant que l'édifice fuivant le droit du. fol, il fuffie que'le
fegard foie fur foy. .

Les Art. 3. & xr. du prefent Titre font fondez fur les. mêmes
motifs 5 -ainfi- leur- décilîon eft a-ùffi jufte. Comme on ne peut
avoir- ny ventilion ny battement au dehors , à moins qu'il ne
tourne- fur le terrain de c-ela-y- qui étant maître du mur y prend
f.ûë & clarté fur fônvoifin *. il s'enfuit, & c'eft un principe certain
dans notre Coutume , qu'il n'eft pas permis dé prendre vue &
clarté fur fon voifin , immédiatement & lorfqu'il n'y a point de
diflance. Il s'enfuie au-ffi que lors qu'un voifin a bâty à l'extrémité
de fon teirain, & fans referverceluy for lequel fon ventiilon doit
tourner, il eft libre à l'autre voifin de bâtir aulll à l'extrémité dê

fon Fond au préjudice du premier qui n'eft plus dans la condition
flri&e de la Coutume. Cette 'remarque eft encore de Faberc 6Z
de Canon, fur ledit Am i„ Tit. 14. de la. Coût, de Lorraine.

A r -T. X I I,

Un Voifin - ne peut contraindre fon Voifin de contribuer
\jpoir faire clôture & &pàracion:.de learsrMaifoiis , Cours
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Se Jardins,, bu il. n'y en a pas eu auparavant : peut toutefois
fc fermer fur le fîen à fès dépens.

A R T. XIII.

Tous Murs feparans Cours & Jardins 3 font rcpotez
moicoyens, s'il n'y a titre, marque ou enfeigne faifani
au contraire..

LE fens de l'Article n. eft aifé -, il eft qu'un voifin ne peut
contraindre l'autre pour contribuer à faire clôture & réparation

de leurs maifons , cours & jardins , où il n'y en a pas en-
auparavant , fauf à luy à fe fermer fur le fîen. Cette difpofitioft
eft contraire à l'Art, z o 9. de la Coût» de Paris, qui permet à
chacun de contraindre fon voifin à contribuer aux clôtures de

leurs maifons } cours & jardins, affîs ês Ville & Fauxbourgs dè1
Paris» jufques à la hauteur de dix pieds de haut du rez de
chauffée : mais elle eft conforme aux Coutumes de Sens > Art. $9%.
D'Auxerre , Art. ioz. De Lille s An. 136» De Lorraine, Tir. 14»
Art. 14. De l'Evêché de.Metz, Tit. 12. Art. 14. & à piufiêurff
autres , qui de même que celle de Metz ne contraignent: pas le
voifin à contribuer à ces clôtures , a moins qu'il n'y en ait eu
auparavant. Ainû il faut s'en tenir à l'ufage & à la Coutume des
Lieux ; au furplus, il faut, remarquer icy. Que le prefent
Art. 12,. eft indéfiny , & qu'il comprend les maifons 3 cours &
jardins tant de la Ville de Metz que du Pays Meffin. z°. Que-
l'on r/eft obligé à contribuer aux clôtures » que comme elles*
étoient auparavant r autrement il s'en fuivroit qu'un voifin riche.
pourroit fpolier l'autre de fon Héritage faute de pouvoir
contribuer à l'édification d'un mur où il n'y avoir qu'une' iirnplc
baye ou paliflade : c'eft ainu que s'explique Le Grand fur
l'Art. 6-j. de la Coût., de Troyes , G lof. uniq. noaib. 16.

L'Art. -13. eft de Droit-Commun & a lieu par tout? il porte*. que
sous murs feparans cours & jardins, font réputez mitoyens,.s'il
s'y a titre , marque ou enfeigne <,--faifant au contraire. Cette-
préfomption eft tirée de la; Loy Parmem. £)îg. de Servit-, urb. frœil
& de la Loy Si is. 4. Dig. de Servît, légat, fuivnnt lesquelles- touÊ
mur fervant de fepa.rati.QQ enire deux veifins: eft réputé commun».

J y ij;
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Telle eft auflï la difpofition de la Goût1.-de Paris , Are. zii. cette
préfomption cefle lorfqu'il y a titre, marque ou enfeigne faifanc
m contraire : le prefent Arc. 13. ne die rien de ces marques ou
enfeignes, parce qu'elles dépendent de l'Arc de maçonnerie , Se
des difFerens Ufages des Lieux ; ainii il eft difficile d'entrer icy dans
un plus grand détail : il faut feulement obferver que Faberc fut
l'Art. 14. Tit. 14. de la Coûc. de Lorraine » explique quelles
peuvent être les marques qui prouvent qu'un mur n'eft pas
mitoyen, V'td. CœpoII. Tuft. de Servit. urb. pud. cap. 40. mm. 13.

A R X X I V.

Si Murs, Parois * ou autres Séparations menacent roinc9
les Propriétaires comparfonniers peuvent être contraints I
les refaire pour leurs parts & portions -, fi ce neft que la
ruine foie avenue par le défaut de l'un d'iceux : ne peut
toutefois le Voifîn être contraint de contribuer pour haufler
le Mur moitoyen s'il 11e veut fe fervir du reliauiïement.

L'Article 14, a trois Parties également fimples & aifées. La
premiers porte, que les murs, parois, Se autres réparations

qui menacent ruine3 doivent être réparées aux frais des Proprié
taires communs fuivant leurs portions. La fécondé, contient une
jufêe exception à cette régie en ces termes , fi ce rieft que la ruinefeiê
avenue par k fait de fun dkeux, parce que dans une choie commune,
le fait & la négligence de l'un né peut nuire à l'autre Propriétaire»
Là troifiéme , décide que le voilai ne peut être contraint à
contribuer au rehaulTement du mur mitoyen , à moins qu'il ne
veuille fe fervir de ce rehauflement.

L'Art, in. de la Coût, de Paris, permet à celuy qui veut réparer
l'ancien mur qui eft corrompu, d'apeiler le voifin, ou pour le faire
contribuer â la réparation, 011 pour luy accorder lettres que le
mur l'oit tout fien. L'Art, ziz. ajoute, que celuy qui a abandonné
|c mur 5 peut néanmoins rentrer dans fon premier droit en
rembourfant la moitié. Mais ces difpofitions n'ont pas lieu dans
nôtre Coutume qui ne donne l'adion à l'on des voifins, que pour
coMraindre l'ancre à .contribuer feulement aux réparations des
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purs, parois & autres réparations communes-, quant au rehaufîfc»
ment du mur mitoyen, comme il efl die par l'Art. 9. du prefent
Titre, qu'il eft ioifibie à l'un des voifins de hauffer à les dépens k
moitié du mur mitoyen fans le conientement de l'autre , c'eft avec
raifon que le prefent Art. 14. finit en difant, que ïe voifin ne peut
être contraint à contribuer pour hauffer ie mur mitoyen» à moins
qu'il ne veuille fe fervir du rehauflement.

On peut demander icy fi celuy qui a rehauffé à Tes dépens la
moitié du mur mitoyen, a droit de faire dans ce rehauflement qui
luy apartient, des fenêtres ou autres ouvertures. La négative fut
cette queftion efl: certaine , fuivant deux principes qui ont été
expliquez cy-deffus 1 l'un, parce que fuivant l'Art. 11. on ne peut'
prendre même fur le fien, vûë & clarté fur le voifin , à moins qu'il
n'y ait diftance-, l'autre, parce que fuivant l'Art. 10. il eft défendis,
à:un voifin de faire fans le conientement de l'autre » aucunes ,

fenêtres, ny autres ouvertures dans un mur mitoyen ; ce qui par
une identité de raifon, emporte la prohibition d'en faire aucunes
dans le rehauflement qui ne peut être fait que fur la moitié dédie
mur..

A ït t. X W , .

; Ceky qui prend jour for l'Heritage d atitroy par fenêtres^ '
ou autres ouvertures, fans battemens au dehors, doit tenir
fes fenêtres & ouvertures barrées de fer, ou de verre dor
mant, afin qu'il ne puiflè rien rejeteer par icclles fur l'Heri
tage du Voifin, ains, feulement prendre clarté s'il iry a
titre au contraire.

ON vient d'expliquer fur les Art. 3. & h. du prefent Titre, que!
eft le droit du Propriétaire d'un mur qui n'eft pas mitoyen s'

lorsqu'il y a diftance entre la vûë & l'heritage du voifin. Nôtre; ,.
Art. 15,,, difpofe à l'égard des Jours qui fe trouvent dans un mur
appartenant, à la vérité, à l'un des voifins feul, mais qui touche:
fans moyen l'heritage de fautre ; aiofi il faut prendre garde à la
différence que nôtre Coutume: met entre ces deux cas.

Il eft dit dans l'Art. 11. que chacun peut faire fur le fien ce que-
bon luy femblcj & prendre vûë & clarté fur foa voifin, fans qu'il "
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le puifTe empêcher , pourvu qu'il y aie diftance entre la vûë Se
lliericage du voifin. Cette diftance eft réglée par raport à l'Art.
au terrain fur lequel tourne le vennilon de celuy qui a uti
bâtiment joignant, Ainll comme il eft des Maximes en Droit s
que ce qui n'eft permis que dans un cas limité» eft prohibé dans
un autre. : Gmceffïtm m un0 » dit la Glofe fur la Loy, Cum prœter. 12^
Dig. de jitdic. m aliis probibititm cenfetur. Il eft certain, dans nôtre
Coutume » que la vûë & la clarté Tur le voifin eft prohibée
lorfqu'il n'y a pas de diftance s auflî le prefent Art. 1-5. ne dit pas,
que celuy qui a un. mur touchant fans,moyen à l'heritage d'autruy^.
peut faire dans ce mur tout ce que bon Juy femble, & y prendre
jour fur fon voila ; mais il fe. contente de dire que celuy qui prend,
jour fur Fh-eritage. d'aucruy _p®s: fenêtres ou autres ouvertures «,
doit les tenir barrées de fer , ou à verte dormant. Ainfi ces

fermes, ctlaf qm prend put % n'induifent pas qu'il eft -permis de
prendre jour fur le voifin dans -un mut qui eft fans moyen s ny
que le voifin ne peut l'empêcher ; mais on dei: les entendre,
feulement de celuy qui a droit de prendre ec jour s par concefîlon,,,
partage» deftination de pere de famille , ou tout autre titre»
C'eft dans ce fens que nôtre Art. ïj. détermine que fes fenêtres ou:
autres ouvertures-doivent être barrées de fer, ou de verre dormant.

II en rend même la raifon qui eft tirée du Droit - Romain ainff
«jû'it a "été dit cy-deflus» & de la différence qu'il y a entre le
deoit de vus eu de profpeéi , & îe droit de jour ou de clarté-
feulenjent, afin., dit-il, quilne paijfë rie» rejemr par icette's fur l'héritage-
A vûifîb i aim feulement prendre clarté, s- 'il n'y a titre au contraire. -

Il îa-ut re'toàfquer que les- fenêtres, ou.autres-ouvertures qui ont
des- bactemens- au dehors , font exceptées- de la-, rigueur dudie

.-Article i-f, La- raifon de cette exception eft>. que dans nôtre-
CoAtumeles battemen-s. a» dehors,». e'effc-à-dire,.-les ventiîtons- ou.

IVien de certaines, gravures faites- exprés dans le dehors des fenêtres-
pou-r placer des ventilions, dénotent que ces fenêtres- font à titré:
de Servitude , & doivent fetvir à un. droit de vûë fur ilieritage
dut- voifîm.. Par cette raifon elles ne font- pas fujettes-,. ny au
treillis de fer, ny au verte doftïMfto elles tiennent même lieu- de:
«itre à- la Servitude- : ainfî.. ceux: auprès, de.-qui- un. voifin bâtit,
immédiatement 3 & fans- Îaiffer fur le fien. tin teerain pour Je tour
•és foii venrillQ&j, doivent bien; prendre garde im que. ce -voifin ne.
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faffe aucunes fenetres avec .batteméns au dehors, parce que ces
bactemens fupofans un droit de Servitude, ils fe mettroienc hors
d'état 'par une tolcrance de vingt ans vingt jours > de pouvoir
bâtir élever fur leur propre terrain , autrement qu'en lu/
lai/Tant le tour du ventillon. Il refte â fçavoir , fi l'on peut
Boucher les jours qui n'ont pas de batteméns au dehors s mais qui
depuis vingt ans vingt jours fe trouvent dans un mur joignant fans
moyen à l'héritage d'autruy.

L'Art. 200. de la Coût, de Paris, permet à celuy qui a un mur
â luy feul apartenant, joignant fans moyen l'Heritage d'autruy,
d'y avoir fenêtres, lumières ou vues * aux Us Se Coutumes de Paris »
c'eft-à-dire à neuf pieds de haut du rez de chauffée quant au pre
mier étage, & à fep't pieds quant aux autres étages , le tout à
fer maillé, & à verre dormant. Mais l'avis de tous les Commen

tateurs fur cet Article, & la Jurifprudence certaine des Arrêts, elt
que ces fortes de vues que l'on apelle de coutume & de tolerance,
peuvent être bouchées en quelque temps que ce foie, lorfque le
voiiin bâtit auprès. Ainfi il en doit être de même à plus forte
raifon dans nôtre Coutume, qui exclut toute vue & clarté fur le
voiiin , à moins qu'il n'y air diftance. Il eft vray que dans l'Art, r»
du prefent Titre, elle ne requiert pour la prefeription des Servi
tudes continues, qu'une fitnpîe poffeiîîon de vingt ans vingt jours 1
ainfi le droit de jour & de clarté étant une Servitude continue-, il
femble que la pofleffion de vingt ans vingt jours empêche qu'il ne
foit libre de boucher les fenêtres ou autres ouvertures qui n'ont pas
de batteméns au dehors, qtioy qu'elles fe trouvent dans un mur
joignant fans moyen à l'heritage d'autruy. Mais on tient à Metz,
que la prefeription ne fert de rien en ce cas -, parce que ces fortes.
de jours ne font que des jours dérobez, & feulement l'effet,, ou
de la familiarité de celuy qui les tolere, ou de Fentreprife de celuy
qui les pratique: en un mot, parce qu'ils ne peuvent jamais pafter
pour Servitudes, à moins .qu'il n'y ait un titre qui leur donne cette
qualité , ou qu'ils ne foient avec battement au dehors , fans quoy
celuy qui les conftruit en violant la Cothurne, doit -s'attendre à ne
pouvoir les conferver : ce qui répugne également â îa preferip
tion des Servitudes, fiiivant les Loix -2). gttemdmdw Smi&
amitt. & 41.êcquir* vel mitt» fojjèffl -,
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A r T. X V I

Ceïuy qui veat faire Forge 3 Four, Fourneau , Puits ? Privée
ou- autres Aifances nuifîbles contre murailles moitoyenness.
cft tenu de faire contremur en cet endroit, de chaux fie
fable de l'épaiflèm* d'un pied & la main»

: - A ni. . X V ï i

Nul ne peut fans permiffioa du MagiUrat s eooflruire
Forge de Maréchal dans la Ville , en lieu où il n'y en z
point eu auparavant, fî les Voifîns n'ont été préalablement
•oiiis fur la commodité au incommodité du lieu- oàoa ?eat..
k conftruire* /

: A R t. 'X V II l. "

;N*cflr-auffi-:loifîblc defaire bâtir nouvel Edifice fûr front
«feRuë, làns prendre alignement & permifïïon du Magiftrat.

L'Arc. 16. eft de Droit-Commun, & conforme aux Are. 188. & 189»
190. 191. & 191. de la Coût, de Paris-;, ainfî il n'y a rien à. dire.:

L'Art. 17. a pour motif une police 'également jtifte & fage-i-
caufe du danger du feu*s & tte ^inconvénient de la fumée & du?
ferait dont un Maréchal tourmente fes voifîns, qui d'ailleurs peu-
vent être fouvent bleflez par tes chevaux qu'il panfe ou qu'il ferte»-
#âinfî iî eft dit 9 que nui ne peut fans la permiflîon du Magiftrat»-
conftruire une Forge de Maréchal dans la Ville, en un lieu- où il
n'y en a point eu auparavant » & que fes voifîns doivent être
cuis fur la- commodité ou incommodité- dfe cette' conftru&io'iù

Auffi voyons-nous que ces fortes d'Artifans cherchent des Liens,
ifolez» dans de petites places, ou des carrefoursafin que: le tra
vail qu'ils mettent à' côté.de leurs boutiques, ou ïés chariots qu'ils
ont à ferrer, ne nuifent point aux voifîns & au paifage public»
C'ëfl: à peu prés par les mêmes raifons, que fuivant les anciennes .
Ordonnances des Treize , qui ont été confirmées par plufieurs
Arrêts êa Parlementa, les Chaudronniers ont été releguez, pour

" ainfi.
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âlnfi dire, dans une rue écartée pour y fabriquer leurs gfos ou«
vrages. .....

/L'Art, 18. eft d'un Droit univerfel : il eft même l'écho de l'Art. 4»
d'un Edir donné à Paris par Henry IV. en 1607. & raporté par
Bacquct, Traité des Droits de Juftice, chap. 2.8. il faut feulement
obferver que l'autorité de donner des allignemens pour les nou
veaux Edifices, laquelle apartenoit autrefois aux Treize s eft paiTé©
depuis la création du Bureau des Finances à Metz, auxTreforiers
de ce Bureau. Il y a même un Arreft du Gonfeiî du premier Dé
cembre 1693. Pac lequel la diredion des allignemens , faillies ;
a?ances & autres bârimens, a été attribuée aufdits Treforiers , à
l'cxclufion des Officiers de l'Hôtel de Ville de Metz. .

A K T, XI X, ... : "

Nulj neît tenu de porter les. eaux ou égouts 'de fcii
' Volfin, s'il ' n'en apert par titre ou poiTcifioii.fulfifante»

. A jl-.Ï. .XX. '

Quand quelqu'un fait édifier ou.réparer fon Héritage t
le Voifin d'iceluy eft tenu donner & prêter patience de cc
faire, étant averty au préalable, à la charge-de- réparer &
amender en diligence par celuy qui bâtit , ce qu'il aura
démoly ou détérioré dé l'Heritage de fon Voifin»

Art, XXL

Fofle eft réputé commun quand le jetl* de la terre eft
d'un côté & d'autre, autrement il eft réputé aparëcnir' à
celuy qui a toute la terre de fon coté,

ON a déjà expliqué le fens-de l'Arc. 15. cy-deffus , for .l'Art,
du prefent Titre 1 ainfi iî n'y a rien à répeter.

L'Article ip. eft clair par Juy-même ; & même il eft de Etroit
- Commun.. L'Arc, xi, eft pareillement de Droit-Commun» Il efll
m>nhxms à l'Âîtv 115*: de-la Coutume d'Auxerre» A l'Arc.,- i-efc ,d#

Z ?.
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celle de Mante, A l'Arc. 87. dé celle de Montforc» A. l'Art» tzè
ch.ip. 10. de celle de Montargis. A l'Arc. 369. de celle de Reims,
jk l'Art.-2^2,. de .ceilë' d'Orieànsv A l'Ait» -zfu de celle de Sedan.

•A l'Art. ï$. Tic-. ï4-, de celle de Lôrrai'tîe. Toutes ces Goûtutneé
portent ainfi que celle de Metz » que le Fôfle eft répfâté commun s
îorfque te jeâ: de là terre eft d'un Coté & d'autre-, & qu'il eft
réputé apaftenir en entier à celuy qui a toute la terré dé fon côté,
Fid, Coquille, Queft. & Rép. chap. :z$$. & Fabèrt fur -ledit Art, i|»
Titi 14. de la Coût, de Lorraine»

Âiï. XXI L

Difpofition ou partage de Pere de Famille, rédigé par
ccrits fort de titre s fi par icelle ii a alïujetty une partie d»
fora Héritage, ou Maifon à l'autre.

C Et Art. %t. a quelque raport aux'Art.' &.«£.; de 4a. Coût,
de Paris : le 2,15. porte que quand un pere de famille met hors

deTes mains une partie de fa -maifon» il doit précifément déclarer
quelles Servitudes il retient fur l'héritage dont il difpofe , 011
tjaelies il coriftituë far le fieni ce qui doit fe faire en détail, tant
Ipour l'endroit^ ïgrandeur» hauteur, mefure , que pour l'efpece des
Servitudes 1 fauce dequoy , toutes conftitutions generales de
Servitude fans les déclarer» font de nul effet : le zi6. dit» que
deftination de pere de famille vaut titre quand elle eft, ou a été
par écrit, & non autrement. Ain fi il faut à peu prés donner le
même fens à nôtre Art. zz. où il eft dit , que difpofirion ou
partage de pere de famille, rédigé par écrit, fert de titre, fi par
icelîe il a affujfctty une partie de fon héritage ou maifon à l'autre.
On dit â peu prés, parce que û nôtre Coutume eft conforme à
celle de Paris en ce qu'elle dit que la deftination du pere de
famille doit être par écrit 5 elle y eft contraire d'un autre côté, en
ce que celle de Paris exige la (pacification en détail des Servitudes
«juil retient fur l'héritage dont il difpdfe, ou qu'il conftituë fur le
fien. Ainfi comme lé prëfent Art. zz. tic va pas fi loin, & qu'à
'Metz nous avons des marques réelles qui dénotent les Servitudes,
comme par exemple des battemens au dehors , ou des chenaux 52
gotîftieres 1 il eft d'ufage , que lorfqu'il y a de ces fortes de
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Marques, les chofes reftent dans leur état, fi par le partage ou la
difpofîtionil n'y a pas de claufè contraire» vid, Le Grand fuit
l'Art, 6u de la Goût, 'dé- Troyesv Glof ^ nomb, 9. où il
ses principes qui peuvent être apllquez à nôtre Coutume.

La liberté de Servitude fe prefcrit par vingt ans vingt
fours de joiiiflance paifible.

CEt Article 2,5. & dernier du prefent Titre, s'entend par luy»même} il eft conforme à la fin de l'Art. 1S6. de la Coût, do

Paris , qui quoy qu'il n'admette pas de Servitudes fans un titre
précis, & rejette toute prefcription même de cent ans & plus ,
ajoûte néanmoins que la liberté fe peut réaquerir contre le titre do
Servitude par trente, ans. : La raifon* de cette difpofîtion eft» que
les Servitudes font contraires à la nature des héritages qui font
préfumez libres, â moins que-le contraire: ne foit prouvé : ainfî
comme on juge toujours en faveur de la liberté , w dubiis favendum
e(l libertati, Leg. M dubiis. Dig, de reg. jur. On préfume aifémene
que celuy qui a ccfle pendant vingt ans. vingt jours d'ufer de fou
droit de Servitude, àfi a déchargé rhefitage fur lequel elle étoie
autrefois impofée : outre que ce laps de temps dans nôtre
Coutume, emporte la prefcription de toute adion, fui vant l'Art. &
Tir. des Prescriptions mfrk

C'eft pour ces raifons que l'on a dit fur l'Art. 5. Tir. î, cy-
deflus , qu'un Seigneur perd fa bannalké de four, moulin out
preffoir, iorfque les u fui nés ne fubfiftent plus, & qu'il n'a pas eu
le foin de les rétablir & tenir en bon état pendant vingt ans vingt
jours. Cette queftion eft agitée par Coquille fur l'Article iz»
Tit. 18. de la Coût, de Nivernois, en ces termes : Le moulin ou four

mt été plus de trente ans en ruine, le Seigneur après ce temps les remet en
bonne nature , reprendra, • t il fon droit de bannie ? Il fcmble d'abord y
continue cet Auteur, qu'il doit la recouvrer lui va ne la Loy , M
Atilîc'mus. 35. JDig. de Servit. ru(l. pr&d. qui fait renaître la Servitude
fur une fontaine qui paroît de nouveau après avoir été long-temps
tarie»- il y a pourtant cette différence, que le non ufage dont il

X z tj;
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eft parlé dans cette' Loy, vient naturellement. ôc fans la moindre
•ftucc,, _d€?; ceJujfcvà qui la Servitude eft Më , M jus quoi &m
ns^tgentu mt culpé fia non amijerant. Ainfi comme Je non ufage ciij,
Seigneur qai à laiffé ruiner fes uTuines ne peut être imputé qu'à
la faute & à fa négligence, il refout qu'il doit perdre fon droit
de bannalité par la prefcriptiçn de la liberté : 11 cite même
l'Art. 544. de la Cdut; de BourBonnois ; qui porte , que les fujets
acquièrent liberté de la bannie, s'ils demeurent trente ans fans y

.-.aller.- ' : .
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, T I TRE 'QJJ A TORZI ÈVM E,

DES PRESCRIPTIONS ET HAVTES POSSESSIONS»

A r t i c t e Premier.

Celay qui a joiiy paifîblement par an &Jour d'urt
Héritage^ ou autre Immeuble, doit être maintenu en la
poflfefïion d'iceluy , & n'en peut être déjetté que par
adion.

Â ïi T.: IL. .

L'Acheteur d'Heritage fe peut mettre en poflèffîon, faut"
le contentement du Seigneur Foncier, ou Haut-Jufticier
du Lieu où l'Heritage eft affis, & néanmoins il eft tenu
prendre §c payer les Vêtures dues 8c accoutumées.

L'Art, i. eft clair par luy-même ; il eft: conforme non-feulementau Droit-Romain qui a introduit l'interdit uti pojpdetis : mais
auffi au Droit-François qui a étably les complaintes & réinte-
grandes qui font l'objet du Tit. 18. de l'Ordonnance de 16 6 j. qui
nous fert de régie.

' L'Article x. eft une fuite de la liberté qui regne dans nôtre
Coutume , foit par raport aux perfonnes, foit par raport aux
Biens qui font francs & allodiaux, comme il a été dit cy-deffus
fur l'Art. 16. Tit. 3. ainfi le prefent Art. 2. permet à tout Acquereur
d'heritage de s'en mettre en pofleffion, fans le confentement du
Seigneur Foncier ou Haut-Jufticier du lieu où l'heritage eft a fils.
Le feul devoir qu'il luy impofe , eft de fe faire connoître aux
f>laids-annaux comme nouvel Acquereur, & de payer les vêtures
dues & accoûtumées ; c'eft-à-dire, un certain petit droit en argent,
fuivant les diiferens ufages des Seigneuries,
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a il>. 111 ; \

• Celuy qui a poffedé Héritages » Rentes , on autres
lûimeubles de bonne foy s tant par luy queTes Prédeceffetirs
( ou ceux qu'il reprefente ) par leïpace de vingt ans vingt
jours entre prefcns, ou abfens, âgez & non privilégiez,
paifiblement & faos trouble, acquiert l'Héritage ou Rente
par prefeription.

A R. T. Î Y. '

La*Prefeription'ne. .court contre Mineurs pendant le
temps de leur minorité, ny contre autres perfonnes qui
font en la curatelle d'autruy s & qui ne peuvent agir.

LA Prefeription eft introduite à deux fins qui rendent au bien
public : l'une , pour affûter la propriété des . Biens» m d$mtm*

rerum dm, vel Jêmper jint m incerto : Leg. i.. Dig. de Vfm&f. l'autre »
pour mettre quelque fin aux Procez, ut & Ittmm a'àqais pt finis ; i..cg,
fnàt. Dig. pro fm..- C'eft fur ces featifs que .nôtre Arc. j, détermine'
que celtiy qui s. polfedé héritages j rentes ou autres iimmçubles\
pendant vingt ans vingt jours , les acquiert par prefeription j»
pourvâ qu'il les ait poffedé de.ëonw foy, & que îa joliifîaoce ait
été paifîbîe & fans trouble. Cette ;difpo:fici©o. eft contraire, foit
au Droit-Romain , foit .à.. fArt» 113. de la Cous. dé Paris , qui
.outre la ëo'nne foy & la ..continuité d%ae f©fîèiffion p'aifibîe.*
requièrent un jufte titre dans les preferiptions Ordinaires -de dix
sas entre prefens , • & de vingt ans entfe abfens.. Mais notre
Coutume, qui pour abréger les Ffo'cez- doan;e tout â la .pofFeffi.©.n
jufques â dire dans l'Art. 12*-qui fuit-s que.titre fans pofleflîon ne
natin & au contraire., que..p'offeffioa, fans titre eft valable, ae fais
aucune diftinâion des abfcos eu des prefeos, Arn.fi fix-ans le
seffi-ps de la prefeription à vingt ans vingt jours » elte-n'exige'pas
quelle foit fondée fur on jufte titre» mais feulement qu'elle loir
accompagnée de bonne foy, - ;
; . Ledit Art. 3. par ces mots, igez> é* m» fnviîegk-z^ excepte les

..mineurs & les privilégiez». C'eft far ce principe dans TArî. 4*
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il eft dit» que la prefeription ne court contre les mineurs pendant
je temps de leur minorité , ny contre autres personnes qui font en
ja curatelle d'autruy, & qui ne peuvent agir : Et que l'Art. 16. du
prefent Titre» n'admet contre l'Eglife pour chofe dépendante de
fon Domaine, que la prefeription de quarante ans ; ainfi pour
entendre cet Art. 4, il faut diftinguer deux fortes de preferiptions,
les légales & les conventionnelles. Les preferiptions légales font
celles qui defeendent de la Loy , & les .mineurs font toujours
relevez contre ces fortes de preferiptions lorfqu'ii s'agit de Sa
perte ou diminution de leurs droits t Leg. 5. Coi, Smk m.n eh tong.
îemf. prtfirip. Ainfî quoy qu'elles .aye-nt commencé contre un
majeur , elles ceflent néanmoins .de courir contre Je mineur qui
fuccede à ce majeur, fuivant :1a Loy if. Dig. de minor. C'eft en ce
cas » que la poffeflîon refte comme. affoupie. aux termes de
M. Dargentré , fur l'Art. z,66, àc la. Coût, de Bretagne., fit dormitio

feu interqmefcentU pojfejjisms •» de forte qu'il faut joindre te temps qui
â couru contre le majeur, à celuy qui a couru contre fon 'îierieier
depuis fa majorité , pour n'en faire ôc former qu'une prefeription :
Sic ut dormitionis c&ufts cejfaniibtts priora tempera. cnm poflerioribtês
conpngmtur, dr de duobus una fiât pr&fcriptio.

Il n'en eft pas de même des preferiptions conventionnelles qui
defeendent du fait & de la convention du majeur » comme la
faculté de rachat & autres de cette nature. Il eft certain en et

cas que la prefeription commencée contre le majeur a lieu , &
court contre le mineur qui luy fuccede, fuivant l'avis de M. Louer»
lettre P. nombre 360. & de Brodeau qui en raporte des Arrêts
formels. La raifon qu'il en rend efts que nihil cum minore geftum
ejl » & fucîum defuncîi majoris non retraBatur ex perfona h&redis mïnoris%
qui omnino débet jure defmcïi mi 1 contra quem majorem prœjcriptio imboâtâ
eft 1 ex ejufque perfîm contractas dejeendit. II eft donc jufte que le
mineur fubiffe la même Loy que fon Auteur s'étoit impofé, & =par
confequent qu'il ne puiiïe être reftitué, ny comme mineur, ny
comme lezé ; & c'eft ce qui a été jugé in iermmïs > par un Arrêt du
16. Février 1575. que Brodeau a ttanferit au même endroit. Ainû
lorfque nôtre Coutume dit que >la -prefeription ne court contre les
mineurs pendant le temps de leur minorité, n y autres perfonnes
qui font en la curatelle d'autruy, & qui ne-peuvent agir, cela, n«
-doit s'entendre que de la prefeription légale noo-de la convcn-,
tionnclle.
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Au furplus, elle femble un peu finguliere , en ce qu'elle fixe à

vingt: ans vingt jours le temps de toutes prescriptions entre abfens
ou prefens, & de toutes les Coutumes de nôtre Reffort il n'y a
que la Coutume de l'Evêché de Metz qui s'y raporte, dans l'Art, i.
Tit. 16. Celles de Saint Mihiel, Tit. 10. Art. i. & de Lorraine,
Tit. 18. Art. i. règlent le temps de toutes preferiptions à trente
ans, à la referve des Biens de l'Eglife pour le/quels il faut quarante
ans. Celle de Luxembourg n'a qu'une prefeription, laquelle eft
de quarante ans » fuivant l'Art, i. Tir. 15. Celles de Verdun» Tit, 15.
Art. 1. Se z. De Vermandois, Art. 141. & 142. De Sedan, Art. 308»
509. & 310. diftinguent ainfî que les Art. 113. & 118. de celle de Paris9
les prescriptions de dix ans entre prefens, ôc de vingt ans entre
abfens, avec titre & bonne foy, & les preferiptions de trente ans
quoy qu'on ne faffe aparoir du titre : Mais malgré cette divcrficé »
il n'eft pas permis de s'écarter de la difpofîtion préçife de nôtre
Goûtyme , qui d'ailleurs eft conforme à, l'Art. 116. de celle de Pou-
thieu, qui établit une prefeription uniforme de vingt ans, fans titre
ny différence de prefens. ou abfens,

, A R t. V. . ,

Le Vaflal ne prefcric par quelque temps que ce fôit
contre fou Seigneur Feudal la foy & hommage qu'il luy
doit pout le Fief mouvant de luy ; le Seigneur au, con
traires peut acquérir par prefeription ledit Fief, s'il l'a tenu
faifi fous fà main par vingt ans vingt jours,..

G Et Art. 5. fait peu de difficulté» parce que. comme on a déjà
dit Car l'Art. 9. Titre des Fiefs, on ne connoit prefque point

de Fiefs dans le PaysMeffîn. Le fens dudit Art. 5. eft d'abord, que
le Va fiai ne preferit point par quelque temps que ce foit, la foy &
hommage qu'il doit à- fon Seigneur FeodgL Cette difpofîtion eft
pareille à l'Article iz. de la Coût, de Paris, ©à il eft dit, que le
Vaffai ne peut preforke la foy qu'il doiti fon Seigneur pour quel
que temps qu'il ait joiiy , encore que ce fut par cent ans & plus 5
«n on mot, il-cft way de dire » que cette impreferiptibilité de la
foy & hommage eft d'un-Droit universel. 11 eft vray que ledit
-Mt* 12» dit attffi -que le Seigneur Féodal ne peut preferire contre
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fotî Vaflal le Fief far luy faifi ou mis en fa main par faute d'homme,
droits & devoirs non faits, ou dénombrement non baillé : mais le

prefent Art. 5. porte au contraire,-que le Seigneur peut acquérir par
prefeription le Fief de fon Vaflal s'il fa tenu fous la main par vingt
ans vingt jours. A in il quelque fingularité qu'il y ait dans cette dif-
pofition, c'eft une Loy qu'il faut fuivre, & c'eft une fuite de l'efprie
de nôtre Coutume qui donne tout à la poffeffion : Auffi dans la
pretniere Edition de cette Coutume faite à Metz en 161$. il y avoie
ces termes dans l'Art. 5. Et m réciproque le Seigneur: Féodal ne peut
acquérir par prefeription ledit Fief, encore qutl l'ait tenu faifi fous fi main
par vingt ans é" fl»s > faute de devoirs non faits. Mais dans l'Aflcmbléc
du 14. Janvier 1617. ces termes furent corrigez en faveur de là
prefeription du Seigneur. C'eft ce qui parole par - le ' Procez-
verbal de correction dudit jour 14. Janvier 1717. .011 il eft dit, qu©-'
l'Art, 5. du prefent Titre 14. demeurera comme il eft corrigé,.

/ Â: R T. /.V-1. ; .

' Le Seigneur ne peut prétendre ny acquérir fur fon Sujet,-,
ny autres, droit de Bannahtc de Four, Preflbirou Moulin.,-
fous prétexte qu'ils àuroient été cuire-, prefTer ou moudre
efdites Ufoines par fefpace de vingt ans .vingt jours ^ ains;
fautledit Seigneur foit fondé en titre , .ou- 'qu'ayant:
interpellé fefdits Sujets, ou autres,, par voye-s légitimés: d'y.
venir, ils s'y foient fournis, &c continué par vingt ans vingt
jours 5 fans former plaintes, opplîtiôns-ou proteftadons atr
contraire, pour empêcher .l'effet de là prefcriptrom,

ON a expliqué .d'avance-.-fur l'Article 5» du Tir. z. le fens cfi®prefent Art. 6. ainfi -il n'y a ries à- répeter» Mais comme o»
c'a encore rien, dit des Corvées , ©11 peut demander icy de quelle
maniéré-elles .peuvent être établies dans nôtre Cowuîbç, -L'Art.--7*...
de celle de Paris porte, que nul Seigneur ne peut coatraradre fes»v
Sujets d'aller au four,, ou moulin qu'il prérend bannal, ou faire,
corvées, s'il n'en a titre valable.» ou aucun- dénombrementancies».<

Ainfi- puifq.ue ledit Art- 71. met les corvées, de «veau avec, te®
bannalitez-i. & que B.aç<juet*Traite des Droits .de JufHcc.5.chap.-Api- V

' A &
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noraK??- reconnoît que les bannalitez & corvées ont les mêmes
régies il cil naturel que-, dans nôtre Coutume les corvées tie
puiifenc être, établies qu'aux; conditions prcfcrïtes dans le.prefene
Art 6. a l'égard des bantsaiitéz. Cette confequence eft d'autan*
,plus.|uûe» que les corvées font encore plus odieufes,...en ce qu'elles
font, le fraie du trayait & de la fueut des, Sujets , qu'an Seigneue
s'arroge fans leur payer aucun falaire » nj mêae. quelquefois fans
les- nourrir :• aaffi- font-elles apellêes eorséts- kcmv/mda „ comme dit
le. même1 Bacquet s quia hujufmodi operâs fmjîmds % hommes curvantur.

Il ne fttffit donc pas qu'un- Seigneur aie tiré pendant vingt ans
vingt. jours ,. des journées d'kommes. eu de chevaux ,= foie aux
moiiTons, foit â la fenaifon, foit aux vendanges, ou loriqtï'M bâtie..
Cette pofleffion qui peut- avoir pour principe la violence; dm
Seigpeur, ou la eompîaifanee des. .Sujets 3. luy eft inutile ; mais &
faut qu'il, foi-e fondé en titre„ ©«, qu'ayant interpellé; les Sujets, par;
voyes légitimés de luy faire ces corvées, ils s'y foient fournis, 6c
les ayent continué, par vingt ans vingt jours fans former plaintes»
opofitions ou proteftations au contraire. II faut remarquer que
fous ce mot > Titre, nous n'exigeons pas à Metz le titre prifflordia!
ou conflituei£ des. corvées ou baonaliteZ î la choie étant; impoifible1
acaufe de la. longueur ou du? malheur des temps-;,, mais' feulement, le;
titre, déclaratif ». tel que, des, dénombremens, publiez. & blâmez,, on
des reconnoifTances faites aux plaids-annaux de ces fortes; de .droits,,
pourvu qu'elles ayent été Tuivies d'une ' poffieflîon. publique'&
avouée pac toute îa-Goramunauté.

... La poflefllon immewoâale; fert même de titrevfeivaîit les règles
que L'on, a; expliqué cy-deifus fur l'Art, 2ui Tit, des' Servitudes;• & :
c'eft ce qui. fe «porte à . l'Att.. f.. Tit., i?ou, de la Coût, de Saint
Mihiel, ouï! eft dit, que le droit de tailles, corvées, charois & autres
prédations perlannellbs. ne fe peuvent' acquérir fans titre s finon;

. par: temps., immémorial..' Au âirptus. r nous rejettons les corvées
illimitées:» ai,® fi. qu'il.; a-.été; jugé; au.Parlenientde Metz par Arrêt du
t.j:. Janxier .çtf.74. entre; Meffire George d'Aubtïffons Ev-êqtie de
Metz; les. Habitaos. de" te Gardé : cet Arrêt eft raporté air
premier Tome, d-u Journal du; Palais » pag. 472,. Fié» au fujec- des
corvées? ,. Bacquêt; à; l'eradwit. cité» Le Grand5 fur la Coût, de
*E.r;oyes-,,A®R. #4. Glof; uniq. nom'bi jé. & fuivans, Ferriere fur
l'AtCw ^ de; Paris?, Glof» iiniq» & fui-vans-V-mdernière
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remarque eft, que par Arrêt rendu audit Parlement au mois de
Juillet 172,6'. contre le Sieur Bouchy, Curé de Bouxieres, au profit
de M. l'Abbé de Saine Arnould Seigneur Haut-Jufticier dudit lien
de Bouxieres, il a été jugé que les Curez ne font point exempts
par leur feule qualité d'Ecclefiaftiques de la bannalité de moulins*
V'id. à cet égardj Le Grand fur l'Art. 64. de la Coût, de Troyes s
Glof. uniq. nomb. 6. in fine , & Ferriere dans fa Note fur le
nomb. 34. du chap. 2?. du Traité des Droits de juftice d§
Bacquec, pag. 33c. '

_ A R T, v I I, ;

Cens, Rentes, Se autres Droitures Seigneuriales /réelles
ou perfonnelles , ne fc preferivent par les Sujets 3 gis
Redevables d'icelles, au préjudice des Seigneurs 3 que pac
difcontinuacion du payement par quarante ans : .Mais?'
quant aux Arréragés defdkes Cens 5 Rentes & Droitures-
Seigneuriales, ils ne pourront être demandez que de dix-
ans oui! n'y auroit Pourfutte ou Sommation judiciaire faite:
par le Seigneur ou Tes Officiers; & y ayant Pourfuite>
îefdits Arrérages fe payeront de dix années auparavant
l'adion intentée ,& depuis icêlle.

T A première P'a-rae de cet Art. 7. eft une fuite de deux principes
•^qui régnent dans nôtre Coutume ; l'un , fur la franchife des
Ibiens & des personnes s l'autre , fur la faveur de la poffeilîon t
ainfi il détermine que tous cens , rentes & dsoitures' Seigneuriales s,
réelles ou perfonnelles , font preferites par difeontinuation dis ,
payement par quarante ans. Cette difpofition- eft contraire à cellê'
de l'Arc. 124. de la Coût., de Paris qui porte , que le cens ne fe
preferie "pas par le détenteur contre le Seigneur cenfier, encore-
qu'il.y eût cent ans & plus : mais comme cette imprefcriptibiHté?
du cens Seigneurial' eft fondée far ce qu'il eft eenfé avoir été retenœ.
m îrââiiiène fundi, & ,que la Coût, de Paris-, -admet la- Maxime
nulle Terre fans Seigneur* dam toute ion: étendue : il- ne faut pas<
s3étoi;ner fi celle de Metz qui a des principes opofez, rend ce-cens
prescriptible , de même que toute autre rente ou- droita®

<i'\ a si v\
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Seigneuriale.'. La feule faveur qu'elle luy donne cfl , que cette
prefeription ne peut être que de-quarante ans*, au lieu que pour
coûtes autres chofes à la referve .'-du Domaine de FEglife , elle rêgî©
la prefeription à vingt ans vingt jours feulement. II faut remar
quer icy que le cens Seigneurial pouvant être preferit pour le tout,
il s'enfuit à plus forte raifon, qu'il peut être preferit pour la,
quotité.

La fécondé Partie dudit Art. 7. concerne les arréragés des cens,
rentes & droitures Seigneuriales. Le fens efl, que ces arrérages
ne peuvent être demandez que de dix ans, lorfqu'il n'y a point eu
de pourfuite de la part du Seigneur ou de Ces Officiers ; & c'eft ce
qui eft encore contraire à l'Art. 124. de la Coût, de Paris, qui ne
rend les arréragés du cens Seigneurial prefcriptibles que par trente
années : mais lorfqu'il y a eu pourfuite, nôtre Art. 7. accorde dix
ans avant l'a&ion intentée & dix ans après. Tout cela ne faix
pas de difficulté....

Nôtre Coutume ne dit rien des arréragés des rentes conftituêesi
ainfi l'on peut .demander icy de quel temps ces fortes d'arrérages
peuvent .être demandez. Il cft dit dans l'Art, si. Tit. 10. de la
Coût, de Saint Mihiel, qu'ils ne peuvent être demandez de plus
que des cinq années dernières. Celle de Lorraine, Tit. 16. Art. 8.,
n'en-permet Faction que pour trois années s'il ne confie qu'ils
ayent été demandez , ou par Acte pris du refus, ou autrement
duëment. Ces fins de non - recevoir ont été introduites , foie

contre la négligence du créancier, foit contre l'affc&ation qu'il
pourroit avoir de lai fier accumuler fes arréragés afin d'accabler
fon débiteur : auffi pour obvier à toutes fraudes , les Rois
Louis XII. par Ordonnance de 151 o. Art. 71. & François I. par
celle de 1539. Art. 17. & 18. ont voulu que le créancier d'une rente
conflicuée à prix d'argent , rte pût en demander plus de cinq
années d'arréragés, ce qui a lieu même contre les mineurs. On
peut encore ajouter l'Art. 150. de l'Ordonnance de Louis XIII. en
i6z<). qui cft conçu en ces termes:: L'interpellation m demande en
Juflice des intérêts , d'une femme principale, ores quelle eh été ftiivie de
Sentence , m que lejdits intérêts foient ajugez par Sentence ou Arrêt,
m dctjiuererA intérêts pour fins de cinq ans, Jt elle riejl continuée ou reiterèe.
Vià. M. Le Prêtre , Cent. r. chap. 7. avec les Notes de Guercr.
Le Grand fur l'Arc. 67. de la Coutume de Troyes, Glof. uniq.
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Bomb. 2,3, & 24. Guenois, Gonference des Ordonnances, Tom. r»;
liVr'e-4. Titre 7. pag. 632,. G'eft fur ces principes que TUfage cft
conftarnmenc à Metz, de n'adjuger que cinq années d'arréragés
des rentes conftituées avant & depuis la pourfuite, à moins qu'elle
n'aie été commuée ou réïterée. On obferve la même régie à
l'égard des arréragés des cens bâcards.

. À R T. V I II. - - : '

, Toutes actions perfonnelies, réelles ou mixtes, font
preferites ou- éteintes par-vingt ans vingt jours, s'il n'y a.
pourfuite fuffifante pour interrompre la prelcription,

. A R T. IX .

'De même fe preferivent tous Cens 3 Charges, Dettes Sé
Redevances, dont le payement auroit été difeontinué paf-
vingt ans vingt jours. ;

Art. X.

L'adion pour Marchandife & autres Denrées vendues
en détail j ou pour Salaires & Vacations ? Nourriture ÔC
Aprentiilage de Métiers, prétendue par toutes fortes Se
qualitez de Perfonnes indiftin£lement, eft preferite après
Fan & jour, s'il n'y a Cedule , Obligation, Compte arrêté,
ou Reconnoiflànce des chofes fufdites.

LEs Art. 8. & 9. font clairs par eux-mêmes. Le premier décidée
que toutes a&ions de quelque nature qu'elles foient, perfon

nelies, réelles ou mixtes, font éteintes & preferites par vingt ans
vingt jours. Le fécond porte , que tous cens , charges, dettes &
redevances fe preferivent de même, lorfque le payement en a été
difcontinué par vingt ans vingt jours. Ce terme ^ Cens 3 ne doit
s'entendre que des cens bâtards & redevances particulières, parce
que l'Art. 7. difpofe des Cens Seigneuriaux , & des autres droitures,
de la même efpece* Àinfi il eft confiant que nôtre Coutume
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tabîir qu'une prefcription uniforme pour toutes forces d'a&ions, de
cens» charges, dettes & redevances ordinaires : cette prefcription,;
e-ft de. vingt ans vingt jours ; & elle kiy donne- le même effet que
les Loix 3. 4, & 7. Cod. de prœfcript. 30, vel 40. annor. donnent aux
preferiptions de 30. ou 40. ans. Elle ne diftingue pas non plus
l'a&ion perfonnelle concourt, ou eft feparée de l'aélion hypoté-
quaire. .

Il en eft de même de l'Art, ro, il fe raporte en quelque maniéré
aux Art. 115. iz6. & 12,7. de la Coutume de Paris; & aux Art. 7. 8. %
& 10. de l'Ordonnance de 167 5, ainfi fans autre détail,, il n'y a
<jua voir Ferriere ôi Sonnet fur ces Articles.

A R T. . X L ;

Taveniiers & Cabaretiers, n'ont aucune a&ion contre
Infans de Famille s. ny autres Pclionne5 eonfticué.es' en k
paiiFanee cj'autruy % pour VinVivres& ancres choies à.
eux vendues, ou délivrées, à linfçû de. ceux qui les ont es
charge*.

L'Art, ia8, de la Coût, de Paris, dénie toute .action aux Taver
niers & Cabaretiers, pour vin & autres, chofes par eux vendues,

en détail par affiette en leurs maifons Cela s'entend ainiique re^-
®arq»:ent les Commentateurs, des gens domiciliez dans le lieu, èê
man des palFans ou gens de métier, qui fontneceffitezd'aller pren
dre leurs repas au-cabaret.. Ainfi les forains. & paffans peuvent être*
jpourfuivis pour la dépenfe de bouche qu'ils ont fait dans les tavernes
&£ cabarets. : quant aux habitans des lieux ils, peuvent l'être de même
pour vin-, vivres & autres, chofes à eux vendues & délivrées, peut
çtre confpmrnées hors des tavernes & cabarets :. mais l'a&ion eeffe-

su-x termes dudit Art.. ï2,8. pour les chofes vendues par les tavet-
siers & cabaretiers en détail par alEette dans leurs maifons 1 juf»
<fu,es-là même qu'ils ne peuvent à cet égard, ny déférer le ferment
I Jeurs débiteurs, ny exigée d'eux des eeduies & obligations qui
ioiît nulles de plein droit.

Notre Coutume ne dit point ainfi? que celle de Paris, que ces
Jattes. de gens 0*0111 aucune a-âion pour les chofes par eux vendues
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en détail par affiette dans leurs ngtifod* *. rtfctfè feiïîeffient qtfils
n'ont aucune a&ioiï contre enfsns de fàaille ott âtiEres- jseffdnfïes
conftituées en la poifiânce d'autruy, pour tifî» vivfcs » astres
chofes à eux vendues ou délivrées à l'inffû dé ceux qui les ont à
leur charge. L'on doit iaferer de H# qu'elfe Éfé déaie fanion «Jtié
dam le cas du prcfeat Art. ir. par raport aux enfans de faœiflë oti
araires perfonnes cowftitiaées en H paifËWiee âtâWtvfs éc q#cBe M
jpenwet à l'égard de toutes autresperfonnes, pourvu néanmoins, &
c'eft.ee qu'il faut fous-entendre» qu'il n'y ait aticu» foupfon de con
nivence à la débauche, ou d'exce2 afèr&é dans les crédits-. Ami
fi le cas arrivoit à Metz>- ces fortes de crédits feroient ou rejette^
âbfoluraent, otï réduits ad legttîtmm modum} pâr raporr aux cireoftw
fiances du fait. C'eft le fentiment de Le Grand'fur FArt. de M

Goûî. de Troyes j, Gtef. ro. nomb. 2,8. Au'furpîus-3 rien n'eft pte
juile que le motif du p refont Art* xf. & on peut le raporter à celuy
qui- dam le Droit-Romain a donné lieu au Senatufeo«fûïte Mace*»
donien , qui dénie toute action à celuy qui prête attx fils de famille ;
Me mm amt'ïs imonjîthx fmlitate as dkmtm contïaherent} <tc decoquerenf ?
fiefî egnt'ei & obtrui vim fmffium infidkntm.

A % T. XII.

Titre fans'PofTeffion ne vaut : & au contraire , Poffet

fîon iàns Titre eft valable; laquelle étant continuée fans
trouble, par vingt ans vingt jours, acquiert la Propriété.

Art. XIII.

Gens cle Grain , Vin , & autres de fèmblable qualité,.-fe
peuvent recevoir par le Rentier ; & s'il a Titre , il luy
fervira avec fa Recette & Affirmation, pour preuve que la
chofe eft due. "

LE fens de -l'Art. 12. fe prefeflte: de kiy-iiiêmei & comme-II' effi :compris dans ce- qui £ été dit-, cy-defm fur l'Art, 3. du- prefene.
Titre, touchant la nature & feffet de'la preferigtion introduite,.par.
nôtre Coûtume5 il n'y avrien â répétér. :>

L'Art» 15. dit, que les' Eeiis-degraiiiy vis, &' atttï;eS!'deTeiiîbiafeîf ;....
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qualité, peuvent être reçûs par le Rentier. Cette premiere difp0:
iition eft de Droit-Commun , & ne fait pas de difficulté r mais il
cft ajouté dans la féconde, que fi ce Rentier a titre, il luy fervira

; avec fa recette & fon affirmation pour preuve que la chofe eft
due. Cette derniere difpofition eft contraire à la Maximeyqyj
porte que les écritures privées ne font pas foy, & que perfonnè
ne peut fe faire un titre à foy-même. C'eft fur ces principes que
Le Grand fur l'Art. 5,1, de la Coût, de Troyes, Giof. z. nomb. zo>
& fuivansj refout conformément à l'avis de Dumoulin, que les
Journaux de recettes ne fervent de rien au Seigneur cenfîet , à
moins qu'ils n'ayent été aprouvez par les deux Parties. Mais,
nôtre Coutume retranche par le prefent Art. 13. toute difeuffion "j,
& comme elle permet au Rentier de recevoir luy-même fon cens ,
çîle. .détermine que lorfque ce Rentier a an titre, la recette qu'il a-
jointe à fon affirmation fuffît pour prouver que Je cens eft dû, &
n'eft "point éteint par la prefeription. Il .faut obferver que fur
î'allignement dudit Article 13, nous, tenons à-Metz qu'on-ne peut
opofer la prefeription au créancier qui eft fondé en un Contrat de.
conftitucion , mais qui après vingt ans. vingt jours a négligé d&
prendre ou un titre nouvel, ou un duçlkatu de la derniere quittance
de la rente » pourvu qu'il ait un livre journalier où les payement
des rentes par luy reçues l'oient annotez, & qu'il affirme la venté
de ces payemens.

' An T. XI V.

Seigneurie ou autre Héritage, & Rente, pcilcdcc en
commun & par indivis entre Comparfonniers, ne peuvent
être acqœfes par prefeription à l'un d'iceux au préjudice
des autres.. . .

Art.. X V*

Douaîriere, Ufufraiciere, Admodiateur, Locataire en '
fermier, ne commencent "à' preferire Ja .propriété de- ce
qu'ils poffedent s que du jour que le Douaire, Ufufruit %
Admodiation, 'Ferme ou Location elt finie &*éteinte *, &
ne; peut la négligéace ' de la. Doiiairicre ou Usufruitière

, '- porte®-
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porter préjudice aux Propriétaires d'un Cens du fur l'Hé
ritage ce'na •eii.'Doaaîrc ou-'Ufofrult.
T 'Article 14. effc de Droit-Commun, : il cil tiré de la Loy, Vnm
*-*' màviduum. 4..Coi. mquib. cattf, ccjf, bug.- temp* prtfctipt. qui décide
que,dans. mqc. ebofe commune & indivile, la. prefeription n'a pas
lieu entre les poflefTeurs communs.

L'Article 15,, eft encore de Droit- Commun, & tiré des Loix
Romaines. Fid. Domat dans fes Loix Civiles * Livre 5» Titre y,
Scd. 5. Art. 11. où il établit7que celuy qui poflede précairement, la
Pépofîtaire., le Créancier tenant un gage,, i'UfuftuiÉier, le Fermier
on Locataire » ne, peuvent pcefcrire ce. qu'ils tiennent à tous ces
Titres ;; la raifon qulil en tend eil „ que poux pseferire il faut
poifFeder^ pm {ko é'-mmû Dcmim: aiafi. cette..condition manquant,.
& tous ceux qui font énoncez dans le prefent Art. 15.. ne. pouvant
fans mauvaife foy fe dire Propriétaires de ce qu'ils ne poffedenc
qu'au nom d'autruy , il eifc jufte que la prefeription ne puiflfe
commencer en leur faveur » que du jour que le Douaire , rUfufruit»
l'Admodiation, Ferme ou Location eft finie & éteinte. Le fens du

fu rp lus dudit Article 15. effc aifés il eft, que la négligence d'une
Douairière ou d'une U'fufruitiere ne peut préjudiciel* au Propriétaire
ë» cens é.& foc,l'Eeràt-age; tenu- em DoSaice, on Wfufràit ; ainfi
lorsque ce. cens nTa pas :.&xk payé pat cette. Douairière ou Wu-fcuitiere
qui eri, eft tenue aux. termes, de l'Art. 1$, Tit. des- Doiiaites: cy»
delfus, l'avion du: Propriétaire: djidi* cens se&t- dans Ion entier fur
Iiheritage ; à moins que faute de payement pendant vingt ans
fingt joers-y; il ne fbic preferit faisant l'Art,. 9.. dm-pccfent Titrç,: .

: à K T. - X; V: t.; :V ; : '
On preferit. contre l'Eglife pour cliofe dépendante do Do» .

maine d'iceîle. par. 4.o.,aij8ï,&. pour les. Biens, d'antre qualité
p.oiredfez.pâï-Ies-PârtiGulimEc-eîefia&^uçspairao.aps-io.ioars».

; An-t.- X V I h ' :

Dixmes fe preferivertt contre Perfbnnes- Laïques ,pur..
paifible jolilflanc.e de. -vingt ans vingt jours»

t'A,rt. 16, diâihgîie,I'es;-.bi'e.as: du: Domaine,. deJ'Egîife-, d'avee, l'fif
biens ordinaires p.cfledeg pacdfeK pamcalim, lcç!efiafti.qu.es-î,i

. lfa:fe
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l'égard des premiers ileft dit, qu'ils ne peuvent être prefcrits qUe
par quarante-ans, & cette dééilion eft tirée foit du Droit-Romain '
foit du Droit-Canonique. Quant aux féconds , il ne faut que
vingt ans vingt jours pour les prefcrire ainfî que tous autres biens
ordinaires, &c c'cft ce qui fe raporte encore à la Maxime de l'ua
& de l'autre Droit : Cleriei m patrimomalibus non gmdem Ecckfig
frivilegiïs. - .

L'Arc. 17. ne doit s'entendre que de la dixme inféodée » &
comme cette forte de dixme eft patrimoniale, héréditaire, & dans
le commerce des hommes , il eft dit dans ledit Art. 17. qu'elle fe
preferit entre Laïcs par une jouiflance paifible de vingt ans vingt
jours. Quant aux dixmes Ecclefîaftiques nous fuivons a Metz les
principes du Droit. Commun & la Jurifprudence dit Royaume V
mais comme il n'eft point du plan de cet Ouvrage de traiter les
queftions que cette matière renferme, il fuffit de recourir en cas1
de befoin aux Auteurs anciens & modernes qui l'ont difeute
amplement.

. . .... : x y 1 IX'

- la Prefcription s'interrompt par Sommation judiciaire.

IL y a dans le Droit - Romain' deux-fortes- d'interruptions r La-
naturelle, lorfquele-Poffe fleur eft déjetté "de fa ^pofleffionLeg. .

Namm'iur. 5. Dig. de Vfucap. La-civile, lorfqu'il y a pourfuitc faire
en juftice contre luy , ce qui fait-que fa polTeffion n'eft plus-
pàifible"^ &-qu'il ceffe d'être en bonne foy : Leg. 10. Cûd. de:
frsfcïifîi long, tempNôtre Coutume ne dit n'ente l'Interruption
naturelle, parce.qu'elle fupofrque la chofene fait pas de difficulté.
Mais il eft dit. dans le prefent Art. 18. que la prescription eft
interrompue par'la fommation judiciaire. Ces termes , Somm&îïe»
judiciaire , dénotent qu'une fommation fimple &z extrajudiciaire ne
fuffit pas, mais que pour opérer rinterruption il faut une fommation
judiciaire, c'eft-à-dire, une a&ion intentée en juftice, foit par
une • Requête 'en .forme., foit par un Exploit ou Ajournement
libellé. C'eft ce qui refulte de l'Art. 7. du prefent Titre , où les
termes de pourfuite, fommation judiciaire & aâion intentée, font
employez également .& comme ' fynonimes. Auffi tel eft le
fenîifflént de Le Grand fur l'Art. 2.5. .ée« la Coût., de ;Troyes, •
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jSlof. 1. nomb. 41. Fid*VArrêt du u. Janvier 1655, rapoi'té pat*
Pu Freine dans fon Journal, livre 8. chapitre8. Au furplus, nous
fuivons à Metz l'Arc. 15. de l'Ordonnance deRcmffillons-& fuivant
iceluy, nous tenons qu'une Inftance éteinte faute de pourfuit©
pendant trois ans, n'empêche pas le.cours de la ptefcn'ptïon.

.A. RvT.;- X. . o;.--.-; ,

, ta Faculté de retirer dans certain teiîips FHerîtage vendu
ou: engagé j ne peut être étendue outre le terme convenu
au préjudice de ccluy qui l'a accordé»

AVant que d'aller plus loin il y a deux remarques préliminairesaffaire. La premiere eft s que dans l'édition faite de nôtre
Coutume en 1 <513.. par Abraham Fabert le Jeune, l'Art. 19. du
prefent Titre, étoit conçû en ces termes : Touïes renies conflitnées font
toujours fachelMes , s U n afert far Utres. quMies_ fûm fins: rachat. La
fécondé eft 5 que cette dtfpofîtion fut rayée lors de la correction,
ainfi qu'il-paroît par le Procez-verbal du 14. Janvier 1^17. C'effi
donc par erreur que l'Auteur; du Coûtumier général imprimé à
Paris en 1724..® larffé cet Art. ï?. .dans les.mêmes termes.;.- : '

En effet» il étoit contraire à la. nature dçs Gonfticutk>.ns-, & aux

deux conditions qui font requifes: pour leur, validité 1 . fçavoir s
l'aliénation perpétuelle du fort principal de.la part du créancier»
& la. liberté .pe.rpetuèlle;--de fe: îiberer de la part du débiteur»
Oeft pour ces raifons que nos .Ancêtres en ont fait la corrc&ion
& radiation dont on vient de.-parler-î..&,comme la liberté, du
rachat eft fi eflentielîe aux conftit-iwions, -que fans cela elles
feraient iMicIces & ufuraires, atnfi qu'il eft-remarqué par Brodeaiî
fur M. Louée ,-ktt. R. norab. ïo, -& par .Ferriere: fur l'Art. 119. dç
la Coût, de Paris, Glof. uniq. nomb. z. no-us teaoas à Metz fuivant
le Droit-Commun; :du .Royaume>'-que les rentes -cooftiiuécs à .prix
d'argent peuvent être rachetées,loties tju&tks 3 quand même il feroit
dit dans le Contrat qu'elles font, fans rachat. Il refte a-prés cela
d'expliquer le 'véritable;Article--19. du prefent Titre-qui doit.être
-conçu en-ces termes : La fimlti de retirer dans certain temps l'héritage
-vendu -vu -engagé* m .pm km mtre lt-terne eonvenu
•de eelm ta mmdê»

, " B h B 1}
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• Ce«<e difpofition eft cirée de la Loy., si à te. 7. Csk de pgfi. ini-

<vwd. é1 tmft, wmj/. Jkodeau menas fur M» Louée ,• tertre Y
nomb. iz, raporte deux Arrêts des années 16x8. & 164.7., qui onê
jugé que la grâce ou faculté de rachat étoïc éteinte de plein droit
des que le temps limité par le Contrat «tait expiré ,• ainfi la Cou
tume de Metz n'avoit rien de lingulier dans ledit Art. 19. où il ef|
dit, que la faculté de rachat ne peut être étendue au-delà du
terme convenu. Il faut cependant remarquer icy-, q«e de même
que la Jurifprudence du Parlement de Paris a été changée par tm
Ârreft du premier Mars 1650. la Queftioit ayant été demandée â
toutes les Chambres 1 de même aufli nous nous fommes détachez
à Metz dudit Art. 19. Ainfi l'Ufage du Bailliage & du Parlement
de cette Ville, eft à prefent qu'en fait de vente à faculté de rachat
à terme, la propriété ne peut être acquife incommutablement à
l'Acquereur avant vingt ans vingt jours , à moins qu'il ny ait
Sentence qui déclare le Vendeur déchu de cette faculté, une fimple
interpellation ne fuffifant pas. Nous avons adopté cette derniere
Jtïrifprudencê du Parlement de Paris » à caufe des juftes motifs qui
y ont dot^né lieu- Ces motifs font expliquez par Brodeau à
l'endroit cité > & par Ferriere fur l'Art. 12.0. de la Coût, de Paris*
Gîof. unique, nomb. 13. Ils confîftent en ce que dans ces fortes de
Contrats à faculté de remeref , il y a toâjouts fbupçon de léfîon,
que la vente rï'eft jamais faite pour fonjofte prix, & que
Hâtentkm des Parties n'eft que d'en faire un commerce d'intérêts.
Nous jugeons de même que lorfque le rachat eft illimité, il ne
laiffe pas de fe preferire par vingt ans vingt jours, parce que cette
fcîaufe fait partie du 'Contrat qui ne produit qu'une ach'oa
perfonneîle , laquelle aux termes- de l'Art,' S. du prefent Titre, eft
éteinte par ce laps de temps. Telle eft .aufli la difpofition de
l'Art. I2.0-. de la Coût, de Paris, à la referve qu'il requiert liai
jprtfcriprïon de 'trente ans. *
••• On à dit cy-defitis-, que k liberté -du rachat étoie de feffence-
delà côBffitution r 1 fout remarquerkg?, que fat variation des
Ivlonoyes qui eft devenue fi fréquente, a donaé lieu ai«c claiifcs
€%vertiffemens'qui femblenc gêner cetre' liberté, & qui mettent
la; Débiteur dans l'Interdit de fe liberer avant-le temps de deux,
'ttwsy-quatre» cinq-ou -lîx mois, faivaneles différences' Se^alatrows.
Ainli il eft bon d'expliquer quelle eft la Jurifpradtace dm Parle-;
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metit de Metâ fur l'exécliti©» ée ces claufes 5 que j'oii «ê àlân|ue
prefqme plus d'apôfer da«s les Contrats dt Gdnftïtuïions qute l'ôà
paiTe à Metz ,'M -dans les autres -Lieux de là Previflée.

La queftion «ft née dans lefpèce fuivaiite. 'Amie JêàMcHtH
Veuve de Mâthias B-artei, Bourgèois de. Thlottvillè, âVdic frltè là
femme de éooi livres, à Jeati Henneqiiifl à titré de Côiiftitiâtiofij
dans laquelle il étoit dit qu'il ne poiitroit renibëUffèr cë fort
principal 3 fans au préalable avoir averty par écrit là Gîéariciêrte
trois mois auparavant, Hennequin fans avoir fait feët aviftlffe-
ïiienÊ, foœma ladite Jeanfon le 18, Janvier 1714.- dë recevoir ladite
fomme dé 6oo. livres avec les intérêts, d'icelle jufqa'a icë jôïîr,
& de fe trouver à cet effet chez le Notaire pour quittancer la
Minutte de la Gon'ftitUttôn : Elle en fit refus fous prétexte de
l'inexécution de la Clàufe : ainfî ayant été aflïgnée au Sailliagë de
Thionville, Sentence intervint lé 27, dudit mois de Janvier9 par
laquelle elle fut renvoyée, quant à prèfent, de la demandé diîdic
Hennequin, avec dépens ; fâtif à luy de faire lè rétebôurféniefit
par luy dû j à l'échéance des trois mois portez ad Con#at âô
Gonftitutiônj commencez au î8. Janvier jour de fés ëtfrès.

îî apellà de eëtte Setiteficeau Parlement, où là Caufë âyâflé ftS
plaidée le 5. May fuivaric, il fui ordonné qu'il en feroîè déîfbtrêe
fur le Regiftre ; & depuis, les Chambrés' & Semëftres ayâîft étS
confùltez , il y eut Arr;eft conçu en ces termes : Là Céitr iï mtà
iApellmon & ce dont à été afellê, àu néant, èn ce que Mit îîémeqtiià
nàkroit fus été déchargé des intérêts dè la fimme de 6ào. livres depuis ie i$i
Janvier précèdents jour de fis offres téellès i émehdant, quint a iê Srdomè

fin dêchàrgê depuis ledit jour % la Semence dît reftdù fitôtjjaët jotà
effet v dépens cùmpenfizi. Aitifi le Parlement prenant un tënïpërâm,-_

.ïtienfc judicieux entre l'intereft. dit Créancier, qui à la veilÎÈ:'d'raé
diminution feroit forcé à recevoir des Efpeces dont la pértë'fèroit9
Certaine', & ceîuy du Débiteur dont la libération ëft cëftfee
favorable » pourvu qu'elle a aille pas au préjudice dd Créariciëri
a jugé par cet Arreft que lés claùfés d'aterriffenTens dévoient àvoir .
effet à l'égard du remboùrfemerit du capital} mais qttè les: offres
féelles faifoiént ôë&ef tes intérêts pendant le îërrips dé la fttfpétffîé#
de ce reœbourfemenû CeÉ ce qiaï reftfkè' de l'Acrctc dés C%antt-
bres &' Semeftres, duqoëîïl faut- encore tiporter lés termes.

- & pwi Monfmw U Ptermer fïipâêiit $ proposé Ht Compagnie
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difficulté qui fi prefente a juger à la Grand'Chambre, m fijet d'une claufi
inférée dans un Centrât de conjlitution , portant obligation m débiteur

avertir fin créancier trois mois auparavant le rembourfèment qu'il prétend
luy faire : J>hte ta queftion intereffant lè Public, on a ordonné m Délibéréfur
le Régi(Ire après la Plaidoyerie de la Caufè, afin de prendre (Avis de toutes
les Chambres, & de faire une jfurifpmdence certaine dans h Compagnie.
La Matiere mife en délibération, a été Arrêté que les claufes davertijjèmens
feront exécutées pour le temps, des rembourfemens , que néanmoins les
débiteurs feront liberez du payement des rentes, du jour qu'ils auront fait
fignifier des offres réelles des fommes par eux dues. Fait a Metz, en
Parlement Chambres & Semeflres ajfemblez,, le ij. May 1714, Collmonné,
Signé, LA CROIX. ., -

C'eft fur ce principe q«e ; par Arrêt rendu; au Confeil Royal des
Finances le zi. Mars 172,1, au profit de M. Charles Colberc,
Préfîdenc au Parlement de Metz , & du Sieur Jean Jeofrroy 3
Seeretaire du Roy dans la Chancellerie prés du même Parlement t
contre ïa Communauïé des: Juifs; Hahitans -de ladite Ville, il st.
été jugé in terminas, que les claufes d'avertiflemens inférées dans
les conftitution,$ dues par; ces Juifs 3. devaient avoir lieu 5 & en
confequence, que les offres faites par iceux étoienr nulles. G'efè
encore furie même motif que le Sieur Bouret Tré-forier de France
à Metz, a été débouté par Jugement des Requêtes du Palais »-dela
demande par luy formée -, 'contre M. Bertrand Çonfei-ller au
Parlement, à ce qu'il eût à recevoir le principal d'une coaftituuoft
à luy due malgré îa elaufe d'avertiflemrent, II faut obferver que
ledit Sieur Bouret ayant tenté, d'engager la queftion au Confeil, &
defefperant d'y pouvoir réiifïir- après les Préjugez qui viennent
d'être citez, & contre -l'yfage.de îa Province . s'eft fournis à
l'exécution dudit Jugement. des Requêtes par Tranfa-dion-, p a liée à
Paris -pardevant Notaires.

Au fu-rphis, .poux établir cet ufage , &. même ccluy de îa
Lorraine, -il n'eu point hors de propos de tranferire icy deux
Pièces .qui. ©nt été produites au Confeil lors.-de. l'Arrêt, du zr»,
Mars 17a,!. dont on vient de parler. La première , cft un- A£tc de
Notoriété des Notaires Royaux de la Ville de Metz,-conçu en ces
•termes. : Les Boyen , Syndic , Greffier Communauté des Notaires de
-Mem foufijjigne&t certifient ^attefient pour vérité , que depuis long-temps,
ierfym- és parties Jes mt requis &apejey 4am -ks VûMrat-s de confiitutum



fi Pays Mejfm. .'Titre XI-V. 38$
des cUufes ctavertijfemens, de deux. trois, quatre, cinq ou fix mois par les
débiteurs en faveur des créanciers , elles y ont été injetées & ont eu Uut
exécution. Certifient pareillement, que lorfque les Parties en font convenues t '
on a (lipulê que les avertijfemens écberoient quelque temps , fort court
néanmoins, Avant une diminution indiquée : En témoignage dequoy Us ont
accordé le prefent. Fait h Metz le 16. Avril 172.2. Signé, Hennequin 5
Syndic ; Monfel, DoymsGuichard ; Dancerville ; Plicardj Bournacs
Baîtus; Lajeunefle ; Miclet ; Cuny, Greffier.

L'autre, eft un pareil Aûe de M. le Procureur General de la
Cour Souveraine de Lorraine , en ces termes. Nous fouffignè 5
Gonfeilkr• .d'Etat' $* des . Finances de S,. J.,,M.:fm Pr-mmur . General. de
Lorraine ($• Barrais -, Certifions à tous qu'il apartiendra, qu.il êfl d'un Vfag&
confiant en la ,Cow Souveraine, autorifé par fes Arrêtsde faire exécuter les
claufis apofées dans les .Contrats, de Prefl, par lefquelles le Prejlmr a jltpulè
que tEmprunteur ne pourrait le "/emboutfer , qu'en (avertiffant quelques
mpmvrnt. Et comme un mtre V_'fige autorhépar les Ordonnances de m$i
lOues-sM-permis de prêter -par Contrats obligatoires parde^ant.Notaires> m.
par fimpks prmeffes-cMfàgraphmes ,.avec fiipuktion d'intérêtsdans les:
unes, dr . ks aunes, cep aufft une Maxime établie par réciprocité, -que le
Frefleur ne peut obliger. ÎEmprunteur au rembourfement qu'après l'avoir
âtjgrtj dans le même délay qu il a Jlipulé a fan frofit, cette précaution devant :
êtf#:jÇlknifgmattytte:.-été introduite & fondée fît? la variamm
fréquente des, 'Taux des Efpeces £ov.é° dUvgent. En_ foy dequey Nom
avons fignéles Prefntes, & * telles fait apojer le Cachet de nos Armes®,-
Donné à Nmcy le premier Avrilïj 11. Signé, Mathieu de Moulon. ;

V: : X.--V ^V/Aï* .t. x.;V:-;"..' :
- Toutes: actions: 'd'injures^verbales: ou par écrit font

preferites, fi foffenfé ou injurié n'en fait plainte en Juftice
dans quarante joursà compter du jour que.l'injure, eft
venue à la connoiflance : & sQres- qu'il air. délivré, làditç
plainte , s'il demeure par ; après pareil temps de quarante; ,
jours fans en faire pourilike en Juftice, fera.pareilîemcnE ..
ladite action perie & éteinte. -

L'Âdion pour les Injures verbales ne duroit qu'un an dans le
Droit-Romain, Leg. Si non cormâi. 5. Coi, de infur. L'Art. 15. cîe
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la Go,ut. de Bourbonnois porte » que fi l'on n*agit- pour injurC5
verbales dedans l'an qu'elles fane dites» on n'en peut après faire
scions Sfi font abolies. L'Art. 554. dé celle de la Marche die,
que lad'ion d'injures verbales eft éteinte par an & jour , finoa
que la çaufe ôç a&ion fût intentée dedans l?an. L'Art. 318. de
celle de Sedan, preferit çette a&ion par trois mois, a compter du,
joue que l'injure fera venue à la connoiffancç de ceiuy qui fe
prétend injurié ; ôc fi après çn avoir fait ioftance elle eft demeurée
fans pourfuit© par un pareil temps de trois mois, fera ladite a£Hon
perifc Çofin l'Art. 6. Tit. 18. de celle de Lorraine» n'accorde que
la huitaine à l'injurié pour donner fa plainte, & le charge de la
p^rfurwe dans l'an &s joui?»

Nos Ancêtres- dans l'efptit qu{ les a toujours animé , foit I
prévenir ks ftocez entre les Citoyens, foità retranche* entre çuos
t-oui fujet d'aigreur & de haine , ont pris un milieu entre la
difpofîtion du .Brort-Romaiw, &; ee-Mc des Coatumesv Ainfi dans
le pFefent Âre. 20, ôc dernier de;- ce •Ti-t-re',. ihNwit, écabJy.qi»e toutes
aâioas d'injures font prefçrite-s » iorfque Foffenfe n'en fait pas
plainte en Juftice dans quarante jours- que l'injure eft venue à fa
connoiffan.ce-j ou lors qu'ayant fait fa plainte,, il laiffe écouler le
même temps fa-ps- la pourfuivre. Tçl eft le f@n>£ dud« Article zo.
qui ©11- clair & fans difficulté î il foffit feuleme-nt de- faire deux
remarques. La première eft, que nôtre- Coutume difpofé également
des injures verbales ou- par écrit* dont-la prefeription eft la même,
quoyque les déc-ifîons d» Droit & des Coutumes citées cy-deffus,
foient bornées aux feules injures verbales î Nous voyons même
dans Gaill. Liv. z. Qbferva t. 104. que l'Ufage de la Chambre Impé
riale eft d'excepter les injures écrites de la rigueur de la: prefcrïp-
jiott ^îiîalf» La fécondé e$, qu® ledit Art 2©. ne dit rien, des in»
jures réçlies, q«|ç.Fog,nomme cojtpjpjBiï^paçnt délits,, pour les dift.in-
guerf des crimes graves, atroces & capitaux : ainfi l'adion de ces
fortes d'injures réelles, excez ou délits, peut être intentée & pour»
fuivie , même au-delà des temps marquezj par ledit Art. iot. qui ne:
lais- asouon sp© des inj.uïes. verbales, ou, pas écm*.

TITRE
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DES ARRESTS, EXECvrtONS ET G AGE, MENS,

A 3! 7 I C î. E P B. E M I- E R» '

Nul ne peat faire exploiter- fur le bren d autray , fans
pefiuiflion de Jufti'cc , encore qu'il foit fondé, en. Obligation,,.
Ccclulc reconnues Sentence portant - condamnation ? os
eiioles privilégiées,-

A R T.. î L

Le Bourgeois , offrant vérifier en Juftice qu'un Forain
loy eft redevable , encore qu'il n'en ait Obligation ny
Promefle par écrit a droit de faire procéder par voye
-d'arreft furïes- Biens d'iceîuy trouvez :en la Ville ou Pays
fi ledit Forain 'n'eft . de. ceux. qui font fondez en Traité

..faifant au-contraire».

L'Article premier eft de Droit-Commun-, & conforme en fub-ftance à l'Arc.. 160. de la Coût, de Paris. - Ainfi ii Tuffit de

lecourir ace oue die Ferriere fur cet Article,. & dans fon Préam-

buîe fur le Titre S., de ladite Coutume de Paris , qui de même
que le prefenc Titre 15. & dernier de celle de Metz, a pour objet

.les Arrêts > Exécutions- & Gageri es*
L'Arc, i. eft une exception du î. 8c cette exception eft fondé©

fur le privilège que ""nôtre Coutume accorde aux Bourgeois de la
Ville de Metz , que l'on peut, apeller une Ville d'arreft 3 telle
«qu'il, y en a plufîeurs dans le Royaume. Il eft donc permis à nm

c o
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Bourgeois de Metz de faire procéder par voye d'arreft fur les
Biens d'un Forain trouvez en la Ville ou Pays, quoy qu'il n'aye
contre luy, ny Obligation ny Promcfle, pourvu qu'il offre de vérifier
en Juftice que ee Forain luy eft redevable. Cette difpofition eft
pareille à celle de l'Art. 173. de la Coût, de Paris j Ainfi il fuffît
de faire quelques remarques fur le prefenc Art. 2.

La premiere ,eft , que l'arreft qu'il permet ne peut avoir lien
que fur les Biens des Forains feulement, & non fur leurs perfonnes.
La fécondé eft , que fous ce mot Forains , nous entendons tous
ceux qui ne font pas du Reffort du Bailliage de Metz , quand
même ils feroient Regnicolcs, & à plus forte raifon les Etrangers.
La troiliéme eft , que quoy qu'il foit dit dans ledit Art. 2. que le
Bourgeois, offrant de vérifier en Juftice qu'un Forain îuy eft rede
vable , il a droit de procéder par voye d'arreft : Cela ne doit
s'entendre que des cas où la preuve par Témoins eft admiffible :
Ainfi fi la fomme excedoic cent livres, le Bourgeois n'auroit d'autre
reflource, fupofé qu'il n'eût ny Obligation ny Pr0111 elle par écrits,
que de s'en raporter au Serment du Forain. La quatrième &£
derniere eft, que les téméraires arrétans font fujets aux dommages
& intérêts du Forain. Vid. Ferriere fur"TArt. 175. de la Coût, de
Paris, Glof. uniq. nomb. 2.7. & 28.

Les termes qui fe trouvent à la fin de nôtre Article, ne doivent
point embaraffer. Il excepte ceux qui font fondez en Traité faifanc
au contraire ; Mais nous ne connoiffons à Metz aucuns Voifins qui
foient exceptez de la voye d'arreft permife aux Bourgeois. Il eft
vray que la Tradition eft qu'en 1283. il y a eu Accord entre la Ville '
de Metz & celle de Trêves, qu'on ne pourroit ufer de la voye
d'arreft , à moins qu'au préalable on n'eût demandé juftice aux
Juges de la perfonne que l'on vouloir arrêter ; Mais outre que cet
Accord ne-concernoit que l'arreft des Perfonnes, & non des Biens,
il fe peut Faire qu'il n'étoit que pour un certain temps, par raporc

.au 'Commerce que les Bourgeois de Metz, qui pour lors était une *
Ville Impériale, avoient avec-ceux de Trêves qui eft ia Capitale
d'un Ele&orat, & qui d'ailleurs eft nôtre Métropole. Ainfi il faut
jsréfumer que cet Accord a été. changé ou aboly dans la fuite des
temps., puifqu'à :prefenr les Bourgeois de Trêves, de même que
tous autres Forains ou Etrangers, font fujets à la voye d'arreft
établis' par le prefenc Art, .2.
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A H T. I I I.

Meubles pris par. exécution ne peuvent être vendus avant
les fept nuits expirées2 à compter du jour de laSaifîe, &
en faut: lignifier la Vente au Débiteur avant le jour (ficelle',
for peine de nullité&: des dommages •& intérêts de la
Partie* .

Art. I V. -

Exécutions dûcment commencées pour chofes jugées s.
ou connues contre les Débiteurs décedez, peuvent être
valablement continuées contre leurs Héritiers ,. fads les
apeller de nouveau en Juftice, ny les faire condamner au
payement des dettes dues par'ceux qu'ils reprefentenc.,

Art. V.

Le Créancier faifi du Meuble qui luy a été. baillé en gage,
ne peut être délaifî à Requête d'autres Créanciers} s'il n'eft
fatisfait ou.afluré de ce qui luy eft du,, tant en principal -
qu'intérêts. ' ' -

L Article 3. n'eft plus en ufage, & nous fuivons -a l'égard du temps
de la Vente des Meubles failïs, l'Art, iz. Tit. 33. de l'Ordon

nance de i66j. où il eft die, que les chofes faifies ne pourront"
être vendues, qu'il n'y aie au moins huit jours francs, entre l'exé
cution & la vente. Ledit Art. 3. parle de nuits, & c'eft un refte
de l'ancienne Coutume des Gaulois & Allemans qui compofoient
les temps par nuits, & non par jours. Cefar fait mention de cette
Coutume dans le Livre 6, de fes Commentaires : de même que
Tacite dans celuy demovib. germm. nec dierum, dit il, numerum tit nos,
ftd nottium commutant, fie conflitmmt , ut nox ducère diem nndeatur. La
Lande fur l'Art. 439. de la Coût. d'Orléans » remarque plufieurs
autres Àiiîiquitez à cc fujet. -
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L'Art. 4. parole d'abord fingulier, puifque dans la Régie géné

rale on ne peut procéder contre. l'Héritier » avant .eue les Titres
ayent été déclarez exécutoires-contre luy. Telle eft la difpofttion
de l'Art, 1^8. de Ja Coût, de Paris. : Coquille menie fur la fin de la
Quèft. 191. eftime queT'exécution commencée, doit ceffer par la
mort du Débiteur , jufqu'à ce qu'il y ait Héritier ou- Curateur |
l'hérédité jacente.. Mais il faut obfervcr que le prefent Arc. 4.
ne- permet de continuer les exécutions commencées du vivant du
Décédé, fans apeller les Héritiers de nouveau en Juftice, ny les
faire condamner au payement des dettes-dûës par ceux qu'ils repre-
fentent ; que lorfque ces exécutions ont été dûëment faites pour
choies jugées ou connues, c'eft-à-dire, en vertu.d'une condamna
tion prononcée contre le Décédé de Ton vivant, ou d'une Obliga
tion autentiqtie par luy contraûée. Ain fi nos Ancêtres ont pris
ce party, dans l'efprit que nôtre Coutume marque par tout d'abreger
les Procez, & d'éviter les frais des formalitez. Chopin fur le
Tit. 8» de la Coût.-de Paris, nomb, 19. tient que fi les Meubles du
Débiteur' ont été pris par exécution de fon vivant, la force de
l'exécution s'étend & a lieu contre l'Héritier, fi ce n'eft que le
Défunt fe foie opofé à l'exécurîon ; car en ce cas, fon Héritier
doit être apelîé en reprife de Procez fur t'apoil'.ion. Fid. Ferriere
fur l'Arc. 168. de [a Coût, de Paris, Glof. uniq. nomb, 2.0.

.. .L'Art. 5. eft de Droit-Commun,' il eft conforme à la Loy io„
Dig. de & hjpot. & à l'Art. 181. de la Coût, de Paris. Ainfi
c'eft avec rai fon qu'il décide, que le Créancier faiii du Meuble
qui luy a été baillé en gage, ne peut en être défaili à la Requête
d'autres Créanciers , s'il n'eft fatisfaic ou a fluré de ce qui luy eft
dû. Le motif de cette dé ci lion eft, que le Créancier a un droit
réel, fpécial & privilégié fur la chofe qui luy a été donnée en gage;
Il eft donc jufte qu'il foit préféré à tous autres Créanciers fans
diftinârion, Se qu'il ne puiflé en être défaifi, à moins qu'il n'aie
été:payé de fa.dette.- : îi faut obfervèr que pour jouir de ce privi
lège , il faut aux ternies-de nôtre Art.. 5» qu'il fe trouve faiii du
gage, c'eft-à-dire, qu'il en ait une pofïeiîlon réelle & actuelle ,
comme .dit Ferriere fur l'Art. 181. de la Coût, de Paris, Glof. uniq.
nomb. 2.. H faut auilî qu'il y ait preuve du gage, par Promeffe,
Obligation ou autre Acte par. écrit,Tuivà-nt les anciens Arrêts de
Réglemens cottes par Ferriere au même endroit, nomb. 3. fans
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quoy ceîuy qui fe trouve faifi d'un Meuble, ne peut efperer de
privilège fur iceluy. L'Art. 8. de l'Ordonnance de 1675. va plus
loin..;; car il exige .un Âde- pardevanc Notaire faifant preuve du
gage,exclut les Àdes-.privez. :.Bo.rnier fur cet Art. dit que cela
a été étably pour empêcher les .abus qui fe commettoienepar les
Negocians qui avoient reçu des Gages ou Nantiflemens, & qui
lorfque leurs; Débiteurs raifoi.ent Faillite , ne laiflbient pas de
paraître dans fAffemblée des Créanciers , de partager avec eux au
fol la livre le refte des Effets du. Débiteur commun, & de rendre;
îe furplus au Failly. Ainfi la difpofition du dit Arc. 8. doit être.
reftrainte à fon cas & entre Negocians $ Mais entre les perfonnes
ordinaires » il fuffit aux termes de nôtre Art. 5. que le Créancier
foit faifi du Meuble , & qu'il paroiffe même par un Aâre fous
Sdng-p.rivé & non frauduleux ? qu'il .îuy a été donné en gage.

Art. VI.

Deniers provenans de vente de Meubles, ou Héritages
vendtis par autorité de juftice, Ce diftribuent aux Créanciers
feion l'ordre de l'Hypotéque acquife par Obligations ôll
Cedules reconnues : Mais quand les deniers ne fuffifentj, &
qu'il fe trouve, des.'.Créanciers. fondez en Obligations de
nieme datte s ou en;Promefîes & Cedoles non, reconnues»
la diilribution s'en fait au fol la livre.

CEt Art. 6. eft la fuite du principe étably dans nôtre Coutume par
l'Art. 17. du Tit. 4. cy-dedus ; Sçavoir, g)ue les Meubles trouvez»

m h pojjèjfig» dit "Débiteur ». JœiJts gf pris par exécution , ont fuite p»
Hypotéquc, & feront les deniers en provenans adjugez, aux premiers)
Créanciers en datte, encore qu'ils Bayent été fêfis ny vendus h leur Requête.
Âinfi il décide d'abord que les deniers provenans des. Meubles &:
Héritages,'vendus par autorité de Juftice, font diftribuëz fui van c
l'ordre des Hypotéques. Ce fens eft aifé &; ne caufe aucune diffi—;
culte ; Ainfi fans qu'il foit befoin d'un plus long détail, il n'y a.
qu'à recourir à ce qui a été dit fur ledit Art. 17. Tir. 4.

Le furplus du prefent Arr. 6. eft clair par Juy-même; Il porte,;
que les deniers provenans de. Meubles ou Immeubles vendus par'
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autorité de Juftice, font diftribuez au fol la livre, en deux cas ;
L'un , lorfqy'il fe trouve des Créanciers fondez en Obligations de
même datte: L'autre, forfqtî'il fe trouve des Créanciers purement
chyrographaires» & qui ii'oîlc ^ue-des Proftiefles non reconnue^
€6 qui a lieu, qiioyque ces Pronieffes foiéne de datte différente ;
tout cela eft de Droit-Commun, Quant à la contribution, en
cas de déconfiture, on a déjà dit fur ledit. Art. 17. Tic. 4, qu'elle
.n'avait pas lieu dans, nôtre Coutume, non plus que la priorité de
faille fur les Meubles j Ainfî il n'y à rien à répecer.-

: A R T. ' V I I. "

... Le.: tiers-Détenteur .de la ch.ofe obligée", ne peut'être,
troublé ny pourfuivy, que le Débiteur, principal Vendeur"
d'icelle, ne foie rendu iniolvable.

A R T. V I I I.

:Lû Vendeur de l'Héritage n'étant farisfait, eft. préféré aux"
autres 'Créanciers premiers en datte , fur le prix en prove
nant , quand il eft fondé en Obligation paffee pardevant
Amant, ou Promefle'reconnue eh"Juftice, faiiàntfoy que
la dette provient dudit Héritage vendu. '

O N a dit fur l'Art. 13. Tit. 4. cy-deflus s que nôtre Coutume
étoit du nombre de celles-qui exigent la difcuffîon du princi

pal Débiteur des Coobligez ou Cautions, avant que le tiers Déten
teur foie pourfuivy par Ta voye de J'ââion en déclaration d'Bypo-
îéque ; C'eft. encore le fens du prefent Art. 7.

L'Art. 8. établit lé privilege du Vendeur de l'heritage. L'ancienne
Jurisprudence étoit de refufer ce-privilège au Vendeur, à moins
qu'il n'eût refervé une hypotéque privilégiée fur l'heritage par
luy vendu: Mais le Parlement de Paris a trouvé à propos de faire
fucceder l'équité à la rigueur de Droit > & de donner privilege
& fpeciale hypotéque au Vendeur de l'Immeuble, quoyque dans
la vente il ne l'ait pas ilipulé. Fid, Brodeau fur M. Lotiet. lettre
T. ûoœb.-ii, Ferdere fur l'Art. 176. de la Coût, de PariSj Glof.
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uniq. nomb. 33. & 34. Le Grand fur l'Art. 89, de la Coût. 4e
Tr.oyes, Glof. i. nomb, zj. Ce dernier Auteur atcçfte piême
que cela a lieu, quoyque le Contrat de Vente faffe'mention que
le-prix a été payé» pourvû qu'à l'inilant même & pardevant les
mêmes Notaires, l'Acheteur reconnoifle qu'il n'en a rien payé, §C
promette, de le payer dans un certain temps : Çum-paSh in inconii-
nenti appoftta infmt ~hom fidei eontrci£tihm \ heg. Leâà. J)ig. dé nfc crej.
C'eft en ce Cens que nôtre Art. 8, porte , que le Vendeur de J'hé-
ritage efëpréferé aux autres Créanciers antérieurs, 1 or (qu'il eft fondé
en Contrat 00 Promcfie reconnue", faifant foy que la dette provient
de l'héritage vendu j & dont il s'agit de diflribuer le -prix. Âinfi
fa difpoiition eft contraire à la rigueur du Droit-Romain, qui fui-
yant la Loy, Quidam fnnâum. 16,, Dig. de m rem. verf n'accorde ny
privilège ny hypotéque au Vendeur fur la chofe par luy vendue »
que du jour du Contrat, Habita fidepretii, à moins qu'il ne l'ait
précifement fiipulé : mais elle eft conforme à la J-urifprtidence que
l'équité a introduite, dans les Parlemens du Royaume.

A R T, I X.

La Perfonne ne petit être confticuée prifonaierc peut
..dette civile, faute de payement., (i elle ne s'y eft exprcjûfé-
mène obligée j ou bien quelle foit,arguée de fraude, cofc
lu'fîon, ou rnauvaife foy s ou:.bien cjuil ioitqucftion de deniers
privilégiez/"

; A R T. ' X. _ , ' ^

Tous Dépofîtaires •& Acheteurs de Biens de Juilice, font
contraindables par corps a la'reftiCLidon des Meubles. dé-*
pofez entre leurs .mains,-ou payement. des. Biens par ëiil
achetez'fous autorité de Juûice. .

Î L eft inutile d'entrer dans le détail de ces Art. 9, & 10. pinTqae
nous fuirons à -prefenc le Tic. 34. .'de l'Ordonnance .de iS6y,»

qui -déroge à 'toutes les Coûtâmes » Âinfi- ce Titre -ccntenanc tous
les cas ou la,contrainte par" corps peut -feulement avoir ".'lîeii'-e»
matière- civile,-c'eft la régie à laquelle'ïl tt-u 1 le leoir. .Au -furptasi
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- lefcltts Are, 9. & 10. n'ont rien qui ne foit de Droit-Commun , ^
qui ne fe raporte aux cas marquez par cette Ordonnance , fi ec
n'eft que le 9. fupofe que l'on peut valablement s'obliger à ta
contrainte par corps, en coûte forte de dettes, ce qui eft abrogé
à prefent.,

A r t. ...X I. -

Choie .dérobée , vendue publiquement011 en plein?
marché5. n'eft fujette. à refticution , /mon en rendant les

.deniers.que l'Acheteur.en- a debourfé ; mais étant vendue
-, clandeftineme'nt & en cachette , la ' reftitution s'en fera

par .l'Acheteur :) perte de deniers, fi le Vendeur n'a dequoy
t'en indemnifer j en vérifiant duèm-ent par celuy à qui cils
a. été dérobée, quelleluy apartient».

; • " ; a r t» x 11 :: ;

Meubles vendus., par autorité de Juftice 5 au plus of
frant & dernier' enche r i fie tir, dés incontinent après k: déli
vrance,: font acquis irrévocablement i l'Acheteur., & n'eft-
-tenu-de .tes rendre an prétendu. Propriétaire ,...-â-ut|tiel ils;
auroient.. été. dérobez., s'il ne luy plaît,, encore quil o.ffre
rendre le prix de la vente,, - , .

I L elï certain que la chofe dérobée ne. tombe point dans le Cbm^
iner.ee : de là vient .qu'elle ne peut être ny preierke ny vendue,,

& que te Maître d'icelîe. peut là revendiquer'contre tout Poffei-
feur &c Acheteur, fans luy en- reftituer le prix: Leg. zj. Cod. de rei
mnâkât.. Leg,.%. C0d1.de furtis. Parag. z. Inftit* de vficap. . C'eft.furce
principe' que l'Art. 99. de la- Coût.': de .Bretagne décide, que l'A
cheteur d'une-chofe dérobée, doit perdre le prix, quand même.il
i'auroit achetée en foire ou. marche, fauf fon recours courre celuy
qui la luy a. vendue, ou fur Ces pleges ou fur fes hoirs,. M. Dar-
gentré. remarque là-de&us . que quelques- Auteurs tiennent que nul

. Statut particulier ne peut l'emporter fur cette rigueur ; Nec
ment, no» temri W

reftittitionm
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\tefikmhmm. D'autres font néanmoins d'un avis contraire, & tien
nent que pat les Scatucs & Coutumes des Lieux, il peut être permis,
d'acheter en plein marché la chofe dérobée , fans que l'Acheteur
foit tenu de la rendre, â moins qu'on ne luy en remette le prix»
Menoch. deprafimpt. Iîk 5. prafuwpt. 29. mm. 11. Coquille fur l'Art.
16. Tir. zi. de la Coutume de,Nivernais, Cambolas même, Liv. z.
de fes Décidons, chap. 5, raporte un Arreft du Parlement de Ton-,
loufe du 6. Juillet 1594. qui Fa ainfî jugé.

- Cette diverlité d'opinions ne nous catife aucun doute à Metz,"
& nous nous en tenons aux deux cas marquez par le prefentÂrt. isu
Si ia chofe dérobée a été vendue publiquement ou en plein marchés
elle n'eft pas fujette à reftitution , finon en rendant les deniers que
l'Acheteur a débourfez : Voilà le premier cas. dans lequel nôtre
Coutume s'écarte du Droit-Romain , dans i'e'fprit de 'faciliter le
commerce, & parce que îe vicé-de la chofe dérobée eft purgé efli'
quelque façon per telcbrit&tem lociin quo empta efl. Si au contraire elle
a été vendue' clandeftinement- & en cachette, la reftitution doitèn

être faite par l'Acheteur à perte de deniers, fauffon recours contre '
le Vendeur : Voilà le fécond cas dans lequel nôtre Coutume fe con
forme au Droit-Romain. Il faut remarquer que fi l'Acheteur même
en foire ou marché, était chargé de doi ou de connivence avec.le;i
Vendeur, ce qui peut fe découvrir par les circonftances marquées
par Coquille à l'endroit cité, & par Damhouder dans fa 'Pratiqué
criminelle, chap. 177. il feroit non-feulement indigne de la rcftitucioti
du prix 5 mais même expofé à être puny comme complice du voL

L'Art, -ï£. difpcnfe l'Acheteur d'une chofe dérobée, de la reftl»
rution d'icelle, quand même.le Maître luy. en offriroit le prix. -Ce-
cas eft fors qu'elle a été vendue par- autorité de Juftice au .plus,
offrant & dernier encheriffeur. On conçoit aifément le motif" de"
cette difpofîtion qui eft fondée., i°. Sur la foy publique fous la
quelle les Ventes iudiciaires font à couvert. z°. Parce que dans-ces."
forces de Ventes les chofcs. vendues font acquifes incofiin»utabicnicns
0 l'Acheteur au. moment de la délivrance. Brodeau fur l'Art. vj6.
de la Coutume de Paris , nomb. 4. dit .qu'il a'été jugé parplufîeurs
Arrêts, que la chofe dérobée quoyque vendue par autorité de
Juftice > peut être revendiquée fur l'Acheteur en luy .reitituant le-
prix : mais ce fentiment ne peut prévaloir au Texte- de nôtre Cou
tume j qui lai Ile à ces fortes d'Acheteurs le choix, ou de garder 1»

P âi
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chofe, ou d'en accepter le prix. Viâ. Ferricre fur ledit Are, 174
cfë là Goûc. de Paris» Glof. uniq. nomb. 14. if. ô£ ié. '

: Â R TV. X I I L

-On ne peut faifîr pour exécution de-Sentence, Àrreft
ou Obligation s les .-Chevau*, oy loftramens #e labeur,:
Outils a Arufins ordinaires & necefiàires pour labourer ou
travailler,, quand il y a autres Meubles exploitables en Li
poffeffion du Débiteur a Iuy apartenans*

NOus interprétons cet Article î?. par l'Art. 16. du.Titre 35. del'Ordonnance de 166j. qui fait à prefent nôtre Régie, & dé
roge à toutes Coutumes. Ainfî quoyque ledit Art. 1.5. porte indé
finiment qu'on ne peut faifîr les Chevaux ny Inftrumens de labeur»,
fion plus que les Outils des Artifans, quand le Débiteur a d'autres
Meubles exploitables':. On tient à Metz que tout cela peut être
faifi dans les cas des deux exceptions contenues audit Art. 16. de
l'Ordonnance : l'une pour les fornmes dues au Vendeur, ou à celuy
qui a prêté l'argent pour l'achat des mêmes Chevaux, Inftrumens
U Outils : l'autre, pour ce qui eft dû des Fermages & de laMoiffoÊ
les Terres.*, Fid, Bornier dans fes Notes fur ledit Art. 16.

An T. XI Y.- ;

te® Biens des Fermiers de Ville font obligez dés le jour
& datte de leur Ferme, pour le principal & arréragés des
cleiiiers. d'icelle.

G Et Art» 14. eft clair par hiy-mêtne. lî eft fondé fur la faveur
des deniers publics : ainfî c'eft avec raifon qu'il décide que les

Biens des Fermiers de la Ville font obligez dés le jour de leur
Ferme-- pour le principal & les arréragés, des deniers d'icelle.
L'Article 50. Titre t. de l'Ordonnance de Metz de 1564. porte»
que îes Fermiers de la Ville, & ceux qui font ténus ôc obligez
jaque îes- deniers publics, peuvent être contraints au payement'
par prifon.
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Art. X V.

Ccluy qui eft fondé en Obligation ou Vente des Fruits "
& Chaptels faite du confentement du Propriétaire de l'Herw
tage, eft préférable , pour le regard d'iceux , aux autres
Créanciers ; mais le Propriétaire fera préféré à tous pour
les Cenfes & Redevances foncières, & pour toute autre
chofe qui luy pourroit être dû.

POur entendre cet Article 15.. il faut fe fouvenir de la manier®
dont on ufe dans le Pays Mclîîn à l'égard des Métairies de

Terres ou de Vignes. On laifTe communément les premieres à des
Laboureurs moyennant un Trécens annuel en Bled & Avoine » ou
un certain canon ou Loyer en Argent. C'eft en ce cas que l'Arc.
21. Tit. 4.- cy-deilus, détermine que les Grains procedans de Terres
laiilées a Trécens ou Loyers, font hypotéquez au payement d'iceux
au profit du Propriétaire, par préférence & à l'exclufion de tous
autres Créanciers du Fermier.

Quant aux fécondés, on les lai/Te à des Vignerons qui s'obligent
à délivrer aux Maîtres le tiers ou le quart des Vins franc, & îe
reliant fur le pied de la Taxe , en déduction des aides & avances
que ces Maîtres leuf font en Argent, pour les mettre en état de
cultiver , façonner » & échalaffer les Vignes qui çompofent les
Métairies. Au furplus, lorfque le Maître & Propriétaire ne fournir
pas l'aide a fon Vigneron , il eft libre à ce dernier d'emprunter
ÔC de recevoir des avances d'un Etranger à qui il oblige par privi-»
lege ce reftant des Vins qu'il auroie dû délivrer à fon Maître fur
le pied de la Taxe : En ce cas, cet Etranger a un privilège fpecial
fur cette partie des Vins qui revient au Vigneron pour fes cultures „
façons & autres frais» pourvu qu'il ait fait ces avances du confen
tement du Propriétaire , ou à fon refus dûcment juftïfié par un©
Sommation. Tel eft l'Ufage confiant à Metz & dans les Vignobles
du Pays Meffin , & même dans les Ordonnances qui font faites tous
•les ans à la Police pour la Taxe' des Vins , il eft défendu de faire
ces fottes d'avances, à moins que ce ne foir du confentement» oss
au refus des Propriétaires des Vignes. Les Contrats qui font faits
à cet égard font apellez Cbaptels, foivant un'ancien terme du ?ays3

Ddd i)
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$£ qui fignifie les fruits & levées d'un Héritage, Il faut remarquée
que ce tesme ne doit pas erre confondu avec celuy de Chefteiîy^xi

...dans la Langue Françoife fignifie un Bail 'de Beftiaux -aux'' conditions
qui, font' détaillées dans le Ghap. zi. de la Coût, de -Nivernois, qui
,â pour objet ces forces dé'Croies & Chepteils de Bêtes.

"Gela-fupofê, il eft aifé d'entendre Je prefeat Article 15. Il porte
•'d'abord/que celuy à qui:,un Fermier a fait une Obligation-ou Vente
des Fruits & Chaptels du confentenient du Propriétaire de l'Héri
tage» eft. préféré fur ces-Fruits. & Chaptels à tous autres Créanciers
diidlc Fermier. On conçoit allez que cela doit s'apliquer plus par»
ticulieremcnt aux Fermiers des Vignes -, car un Laboureur qui n'a

. à payer qu'un Trécens en Bled & Avoine , ou un Canon en
argent 3 n'a pas befoin du....con-fentemenc du Propriétaire pour
emprunter, outre qu'il n'eft pas permis d'acheter les Grains en
fert & d'avance, - Âinfî cette difpofmon à deux motifs également
juftes ; Le premier eft, que celuy qui prête fes Deniers à un Vi
gneron, pour la culture.des Vignes qu'il tient à Bail, entre par
une Subrogation naturelle aux droits & privilège du Propriétaire,
qui a confenti à ce preft. Le deuxième eft , que -fes Deniers

.devant fervir aux frais neceffaires & indifpenfables, pour mettre

.les Vignes en état de produire leurs Fruits ; il eft jufte que ces
Fruits luy foient affeâez par préférence à tous autres Créanciers
du Vigneron. C'eft auffi pour cela, que chaque année on fait à la
Police de Metz, deux Taxes, des Vins après les Vendanges ; L'une
pour le Maître, & qui eft apellée le Bas Compte; L'autre pour

.ceux qui ont.fait des avances , & qui eft apellée le Haut Compte,
parce que cette Taxe eft plus forte que la première.

Le furplus dudit Arc 15. eft une ampliation de ce qui eft éta-
bly par l'Art, 21. Tit. 4. cy-deflus ; car fi fuivant iceluy, les Grains
procedans de Terres lai/fées à Trécens-ou a Loyer, font hypoteqtiez

. su profit du Propriétaire pour fes Trécens, Loyers, ou toutes au
tres dettes contractées envers luy par-.fon.Fermier pendant le Bail»

-à- l'exclusion .des antres .Créanciers î II y a la même raifon pour
établir le même privilège, en faveur .des Propriétaires de-Vignes»

. Ainfi.il eft dit à la lin dudit Art. 15. que le Propriétaire fera prêter©
pour..les Cenfes. & Redevances, & pour toute autre-ch'ofe.qui-pour-
roit luy être due, rùl. ce qui a été-dit à cet égard fur l'Arc, z 1,
TTit» 4® • "
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' •• A; R T. ; X V L ; '

Dépens d'Hôtellerie faits par Paflàns, ou leurs Chevaux,"
"font privilégiez 5 M font les ' Hôtelliers -préférez à tous
autres Créanciers fur' les Biens & Chevaux1 Hefdits : Paflans

trouvez en l'Hôtellerie, lefquelsils pourront retenirjufques-
à fatisfaâioii entiere de la depenfe. .. .

Par tous les Articles des Titres précédons, ireft entendu
déroger au droit, franchifc, ou pouvoir des Particuliers
-fondez en Titre ou haute Pofleflion, faifant au contraire.

L'Art. 10. ,& dernier, du prefent -Titre, eft de Droit-Commun ?
il eft conforme mot pour'mor à-l'Art. 175. deJa Couç. de Paris;

«Ainfî il n'y a qu'à voir Ferriere fur cet Art, 175. où il.établit le
privilège & les charges-des Hôtelliers, parce que tous ics principes
qui concernent ce privilège £1 ces charges, font adoptez dans nôtre
Coutume, : . '

( Elle finit par une referve du droit, françhife & pouvoir des Par
ticuliers fondez- en Titre, ou haute Poffeffion , aufquels .il:n'elt
poinc entendu déroger par tous les Articles des quinze Titres
dont elle eft compolée. Cette referve eft jufte, Ôc ne fait pas de
difficulté.

Il ne refte plus pour achever l'Ouvrage qu'on s'eft propofé fur îa
Coutume de Metz, qu'à faire deux remarques ; La première eft s
que cette Coutume régie non-feulement la Ville de Metz & le
Pays MeiTin, mais auflï la Terre de Gorze; ce qui eft fi vray, que
par l'Arreft dit Confeil du 21. Aouft 1695. dont on a parlé far'
l'Art, z. du Tit. 1. & qui eft tranferit à la fin. de ce Titre, les
Bourgeois de Metz ont été .maintenus dans le droit d'acquérir &
de poffeder toutes fortes de Seigneuries, Fiefs & Francaleufs dans
le Pays Meilîn & la Terre de Gorze, fuivant l'Art, t, du Tir, ï. de
nôtre-Coutume, que le Roy a confirmé à cet égard.

Il eft vray que l'on a tenté autrefois d'introduire dans cette
Terre une cfpece-de Coutume, que les Officiers d'un Ancien Abbê
de - Gorze s'étoienc logerez de rédiger, & donc ils avaient Jailli»



|e>§ Coutumes générales de la Ville de Metsç,
quelques Manufcrits épars; mais comme cette prétendue Coutume
n'avoic jamais été autorifée, publiée ny fuivie, & qu'elle ne fervoic
qu'à jetîer le trouble parmy les Peuples qui s'écoient toujours
conformez à celle de Metz. Monfieur le Procureur General requit
le 8. Octobre 1664. & 4. Septembre 1677. ^eux Arrêts de
Réglemens, par lefquels il fut défendu aux Habitans de la Terre
4e "Gorze de reçqnnoitre autre Souverain que le Roy, & de fuivre
autre Coûîume que celle de Metz s Ain II depuis ce temps nôtre
Coutume a été obfervée uniformément & du confentement de

tous les Peuples dans la Terre de Gorze, laquelle d'ailleurs eifc
foumife dans fa totalité, à la Jurifdiction du Bailliage de Metz.

La feule difficulté qu'il y ait eu à cet égard , a été fufcitée par
M. Eberhard de Bavière, Abbé de Gorze en 1706. au fujet de
quelques Cens en Vin dans le Village d'Arnaville. 11 fit aflignec
au Bailliage de Metz , les nommez Martel 02 Saint André, Déten
teurs des Vignes qu'il prétendoit afFe&ées à ces Cens , fuivant un
Papier Terrier de Ton Abbaye de l'an 1616. Ces Détenteurs exci-
perent de l'Art. 7. Tit. 14. de nôtre Coutume, qui rend tous Cens,
Rentes & Droitures Seigneuriales, prefcrippbles par diicontinuatioa
de payement pendant quarante années ; Ainfi dans le fait cette
prefeription leur étant acquife, puifque par les propres Recettes
de l'Abbaye , il paroifloit que les Cens répetez n'avoient pas été
payez , même d'un temps immémorial , il fut débouté de fa
Demande avec dépens , par Sentence du 6. Mars 1708. •

Il apella de cette Sentence au Parlement, & pour détruire àfon
gré le motif qui y avoit donné lieu , il forma opofition aux Arrêts
des 8. Odobre 1664. & 4. Septembre 1677. au Chef qui ordonnoit
l'exécution de là Coutume de Metz dans la Terre de Gorze, fou-

tenant que la prétendue Coutume , nommée de Saint Gorgon ,
rendait le Domaine de l'Abbaye auffi imprefcriptible que celuy de
Saint Pierre à Rome. Mais par Arreft du 11. Juillet 1710, rendu
an Raporl de M. Regnier , il fut débouté de cette opofition, Se
la Sentence fut confirmée avec amende & dépens. Ainfi après
tant de préjugez, il n'eft plus permis de douter que nôtre Coutu
me ne régille la Terre de Gorze, à l'exclufion de la prétendue
Coutume de Saint Gorgon qui n'a jamais fervy de Loy. Cette
.remarque eft neceffaire pour détromper le Publics &£ luy aprendre
que la Coutume de Gorze que l'on a' inférée par erreur dans îe
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Coutumier gênerai j imprimé à Paris en 1714» Tottî. II. 1075.
riefz qu'une pièce Inutile &c fans effet. . 0

La deuxième remarque cft, que les Àtfi'ans doîit iî efi: parlé
dans pîtifieurs Articles de nôtre Coûtuffle, viennent d'être ftfpri*
mez par un Ârreft rendu au Confeil d'Etat le 23. Mars l7iS^
s moins que cette fupreffion ne foie révoquée fur les Remontran
ces que les Gens de l'Hôte! de Ville > & des Trois-Ordres de l&
Ville de Metz ont fait contre cet Arreft , Je Public doit-cc-re-

averty qu'il neft plus- permis à oes Amans de faire aucunes £ok*~-
âions.
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EXTRAIT •pES^RÉ;Gl:STRBS-;DES; CONCLUSIONS
•' f'nfès''an Grand 'Confèil, fous îautorité des 'Sieurs: Nicolas

Maguin Fabert} Maitres-Echevws és années 1610. 11. 12..
13.

Au folio 38. reâôj Article 11.

Dit dernier Janvier 1^13, <sn lAjfemblêe dm Grand ConfèiL
i E S S I E U R S D U

Co,NS E IL.

- Samt ~jfare,
Dinguenhiim.

rezc.

mit

Te

Bu Bois.

Travault.

Stofflin.

Âffiftans pour Con»
feil.

Les ' S 1 e 11 11 s

Prailion.

Suint - Jure. '
Dinçuenheim.

Laurent

ï'cés.

Serrier.

agR
ouï

Frailton.

'Bomt&eois.
à>

Sieurs Treze.

Travault.

Flavtgny,
Benel.

Geulion.

FiUers.La Hiere. I

SUr la proposition faite par le Sieur Fabert Maître-Echevin > des
moyens que Ton pourroit tenir pour obvier au changement &

variation du texte, &fubverliondufensdes Articles deia Coutume,
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par une infinité de Copies tirées avant la concluiion d'icclles, &
de ce qui en a été depuis rédigé félon que la curiofité conduit les
perfonnes à vouloir connoître les Loix par lefquelles elles ont à
être réglées ( ce qui eft reconnu n'aporcer que conflifion ) a été
trouvé expédient & neceflaire d'imprimer lefdics Articles fur la
Copie dernière, laquelle eft reconnue la plus correde; & que divers
Exemplaires de l'Imprimé foient diftribuezà Mellîcurs du Magiftrac,
ou à ceux de Meilleurs des Trois-Etats qu'il apartiendra , pour les
garder & concerter jufques à l'homologation d'icelle.

Collation faite aux Originaux écrits fur les Registres cottez d'au
tre part, par le fouffigné Commis au Greffe du Bailliage de Metz»
& cy-devant en celuy des Juges Treze, mil fix cens quarance-fix*

Signé, J A N S O N.

, Collâttonné à tExtrait, Signé JA N S O N , & fi concorde par les
Notaires Royaux a Metz,, fettjpgriez* A Metz, ce zj. Janvier léyj.

BERTRAND.

BARDOT.

Du quatorzième Janvier 1617. en lAjfemblée du Grand ConfeiL

Bague.
Burthe.

Grand-jambe.
Guichard.

La Hterre. '

Auburtin.

De Paulo.

AUion. .

François,
Lartique.

APrés avoir reconnu & confideré ce que les Sieurs du Clergé ëz
de la Noblefle délirent d'être ajouté, changé & diminué ail

Cahier des Coutumes > il a êîé avifé & refolu ce qui s'enfuit»
E ce

Afliftans pour Con
feil.

Les Sieurs

Traillon.

Collin.

Semer*

3°b-.t
Montigny.
Soudaine.

Pour Treze»

Les SiEumf

Du Bekr.

Travault.

Mathè.

Gottllon.

Praillon.

Broiiart.

Bourgeois.
Balbo,
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AU TITRE PREMIE 'R;

• • \

-Aiiticle VIII. Que ledic Article doit fubfifter pour être en
ufagepratique, étant une exception de l'Article précèdent, qui
n'implique aucune contrariété.

Artxjcie V.

: au titre m. .

Article X VL Faut ôter le mot d'autres , pour être trop
général.

Article XVIÎL En fera conféré avec les Sieurs du Clergé
& Nobleffe , pour refoudre quelle portion de Seigneurie , peut
attribuer droit d'ériger Colombier.

Art ici es XXXIV". & XXXV. idem.

Article XXXVI. Semble que le temps de preferire doive
être réduit à vingt ans.

Article XXXIX. En fera avifé avec lefdits Sieurs, parce
qu'il femble n'y devoir être aportc changement ou altération.

TITRE III.

Article IX. S.emble le.contenu en iceluy avoir été mieux
entendu en la première Confcrence , à laquelle on fe doit ,arrêter.

T I T R E I V. '

Article ï. Renvoyé à ce qu'en a été refolu y & néanmoins
en fera conféré avec lefdits Sieurs. •

Articles XVIII. & XIX. Ce qui e fi notte en marge
doit être rayé.

Article XXXI. L'Ordonnance a pourvu à ce qui eft nette
an marge , partant fuperflu. •

Article XXXI. Doit demeurer en fonentier.
Article XXXII. idem. . ;

Article XXXV. Rayé & rejette.

TITRE V . I..

Article VIL Semble fuperflu ce qui eft apoftillé.
Article XVII. Demeurera entier, nonobiîant la Glofe.

v' T.I T RE V I I ; L • '
A r t ï cl e V111. ; En fera. conféré.

Arti cle XV. La Glofe jugée fuperfluë.
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T I T R E l x,

. Ar ticle I. Doit fùbfifter fans changement
v Article I I. idem.

Article V 11. idem, fans augmentation , pour les raifons qui
peuvent être reprefentées.

Article X. Faut ajouter que les Comptes fe rendront parde-
vant Commilîaires de Jultice , prefens ou apellèz deur Parens des
jRjpils plus proches. *

Article XVI. Demeurera en fon entier fans changement.
Article XIX. idem.

TITRE.I-

Article III. En fera communiqué avec lefdits Sieurs,
TITRE XI

Article XX, idem, afin de s'en éclaircir.

Articles XXIII. & XXIV. idem, comme dépendans du
précèdent. - "

TITRE X I I.

Article s XV. -& X V 11. ne peuvent être changez. t
TITRE XIV.

Article'V. .Demeurera comme il cil corrigé.
Article XIX. Rayé & lire en volume.

Je fouffigné Commis à l'exercice de Greffier du Bailliage & Si ego
Royal de Metz, & cy-devanc en celuy des Juges Treze de ladite
Ville , auparavant leur fupreffion , certifie à tous qu'il apartiendra,
avoir trouvé parmy les Minutes & Papiers dudit Greffe, l'Original
de la Copie écrite cy • defïus, & fur les' deux pages précédentes ï
lequel Original eft écrit de la main de défunt le Siear Jeremiè le
Goulîon» vivant Secrétaire & Greffier de ladite Ville de Metz ,
bien connue audit -fouffigné , qui a crc fon Clerc depuis l'année
î 6z z. jufqu'en l'année x6z9. en laquelle ledit défunt eft décédé r-
Ccrtiiïc en outre » que ladite Copie eft conforme audit Original»
Fait â Metz ce 8. Mars 1-6-4 & Signé, J A N S ON, avec paraphe.

Colldtionné 4 -fExtrait--Certifienty enjttitc Signé ,j?ANS ON, & fi
mmorde par les MotAires Royaux à Metz,. (oiifjigmz, s k vingt-feptièwie J&W*
mer iè jj» M M- R Z R AMP*.

M 4 M fi 0 T.
Èeeij



404 Proce% Verbaux de ConeMim,

EXTRAIT DES REGISTRES DES RÉSOLUTIONS
frifes en îAffemblée des Trois-Etats , î£ du Grand C&nfeil,
.fous [autorité direiïion du Sieur Magmn, Maître-Echeyin
ês années 1616. 1617... 1618.

Au folio z, redo , Article L

Du 17. Novembre 1616. en fAjfemblèe du Grand Cmjèih

Aflifta'ns.

-LES Sieurs

Collin.

Mmtigny,
Soudaine. '

Grand-jambe.
Guichard.

De- frnlo«, -

Allion.

François.
Ltrtique.
Guerard.

Pour Treze.

LES S I Ë U R s

F/oze.

Fabert.

Du Bois.

Tranchât.

Mathê.

fraillon.

Broiurt.

Balbo.

Affiftans pour Con-
feil.

fuïllon.

Saint-'Jure.
Collin.

3olJ-
Montigny.
Soudaine.

Berne.

Grand-jambe.
De Pmûo.

Allion.

François,
Lartique.

Pour Treze*

LES S lEtïi'f

Floze.

Du Bois.

TrnvAult.

Cirvry.
Mathê.

Goullon.

Frâllon.

Bourgeois

Fin de n'entrer en ir.efintelligence avec Meilleurs du Clergé
& Noblefle, qui défirent & font inftance de l'Article troifiéme

du Titre deuxième du Coûtumier , touchant les droits de Hauts-

Jufticiers, foie tronqué & retranché de la liberté qui eft refervée
aux condamnez pour crime » d'avoir recours au Souverain, s'il y
étoit procédé par violence , ou contre les voyes de Juftice , a été
arrêté de retrancher ledit Article, fous l'efperance que l'on a, qu'au
cun Haut - Jufticier ne voudroit avoir penfé d'ufer de violence ou
d'injuftice ; le Magiftrat fe refervant en ce cas > le pouvoir qui luy
eft attribué, dont il a ufé en pareilles occurences.



Proce^ Verbaux dé" ComBkn».

Et au même feuillet verso, Article II.

J>» vingt - un Janvier i6iy.

Monfieur le Maître-Echevin a remontré » que Meilleurs les Dé
putez des Trois-Ordres étans aflemblez pour recevoir la Coutume»
& l'arrêter » pour en faire raport à Meffieurs defdits Trois-Ordres»
ayant pafle jufqu'au Titre des Succeffions » & y commencé la lec
ture , Meilleurs de la Noblefle qui s'y font trouvez, ont remontre»,
que pour la conflderation de la grandeur de leurs Maifons, ils au-
roient avifé entr'eux , qu'il étoit expedient & neceifaire » qu'en
fucceffion dire&e, les Gentils-hommes qui naîtront depuis l'homo
logation de la Coutume, l'aîné , ou fon reprefentant , prendra
contre fes Freres & fœurs, fans aucune diftin&ion de divers lits,

pour fa part & portion héréditaire » le Château ou Maifon forte *
Baffe-court , Parc fermé de murailles, Jardins & Pourpris contigus
avec la moitié des Biens délaiflezpar leurs Pere & Mere communs;-
l'autre moitié demeurant partageable par égale portion entre tous les»
autres enfans : fi toutefois l'aîné n'a qu'un frere ou une fœur, il aura
la maifon avec fes dépendancescomme efi dit, & Jes trois quarts
du bien.

Au droit de l'aîné , mort fans hoirs légitimés, fuçcedë le puîné i
& ainfi confecutivement de frere en frere, en cas pareil , jufqu'au
cadet.

Droit d'aînefle entre filles, n'a lieu , ains partagent également la
fucceffion de leurs Pere & Mere.

Ce que ledit Sieur Maître-Echevin & Meilleurs les Députez du
Grand Confeil ayant entendu , ils ont remontré aufdits Sieiirs de
la Noblefle , que de toute ancienneté leurs Majeurs & Ancêtres
ont toûjours , fans aucune diftinâion dé fexe, fuccedé, & paftagé

- également tous 8c chacuns les biens qui leurs étoient échus, tant eA
ligne direde, que collatérale, même qu'il y a environ foixante-dix
ans, qu'il y avoir en cette Ville fix-vingts Gentils-hommes, voire
cent & cinquante, de partie defquels ils font descendus, lefquels
ont continué cette Coutume jufques aujourd'huy , fans y aporter
aucun changement» & partant qu'on leur prioit de s'y conformer»
fans demander novation 5 parce que cela ne fe prenoit qu a l'interêc
public , & cauferoit grande altération parmy les autres Hauts;



; r4®€ ' Prôd% Verbaux de CorrêoUon.
Julticiers , & le Peuple , aufqucls comme à Meilleurs du Grand
Confeil, il en: convenoit communiquer. Ce que lefdits Sieurs de
la NoblefTe ne vouloient au contraires, que leur demande leur dévoie
être accordée : que û l'on trouvoit que la moitié des Biens qu'ils
demandoïenc pour l'aîné fût trop » ils fe réduiroient,'à un quart Y
finalement après plufieurs difeours & allégations » tant d'une que
d'autre part.

A été arrêté , que cette affaire feroit communiquée aufdits
Sieurs du Grand Confeil, Haucs-Jufticiers, & à tout le Peuplé af«
femblé par Parorffes.
> De plus, a été propofé aufdits Sieurs du Grand Confeil, la dimiV
imtion d'autorité-que Meilleurs , du Clergé &. Noblefle voudroienc
aporter à-Meilleurs les Maîtres-Echevins, Confeil &:Trezet tant
par.leurs.créations de tutelle, émancipations -, ..criées & adjudica
tions des Biens dès Sujets du Pays, que'lefdits.Sieurs du Clergé §&
Nobleffe voudroient y 'être pourvu , & fait, pat leur Jufitce. .
/ Sur lesquelles chofes a été ordonné que lef'dics Sieurs du.- Clergé

Noblefle feront priez «le demeurer pour l'égard défaites créa
tions de tutelles, -émancipations criées » vénEesi& adjudications,,
aux -termes qu'elles- ont-été jufqu'à--cejourd'huy , & lefdits. Sieurs
de la Nobleife pour les SucceiSons 5 ainû que leurs Prédecefleurs
l'ont pratiqué jufqu'à cedit jour 3. fans leur accorder pour ces fujets:
autre c-hofe»

'Collation .-faite;-aux Originaux écrits fur les Régilites y: caftez
«l'autre part par le fou-ffigné Commis, au Greffe -: de. Bailliage ;de
Metz , & ey-d'evant en celay des Juges Treze > ce htiîBéme-Mârs.

. S6.4& Signé, JANS-GN.- -

CoîîathsmêkfExtrait, ^ Signé", ; J'jNSON.t • &. fe. comorde pât. k$
'Mêiâins Royaux a Metz , feujjtgnez. A Metz., ce 2.7. Janvier i6yj.

S MÂTM AN P..
-S A K p o n
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